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Bons du Trésor et calons a court terme.

Au M décembre 1951, le loia) des valeurs à court terme figurant
au là la n de la caisse des dépôts et consignations s'élève à 235.993
millions 225.713 F, contre 215.235. 535. 911 F au 31 décembre 1953, soit
une diminution de 9.212.310.228 F.

Rentes sur l'État et valeurs diverses.

Sous celle dénomination, le bilan de la caisse des dépôts et consi
gnations grou >e l'ensemble des valeurs mobilières à long et A
moyen terme ' détenues par les services propre*: rentes et obliga-
lions du Trésor, obliqations garanties ipar l'État et notamment des
ii til ira lions de compagnies do chemins de fer et de naviualion et
obligations d'emprunts de rcconslilulion. obligations du_ Crédit fon
cier de France, o'i il iga lion s d'établissements publics à caractère
industriel et commercial; obligation,? de départements et villes et,
enfin, obligations et actions de diverses sociétés françaises et
étrangères.
Au 31 décembre 195Î. les sommes portées sous cette rubrique du

bilan s'élèvent à 214.252.378.530 F.
lAu 31 décembre 1953. le poste du bilan res\sortail à 198 . 7; »0 mil

lions 88.077 F.

La différence, soit une anumentation de 15. j9fi.2S9.853 F résulte
lies mouvements généraux.

Prêts.

Sous la dénomination de « Prèls », le bilan comprend les prels aux
rtéuarlemenls aux communes, aux pays d'outre-mer et aux chambres
de commerce', les titres d'annuilés de dommages de guerre achetés
aux sinistrés, les avances aux caisses d'épargne faites sur les res
sources du tonds de réserve des caisses d'épargne en vertu de 1 ar-
iiclc f de la Ini du 20 juillet 1895, les prèls à divers, les avances
faites i l'État en application des lois des 5 décembre 1922 et 13 juil
let 1928 (H. L. M. el crédit immobilier 1) el de diverses lois sociales,
les titres <ie semeslrialilés ou d'annuités du Trésor ainsi ejuc les
prèls aux sociétés immobilières
l,a décomposition des sommes igurant au bilan sous la dénomina

tion « Prèls » est donnée par l'élat n° 3, paragraphe 3, annexé au
présent rapport.
Au 31 décembre 1951. le montant des prêts atteint: 507.730.587.059 F,

contre 300.908.501.132 F, au 31 décembre 1953.
L'augmentation de ce poste, soil 100.702.025.927 F, résulte des

variations accusés par les dill'érenls services propres au cours de
l'année.

Placements immobiliers (dépôts cl consignations).

1° Immeubles de rapport:
Au 31 décembre 1951, le montant des placements de la caisse des

dépôts on immeubles de rapport s'élève à 3.805. 191. 2KI F, conlrc
3.105.950.118 F, au 31 décembre 1053.
L'accroissement de placements de 099.210.822 F, représente le

montant des achats de terrains eiïectués en cours d'année (32 1 mil
lions) ainsi que les dépenses afférentes à la poursuite des travaux
de construction à Neuilly et Argenteuil (375 m.) ;

2° Participations dans des sociétés immobilières:
En vue de faciliter la réalisation d'un important programme de

constructions immobilières, la caisse des dépôts a constitué en 1951
une société anonyme au capital de 1ot) millions de francs: la
« Société centrale immobilière de. la caisse des dépôls ».
Elle a décidé par ailleurs, pour l'exécution de ce programme, de

s'associer soit avec des entreprises industrielles et commerciales ou
des adhérents de certains organismes professionnels désireux de
placer sous cette forme le produit de la contribulion de 1 p. 100
mise à la charge des employeurs par le décret du 9 août 1953, soit
certaines collectivités locales ayant elles-mêmes des terrains on des
ressources financières susceptibles d'être consacrés à la construction.
Cne trentaine de sociétés ont ainsi été constituées en 1951 sous

l'égide de la caisse des dépôls et avec le concours île sa société
centrale qui en assure la gestion. Ces sociétés ont la' forme de
sociétés civiles lorsque la caisse est associée avec des entreprises
privées et celle de sociétés anonymes d'économie mixte dans les cas
où les associés de la caisse sont des colleclivités locales.

Enfin la caisse des dépôts a pris des participations d'importance
plus réduite dans des sociétés immobilières civiles ou commerciales
,mires que celles constituées dans les condilions qui viennent d'être
exposées.
Les inveslissemenls définitivement réalisés à ces différents 1 iires

au cours de l'année .951 s'établissent connue suit:

Participations dans des sociétés civiles gérées par la société ecn-'
traie immobilière de la caisse des dépôts, 2.259.697.000 F.
Participa lions dans d'aulres sociétés. 71. 100.000F.
A ces opéraliQ/." s'ajoutent des souscriptions d'un montant 'lobai

de 819 millions en cours de régularisation au 31 décembre 1954 et
qui figurent ci-après parmi les comptes d'ordre el divers, para
graphe 2 « Caisse des dépôls et consignations, s/c d'avances provi
sionnelles ».

L'ensemble des postes 'Compris sous la rubrique « Placements
immobiliers » s'est ainsi accru en 1951 de 3.030. 337. ,822 F

I ouiieubles tle la direction générale et de ses succursales.

Le solde de ce comple, qui avait été ouvert en 1928 en vue de
constater dans le bilan de la caisse des dépôts la valeur des
immeubles acquis pour les besoins de ses services, s'élevait au
31 décembre 1953 à 03.447.531 F.
En 195 i, aucune dépense nouvelle n'ayant été exposée par la caisse

des dépôts pour faire face à l'extension de ses services, le compte
« Immeubles de la direction générale ,et de ses succursales » présente
au 31 dérembre un solde inchangé.

■Connue l'amortissement des dépenses afférentes aux immeubles
administratifs a élé intégralement opéré au moyen de prélèvements
sur les bénéfices, la contrepartie exacte du compte « Immeubles de
la direction générale et de ses succursales » se trouve au passif,
parmi les comptes de réserve, sous la rubrique « Réserve immo
bilière ».

Correspondants. — Proposés l/c de règlements.

Le solde des comptes portés à cette rubrique du bilan (1.016 mil
lions 831.013 F) représente, à concurrence de !<H.<>29.72<i F, des
dépenses non admises dont les préposés centralisateurs restent débi
teurs vis-A-vis de la caisse des dépôts à la clôlure de l'année 1951,
et polir le surplus de 1.152.201.317 F, le monlanl des payements des
comptables de la Seine pour le compte du caissier général non
encore impulés au débit des comptes des caisses gérées intéressées.

Compte d'ordre et divers.

En dehors des comptes divers proprement dits, s'élevant à
.11.308.215 f, ce posie du. bilan comprend:

1" Les comptes d'opéralions restant à porter aux comptes courants
ouverls par le Trésor et qui correspondent aux opérations des
caisses d'épargne, de la caisse nationale d'assurances sur la vie, des
retraites ouvrières, des assurances sociales, de la sécurité sociale el
de la caisse nationale d'épargne effectuées en 1 et centralisées
seulement en 1955: 21. 755. 218. 897 F;
2° Le compte « Caisse des dépôts et consignations s/c d'avances

provisionnelles » auquel ont élé imputées les souscriptions au capital
de sociétés immobilières en formation dont les titres représentatifs
n ont pu. être matériellement délivrés avant la clôture de la gestion
(Société centrale immobilière de la caisse des dépôls, 99.9i0.000 F-
groupement foncier africain, 1 million de francs; diverses sociétés
civiles immobilières, 718.904.700 F, soit ensemble, 819.811.700 F).
Ces ojii Ta I ions seront régularisées en 1955 et leur montant trans

fère aux comptes d'aclif correspondants;
'n.î-w.n'ï, 1 ' 10 < !' :lvnl n(' cs p " r pensions de l'Elal dont le solde de

ooii. 910.1. '0 F représente le montant des avances faites aux titulaires
de pensions de l'iilal par la caisse nationale d'épargne et non
encore remboursées au 31 décembre 1951. Ce compte est débité des
avances consenties el crérlilé des avances remboursées;
i" Le compte « Caisse des dépôls et 'consignations, s/c d'avances

pour compensation de prélèvomenls effeetués par l'ennemi ou sous
son conlrole » qui est débile des avances faites par la caisse des
depuis, soit en faveur des caisse dont elle assure la gestion soit au
"en e lie. e de comptes particuliers figurant dans les écritures de l'ad-
mmislraljon, en vue de compenser les prélèvements effectués sur
ces comptes an cours des hostilités par l'ennemi ou. sous son contrôle
eloredilo de toutes les sommes qui pourront revenir à la caisse des
''o'î'o VntConsignations a li Ire de remboursement ou d'indemnité:
32.i9i.393 1 (solde inchangé;);

.5° Le. solde débiteur au"\l décembre 1951 du compte « Fonds sné-
îio-V'qi'i ^iôUCriPaI 1 ' arlt lcle.. i(V1 ° la loi du 10 juillet 1952 (800 mil
lions 9M.282 1) donl la situation est examinée dans ta deuxième
pari ie du présent rapporl (p 87)

DEUXIÈME PARTIE '

SERVICES SPÉCIAUX GERES PAR LA CAISSE DES DÉPÔTS
ET CONSIGNATIONS

>ous ce titre sont groupés les divers services dolés d'une perso -i-
'[a cim signalions les fonds sont 8> ,res Par l» unisse des dépôts
Les disponibiliiés de ces services à la caisse des dépôls s-tnl seu'es

me . ses dans le bilan de la caisse (Fiat annexe M- n s, M" 'la
Mumique « (.îedileuis divers », a des postes qui sont balancés aux
«: Comples courants » (compte général ou comptes spéciaux) el
aux « ope', liions restant a constater aux comples courants »
Lis valeurs mobilières et créances acquises pour le comn'le des

services gères, dans le cadre des textes organiques régissant ce
d!™"Sservi,S pas la pro,,rWlé de la caissc dépôls"mais celle
Le produil de ces placements leur demeure acquis,sauf rembourse

n«; il amniel a la caisse des dépôls. exception faite puom a S
la geslaio'i CPU, 'yne ' mon"nt des fnlis ^'"«listratifspexrposés pow

ticle ifi de la loi du 10 jiiiïleMlW.' eCse fo'ulssn^n effo^S^e'î'cl.a'i-e
dans I année environ 73.000 dossiers de bénéficia r..s i® • ge
s l éidal'is 1 no'ù vet'le-; '' e e l mis en 1»«u» le 20.000 alWcaK
i^iStt pris
tembre 1954 tendant à la U-ualorisat'ion des inVlMuls^ï



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 731

litre des législations sur les accidents du travail et tous les titu
laires de carnets <Je majoralion, au nombre de 175.000 environ, ont
pu bénéficier à l'échéance du l r décembre d'un complément Iri-
îneslriel correspondant au minimum de la revalorisation à laquelle
leur donnait droit le nouveau texte.

D'autre part, la caisse des dépôts a poursuivi l'application de la loi
du 9 avril lJ33 portant relèvement des taux de majoration de cer
taines rentes viagères et extension du régime des majorations. Cent
Irente-deux mille titres environ ont été' émis, en 1954, au profit
de rentiers qui no bénéficiaient pas de revalorisation. Ces émissions
d'office sont pratiquement terminées et, au 31 décembre 1954, le
nombre total des titres nouveaux s'élevait à 220.000 environ.
Les renforts de personnels nécessités par le développement de cer

tains services ont pu être dégagés pour leur totalité par des compres
sions réalisées sur d'autres services dont l'équipement mécano
graphique a permis une meilleure utilisation des forces.
Les opérations de la plupart de ces services gérés étant analysées

dans des rapports annuels distincts, il parait suffisant d'exposer
ci-après la situation générale de chacun d'eux.

Caisses nationale d'assurances sur la vie.

Les opérations de la caisse nationale d'assurances sur la vie
comprennent, d'une pari, les assurances de rentes et de capitaux
conclues dans les conditions de la législation particulière à la caisse,
(l'autre part, les constitutions de retraites réalisées suivant les dis
positions des anciennes lois des retraites ouvrières et des assurances
sociales; ces dernières feront l'objet, jusqu'à extinction, d'écritures
séparées.

I. — Section générale.

Cette section comprend deux sous-sections, l'une concernant les
opérations d'assurances générales de rentes ou de capitaux traitées
essentiellement suivant le système de la capitalisation, l'autre inté
ressant exclusivement les opérations de retraites par répartition.
En 1951, aux assurances du type traditionnel de la section capita

lisation sont venues s'ajouter les assurances valorisâmes.
D'aulro part, le service chargé des retraites par répartition des

ingénieurs et agents des cadres (convention collective du 11 mars
1917) é I an 1 , depuis le l 01' janvier 1051, géré par la caisse des dépôts,
la sous-section répartition comprend uniquement, depuis cette date,
los opérations effectuées en application du décret du 12 décembre
19M sur le régime de retraites des agents contractuels el tempo
raires de l'Elat. Le transfert à la caisse des dépôts des soldes de
j'aclif et du passif de ce service fait l'objet de l'état n° 5 C Ifr.

Sous-Section. — Capitalisation.

1» Assurances normales.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Les primes encaissées au titre de 1951 se sont élevées ii 10.3-50 mil
lions de francs contre M>15 millions en 1953, soit une augmentation
(le 1.331 millions qui s'analyse comme suit:
Les capitaux constitutifs de rente se sont accrus de 1.8-13 millions

(rentes collectives Cl millions; rentes directes, 1.289 millions; rentes
d'accidents du travail, 593 millions):
D'autre part, les primes d'assurances de capitaux en cas de décès

ou en cas de vie ont diminué de 552 millions (assurances d'appli-
calion générale, augmentation de 80 millions; assurances tempo
raires de crédit, diminution de 617 millions; assurances de capila.
dilTéré, versements facultatifs, diminution de 15 millions);
Enfin les primes d'assurances collectives en cas de décès et d'in

validité accusent un accroissement de l0 millions;
Les dépenses d'assurances se sont élevées à 6.424 millions. Dans

ce cbilfre, les dépenses d'assurances de rente figurent pour -i. 722 mil
lions (dont 3.709 millions de payements d'arrérages) contre 4.359 mil
lions (dont 3.0 il millions d'arrérages) en 1953, et les dépenses d'assu
rances de capitaux pour 1.702 millions contre i. 170 millions en 1953

Portefeuille.

Au 31 décembre 1951, le portefeuille de la caisse nationale d'assu
rances sur la vie, sous-seclion Capitalisation, s'élève h 78.203 mil
lions <590 .9 15 F en augmentalion de 5.281.393.675 F par rapport à la
situation au 31 décembre 1953.
Le laux moyen de rendement de ce portefeuille ressort à

5,11 p. 10) contre 5,31 p. 100 au 31 décembre 1953.

20 Assurances valorisables.

La C. N. A. V. a mis en 1951, à la disposition de sa clientèle une
nouvelle formule d'assurances dans laquelle les prestations garanties
sont valorisables en fonction des plus-values du portefeuille affecté
à leur couverture et qui est constitué à l'aide d'obligations indexées

Mouvements des recettes et des dépenses

Les primes encaissées en 1951 se sont élevées à 98 millions soit:
Capitaux constitutifs de rentes immédiates: 45 millions;
Primes d'assurances de capitaux en cas de décès: 33 millions:
Assurances de capital différé : 19 millions.

Portefeuille.

Les dépenses d'assurances se sont élevées à 1,2 million dont J mil
lion de payement d'arrérages.
Le montant des valeurs entrées en portefeuille s'élève, en prix de

revient, à 59.963 872 K et le taux moyen de ce portefeuille ressort, an
31 décembre 1951, à 6,08 p. 100.

Sous-Section. — Répartition.

Retraite des agents contractuels et temporaires de l'État.

Mouvements des recettes et des dépenses.
Les opérations de l'année 1951 font ressortir un total de recettes

de 'i91.91o.31t F, dont 335 millions de cotisa I ions (contre 809 millions
en 1953).
Les dépenses atteignant 1.097.906. 07S F, dont 47,8 millions versés

à litre d'-alloeations (contre 21,9 millions en 1953.).
L'excédent des dépenses ressort à 102.965.767 F.
Le total des disponibilités qui était de 178.389.589 F, en fin d'année

1953. s" trouve ramené à 75,123.822 F, au 31 décembre 1951.

Portefeuille.

les valeurs en portefeuille au 31 décembre 1955 représentent un
moulant de 1.105.581.265 F en augmentation de 377.936.515 F par rap
port à la situation au 31 décembre 1953. Le laux moyen de rendement
de ce portefeuille ressort à 6,08 p. 100.

ll. — Sections spéciales des retraites ouvrières
et des assurances sociales.

(Art. Il, § 1 er , 1° de la loi du 5 avril 1910)
( Art. 26, § 5 de la loi du 5 avril 1928 modifiée par la loi du 30 avril 1930

el le décret-loi du 28 octobre 1935).

Les sections spéciales des retraites ouvrières el paysannes et des
assurances sociales, en cours de liquidation depuis 1916, ont achevé
au début de l'année 1951, le transfert de leurs dossiers de rentes,
pensions el allocations, aux caisses régionales d'assurance vieillesse
chargées d'assurer désormais le service de ces avantageas, conformé
ment aux dispositions du décret du 23 juillet 1952.
Des dépenses de faille importance se rapportant à des régularisa-

lions el des règlemen Is d'arrérages au décès continuent toutefois
d'être effectuées pour le compte de la caisse nationale de sécurité
sociale. La presque totalité des avances de trésorerie que cette caisse
avait consenties aux sections spéciales pour leur permettre de faire
face à leurs payements, lui a été reversée.

1» Section spéciale des retraites ouvrières.

Mouvements des recettes et dépenses
Au 31 décembre 1953, le solde du compte courant atteignait

255.24,8.191. F.
L'ensemble des recettes ressortant à 25.136.093 F.
Les disponibilités au cours de l'année ont été de 280.381.281 F.
Quant aux dépenses, elles se sont élevées an total de 255.782 «*53 F
laissant un excédent de recettes de 2-1.601.321 F,
représenté par la dilférence entre le solde du compte courant avec

le Trésor (59.289.530 F) et le solde du compte « Opérations restant
à constater au compte courant ■> (dépenses - 31 688.215 F)

2° Section spéciale des assurances sociales.

Mouvements des recettes et des dépenses.
Au 31 décembre 1953, le solde du compte courant ressortait à

1 .822.198.081 F'.

- L'ensemble des recettes ayant atteint 3-10.998.677 F.
Les disponibilités, au cours de l'année, ont été de 2.169.496 761 F
U uanl aux dépenses, elles se sont élevées au total de 2.106 mil

lions 811.636 F.

Laissant un excédent de recettes de 62.052.131 F.
Heprésenlé par le total des soldes du compte courant avec le

Trésor (9.261.593 F) et du compte « Opérations restant à constater
au compte courant » (53.390.538 F).

Fonds spécial de garantie de la loi du 8 juin 1930.

Le fonds spécial a pour objet de garantir le remboursement des
prêts consentis aux invalides de guerre, bénéficiaires de la législa
tion sur les lia h i ta I ions à loyer modéré et le crédit immobilier
La reprise d'activité de ce fonds, amorcée depuis 1950, a continué
en 1951.

Les capitaux assurés ressortaient à la fin de l'exercice écoulé
à 182.810.511 F, contre 127.776.121 F à la fin de l'exercice précé
dent.

Mouvements des recettes et des dépenses.
Les recettes s'élant élevées à 12.202.259 F;
Les dépenses à 4.717.862 F;
11 apparaît un excédent de recettes de 7.484.397 F.
Le montant des disponibilités, qui était de 15.099.388 F au

31 décembre 1953, a été ainsi porté à 22.583.785 F au 31 décembre
1954.

Portefeuille.

Le cofil des valeurs en portefeuille du fonds spécial s'est trouvé
ramené de 7.352.758 F fin 1953 à 7.023.139 F au 31 décembre 19îil
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Fonds communs de majorations de rentes viagères et pensions.

(Lois dos 4 mai 1948, 2 août 1949, 24 mai 1951 et 9 avril 1953.)

La caisse des dépôts assume la gestion des fonds communs
destinés à financer les majorations accordées aux rentiers de la
caisse nationale d'assurances sur la vie et à ceux des compagnies
d'assurances en vertu des lois des 4 mai 1948, 2 août 1949, 24 mai
1951 et 9 avril 1953.

Le compte spécial « Fonds communs de majorations de rentes
viagères et pensions, loi du 4 mai 1948 et lois subséquentes »
comporte trois sections :
A la première, sont imputées les recettes et dépenses concernant

les majorations de rentes consenties par les. sociétés d'assurances
sur la vie;
A la deuxième, sont constatées les recettes et les dépenses se

rapportant aux majorations de rentes servies par la caisse natio
nale d'assurances sur la vie;
A la troisième, enfin, les opérations effectuées au titre de la loi

du 24 mai 1951 portant majorations de renies allouées en réparation
d'un préjudice.
Les fonds communs sont alimentés par des crédits spéciaux

inscrits au budget du ministère des finances à titre de contribution
de l'État, ainsi que par une contribution des sociétés d'assurances
et par le produit de la participation des assurés.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Au .i1 décembre 1953, le solde du compte courant ressortait A
3.994. 592. 2(12 F.

L'ensemble des recettes ayant atteint 9.515.5(i7.701 F.
Les disponibilités en cours d'année ont été de 13.510.159.903 F.
Quant aux dépenses, elles se sont élevées au total de 10.913 mil

lions 305.414 F.

Laissant apparaître un solde, au 31 décembre 1954, de 2.59G mil
lions 854.5 i9 F.

Mouvement du Grand Livre.

Sur 151.477 majorations s'élevant à 1.575.725. 228 F, émises au
litre des lois des 4 mai 1.948 et 2 août 1949, qui restaient en
payement au 31 décembre 1953, 65.510 majorations représentant
798.619.944 F ont été annulées pour cause de décès, de prescriptions,
de transformations, etc. 1l reste ainsi en activité, au 31 décembre
1954, 85.967 majorations, inscrites pour la gomme de 777.105.284 F,
dont les arrérages ont été réglés sur la base de deux fois et demie
leur montant (1.942.763.210 F) pour tenir compte des avantages
alloués aux rentiers par la loi du 9 avril 1953.
Au titre de Cette dernière loi, la caisse des dépôts avait émis, au

31 décembre 1954, 218.112 majorations représentant un total de
5.473.279.164 F.

Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents.

La sécurité sociale ayant pris en charge dans la métropole les
risques d'accidents du travail .pour les professions non agricoles,
les opérations de la caisse nationale d'assurance en cas d'accidents
sont très réduites depuis 1947.
Les opérations de liquidation des exercices antérieurs à 1947 repré

sentent encore, en 1954, 18 p. 100 environ des dépenses pour règle
ment de sinistres.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le total des recettes et des dépenses de 1954 est le suivant:
Solde au 31 décembre 1953, 12.652.383 F.
Total des recettes de 1954, 400.037.951 F.

Ensemble, 412.690.334 F.
Total des dépenses de 1954, 394.665.051 F.
Solde au 31 décembre 1954, 18.025.283 F.

Fonds spéciaux institués par la législation
sur les accidents du travail.

La législation sur les accidents du travail a institué dans la
métropole et en Algérie différents fonds spéciaux chargés de payer
des prestations diverses aux victimes d'accidents du travail.

■ Ces fonds sont les suivants :

Fonds de garantie métropolitain (art. 24 de la loi du 9 avril
1898) ;
Fonds de garantie agricole (art. 84 de la loi du 30 octobre 1946) ;
Fonds de majoration des rentes (commerce et industrie; acte

.dit loi du 3 avril 1942). Les opérations de ce fonds spécial font
l'objet de deux comptes distincts concernant respectivement les
majorations dues au titre d'accidents du travail de la métropole et -
celles dues au titre d'accidents du travail de l'Algérie (décret
il° 50-1573 du 22 décembre 1950) ;
Fonds agricole de majoration des rentes (acte dit loi du 16 mars

1943) ;
Fonds spécial de rééducation des mutilés du travail (loi du 14 mai

1930) ;
Fonds agricole de rééducation des mutilés du travail (art. 84 de

la loi du 30 octobre 1946) ;
Fonds de solidarité des employeurs (ordonnance du 15 décembre

194.4) ;
Fonds agricole de solidarité des employeurs (art. 84 de la loi du

30 octobre 1946) ;
Fonds de prévoyance des blessés de guerre victimes d'accidents

du travail (loi du" 25 novembre 1916 et acte dit décret du 14 août
1943) ;

Fonds agricole de prévoyance des blessés de guerre (art. 84 de la
loi du 30 octobre 1946).
Les seuls fonds qui continuent d'être alimentés au moyen de

taxes versées par les organismes d'assurances et les employeurs
non assurés sont indiqués ci-dessous. Pour l'année 1954, les taux
respectifs de ces taxes ont été les suivants:
Fonds de majoration (Algérie seulement), assurés: en totalité,

22 p. 100; partiellement, 38 p. 100. — Non assurés, 72 p. 100.
Fonds agricole de majoration (métropole et Algérie), assurés:

en totalité, 29 p. 100; partiellement, 46 p. 100. — Non assurés,
80 p. 100.
La législation des accidents du travail a été étendue à la Tunisie

par un décret beylical du 15 mars 1921 et à la zone française du
Maroc par un dahir du 25 juin 1927. Deux fonds de garantie ont
ainsi été créés : le fonds spécial de garantie pour la Tunisie (décret
du 24 mai 1922) et le fonds spécial de garantie pour le Maroc
(décret du 13 mars 1928).

Fonds de liquidation de la gestion spéciale des rentes
d'accidents du travail des entreprises d'assurances.

Le fonds de liquidation institué par l'ordonnance n° 45-2635 du
2 novembre 1945 (art. 10) doit recevoir les transferts d'actif et
de passif des entreprises d'assurances qui liquident leur gestion
spéciale concernant les rentes allouées à la suite d'accidents du
travail survenus en France dans les professions non agricoles.
Le décret n° 48-437 du 15 mars 1948 et l'arrêté du ministre des

finances en date du 24 août 1949 ont fixé les conditions dans
lesquelles ces transferts doivent être réalisés.
Au cours de l'année 1954, un transfert d'actif complémentaire de

2.221.110 F a été effectué au fonds de liquidation.
D'autre part, de nouveaux transferts de passifs ont été enregistrés.

Le. fonds de liquidation a poursuivi la constitution à la Caisse
nationale d'assurances sur la vie des rentes inscriptibles et racheté
celles dont le montant était inférieur l 1.001 F.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le total des recettes ressort à 65.502.421 F, y compris le solde
des disponibilités existant au 1er janvier 1954 (786.956 F), et
l'ensemble des dépenses à 63.830.597 F.
Le solde du compte courant au 31 décembre 1954 s'élève ainsi

à 1.671.824 F.

Fonds de prévoyance de l'aéronautique.

Trois fonds spéciaux ont été créés pour la couverture des risques
d'accidents inhérents à la pratique de la navigation aérienne:
Le fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale (loi du

30 mars 1928, art. 3) ;
Le fonds de prévoyance de l'aéronautique commerciale (loi du

30 mars 1928, art. 5) ;
Et le fonds de prévoyance des sports aériens (acte dit loi du

17 décembre 1941).
La caisse des dépôts a été chargée d'assurer la gestion complète

des deux premiers -et seulement la gestion financière du troisième
dont l'administration est confiée au secrétariat général [à l'aviation
civile et commerciale.

Le fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale est alimenté par
un prélèvement sur les diverses indemnités de services aériens et le
fonds de prévoyance des sports aériens par des crédits budgétaires.
Quant au fonds de prévoyance de l'aéronautique commerciale, par
suite des dispositions de l'article 49 de la loi n° 53-285 du 4 avril 1953,
il est appelé à transférer les biens dont il dispose à la caisse de
retraites instituée par la loi n° '51-482 du 27 avril 1951 qui lui est
substituée pour la prise en charge des accidents survenus au per
sonnel navigant professionnel à dater du 7 avril 1953.

Portefeuille.

Le montant total des valeurs détenues pour le compte des trois
fonds de l'aéronautique est passé de 450.2S1.058 francs en 1953 à
525.238.677 francs au 31 décembre 1954.

Fonds spécial institué par l'article 46
de la loi du 10 juillet 1952.

Le fonds spécial institué par l'article 46 de la loi du 10 juillet 1952
est chargé de l'attribution et du payement, par mandat postal à domi
cile, de l'allocation spéciale instituée par l'article 42 de la même
loi.

L'allocation spéciale s'est substituée à « l'allocation temporaire » à
compter du 1er juillet 1952. Elle est, à titre transitoire, payée par les
comptables du Trésor et les caisses régionales d'assurance vieillesse
aux anciens titulaires de l'allocation temporaire, en attendant qu'ils
aient pu être pris en charge par le régime dont ils relèvent ou, à
défaut, par le fonds spécial. Les dépenses correspondant aux paye
ments ainsi effectués sont provisoirement supportées par le fonds
spécial, l'ensemble de ces charges devant ensuite être réparti entre
ledit fonds et les différents organismes tenus de les assumer.
Pour faire face à ces dépenses, le fonds spécial doit notamment

recevoir, en application du deuxième alinéa de l'article 32 du décret
du 26 septembre 1952, des avances de la caisse nationale d'allocation
vieillesse agricole en vue de la couverture des payements qu'il effec
tue pour le compte de ladite caisse.

Le fonds spécial est alimenté d'autre part :

1° Par la contribution imposée aux organismes chargés d'allouer
des retraites, pensions, rentes ou allocations de vieillesse en applica-
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lion de dispositions législatives réglementaires (art. 46 de la loi du.
10 juillet 1952) ;
2" Par le produit de la taxe spéciale de 10.000 francs sur les

« oisifs » prévue au même article;
3° Par le produit de la majoration du droit de timbre douanier ins

tituée ,pnr l'article 12 de la loi du 20 mare 1951.
Mais une partie assez importante des créances se rapportant aux

avances et contributions des organismes n'a pas été encaissée en
raison de la situation de certains d'entre eux et il en est résulté pour
le fonds spécial des insuffisances de trésorerie qui sont allées en
augmentant d'aofit à novembre 1954. L'attention du ministre des
finances ayant été appelée sur cette situation, des mesures ont été
prises pour permettre à divers organismes, notamment la caisse
nationale d'allocation vieillesse agricole, de verser des acomptes sur
leur dette envers .le fonds spécial. Le découvert accusé par le compte
courant du fonds spécial, qui atteignait fin novembre .plus de deux
milliards, s'est ainsi trouvé ramené à 800.981.282 francs au 31 décem
bre 1954.

A cette même date, le fonds spécial avait pris en charge 2K!.0f»5
anciennes allocations temporaires. Il avait, d'autre part, attribué
51.161) allocations (spéciales nouvellement demandées.
Le nombre de ces allocations restant en cours de payement au

31 décembre 1951 s'élevait à 213.518.

x Mouvements des recettes et des dépenses.
■ Les opérations du fonds spécial se résument comme suit:

Au 31 décembre 1953, le compte présentait un solde de
8.800.833.537 F. ■

L'ensemble des recettes ayant atteint 9.002. 176.010 F.
Les disponibilités au cours de l'année 1954 ont été de

1S.S03.310.153 F.

Quant aux dépenses, elles se sont élevées au total de
19.204.291.135 F.

Portefeuille.

Le solde débiteur au 31 décembre 1954 ressort ainsi à 800.981. 2S2 F
en moins.

Au 31 décembre 1954, le fonds spécial n'avait aucune valeur en
portefeuille.

Caisse de retraites de la France d'outre-mer.

L'article 71 de la loi du 14 avril 1921 sur les .pensions civiles et
militaires a institué, en faveur des fonctionnaires coloniaux euro
péens des cadres locau>;, une caisse intercoloniate de retraites dont
les modalités de fonctionnement ont été fixées par un règlement
d'administration publique en date du 1er novembre 1928.
Le régime des pensions de celle caisse (qui a pris le nom de

« caisse de retraites de la France d'outre-mer ») a été modifié par
lo décret n° 50-461 du 21 avril 1950, qui a notamment prévu la liqui
dation des pensions sur dé nouvelles bases.

Les ressources de la caisse de retraites proviennent, indépendam
ment des revenus de son portefeuille, d'une retenue de 6 p. 100 opé
rée, en vue de la retraite, sur le traitement des affiliés, d'une contri
bution des territoires d'outre-mer fixée par le décret n« 52-21 du
3 janvier 1952 à 20 p. 100 des traitements, et d'une contribution sup
plémentaire des budgets de ces territoires destinée à équilibrer les
charges de l'organisme.
Ces charges qui s'alourdissaient chaque année depuis l'application

du décret du 21 avril 1950 susvisé, se sont allégées au cours do
l'année 1951 du fait que la péréquation des pensions s'est terminée
au début de l'année.

Aussi marquent-elles une légère régression sur celles de 1953 bien
que la caisse de retraites ait dil procéder à un relèvement des pen
sions (avec effet du !«' janvier 1951) el ait continué de payer l'indem
nité temporaire prévue par le décret n» 52-1050 du 10 septembre
1952.

Pour permettre de faire face à ces dépenses, les budgets des ter
ritoires d'outre-mer ont été imposés en 1954 de contributions supplé
mentaires d'un montant total de 1.529.000.000 francs. D'autre part,
un crédit de 1.100 millions a été ouvert au profit de la caisse dans le
budget du secrétariat d'État chargé des relations avec les Etats asso
ciés pour 'payer la contribution incombant à l'Indochine.

Mouvements des recettes et des dépenses.

(iiàre à ces ressources, le compte courant ouvert au nom de la
caisse de retraites, dans les écritures de la caisse des dépôts, accuse
au 31 décembre 1.951, un solde créditeur de 1.299.881.653 francs, con
tre 098.119.174 francs au 31 décembre 1953.
En outre,il a élé remboursé au Trésor, en octobre et décembre

1951 une somme de ill. 333.333 francs, représentant, pour 252 mil
lions,la partie sans intérêt' de l'avance de 602 millions consentie en
décembre 1951 et, pour le complément, l'avance de 305 millions
accordée, avec' intérêts à 2 1/2 p. 100 en avril 1952.

Mouvements du grand livre.

En ce qui concerne les opérations du grand livre de la caisse des
retraites de la France d'outre-mer, il est signalé qu'en 1954, 1.309 .pen
sions s'élevant en principal à 280.977 francs ont été émises tandis que
832 pensons s'élevant en principal à 141.024.6al francs étaient
éteintes.

Compte tenu de ces opérations, le total des pensions en cours au
31 décembre 1954 est de 13.671. Ces pensions ont été inscrites au

grand livre pour une somme de 2. 590.090. 352 francs (dans ces chiffres
sont incluses les prestations familiales). A cette somme s'ajoutent
plus de 11.3 millions payés au titre de l'indemnité temporaire.

Fonds spécial des pensions des ouvriers
des établissements industriels de l'État.

Le fonds spécial institué par la loi du 21. mars 1928 (modifiée .par
la loi validée du 11 février 1914 et par la loi du 2 août 1919) et dont
la gestion est assurée par la caisse des dépôts, est chargé de servir
les pensions allouées aux ouvriers des établissements de la guerre,
de l'air et de la marine, des manuficiures de tabacs et allumettes
el des autres services industriels de l'État.

- 11 perçoit, à cet effet, les retenues de 0 p. '100 effectuées sur les salaires
des ouvriers et les contributions d'égal montant à la charge de l'État.
En cas d'insuffisance de ses ressources, il reçoit de l'État une subvention
dont le montant est déterminé dans les conditions fixées par le
décret du 24 juin 1950.
Le compte présentait, au 31 décembre 1953, un solde débiteur de

76S.532.561 F en moins.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Les recettes de l'année 1951 se sont élevées à 14.887.414.172 F,
dont une subvention de l'État de 8.451.381085 F, représentant à
concurrence de 6.100 millions de francs le montant de la subvention
allouée pour l'année 1951 et, pour le surplus, soit 2.351.3" Ute5 F, le
complément de la subvention de 1953 encaissé le 5 février 1954.
En outre, le fonds spécial a bénéficié de recettes supplémentaires

résultant du versement par les caisses régionales d'assurances vieil
lesse du montant des rentes rachetées (application du décret n° 53-348
du 14 avril 195'!). Ce poste constate l'encaissement du montant des
rachais des pensions antérieurement payées par les assurances
sociales à des retraités des établissements industriels de l'État qui
perçoivent maintenant une pension unique du fonds spécial
(59.800.000 F).

L'excédent disponible ressort ainsi à- 11.118.911.608 F.

Los dépenses forment un total de 12.142.327.359 F, supérieur de
903 millions environ à celui de 1953, bien que le montant global
des payements d'arrérages de pensions n'ait atteint que
10.349.950.024 F, en diminution de 81 millions sur le chiffre de
l'année précédente. Cette différence s'explique:
a) Par la création du poste « Remboursements au service des

pensions de retraites sur fonds spéciaux des sommes destinées au
payement des rentes des « ouvriers civils des établissements mili
taire » (3 millions environ"). Le remboursement de cos payements
était antérieurement opéré par le ministère des finances, par préliy
vernent sur la subvention accordée au fonds spécial, mais, par
mesure de simplification, celui-ci prélève dorénavant lui-même sur
la subvention, qui lui est versée intégralement, le montant néces
saire dont il effectue le transport au compte des pensions de
retraite sur fonds spéciaux;
b) Par l'augmentation des postes « Versements à la sécurité

sociale (remboursement de l'allocation différentielle et des cotisa
tions à la charge du fonds spécial) » et « Versements forfaitaires
au Trésor, aménagement de la taxe proportionnelle (décret du
9 février 191s) ». Le gonflement de ces deux postes en 1054 pro
vient du retard apporté par le ministère des finances au verse
ment du crédit complémentaire de 2.351 millions afférent, à l'exer
cice 1953; en effet, ce retard a obligé le fonds spécial h n'effectuer
qu'au mois de mars 1951 ces règlements à la sécurité sociale et au
Trésor au litre de l'année 1953.
Le compte du fonds spécial présente donc au 31 décembre 1954

un solde créditeur de 1.970. 581.219 F.

Mouvements du grand livre.

Les pensions en cours' au 31 décembre 1953 étaient au nombre
de 72.007 (dont 701 allocations de la loi du 29 mars 1930) pour
un montant total en - principal de 7.011.995. 281 F.
Au cours de l'année 1951, le fonds spécial a procédé, en applica

tion de la loi du 2 août 1919, à l'émission ou à la revision de
0.569 pensions, pour un total de 911.815.051 F.
Les annulations de pensions émises suivant les anciennes bases

ont porté sur 3.080 pensions pour un total de 315.711.741 F. En
outre, 211. pensions concédées au titre de la loi du 2 août 1919 ont
été annulées pour un montant de 15. 885.103 F.
Le nombre des pensions s'élève ainsi au 31 décembre 1954 à

75.285 pour un total de 7.025.213.191 F.

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales.

La caisse nationale des retraites des agonis des collectivités loca
les, établissement public géré par la caisse des dépôts sous l'autorité
et le contrôle d'un conseil d'administration, a été instituée par le
décret n° 47-1810 du 19 septembre 1947 pris en application de l'ar
ticle 3 de l'ordonnance 11° 45-993 du 17 mai 1945.
Seuls, les agents titulaires des départements, des communes et

des établissements publics départementaux et communaux n'ayant
pas le caractère industriel ou commercial, peuvent lui être affiliés.
Ses ressources sont principalement constituées par une retenue de

6 p. 100 sur les traitements des agents affiliés et par une contribu
tion des collectivités employeuses égale au double de la retenue.
En cas d'insuffisance, les collectivités peuvent être appelées à lui
verser une contribution complémentaire.
Celles qui avaient institué une caisse particulière de retraites

antérieurement au 1er octobre 1947 sont, en outre, tenues de rem
bourser à la caisse nationale la valeur des engagements qu'elles
avaient pris à cette date, tant envers leurs agents en activité
qu'envers leurs pensionnés.
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Le régime des pensions est fixé par le décret n° 49-1416 du
5 octobre 1949 dont les dispositions sont inspirées de celles contenues
dans la loi du 20 septembre 1948 portant réforme du régime général
des pensions civiles et militaires.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Le tojal des recettes encaissées au cours de l'année 1954 s'élève
à 30.715.558.889 F, dont 23.595.818.536 F de retenues sur traitements
et contributions des collectivités et 4.858.818.736 F de versements
effectués par des collectivités qui avaient institué une caisse parti
culière de retraites avant le 1er octobre 1917, à valoir sur le rem
boursement des excédents de passif résultant de l'arrêté au 30 sep
tembre 1947, de la situation desdiles' caisses de retraites.
Le total des dépenses au cours de la même année s été de

29.683.906.641 F, dont 28.066.594.972 F de payements d'arrérages de
pensions, d'où un excédent de recettes de 1.061.652.248 F.
Le compte courant ouvert au nom de l'organisme dans les écri

tures de la caisse des dépôts présentait au 31 décembre 1953 un
solde créditeur de 6.440.179.488 F, qui, par'suite de l'excédent de
recettes constaté en 1954, se trouve porté, au 31 décembre 1954, à
7.501.831.736 F.

Le montant des recettes s'est accru de 11 p. 100 par rapport à
l'année précédente en raison surtout de la majoration de la contribu
tion complémentaire à la charge des collectivités; le taux de
cette contribution qui était de 6 p. 100 depuis 1951, a été porté
à 9 p. 100 à partir du 1er avril 1954.
lie leur côté, les dépenses accusent une augmentation de l'ordre

de 8 p. 100 qui résulte principalement du fait que la recette générale
des finances de la Seine a accéléré le rythme de l'envoi de ses
pièces de dépenses, de telle sorte que la caisse nationale a été
amenée à lui rembourse?, au cours de l'année 1954, cinq trimestres
d'arrérages de pension payés aux retraités résidant dans le départe
ment de la Seine.

De ce fait, la caisse nationale n'a pas encore disposé d'une
aisance de trésorerie suffisante pour lui permettre de procéder au
remboursement, même partiel, de l'avance de 6 milliards que le
Trésor lui a consentie en 1951.

Par une décision en date du 19 octobre 1950, le conseil d'adminis
Ira' ion de la caisse nationale a accordé aux collectivités qui avaient
institué une caisse particulière de retraites avant le 1er octobre 1947
et qui n'avaient pas remboursé, i cette date, à l'institution, l'inté
gralité de l'excédent de passif mis à leur charge en application de
l'article 23 du décret du 19 septembre 1947, un délai de dix ans,
à compter du l«r janvier 1951, pour se libérer du reliquat de leur
dette. Le montant des versements effectués à ce titre au cours de
l'année 1954 s'est élevé à 5.274.390.202 F, dont 415.541.466 F d'in
térêts.

< . Portefeuille.

La composition du portefeuille de la caisse nationale n'a subi en
1954 aucune modification importante.

Fonds de retraites des institutions affiliées au G. I. R. R. A. — C. D. C.

Jusqu'au 31 décembre 1953, la retraite par répartition des ingé
nieurs et agents des cadres instituée par la convention collective
du 14 mars 1947 constituait une sous-section de la caisse nationale
d'assurances sur la vie.

A la date du 1« janvier 1954, les opérations effectuées à ce titre
ont été transférées à un compte spécial ouvert dans les écritures
de la caisse des dépôts.

Mouvement des recettes et des dépenses.
Le passif transféré de la caisse nationale d'assurances sur la vie

& la caisse des dépôts s'est élevé à 3.122.179.147 F.
Les recettes de l'année ont été de 2.377.043.136 F (dont 2.030 mil

lions de cotisations contre 1.499 millions en 1953).
Soit un total de 5.499.222.283 F.

L'actif transféré de la caisse nationale d'assurances sur la vie
à la caisse des dépôts et consignations s'est élevé à 3.007.985.284 F.
Les dépenses de l'année ont été de 2.382.995.209 F (dont 1.402 mil

lions d'allocations de retraites payées contre 1.395 millions en 1953).
Soit un total de 5.390.980.493 F.

Faisant ainsi ressortir un solde de 108.241.790 F, au 31 -décem
bre 1954.

Portefeuille.

Les valeurs en portefeuille au 31 décembre 1954 représentent un
montant de 2.362.604.667 F, en diminution de 56.642.758 F par rapport
à la situation au 31 décembre 1953.

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine.

Depuis le ler septembre 1947, toutes les opérations de la caisse des
dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine, rattachée à la
direction générale de la caisse des dépôts par décrets des 4 octo
bre et 26 décembre 1925, sont assurées par les préposés de celle-ci
dans les trois départements du Bas-Rhin et de la Moselle, les attri
butions antérieurement dévolues au bureau extérieur de Strasbourg
ayant été confiées, à compter de celte date, au trésorier - payeur
général du .Bas-Rhin.
Les opérations de la caisse des dépôts d'Alsace et de Lorraine ont

vu augmenter leur importance en 1954, principalement en raison
des dépôts des caisses d'épargne qui, comme l'année précédente,
ont marqué un accroissement sensible.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Le solde existant au 31 décembre 1953 était de.. 1.127. 732. 8S9 F.
Le total des recettes de l'année ressortant a.... 19. 281. 089. 108 *

En augmentation de 6.721 millions sur l'année
précédente, le montant .des sommes disponibles
at i < ; inl 20. 408. 82J .997 F.
h ensemble des dépenses élant de 19.519.228.835 »

Le solde en numéraire au 31 décembre 1951
sulajlit u 889.593.162 F.

Portefeuille.

Le portefeuille est passé de 21.345 millions à 27.793 millions de
irancs en raison des emplois réalisés au moyen des excédents des
dépôts d épargné.

Caisse nationale de crédit aux départements et aux communes.

La loi du 22 janvier 1912 a supprimé la caisse nationale de cré
dit ai ix départements et aux communes el a confié à la caisse des-
dépôts 1 exécution des engagements pris par cet établissement,

rc ,'fl11, encorne le payement des bonifications que le verse-
wement^es'édiiinies. " réaliser sur pwUs consentis et le *»ou-
c,t u irp l r„SOimmo de F jurant sons la rubrique « prêts
dS />} commun' d° . lr°.V-ail Vde 1o 21 M». un montant
(••.124.897.972 *! reliquat des prêts consentis par la
pffctSa/MS'10 Uc la caisse nationale 'd0

^ boursomenl des frais de liquidation de la
rnr fùl ii -.ni n ?.uo ' e serv'ice des bonifications attribuées
ini n i e?' ira r> VÎi^?. , f dépôts dispose des revenus des valeurs
éventuellement fd,.' « lls;s ,emfJlt d il I'aMe de sa dotation initiale etcw,.nmeucrneju des excodenls de recettes.
, ! l ce~ ressources, elle a pu verser en aux collectivités *
bénéficiaires de bon ifle-a lions une somme globale de i7.055.17i F.
rnmnJm0 ' surpréts consentis à l'aide d'avances du fonds
h H ' - < /via i' a M fendant le même exercice se sont élevés
et sniii 21 i's pn •• Fa titre de rcmiboursemen Is anticipés)
if"! e? pour être repartis au cours de 1955, nentrpe l)a
£ îu nranî " 1® so"«le et les caisses d'assurances socia-
eormmii n de traavail! " versées par ces orS?nismos au fonds

Mouvement des recettes et des dépenses.

opérations passées au compte de la caisse natio-
naie de crédit se résume comme suit-
Keceltes de l'année, ;)ro v
Solde créditeur au 31 décembre 1953, ^sa'i'.lîe F!

To t l qq-i 887 17
Dépenses de l'année 216.809 171 F°

Solde créditeur au 31 décembre 1954 20. ISS. 116 F

Portefeuif.e.

La composition du iporteteuitle de la caisse nationale de crédil
îSc 1S'a.eiïï"munes a u 31 « s"wi-

Publics départementaux et communaux.

(Articles 42 à 45 du décret-loi du 29 juillet 1939.)
• Ce *>*1® national est géré par la caisse des dépôts dans les
MSnwRTS! dWavrif™t d'a<toiniStratiOn JUWi(iUe dU
ei^^urfdteTŒ%Wet àabSTïJff
?S%at?,ns 03 cf'^cUvilés, sur un- chiffre «lobai de salaires de
is'578 561 855° 'Ce' de1. u dernier chiflre comprend, ou Ire les prestations
ofleeu verne lit payées par les collectivités, te montant des liais de
gestion du fonds remboursés à la caisse des .dépôts en vertu de
1 article 12 du règlement d'administration publique du 15 avri 1910
et une somme de 2.400 millions de francs destinée à perme lie à
ce fonds de faire face à ses obligations au titre ,de la surcomoen
sa lion des prestations familiales. suieomjien

A l'issu® cie ces opérations, auxquelles ont participé, compte tenu
des déclarations tardives ou rectificatives parvenues à la da le du
31 décembre m>i, al.032 collectivités, 32.795 collectivités ont été
^'no»e4 b̂1 ' icdn national pour un montant total de
«..•xi.loi.oJ/ F et f.çUo reconnues créancières envers le fond« natio
nal d'une somme globale de 2.801.639.351 F.
En outre, 21 collectivités dont la créance ou la de II e était infé-

i rieine A 1O0 I1 n ont eu à payer ni à rrecaevoir aucune somme (art 7
M fine du décret du la avril 1910 . (
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Mouvements des recettes et des dépenses.

L'ensemble des opérations constatées au compte du fonds natio
nal se résume comme suit:

Le compte présentait au 31 décembre 1953 un
solde de <38.250.8SO F.
Les recettes de l'année s'élèvent à 5. 528.701. 716 »

Ensemble 5. 5. 'G. 955.59(3 F.
Les dépenses ressortent à 5.130.006.301 »

Laissant apiparailrç au 31 décembre l'. |5i
un solde de — 166. 9 W. 235 F.

Portefeuille.

Aucune valeur ne figurait au portefeuille au 31 décembre 1951.

Fonds commun de l'allocation de logement.

Le fonds commun de l'allocation de logement, créé par l'arti
cle 102 de la loi du 1 er septembre 1918, et dont la gestion a été
confiée à la caisse des dépôts par le décret du 26 juillet 1919, a
pour objet d'assurer la couverture des charges résultant du paye
ment, par les divers régimes de prestations familiales, des alloca
tions de logement et des primes d'emménagement et de démé
nagement.
Il est alimenté par les sommes rendues provisoirement disponi

bles par la réforme de l'allocation de salaire unique ipvévue a l'arti
cle 101 de la loi susvisée, sommes qui ont toutefois été laissées
à la disposition des organismes affiliés, et • par un pourcentage du
produit du (prélèvement sur ies loyers visé a l'article 41. Toutefois,
le versement de ce pourcentage a été suspendu pour l'année 195 1.
Un décret du 18 juillet 1950, dont les dispositions ont été recon

duites par des textes ullérieuis, a prévu que les organismes affiliés
pourraient sous certaines con.litions, consentir h leurs allocataires,
pour le compte du fonds commun, et à l"a ide des disiponibi.ites
en leur possession, des prêts destinés à l'amélioration de l'lial«i-
tatf Toutefois, il a été décidé, en accord avec le secrétaire d'État
an budget, que le règlement aux fonctionnaires et agents de l'F.lat
îles préls ini leur seraient attribués par les administrations dont
ils dépendent serait effectué par l'intermédiaire du fonds commun.
En vertu d'un arrêté en date du 9 juin 1953, divers organismes

ont produit en 1951 au fonds commun des états faisant ressortir
leur situation vis-à-vis du fonds pour la période allant du l" jan
vier 1919 au 31 décembre 195:', ce qui explique l'accroissement sen
sible du. 'mon tant des opérations. Ainsi des règlements ont pu cire
efîectués au cours de l'année 195i non seulement, comme l'année
précédente, inour le financement des prêts pour l'amélioration de
l'habitat alloués aux agents de l'État, mais encore pour 1 acquitte
ment des (leties et créances concernant les alloc ations de logement
et les primes d'emménagement et (te déménagement.
Les rèalemenls effectués à ce dernier litre no concernent pas les

administrations et colleclivilés publiques locales auxquelles les dis
positions de l'arrêté susvisé rie sont ,pas applicables.

Mouvement des recettes et des dépenses.

L'ensemble des opérations constatées à ce compte en lî'ui sc
présente comme suit:
Au 3t. décembre 1953 le solde du compte était „

^ . i_ i . /o / -r .

Les recettes de l'année s'élèvent à 3.371.330.619 »

. Ensemble F "
Les dépenses ressortent à ./Ofi.-u0 »

Laissant apparaître au 31 décembre 1951 un .
solde de 1 .106.Ji_,aoo L.

Portefeuille.

Le montant Ini al des valeurs en portefeuille est passé de m mil
lions «le francs au 31 décembre 1953 a 1.110 millions de francs au
31 décembre 1954.

Subventions allouées aux organismes d'habitations à loyer modéré.

Aux termes de l'article 6 de l'ordonnance du 2 novembre 19j5_,
il n .Ml Vtrè alloué aux organismes d'habitations a loyer inodère

r'nvnnccs pouf la reconstruction «3 imimciublos sims-
liés des subventions qui p ne peuvent excéder le montant des inté
rêts' afférents aux sommes avancées.
Le service de ces subventions est assuré par la caisse des dépôts

qui reçoit à cet effet, à un compte ie dépôts ouvert dan, ses
éqcritures le montant des sommes versées par le Tr.; M...
Au 31 décembre 1953 le compte se trouvait solde.

Mouvements des recettes et des dépenses.

Les recettes de l'année 1951 soit 2.534.761 F,_ayant clé égales aux
subventions allouées an cours d ea1 lO'Ti"
Le compte est également solde ia A décembre IJOI.

Bonifications d'intérêts pour les sommes provenant d'emprunts émis
par les organismes d'habitations à loyer modéré.

(Art. 30 de la loi du 8 mars 1919.)

En application de la loi n° 310 du 8 mars 1919 et du décret
n° 1113' du 5 octobre 1919 intervenu pour l'application de ce texte,
des liuiiifiealiims d'intérêts sont attribuées aux organismes d'habi
tations à lover modéré el de crédit immobilier sur les sommes pro
venant d'emprunts qu'ils ont contrariés en vue de la construction
eu de ni rs du concours de l'Étal.
Le service de ces bonifications est assuré par la caisse des dépôts

qui rei. oit à ini compte fipécial ouvert dans ses écritures le montant
des sommes versées par le Trésor.

Mouvemenls des recettes et des dépenses.

Au 31 décembre 1951, fa situation du compte intéressé s'établit
comme suit :
Solde créditeur au 3t décemibre 1953, 17.631.130 F."
Versements du Trésor au titre de l'exercice 1951, 690 millions de

Sommes reversées au compte à la suite d'annulations de bonifica
tions, 1.257.752 F.

Les rrssnurces se sont élevées à 70S.892.182 F.
Reversemciil au Trésor du solde au 31 décembre 1953, 17.631.130 F.
Honifiea lions versées aux oigaiismes au cours de l'année 1951,

662.938. 191 F.

Total des dépenses, 6SO."I72.621 F.
Solde créditeur au 31 décembre 1951, 28.319.5(31 F (reversé
au Trésor en 1955).

Caisse nationale d'épargne.

1. — Compte « Dépôts ».

Les opérations .relatives aux fonds déposés à la caisse des dépôts
par la caisse nationale d'épargne se sont traduites, en 19T>i, par un
excédent de versement-: de 75.708 millions de francs en chiffres
ronds, conlre 60. 855.600.000 F l'année précédente.
Les excédents de versement des dix dernières années se résu

ment comme suit:

1915, 52.71 1. 500.00 1 F; 19 16, S. 21 '0.500.000 F; 1917, 3. 739.700. 000 F;
1918, 39.562.500.000 K • J'ri'l, 39.993.90(1. 000 F; 1950, 51. 369. 300.006 F;
I!i51. 25. 572.200.Ôi 10 I-'; 1952, 38.760.600.000 F; 1953, 60.855.600.000 F;
195 1; 75.708.000.000 F.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Le compte de la caisse nationale d'épargne à la caisse des dépôts
s'élevait au 31 décembre 1953 à 5.505.231.663 F.

Les recettes de 1954 .ont atteint 321.092.355.406 F, dont
61. 142. 787. 665 F de versements de l'agent comptable.

Total, 326.597.590.069 F.
Quant aux dépenses, dies se sont élevées l 322.015.162.901 F, com-,

prenant 5. i:il.773.812 F de retraits de l'agent comptable.
Au 31 décembre 1951, le solde du compte de la caisse nationale

d'épargne à la caisse des dépôts, s'élève ainsi à 4.552.127.168 F.
En exécution de la loi du 26 juillet 1917 relative aux avances sur

pensions de l'État, la caisse nationale d'épargne a, au cours de 1054,
consen li à des pensionnés de l'Elat, sur les trimestres de rentes en
cours, des avances se montant ensemble à 6.795.242.339 F, formant
avec ie solde au 31. décembre 1953, 584.159.461 F, un total de
7.379. 101.800 F. "

Ces avances ont été remboursées jusqu'à concurrence de
6.769.491.370 F.

il reste à recouvrer, au 31 décembre 1954, une somme de
609.910. 130 F, solde du compte porté au bilan parmi les comptes
d'ordre et divers.
Le total des comptes de la caisse nationale d'épargne à la caisse

des dépôts s'élève ainsi, en lin d'année, à la somme globale de
».162.037,598 F, qui, ajoutée à celle de 516.612.456.777 F, représentant
la valeur au bilan du portefeuille dudit compte, forme un avoir
total de 551.801.494.375 F, contre 162.401.476.265 F au 31 décembre 1953.

Porteleuille.

Le iportefeuille de la caisse nationale d'épargne s'est accru de
90.330 millions pendant l'année et atteint un total de 516.612.156.777 F
au 31 décembre 1954.

II. — Compte « Dotation ».

Mouvements des recettes et des dépenses.

Le compte « Dotation » de la caisse nationale d'épargne à la caisse
des dépôts s'élevait au 31 décembre 1053 à 151.277.182 F.
Au cours de l'année 1951, ce compte a été crédité d'un total de

recettes de 520.224.321 F, y compris une somme de 86.242.438 F repré
sentant le montant des revenus propres de la « Dotation » dont elle
peut s'accroître, en application des dispositions de l'article 35 du
code des caisses d'épargne.
Le montant des crédits de l'année ressort ainsi S 671.501.506 F.
Les dépenses ont atteint un total de 649.357.859 F.
Le solde au 31 décembre 1951 du compte « Dotation » s'élève

ainsi à 22.113.647 F, somme qui, ajoutée à celle de 1.791.854.359 F.
représentant la valeur au bilan du portefeuille dudit compte, forme
un total de 1.816.998.006 F, montant de la dotation mobilière, contre
2.152.059.763 F au 31 décembre 1953.
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Le total des soldes des comptes de dépôts:
Caisse nationale d'épargne, 0.552.127. 16S F.
Caisse nationale d'épargne, s/c Dotation, 22.143.G47 F.
Caisse nationale d'épargne, s/c d'avances sur pensions,

G09.910.i30 F. '

Soit ensemble, 5.184.181.245 F.
Trouve sa contrepartie à l'actif dans les soldes des comptes:
Trésor public, compte de la caisse nationale d'épargne,

3.500.315.907 F.

Banque de France, 3.001.000 F.
Opérations de la caisse nationale d'épargne restant à constater.

1.070.953.903 F.

Avances sur pensions (fonds provenant de la caisse nationale
d'épargne), 600.910.130 F.

Total égal, 5.181.181.215 F

TUOISIHMK PAUTIE

EMPLOIS DE FONDS

L'examen des emplois de fonds effectués par la caisse des dépôts
et consigna lions en 1951, tant pour le compte des services propres
que pour celui des services gérés, est présenté sous forme de com
mentaires de l'état no 3 (services propres) et des étals n os G bis
il 24 bis (services gérés).
Ces différents étals donnent, en e/fel, les mouvements ayant

affecté les portefeuilles intéressés. Toutefois, pour faire apparaître
les montants réels des emplois de fonds réalisés, il convient d'ana
lyser les chiffres figurant sur les documents dont il s'agit.

I. — Bons du Trésor et valeurs à court terme.
C-~ ' .

Services propres.

L'état n» 3, paragraphe 1, indique les mouvements d'ensemble
des valeurs à court terme des portefeuilles des services propres.
Pour obtenir la variation nette des valeurs en cause au cours de
l'année 1951 il convient de faire apparaître la différence entre le
montant des remboursements ou cessions et celui des emplois de
fonds effectués dans l'année.

II. — Rentes sur l'état et valeurs diverses.

Services propres.

L'état n» 3, paragraphe 2, indique les mouvements des porte
feuilles représentés par les rentes et valeurs.
Toutefois, pour dégager le monlant des emplois nouveaux de

l'année, il convient d'en déduire, outre les opérations d'ordre,
quelques opérations de regroupements et d'érhauges de valeurs,
ainsi que des souscriptions par remises de titres anciens effectués
notamment à l'occasion des émissions de l'emprunt G p. 100 1951
de la S. N. C. F. et des parts de production 1954 de l'Électricité
de France.

Services gérés.

Les états annexes n° s G bis i 21 bis donnent le détail par rentes
et valeurs des mouvements qui ont airecté les portefeuilles inté
ressés.

De même .qu'en ce qui concerne les services propres, il convient,
pour obelnir le montant net des emplois nouveaux, de déduire les
opérations d'ordre, les regroupements et échanges de valeurs -ainsi
que le montant des souscriptions réalisées par remises de titres.

III. — Prêts.

Prêts aux départements, communes, territoires d'outre-mer,
établissements publics et divers.

Cette catégorie d'emplois du fonds est atfeclée depuis 1951 par
les répercussions de la loi du 21 juin 1950 qui prévoit qu'une partie
des fonds des caisses d'épargne peut désormais être employée, sur
l'initiative de ces établissements, en prêts aux départements, com
munes, chambres de commerce ou organismes bénéficiant de leur
garantie.
' Ces prêts sont cependant conclus par la caisse des dépôts qui
n'accepte que les projets jugés recevables et qui procède à l'éta
blissement des contrats suivant les conditions habituelles de ses
prêts, puis au versement des fonds et au recouvrement des
échéances.
Au cours de l'exercice 1951, il a été accordé aux départements,

communes, établissements publics et divers, 14.261 prêts sur con
trais, d'ensemble, 119.152.715.GG5 F (contre 8.511 prêts, d'ensen-
llj le : 83.129.-163.817 F en 1953).
Déduction faite des annulations qui ressortent à 310 215.100 F
Le total consenti en 1951 s'élève à 118 .812. 570. 2G5 F.
Et se répartit comme suit:
Caisse des dépôts et consignations s/c particulier, 33.629.255.155 F.
Ponds provenant des caisses d'épargne (prêts sur l'initiative des

caisses d'épargne, loi du 21 juin 1950), -19.130.915.505 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 1.022. 2G5.000

francs.
Caisse nationale d'épargne, G0.-11G.117.831 F.
Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de .Lorraine,

■19.195.810.030 F.
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 1i8.07t>.,w4 1.

Total égal, 118.812. 170. 2G5 F.
A la clôture de l'exercice 1953, il avait été consenti des prêts à

concurrence de 279.432.196.787 F.

De telle sorte que le total des prêts consentis au 31 décembre
19.il ressort à 428.271.907 .052 F.
Les sommes versées aux emprunteurs en 1951 s'établissent ainsi:
Caisse des dépôts et consignations s/c particulier, 32.8G5.205.77S F.
Fonds provenant des caisses d'épargne (prêts' sur l'initiative des

caisses d'épargne, loi du 24 juin 1950), 45.521.131.827 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 1.022.205.(100

francs.
Caisse nationale d'épargne, 50.579.917.339 F.
Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine,

1.771.310.000 F.

■ Caisse nationale d'assurances sur la vie, 1.207. ICC,474 F
Total, 132.973.299.i18 F.

A la clôture de l'exercice 1953, il avait été réalisé une somme de
2G3. 010. 571. 768 F qui, ajoutée au total ci-dessus, porte 't
395. 983. 874. 180 F, le volume des versements effectués à la date du
31 décembre 1951.

A celle dalo, il restait à verser aux emprunteurs 32.291 .092. 866 F.
Pendant l'année 1951, les amortissements se sont élevés à

8. 311). 470. 8.11 F, dont 82.616.870 F remboursés par anticipation.
Antérieurement au 1 er janvier 1951, les emprunteurs avaient rem

boursé une somme de 29.851.651.852 F, de sorte qu'à la clôture de
l'exercice 1951 les remboursements atteignent 38. 162. 122. 663 F, et les
sommes restant dues ressortent à 357.821.751.523 F.

Savoir :

I" Dépôts et consignations, 73.220.471.991 F.
> Fonds provenant des caisses d'épargne:
a) Prêts directs, 36.GX7.2S8.018 F;
b) Prêts sur l'initiative des caisses d'épargne (loi du 21 juin 1950),

118.218.712.080 F. _
3» Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne,

1.165.924.717 F. 1 B
4° Caisse nalionale d'assurances sur la vie, 19.515.57G.552 F.
5° Caisse des dépôts et consignation d'Alsace et de Lorraine,

1.774.340.000 F.

6 U Caisse nationale d'épargne, 104.802.278.0lK; F.
7° Fonds commun de travail (assurances sociales), 2.282.259.151 F.
8° Caisse nationale de crédit aux départements et aux communes,

121.897.972 F.

Total égal, 357.821.751.523 F.
Le détail de la situation de ces prêts au St décembre 1951 est

indiqué dans l'élat annexe n» 3 en ce qui concerne les services pro
pres et dans les étals annexes n 05 6 bis et 24 bis en ce qui concerne
les services gérés.

Obligations du. Trésor représentatives de semestrialités ou d'annuités.

Les obligations du Trésor représentatives d'annuilés ou de semes-
trialités dont la situation initiale et celle du 31 décembre 1954 son t
détaillées dans le tableau ci-après, ont été souscrite!-' dans les condi
tions suivantes:

Semestrialilés lerminables en 1971, 4,40 p. 100 et 4,30 p. 100, par
conversion en 1911 de titres des emprunts extérieurs de la Républi
que française 3,75 p. 100 et 4 p. 100 1939 émis en florins et
7 1/2 p. 100 émis aux Etats Unis.
Semestrialités 3 1/2 p. 100 terminables en 1958, souscrites en 1913.
Semestrialilés du Trésor 3 p. 100 1915-1975, souscrites en 1915 par

remise de lions du Trésor.

Annuités du Trésor 4,30 p. 100 lerminables en 2009, souscrites en
1919 contre remise d'un capital nominal de 122.253.190.766 F de titres
de fonds d'État 3 p. 100 et 3 1/2 p. to0 non revalorisés dans le cadre
de l'émission de rente perpétuelle 5 p. 100 1919 et versement de
l'appoint en numéraire de 6.809.231 F.
Semestrialilés 5,30 p. 100 lerminables en 1969, souscrites en 1950

eu contrepartie d'une cession au fonds de modernisation et d'équi
pement de la fraction restant due d'un emprunt consenti antérieu
rement à la Compagnie nationale du Rhône.
Annuités du Trésor 5,90 p. 100 terminables en 1965, souscrites en

1951 el dont le produit avait pour objet de couvrir le coût du rachat
d'obligations 4 p. 100 1939 florins PB réalisé en Suisse par le Trésor
public au titre de l'amortissement anticipé de l'emprunt.

Prêts consentis on faveur des -habitations à loyer modéré.

Les prêts effectués en vertu' des lois des 5 décembre 1922 (codi
fiant celle du 26 février 1921) et 13 juillet 1928 sur les habitations
■à loyer modéré et dont les modalités ont été modifiées d'abord par
les lois du 3 septembre 1917 et du .24 mai 1951, puis par l'arrêté inter
ministériel du 8 .lévrier 1951 pris en exécution de l'article 53 de la loi
n° 1336 du 31 décembre 1953, sont actuellement consentis pour le
compte de l'État par le ministère des finances et le ministère de la
reconstruction et du logement, après avis d'une commission fonc
tionnant auprès de ce dernier département ministériel.
Les fonds correspondants peuvent faire l'objet d'avances consen

ties par la caisse des dépôts au Trésor.
Le montant des crédits d'engagement affectés aux avances en

faveur des organismes d'habitations à loyer modéré et de crédit
immobilier a été fixé, pour l'année 1951, à 100 milliards sur lesquels
19 milliards ont été réservés aux programmes d'accession à la pro
priété et 10 milliards à la construction de logements de première
nécessité.

La situation au 31 décembre 1951 des prêts de cette nature est
indiquée dans l'état annexe n° 26.

A la même date, le montant des avances faites à l'État par la
caisse des dépôts, en exécution des textes précités, s'élève à
225.357.798.110 F, soit une augmentation de 51.675.433.900 F par rap
port à 1953.
Cette augmentation est inférieure au montant des sommes mises

en 1951 par l'Étal à la disposition des organismes intéressés et qui
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«'«lèvent à 70.1 milliards. La différence résulte de ce que le Trésor
n'a demandé qu'en 1955 l'avance des fonds relatifs aux opérations
du quatrième trimestre 1954.

■Les avances consenties sous le régime des lois antérieures à la
loi du 30 février 1921 (i5.3l3.2tK0 F) portent le total à 225.il3.l1l.G10 1'',
se décomposant comme suit;

Services propres:

Caisse des dépôts et consignations, s/c particulier, 130.232.200 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne, 126. 310.731. 100 (dont 20 mil

lions 979. i00 i1' au titre des. lois antérieures à la loi du 26 février
1921).
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 730.825.900 F

(dont 31.331. 500 l1' au titre des lois antérieures à la loi du 20 février
1921).

Services gérés:
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 3 .982. 260.000 F.
Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine, 4 mil

lions 133.000 F.
Caisse nationale d'épargne, 91.319. 925. 840 F.

Total, 225,113.111.010 F.
An 31 décembre 1951, les soldes des comptes intéressés, récapitulés

(Tans l'état annexe n° 30 s'élèvent. au total de 208.003. 182.172 F (dont
100.320 F au litre des lois antérieures a la loi du 20 février 1921).

Avances au Trésor en application de diverses lois d'intérêt
économique ou social.

Depuis 1923, de nombreuses lois ont prévu que le Trésor pourrait se
procurer auprès de la caisse des dépôts des fonds permettant: de
consentir des avances ou des prêts à des collectivités ou des parti-
cuiiers à titre de secours ou en vue de faciliter le financement de
travaux d'intérêt général.

Ces diverses lois sont énumérées ci-dessous :

A. — Avances au profit de la caisse nationale de crédit agricole.

1» Loi du 2 août 1923 (distribution de l'énergie électrique dans les
pampagnes). Montant maximum: 5.100 m (loi du 8 mars 1913, art. 37).

2" Loi du 15 juillet 1928 (prêts à moyen terme aux caisses régio
nales de crédit agricole). Montant maximum: 1.500 m. (loi du (loi du
20 .juillet 1932).
■ 3» Loi du 4 août 1929 (prêts à long terme aux caisses régionales de
crédit agricole). Montant maximum: 900 m. (loi du 7 octobre 1916,
art. 139) .

4» Loi du 10 avril 1935 (organisation du marché de la viande).
Montant maximum: 100 m. (loi du 7 octobre 1916, art. 139).
5» Décret-loi du 17 juin 19SQ (travaux d'équipement rural). Mon

tant maximum: 1.500 m. (loi du 21 mars 1918, art. 17).
0» Acte dit loi du 15 mai 1951 (amélioration du logement rural).

Moulant maximum: 300 m. (loi du 21 mars 1918, art. 18/.

B. — Avances au profit des départements et collectivités.

i» Loi du 30 décembre 1928 (travaux d'adduction d'eau potable).
2" Acte dit loi du 11 octobre 1910 (exécution de travaux entrepris

pour lutter contre le chômage). Montant maximum: 2.600 m. (acte
dit loi du 25 juin 1911).
3° Ordonnance du lor mai 19i5 (financement de travaux de circons

tance en vue de la reprise de l.,activité générale, l'emploi des chô
meurs et des prisonniers rapatriés).
Pour l'application de ces deux derniers textes la caisse des dépôts

a été, en outre, chargée de me Ire elle-même les tonds à la dispo
sitions tles emprunteurs et d'assurer, pour le -compte de l'iilal, le
recouvrement des échéances.

C. — Avances au profit de sinistrés.
Loi du 8 avril 1930

(r4paration de dommages causés par les inondations du Sud-Ouest).
Aucune nouvelle opération d'avance n'ayant été eltectuée au cours

de l'année 1951 au titre des différents textes susvisés, le total des
sommes prêtées est resté inchangé à 8.492 m. 6.

Avances sur les disponibilités du fonds commun de travail.
Conformément aux dispositions de la loi du 7 juillet 1931 et les

décrets des 7 septembre et 9 novembre 193G, 30 juillet et 8 novem
bre 1937, le fonds commun de travail a été appelé à consentir au
profit du Trésor des avances d'une part pour lui permettre d'assurer
le service des subventions représentant la participation de l'État
dans l'exécution des grands travaux contre le chômage et d'autre
part, pour lui permettre de consentir des prêts aux organismes
d'H. L. M.

'Enfin, le solde des disponibilités du fonds commun de travail,
après prélèvement de ces avances et des sommes réalisées par les
collectivités titulaires de prêts souscrits antérieurement au 8 sep
tembre 1930, a été mis à la disposition de la caisse de crédit aux
départements et communes.

Cet organisme ayant été supprimé par l'acte dit loi du 22 janvier
4.942, la caisse des dépôts, qui en assure la liquidation, a repris dans
ses écritures le solde des capitaux dus par les eniprun leurs de la
caisse de crédit aux départements et communes, sur les disponibilités
4u fonds commun de travail.

Au 31 décembre 1951, les soldes des comptes correspondants s'éta
blissent comme suit:

1® Subventions de l'Ftat dans l'exécution de grands travaux contre
le chômage (les avances consenties au Trésor sont remboursables en
vingt-cinq ans et représentées par des titres d'annuités dont les inté
rêts sont réglés trimestriellement), 1.71I.0V3.60S F.
2» Prêts aux organismes d'habitations à loyer modéré, 133.815.758 F.
3» Prêts consentis par la caisse d* ^rédil aux départements et aux

communes. I.ii*.0i4.:«<; F.
Total. 2.904. 130.012 F

IV. — Immeubles.

Ainsi qu'il résulte de l'examen de l'actif (voir première partie
du rapport, section lf), les placements immobiliers effectués en 1951,
pour le comnle de la caisse des dépôts se sont élevés à un montant
total de 3.0:';0.337.322 F se décomposant comme suit, par nature
de placements:
1° Immeubles de rapport, 099.2i0.S22 F;
2» Participations -dans des sociétés immobilières, 2.331.097.000 F;

Total net des emplois, 3.030.337.822 F.

QUATRIÈME PARTIE

PROFITS ET PERTES

Résultats de 1954.

L'excédent de recettes du compte « profits et pertes » porté au
bilan au 31 décembre 1951 s'élève à 7.133.117.079 F contre i mil
liards 117.910.372 F en 1953.

Cet excédent a été réparti comme suit:
1» Une somme de 30.219.829 F a été versée au fonds d'amortis

sement des immeubles de placement. Celte somme représente
l'annuité basée sur la valeur actuelle d'assurance des immeubles

et dont la capitalisation doit reconstituer le coût des constructions
comprises dans les placements immobiliers de la caisse;
2» Une somme de 700 millions de francs a été affectée au compte

de réserve intitulé « réserve spéciale pour les opérations de cré
dit à moyen terme »;
3° l ne somme de 70 millions de francs a élé attribuée au fonds

de secours des employés et agents de la caisse des dépôls;
4» Une somme de 200 millions de francs a été affectée à la

« réserve provisionnelle » ;
5» Une somme de 4.520.927.850 F a été versée au compte de

réserve intitulé « réserve pour fluctuations des cours »;
0° l ne somme de 100 millions de francs a été affectée à la cons

titution d'une nouvelle réserve intitulée « réserve spéciale pour
concours à l'élude des économies régionales » ;

7® Enfin, une somme de 1.800 millions de francs a été versée au
Trésor public.

Total, 7.533.117.079 F.
L'exécution des opérations concernant la déchéance treniermire

des dépôls et consignations, qui avait été interrompue en raison
des suspensions de " délais édictées pendant les hostilités, a été
reprise au cours de l'année 1951. Toutefois, en raism de l'impor
tance des travaux préparatoires nécessités par celte mesure, aucun
versement n'a pu être effectué au Trésor avant la fin de l'année.
L'ensemble de versements faits au Trésor au titre de la déchéance
trente nai re reste fixé fi 118. 112.755 F.

Par ailleurs, aucun versement au Trésor n'a été effectué par la
caisse des dépôls et consignations d'Alsace et de Lorraine sur
l'excédent de ses produits, le bilan de l'organisme dont il s'agit
présent ani au 3t décembre 1954 un montant de réserve insuffisant
eu égard à l'ensemble des comptes du passif et à l'obligation faite
A la caisse par décret n» 5Î-KM) du 6 novembre 195 S :1e \er--er une
dolalion initiale au fonds de réserve et de garantie nouvellement
créé par ce texte au profit des caisses d'épargne du lias-Rhin, du
Haut-Rhin, et de la Moselle.

Prévisions pour 1956.

L'état n°28 des prévisions de recettes et dépenses établi en exécu
tion do l'article 10 de la loi du 29 décembre issts fait ressortir pour
i'anné-; 1950 un excédent de produits do 9.200 millions de francs.
Quant aux sommes qui, provenant des comptes ouverts jusqu'en
1925 seront susceptibles d'êlre soumises en 1950 à la déchéance
trentenaire, leur montant ne peut être encore évalué.
La caisse des dépôts et consignations a eu à faire face en 195i

à un nouveau développement de ses activités résultant de l'aug
mentation des fonds dont elle doit assurer la gestion, du dévelop
pement des opérations de prêts aux collectivités et de la progres
sion continue du nombre des do-siers de pensions et alloc.liions
\ liquider et à servir. Elle a pu faire face i cet accroissement
de travail par une utilisation rationnelle de son équipement méca
nographique; une réduction de près de 120 agents a même pu être
réalisée.

Le directeur générai se plaît à reconnaître que ce résnltat est
dû au zèle et au dévouement dont le personnel n'a cessé Je
témoigner à tous les degrés de la hiérarchie.

La commission de surveillance s'associe k ces éloges.
Arrêté en commission, le 8 juillet 1955.
(Suivent les signatures.)
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ANNEXE N 415

(Session de 1955. — Séance du 21 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'enfance
délinquante en Tunisie, transmis par M. le président de l'Assein-
itlée nationale à M. le président du conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,

•criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'enfance délinquante en Tunisie.
Conformément aux disposions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser nue expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

république dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser-réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président tle l'Assemblée nationale,
HÏRRE SCUNMTEH.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. I e*. — L'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante et les lois qui l'ont modifiée ou complétée sont appli
cables aux mineurs de 18 ans justiciables des juridictions françaises
de Tunisie, sous réserve des dispositions suivantes.
Art. 2. — La compétence territoriale du tribunal pour enfants est

celle du tribunal de première instance.
Art. 3. — Lorsque le mineur possède la nationalité tunisienne,

l'un des assesseurs du tribunal pour enfants doit être un sujet
tunisien.

Art. 4. — Le mineur Agé de 16 à 18 ans, accusé de crime, sera
renvoyé devant le tribunal criminel des mineurs.
Le 'tribunal criminel des mineurs sera constitué conformément

aux dispositions de la loi du 27 mars 1883 portant organisation de la
juridiction française en Tunisie, du décret du 29 novembre 18S»3 et
des textes qui les ont modifiés. Toutefois, l'un au moins des magis
trats sera choisi parmi les juges des enfants du ressort de la cour
d'appel de Tunis et désigné dans les formes prévues à l'article. 252
du code d'instruction criminelle.

La procédure suivie devant le tribunal criminel des mineurs sera
celle du tribunal criminel. 11 sera toutefois fait application devant
le tribunal criminel des mineurs des dispositions des articles 9 .
(alinéa 3), 13 (alinéa ior ) et 14 de l'ordonnance du 2 février 1945
modifiée.

Art. 5. — A l'égard de l'accusé mineur reconnu coupable, le tri
bunal criminel des mineurs, suivant le cas, prendra les mêmes
mesures ou prononcera les mêmes peines que la cour d'assises des
mineurs instituée par l'ordonnance du 2 février 1915 modifiée.
Art. 6. — Les délégués à la liberté surveillée seront de nationalité

française ou tunisienne.
Art. 7. — L'avis prévu à l'article 10, alinéa 1er , de l'ordonnance du

2 février 1915 sera donné à l'office tunisien des anciens combattants
et victimes de la guerre.
L'habilitation prévue à l'article 30 de l'ordonnance du 2 février

1915 sera accordée par le résident général de France en Tunisie.
Art. 8. — Les dispositions de l'article 3 de la loi du 27 mars 1883

modifiée, donnant compétence aux juges de paix de Tunisie en
matière correctionnelle, ne seront pas applicables aux mineurs de
18 ans.

Art. 9. — La présente loi entrera en vigueur six mois après sa
publication au Journal officiel.
Des décrets en détermineront les conditions d'application.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SUUNKirai.

ANNEXE N ° 41 G

(Session de 1955. — Séance du 21 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier et h compléter l'article 65 du livre 11 du code du
travail, par M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le titre If du livre II du code du travail,
relatif à l'hygiène, à la sécurité des travailleurs, s'ouvre par l'arti

cle Ki qui contient une énnmération des établissements et de leurs
dépendances soumis aux prescriptions définies dans ce titre.
Le premier alinéa de cet article est ainsi conçu:

« Sont soumis aux dispositions du présent chapitré les manufac
tures, fabriques, usines, chantiers, ateliers, laboratoires, eumines,
caves et chais, magasins, boutiques, bureaux, entreprises de charge
ment et de débarquement, théâtres, cirques et autres établissements
de spectacle, et leurs dépendances, de quelque nature que ce soit,
publics ou, privés, laïcs ou religieux, même lorsque ces établisse,
ments ont un caractère d'enseignement professionnel ou de bienfai
sance. »

L'acle dit loi du 21 mars 1941 a ajouté à cette ^numération les
offices publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés
civiles, les syndicats professionnels ou associations de quelque
nature que ce soit.
Par contre. se trouvent en dehors de l'énuméralion de l'article fS

certaines catégories d'établissements industriels et commerciaux tels
que hôtels et garages.
Le projet de loi a pour objet de compléter rémumération de l'arti

cle <>.) pour faire cesser une lacune ou une anomalie révélée par
certains jugements de relaxe.

11 maintient en dehors du champ d'application du titre lf du
livre Il du code du travail, les minés et les transports publics qui
font et doivent de par leur nature même faire l'objet d'une régie-
nientation spéciale. !
Toutefois, la délimitation des domaines d'application respective

de la loi du 21 avril 1810 sur les mines et du code du travail ne 1
résulte pas toujours, avec toute la précision nécessaire, des textes
réglementaires existants. ;
C'est pourquoi, le projet de loi prévoit que des décrets pour

raient déclarer applicables aux mines el aux transports publics les
dispositions du litre It du livre 11 du code du travail et des règle
ments d'administration publique pris en application de l'article <i5.!
Voire commission du travail n'a pu que donner un avis favorable

à l'adoption de ce projet de loi.

.. PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article 05 du livre II da-
code du travail sont abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes:

« Art. G5. — Sons réserve des exceptions prévues au troisième^
alinéa, sont soumis aux dispositions du présent chapitre, les établis-
semenls industriels et commerciaux et leurs dépendances, de quel-!
que nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou religieux,!
même s'ils ont un caractère coopératif, d'enseignement profession-,1
net ou de bienfaisance, y compris les établissements où ne sont!
employés que les membres de la famille sous l'autorité, soit du 1
père, soit de. la mère, soit du tuteur. ,

« Sont également soumis à ces dispositions les offices publics on
ministériels, les professions littérales, les sociétés civiles, les syndi
cats professionnels, les associations et groupements de quelque
nature que ce soit, ainsi que les établissements hospitaliers publics
et les établissements de soins privés. .

« Ne sont pas soumises à ces dispositions les mines, minières et
carrières et leurs dépendances et les entreprises de transport par fer,
par route, par eau et par air. ,

« Toutefois, lesdites dispositions ou les règlements pris en appli
cation de l'article 67 ci-après pourront être rendus applicables en
tout ou partie aux entreprises ou établissements visés à l'alinéa pré
cédent ou à certaines parties de ceux-ci par décrets, pris sur le
rapport du ministre du travail et de la sécurié sociale et respecti
vement du ministre chargé des mines ou du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme, qui détermineront leurs'
conditions d'application. »

A II K EXE N 0 417

(Session de 1955. — Séance du 21 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant orga-j
nisation générale de la défense nationale, par M. Julien Brunhes,!
sénateur (1). j
Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis aprè$î

son adoption par l'Assemblée nationale le 24 juin, est intitulé « Pro-i
de loi portant réorganisation générale de la défense nationale ».!
Or, il ne correspond pas à une organisation générale de la défense

puisque, comme nous allons le montrer, certaines grandes ques-j
lions sont passées sous silence ou mal traitées. Vous comprendrez;
la gêne de voire commission en face de ce texte, en raison deçJ
problèmes posés: |
Problème d'urgence, le projet ayant été adopté par l'Assemblée

nationale à une forte majorité et cette Assemblée ayant le désir,!
semble-t-il, de le voir voté par le Conseil de la République avant
les vacances ; j

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 4288, 11032 et
In -8» 2005.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ. 1, n®» 10028, 10113 et
in-8° 1906; Conseil de la République. n° 280 (année 1955).

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»* 10958, 10715, 10731;
10993, 10995 et in-8® 1964; Conseil de la République, n® 350 (arméei
1955).
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Problème de fond, car le projet, s'il était adopté tel quel, aurait
des conséquences sérieuses, donnant l'espoir d'une réorganisation
de la défense nationale, alors qu'il laisse substituer les doubles
emplois, les dilutions de responsabilités et risquerait donc de créer
une confiance absolument injustifiée;
Problème politique, puisqu'il semble que la partie qui ait le plus

intéressé l'Assemblée nationale soit la première, qui concerne l'orga
nisation gouvernementale de la défense;
Problème militaire enfin, les articles 9 à 19 concernant les orga-

pes consultatifs militaires étant loin d'être au point et ne relevant
pas d'une doctrine de la défense clairement exposée et définie,
iiotr finir Dar cet admirable article 20 qui spécifie que l'organi
sation ainsi créée pourra ne pas être appliquée en temps de guerre,
ce qui prouve à quel point on estime qu'elle est défectueuse.
C'est pourquoi le sentiment de votre commission a été d'abord

de prendre en considération une motion préjudicielle qui lui a clé
présentée et de proposer au Conseil de lie pas passer à la discus
sion des articles.
Mais elle a ensuite voulu chercher avec la commission corres

pondante de l'Assemblée nationale un terrain d'entente sur la partie
du texte qui est purement politique, en mémo temps qu'elle dési
rait provoquer la création d un organe d'étude de l'organisation de
la défense nationale, chargé dans un délai raisonnable et défini de
proposer au Parlement un ensemble de textes résultant des nom
breux travaux déjà faits ou à faire sur ce sujet.
C'est dans ces conditions que nous soumettons à votre approba

tion le présent rapport.

Vue d'ensemble du projet.

Le projet de loi tel qu'il nous était transmis par l'Assemblée
nationale comprenait deux parties nettement distinctes.
La première, jusqu'à l'article 8 compris, est relative à la struc

ture politique de l'organisation gouvernementale.
H s'agit, en effet, dans cette première partie, de définir les res

ponsabilités pour la défense de l'Union française, métropole com
prise, bien entendu.
Le responsable unique est, indiscutablement, le président du

conseil des ministres et lui seul, conformément à l'article 47, ali
néa 3, de la Constitution, qui dit: « Le président du conseil assure
la direction des forces armées et coordonne la mise en œuvre de
la défense nationale ».

On saisit, dès lors, la différence entre « direction des forces
armées » et « mise en œuvre de la défense », ce dernier terme
comprenant toute la défense dont les forces armées ne sont qu'une
part, et en particulier la protection civile du territoire et des popu
lations, le transport des troupes, la recherche scientifique, la mobili
sation industrielle, la reconversion des industries en vue de l'arme
ment, etc.
D'autre part, l'article r4 de la Constitution spécifie que le prési

dent du conseil peut déléguer ses pouvoirs à un ministre; on peut
donc se demander qu'elle est la meilleure solution pour décharger
le président du conseil, non de ses responsabilités qui restent
entières, mais du travail effectif consistant à mettre la nation en
état de défense.

Dans le projet qui nous est soumis et par une décision de l'Assem
blée nationale, c'est l'unité de direction qui a été adoptée.
Dans son rapport, M. Pierre André fait état de l'opinion de

M. Jules Moch qui s'exprime ainsi: « 11 est indispensable qu'un seul
homme ait, parlementairement, l'entière responsabilité de notre
défense. S'il est bien secondé par des adjoints qui ne soient pas en
fait des égaux, s'il a l'appui du président du conseil arbitrant les
litiges entre les ministres civils et lui, la tâche, quoiqu'on en ait dit,
n'exède pas ses forces. Cette tâche ne peut être divisée entre deux
hommes, comme dans le projet du Gouvernement et l'organisation
actuelle ».

Notre Assemblée se trouve donc en face d'un texte voté par
l'Assemblée naitonaîe, accepté par le Gouvernement, décidant qu'il
n'y aurait qu'un ministre de la défense, auquel le président du
conseil pourra déléguer l'exercice de ses attributions, tout en conser
vant lui-même la responsabilité.
Par ailleurs, la première partie de ce projet, après avoir défini

les charges et attributions du ministre de la défense, prévoit que
ta gestion et l'administration des trois armées seront confiées à des
secrétaires d'État, le ministre de la défense étant lui-même chareé
de la coordination.

La seconde partie du projet, de l'arLicle 9 à l'article 20, concerne
les fonctions des divers comités consultatifs relatifs à la défense,
qu'ils soient militaires, administratifs ou techniques

Il s'agit du comité de la défense nationale, du conseil supérieur
de la défense nationale, du secrétariat général permanent de la
défense nationale, du comité des chefs d'état-major, de l'état-
major général des forces armées; de plus, l'article 15 prévoit des
possibilités, pour le ministre de la défense, de réunir deux fois par
an toutes les hautes personnalités militaires ayant des responsabi
lités de commandement interarme.

Si votre commission vous propose de ne pas retenir cette partie
du projet, c'est pour des raisons précises que nous allons développer
ci-dessous, mais c'est également parce que l'ensemble de ces articles
ne fait en rien ressortir une organisation générale correspondant à
une doctrine de la défense nationale.

Or, votre commission est unanime à souhaiter que l'on n'adopte
pas des mesures fragmentaires, mais qu'une commission de réorga
nisation de la défense prépare des textes législatifs définissant.

organisant et mettant en œuvre une politique d'ensemble de la
défense, de l'Union française. C'est pourquoi nous vous demande
rons d'introduire, dans le projet de loi, un texte sur la réorgani
sation de la défense. Nous avons été frappés, en effet, par le fait
que des études très sérieuses, préparées au niveau de différentes
instances militaires, spécialement le centre des hautes études, ne
soient jamais parvenues à la connaissance du Parlement et n aient
pas donné naissance à une législation organique d'ensemble.
Nous croyons donc urgent qu'une commission soit créée et se

mette au travail en vue de préparer enfin, cet appareil de lois
réglant les problèhes de la défense.

Analyse des articles que votre commission vous propose de rejeter.

Les articles 9, 10, 11 et 12 définissent le comité de la défense
nationale et le conseil supérieur.
Or, ces textes ne sont pas précis et ne fixent pas le rôle de ces

institutions à l'intérieur d'une organisation générale de la défense.
Nous pensons donc qu'il est préférable de laisser fonction 1er

dans leur régime actuel ces différents comités el spécialement le
comité de la défense nationale qui devrait se réunir au moins ..ne
fois par mois, tant qu'une étude plus poussée de tous les organismes
consultatifs ou exécutifs de la défense ne nous aura pas été pré
sentée.

L'article 13 définit certaines fondions du secrétariat général per
manent de la défense nationale, tout en laissant à un règlement
d'administration publique la lâche de définir ses attributions et son
organisation.
Or, c'est précisément là le motif essentiel de ne pas voler cet

article, car nous voudrions qu'une conception générale du rôle du
secrétariat général permanent de la défense nationale fût définie
par un texte de loi et non par un règlement d'administration
publique.
L'article li donne lieu h de nombreuses critiques. En effet, H

spécifie, à son deuxième alinéa, que l'état-major général des forces
armées est l'organe de travail du ministre de la défense.
On peut se demander si c'est bien cet important état-major

supplémentaire qui doit être l'organe du travail du ministre ou si,
au contraire, comme dans d'autres grands pays, ce doit être le
comité des chefs d'état-major des trois armées: ce comité pourrait
siéger sous la présidence d'un officier général désigné par le Gou
vernement, appartenant par roulement à l'une des trois aimées et
assurant, auprès du chef du Gouvernement et du ministre de la
défense, ce rôle de coordination, mais laissant aux trois chefs d'élat-
major généraux les responsabilités de la mise en condition des
armées qui leur sont confiées.
Ce comité des chefs d'étal-major pourrait disposer d'un secré

tariat restreint, composé de représentants des trois armes. Autre
ment dit, l'article 11 semble décider que le comité des chefs d'.itat-
major est, en fait, un organisme dirigé et commandé par un chef
d'état-major général des forces armées. alors que la conception collé
giale adoptée aux Etats-Unis et en Angleterre mérite au moins d'être
étudiée de près avant qu'une décision puisse êlre prise.
En tous cas, l'article li, tel qu'il est rédigé, ne saurait avoir

noire approbation. C'est en fonction d'une doctrine précise que
pourront être définies les attributions du comité et l'oragnisation
générale du commandement.

L'article 15 est tout simplement inutile.

Quant à l'article 1G, il n'a évidemment pas sa place dans la
deuxième partie du texte et nous proposons de le remet Ire à sa vraie
place, c'est-à-dire dans la partie réservée à la structure gouver
nementale de la défense nationale; votre commission vous proi
pose d'en faire un article 6 bis.

L'article 17 ne saurait satisfaire voire commission car il se

contente de décider que l'organisation des troupes d'outrc-mer :este
fixée par la loi du 7 juillet 1900.

Or, il est absolument inutile de mettre dans une loi nouvelle
qu'une loi qui n'est pas abrogée s'applique; de plus, nous pensons
que l'organisation définitive de la défense d'outre-mer, quelle que
soit la solution adoptée, ne saurait en aucun cas être l'application
pure et simple de la loi de 1900 qui a été considérablement modifiée
par la loi du 13 juillet 1927 et par décret-loi du 17 janvier 1938.
Il nous semble impossible d'admettre qu'en l'année 1935 on se
contente, pour traiter du problème de l'organisation de la défense
dans les territoires d'oulre-mer, de faire une simple référence à la
loi de 1900.

La commission considère donc que ce I le question n'est pas au
point et elle ne s'estime pas suffisamment éclairée sur les désirs du
Parlement à ce sujet.

L'article 1.8 est totalement inutile puisqu'il se contente de répéter
ce qui est déjà dit au deuxième alinéa de l'arlicle 2; il est Dien
évident que si le président ne délègue pas ses fonctions, cela signifie
qu'il les conserve.

L'article 19 est inutile.

Quant à l'article 20, il faut reconnaître qu'il ne correspond à
rien et qu'on ne peut pas admettre, dans une loi sur la défense
nationale, un article spécifiant qu'en temps de guerre le président
du conseil pourra modifier les structures prévues par cette même
toi

En effet, il ne semble pas facile de déterminer, dans les temps
modernes, quel sera le passage du temps de paix au temps de
guerre et il nous semble inutile de prévoir une organisation de la
défense nationale qui soit inutilisable en temps de guerre.
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C'est pourquoi votre commission propose de rejeter les articles 9
l 20 inclus, à l'exeplion de l'article 10 qui doit trouver sa place à
la suite de l'article 6.

Analyse des articles que votre commission
vous propose d'adopter ou de modifier.

icr_ - L'article premier ne souffre pas de discussion.
Art. 2. — Pour l'article 2, votre commission vous propose de

reprendre sans modification le texte de l'Assemblée nationale, mise
à part l'adjonction, au paragraphe 3°, du mot: « nommés » devant
les mots: « dans les conditions... », adjonction sans laquelle le
texte serait difficilement compréhensible.

Votre commission a discuté de l'opportunité do_ rétablir le texte
de l'amendement proposé par M. Vincent Badie, repoussé par
l'Asesmblée nationale, qui prévoyait que le président du conseil
pourrait déléguer « tout ou partie de ses attributions ». Mous avons
pensé que, conformément an vole émis par l'Assemblée nationale,
le fait d'autoriser le président du conseil à déléguer une partie
seulement de ses attributions relatives à la défense nationale au
ministre de la défense sous-en tendait le fait qu'il pourrait en délé
gué; ine ani rl partie à d'autres ministres, ce qui est contraire <îil
souci (le l'Assemblée nationale, souci de l'unité de la défense. Si
Vous adoptez l'arlicle 2 dans le texte de l'Assemblée nationale, cela
signifie que le président du conseil peut ou non déléguer l'exercice
des altribuiions qui lui confère l'article 47 de la Constitution mais
qu'il peut soit déléguer la totalité 'de ses attributions au ministre
de la défense suit n'en déléguer aucune et les conserver s'il le
désire.

En effet, le président du conseil, qui avait fait des réserves
pendant la discussion à l'Assemblée nationale, le 23 juin, sur cet
article, a, au contraire, après le vole, manifesté son accord avec
cette formule dans le discours qu'il a prononcé le 26 juin à Ver
dun, précisément au sujet de la défense nationale:

« Les projets étudiés très attentivement, dit-il, au cours de ces
derniers mois viennent d'aboutir au vote par l'Assemblée nationale,
à une très large majorité, d'une loi organisant ainsi' lés structures
gouvernementales de la défense nationale. Ce texte prévoit que le
président du conseil reste responsable de la coordination de la
tlérense et de la direction des forces armées même en cas de
délégation de ses pouvoirs au ministre de la d-éferse... »

H Je ne prétendrai pas que la solution intervenue soit parfaite,
II n'est pas de solu lion parfaite, mais je la crois viable et raison
nable. Je crois aussi que, dans ces conditions, l'important était de
faire un choix; par suite, ce choix fait, de l'ancrer dans un texte
de loi pour obtenir la continuité des efforts. »

C'est pourquoi votre commission, dans le même esprit que l'As
semblée nationale et le président du conseil, vous demande de
vous rallier, pour l'article 2, au texte adopté par l'Assemblée natio
nale.

Art. 3. — L'article 3 définit la coordination interministérielle et
tes différentes charges que le ministre de la défense nationale doit
exercer personnellement.
Votre commission s'est posé, au sujet de cet article, un autre

problème, celui de la création d'un quatrième secrétariat d'État
destiné à seconder le ministre de la défense pour tout ce qui n'est
pas le travail ibien défini des trois secrétaires d'État aux forces
armées. Il nous a semblé que le ministre de la défense a des
attributions très vastes et très lourdes, autant en raison des contacts
Internationaux qu'il doit maintenir que de toutes les tâches définies
à l'article 3, tâches qui ne sont pas militaires, telles que la coordi
nation des recherches scientifiques appliquées à la défense, coordi
nation des mesures concernant l'économie de guerre, l'action
psychologique, la protection civile.

Votre commission a donc, à l'unanimité, décidé d'ajouter à
l'article 3 une disposition permettant au ministre de la défense
d'être secondé par un secrétaire d'État à la défense, qui le déchar
gerait d'une partie de son rôle de coordinateur et, spécialement, de
la protection civile, de l'action psychologique et, en général, des
fonctions définies h l'article 3, h ' l'exclusion, bien entendu, des
fonctions dévolues aux trois secrétaires d'Elat chargés des dépar
tements militaires.

Le premier alinéa de l'article 3 deviendrait donc le suivant:
« Au titre de la coordination interministérielle des mesures de

«fclfense nationale, le ministre de la défense, qui peut être secondé
par un secrétaire d'État à la défense, exerce, dans le cadre de la
politique générale de défense arrêtée par le Gouvernement, les
attributions suivantes: ... »

Art. 4. — L'article 4 définit les rapports des ministres chargés
des départements civils en ce qui concerne leur programme en
matière de défense. Nous proposons l'adoption du texte de l'Assem
blée nationale, à une modification de forme près, qui consiste à
remplacer les mots: « les ministres chargés des départements civils
soumettent au ministre de la défense », par les mots: « les ministres
chargés des départements civils élaborent eu accord avec le ministre
da la défense... »

Art. 5. — L'article 5 détermine les attributions du ministre de
la défense au titre de la direction des forces armées. Nous propo
sons pour cet article l'adoption du texte de l'Assemblée nationale,
à un correctif près, qui est la suppression de la fin de l'alinéa c:
« sous réserve des dispositions de l'article 17 ci-après ». Cette cor
rection est nécessaire puisque votre commission vous propose de
supprimer tous les articles de 9 à 20.

Art. 6. — L'arlicle 6 est particulièrement important puisque c'est
lui qui crée les secrétariats d'État à la guerre, à la marine et à
l'air.

Pour cet article, votre commission vous demande de modifier la
rédaction de la première phrase et vous propose de remplacer la
phrase: « les secrétaires d'État à la guerre, à la marine et à l'air
sont chargés par délégation du ministre de la défense, dans les
conditions lixées par cette délégation et sous leur seule signature,
de l'administration et de la gestion de toutes les forces armées et
services relevant de leurs départements » par la phrase suivante:
« les secrétaires d'État à la guerre, à la marine et à l'air sont
chargés, sous l'autorité du ministre de la défense et sous leur seule
signature, de l'organisation, de l'administration et de la gestion do
toutes les forces armées et services relevant de leurs départements ».

Nous croyons, en effet, que la loi repose sur ce principe fonda
mental, que le président du conseil a particulièrement Tait valoir
dans son discours de Verdun, de la distinction entre pouvoirs de
direction et de coordination, qui sont confiés au ministre de la
défense, et tâches de gestion et d'exécution qui sont confiées aux
secrétaires d'Elat aux armées; puisque le ministre de la défense
ne reçoit pas de pouvoirs de gestion et d'exécution, il ne peut évi
demment pas déléguer de tels pouvoirs et, encore moins, fixer les
conditions de cette délégation alors que c'est la loi ani fixe les allri-
buiions de secrétaires d'Elat. Au surplus, le propre d'une délégation
est de pouvoir être accordée ou repri-e. Hans le cas où le ministre
de la défense n'accorderait pas celte délégation, il récupérerait
ainsi des pouvoirs de gestion que, précisément, la loi ne lui permet
pas d'exercer. Mais il est certain, comme le souhaitaient M Pierre
André et M. Jules Moch, que les secrétaires d'État sont chargés
d'un certain nombre de lâches précises, sous l'autorité du ministre
de la défense. Nous croyons donc celle formule (bien meilleure que
celle d'une délégation qui nous semble incompatible avec les pou
voirs que la présente loi donnera aux secrétaires d'État.

Au dernier alinéa de l'article 6, nous proposons de supprimer les
mots: « pour accord »; il est exact que les secrétaires d'État doivent
soumettre au ministre de la défense les listes annuelles d'aptitude
ou les états de propositions au grade d'officiers généraux, mais les
mots: « pour accord » sont superflus puisque c'est Jiien légalement
le Gouvernement, en conseil des minitsres, qui nomme les officiers
généraux, ce qui permettrait légalement au ministre de la défense
de ne pas tenir compte des choix des secrétaires d'État, qui ont
simplement à lui soumettre leurs propositions.
Art. 6 bis. — Votre commission vous propose de voter comme

un article 6 bis la rédaction de l'article 16. En effet l'article 16
définissait les fonctions et attributions des trois secrétaires d'Elat
militaires. Il nous semible donc qu'il doit compléter l'article 6 à la
suite duquel nous l'avons placé.

Une simple modification de forme de l'ancien article 16, devenu
article 6 bis, consiste, au deuxième alinéa, à remplacer les mots
l'état-major, les forces et services » par: « l'état-major, les armes

et services », et, plus loin, au lieu de: « à l'exclusion des forces
placées directement sous l'autorité du ministre de la défense » de
mettre: « à l'exclusion des éléments placés directement sous l'auto
rité du ministre de la défense ».

Votre commission regrette que sous le vocable « autorité » il semble
qu'il y ait confusion entre l'administration et l'emmloi. En effet
les éléments placés directement sous l'autorité du ministre de'
la défense ont effectivement un emploi provisoire dépendant direc
tement de ce ministre, mais doivent cependant rester administra
tivement rattachés à leurs armées d'origine et, par conséquent,
administrés par le secrétaire d'État dont ils dépendent.
Votre commission accepte de laisser figurer le mot « autorité »

mais demandera en discussion publique au ministre de la défense
si c'est bien comme nous venons de le dire que l'on doit comprendre
la gestion des éléments placés directement sous son autorité et
oui doivent continuer â dépendre, pour leur administration et leur
avancement, des secrétaires d'État intéressés.

Votre commission demande, également, au ministre de la défense
si l'expression « les services communs à plusieurs armées » ne
concerne pas, en effet, uniquement des services effectivement
communs, tels que le service des essences et des poudres et non des
services entiers appartenant à telle ou telle arme et qui doivent
continuer à être gérés par les secrétaires d'État intéressés, tel que
le service de santé, etc.

Art. 7. — Nous proposons l'adoption de l'article 7 dans le texte
de l'Assemblée nationale avec deux correctifs; d'une part, il
convient d'ajouter à la mention des trois secrétaires d'État à la
guerre, à la marine et à l'air, la mention du secrétaire d'Étal à
la défense; ce secrétariat d'État n'étant, d'après le texte proposé,
que facultatif, il est évident que, s'il existe cependant, il devra être
convoqué par le ministre de la défense avec les autres dans le
comité des forces armées. D'autre part, la référence aux articles 13
et 14 doit logiquement disparaître.

Art. 8. — Nous proposons l'article 8 dans la rédaction de l'Assem
blée nationale en supprimant simplement les mots « et spéciale
ment ceux chargés de fabrications d'armement » qui sont sans
objet, à notre avis. En effet, puisqu'il est normal et légal que le
ministre de la défense réunisse sous sa présidence tous les comités
interministériels intéressant la défense, nous ne voyons pas en quoi
la précision relative aux fabrications d'armement serait utile.
Art. 8 bis. — Enfin, votre commisison a ajouté aux articles 1er

à 8, votés par l'Assemblée nationale, un article 8 bis auquel elle
tien! beaucoup. Cet article permet de créer une commission de
réorganisation de la défende, chargée de préparer, en étroite colla
boration avec le président du conseil, les textes législatifs défi
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nissant, organisant et mettant en œuvre une politique d'ensemble
de la défense de l'Union française. Un exposé des motifs te cet
article e>; t inutile, il est par lui-même très clair et nous vous deman
dons instamment de le voter.

Conclusions.

En conclusion, votre commisiosn vous demande donc d'adoDter
un projet de loi fixant essentiellement la structure gouvernemen
tale de la défense nationale, assorti, par le moyen de l'article 8 bis
d'une considérable garantie pour l'avenir, en ce qui concerne l'éla-
boralion des textes organiques.

Voire commission a été très frappée du manque de plan d 'en
semble et de doctrine *e tous les articles relatifs à la structure
militaire de la défense nationale mais, dans son désir de satisfaire
au maximum l Assemblée nationale, pour l'objeclit principal de
celte loi, elle espère que la Conseil de la République, puis l'Assem
blée nationale se rallieront au texte que nous vous proposons dans
le projet de loi suivant dont le titre a été modifié pour répondre aux
changements apportés au texte.

PROJET DE LOI

flxartt la structure ministérielle de la dé/en se nationale et la pro
cédure de fiféparnti'm des projets de lois organiques de la défense
de l'Union française.

De I'organisation couvernemeniaio.

Art. 1«r. — La politique générale de défense nationale est fixée
en conseil des ministres.

Art. 2. — Le président du conseil est responsable de la défense
nationale.

11 peut, conformément à l'article 54 de la Constitution, déléguer
l'exercice des attributions que lui confère l'article -17, troiisôme ali
néa, à un ministre de la défense qui est chargé :

1» De soumettre au Gouvernement la politique de défense;
2° De coordonner l'activité de tous les départements ministériels

civils et militaires en matière de défense ;
3° D'assurer la direction des forces armées, la gestion et l'admi

nistration des trois armées demeurant sous l'autorité des secré
taires d'État à la guerre, à la marine et à l'air, nommés dans les
conditions fixées à l'article 6 de la présente loi et dont le ministre
de la. défense coordonne l'action.
Li délégation donnée au ministre de la défense confère à celui-ci

toutes les prérogatives que détient, en matière de défende natio
nale, le président du conseil dont les responsabilités constitution
nelles demeurent entières.

Art. 3. — Au titre de la coordination interministérielle des
mesures de défense nationale, le minière de la défense, qui peut
Être secondé eiar un secrétaire d'État à la défense, exerce, dans le
cadre de la politique générale de défense arrêtée par le Gouver
nement, les attributions suivantes:

a) La détermination et l'évaluation des moyens de tous ordres
nécessaires à la mise en œuvre Ge la politique générale de défense
Uxée par le Gouvernement ;
0) La détermination du chiffre total des crédits nécessaires à la

défense et aux armées, ainsi que leur répartition finale entre les
budgets des divers dépariements ministériels, civils et militaires;
c) La préparation sur le pian technique des négociations intéres

sant la défense et conduites par la voie diplomatique avec les orga
nismes internationaux coopérant à notre défense dans le cadre des
traités souscrits par la France, ainsi que l'envoi de directives à nos
représentants militaires au sein de ces organismes;

d.) La coordination des recherche.; scientifiques appliquées à la
défense et la coordination de la recherche et de i'exploitation du
renseignement;

e) La coordination des mesures concernant:

L'économie de guerre;
L'action psychologique;
La protection civile.

Art. 4. — Dans le cadre de la coordination interministérielle -pré
vue à l'article 3, les ministres chargés des départements civils
élaborent leurs programmes en matière de défense en accord avec
le ministre de la défense et sont responsables de leur exécution.

Ils disposent, dès le temps de paix, dans leur administration cen
trale, d'un organe spécialisé de défense dont la composition et les
attributions sont fixées par des règlements d'administration pu'blique.
Art. 5. — Au titre de la direction des forces armées, le ministre

de la défense exerce les attributions suivantes:

a) 11 prévoit et étudie avec les secrétaires d'État à la guerre, K
la marine et à l'air, la doctrine et la politique militaires de défense
qui sont ensuite soumises à l'approbation du Gouvernement;
b) 11 arrête les plans de défense, définit les missions et l'organi

sation générale des forces armées, décide de leur répartition et
coordonne les programmes d'armement;
c) Il adresse ses directives, pour ce qui concerne l'emploi des

forces armées, aux hauts commissaires, chefs de territoires ou repré
sentants de la République ayant la responsabilité de la défense d'un
territoire.

Les ministres responsabiles de la sécurité d'un territoire parti
cipent à. l'élaboration des plans qui le concernent.

Art. 6. — Les secrétaires d.'Etat à la guerre, à la marine et à l'air
sont chargés, sous l'autorité du ministre de la défense et sous leur
seule signature, de l'organisation, de l'administration et de la gestion
de toutes les forces armées et services relevant de leur département;
à ce titre, ils assurent la mise en condition d'emploi, l'entretien
et l'administration de ces forces et services.
Ils présentent leur programme à l'approbation du ministre de la

défense et en suivent l'exécution, lui soumettent les demandes de
crédits budgétaires et assurent la gestion de ceux qui leur sont
alloués.

Us soumettent pour accord au ministre de la défense les listes
annuelles d'aptitude ou les étals de propositions aux grades d'ofit-
ciers généraux, ainsi que les propositions pour l'élévation à des
dignités dans l'ordre national de la Légion d'honneur.

Art. 6 ris (ancien art. 16). — Les secrétaires d'État h la guerre,
L'état-major, les armes et services, à l'exclusion des élément#

à la marine et à l'air ont sous leur autorité:

placés directement sous l'autorité du ministre de la défense, les ins
pections, les commandemenis territoriaux, les directions et les ser
vices centraux de leur armée;
Les établissements ou arsenaux, les offices et sociétés nationalisées

d'étude et de fabrication de matériel. propres à leur armée.
En outre, les services communs à plusieurs armées seront confiés

par règlement d'administration publique à l'armée qui, en raison de
sa mission, de son organisation ou de ses moyens, est la plus apte
à satisfaire les besoins communs.

La gendarmerie nationale et la justice militaire sont placées sous
l'autorité directe du ministre de la défense.

Les corps de contrôle des armées de terre, de mer et de ]' air
relèvent respectivement des scrétaires d'État des départements cor
respondants.

Les rapports de contrôle et d'inspection sont tionsmis au ministre
de la défense qui peut demander la mise à sa disposition de membres
des corps de contrôle.
Il peut également demander la mise 1 sa disposition d'inspec

teurs.

Art. 7. — Le ministre de la défense dispose d'un comité des forces
armées réuni sous sa présidence et comprenant les secrétaires
d'État à la défense, à la guerre, à la marine et à l'air, assistés des
hautes autorités civiles et militaires placées à la tête des états-
majors ou services.

Art. 8. — Le ministre de la défense réunit sous sa présidence les
comités interministériels chargés de l'étude de tous les problèmes
intéressant la défense.

Be la procédure da l'élaboration
des projets de lois organiques da la tSiienss.

Art. S bis. — Il est créé, sous le nom de « Commission de réorgani
sation de la défense », une commission chargée de préparer, en
étroite collaboration avec le président du conseil, les textes légis
latifs définissant, organisant et ncitant en oeuvre une politique d'en
semble de la défense de l'Union française.

Cette commission comprend cinq députés et quatre sénateurs
désignés par les commissions de la défense nationale des deux
assemblées, six officiers, contrôleurs et ingénieurs des différentes
armes et trois hauts fonctionnaires civils dont un conseiller d'État,
désignés par le président du conseil.
Convoquée par le président du conseil dans le mois qui suit la

promulgation de la présente loi, elle élit un président et un rappor
teur, fixe ses méthodes de travail et son ordre du jour.
Elle dispose de tous moyens d'investigation, d'enquête et d'étude

dans tous les domaines, civil et militaire, relevant de sa compé
tence et notamment en ce qui concerne tous les travaux prépara
toires déjà iaits en vue de l'établissement de projets de lois orga
niques de la défense.
Elle déposera les textes qu'elle aura élaborés dans tm délai de six

mois â dater de la promulgation de la présente loi, sous forme
d'un rapport au Président de la République. Dans les trois mois
suivant ce dépôt, le président du conseil soumettra au Parlement
les projets de lois organiques régissant la défense de l'Union fran
çaise.

Du comité et du conseil supérieur de ta défense nationale.

Art. 9 à 20. — Supprimés.

A N N EXE rr 413

(Session de 1953. — Séance du 21 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de loi de MM. Coudé du Foresto, Le liasser,
lienri Cordier, Courrière, Driant, Dulin et Jacques Masteau, rela
tive à la publication des décrets et textes d'application de la loi
de nationalisation de l'cteotricité et du gaz, par M. Coudé du
Forest, sénateur (iy.

Stesdames, messieurs, la commission de la production industrielle
a du demander la discussion immédiate de la proposition de loi
(n» 409, année 195-5) relative A la publication des décrets et textes

(1) Voir: Conseil de la République, il ° 409 (année 1955),
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d'application de la loi de nationalisation de l'électricité et du gai
pour se prémunir conire la publication de textes qui pourrait
intervenir pendant les vacances parlementaires alors qi.o les orga
nismes irorus par la loi de nationalisation du 8 avril 1JiG n ont pas
encore été mis en place.
L'article 2 de la loi susvisée indique en effet:
« La gestion des entreprises nationalisées d'électricité est con

fiée u un établissement public national de caractère industriel et
commercial dénommé « Électricité de France » (E. D. *'.), service
national.

« Il comporte au moins six secteurs destinés à étudier, réaliser
e; exploiter sous sa direction, les moyens de production d'élec
tricité. Une loi qui sera volée avant le 31 mars 19-17 déterminera
le s I a tu t de ces secteurs et la nature de leur autonomie.

« La ucslimt de la distribution de l'électricité est confiée h des
établissements publics de caractère industriel et commercial dénom
més « Électricité de France, service de distribution » suivi du nom
géographique correspondant.
«"Jusqu'à la mise en place effective des services de distribution,

la prise en charge et le fonctionnement du service public de dis
tribution sont assurés par le service national. »
Les conditions d'application du 3° alinéa de cet article se trou-

Tent réunies dans les articles 21, 22 el 30.

Depuis neuf ans, aucun des décrets d'application et des règlements
d'administration publique prévus pour mettre en oeuvre les dispo
sitions prévues à ces articles n'a été publié.
Or, quand on examine les travaux préparatoires a la loi de

nationalisation de l'éleclricilé et du gaz ainsi que les débats parle
mentaires qui se sont instaurés lors de la discussion de cette loi, on
constate que trois raisons ont amené l'Assemblée nationale u la
nationalisation, loul d'abord:
Nécessité do procéder à de très vastes investissements et de con

trôler par conséquent l'emploi des crédits qui seraient ainsi accor
dés par l'État, ensuite:
Mettre fin au cumul par des chefs d'entreprise de postes dans de

très nombreux conseils d'administration, et enfin:

Établir d'une façon absolue la notion de service public qui
semblait être perdue de vue.
En ce qui concerne le premier point, la loi de nationalisation

semble avoir partiellement répondu l ses buis et nous n'avons pas
d'objection de principe à faire, surtout dans le cadre de cette pro
position de loi, quant f l'emploi de la majeure partie des crédits
d'investissements qui ont été accordés.
Nous n'insisterons pas sur le second point, nous réservant d'y

revenir éventuellement par la suite.
En revanche, il semble logique d'exiger d'une façon absolue le

respect de la notion de service public et nous verrons plus loin
combien cette notion semble actuellement être éloignée des préoc
cupations reflétées par la rédaction du premier cahier des charges
type qui vient d'être présenté à la section permanente du conseil
supérieur de l'électricité.
Pourquoi en sommes-nous arrivés là ? Il est vraisemblable que

nous en trouvons la raison dans l'absence des organismes qui
devaient 6 Ire créés en vertu de l'article 2.

Quand nous lisons les débats de l'Assemblée nationale à l'occa
sion du vote de la loi du 8 avril IMG, nous relevons un certain
nombre de phrases types prononcées par ceux qui furent parmi les
rédaclturs mêmes de la loi.
A l'occasion de l'examen du titre I, article 2, M. Ramadier, rap-

porteu!, disait ;
« La responsabilité des organismes directeurs doit exister à tous

les degrés, que ce soit au stade de la distribution, au sein des
services intercommunaux, que ce soit au stade national avec Élec
tricité de France. »

Le terme « services intercommunaux » fut par la suite changé en
celui de « services de distribution » sur un amendement présenté
par A). Furaud.

Plus loin, M. Ramadier s'exprimait ainsi:

« La discussion s'établira librement entre les maires et les pré
sidents des syndicats intercommunaux et les établissements
concessionnaires. C'est par accords que l'on arrivera à l'établisse
ment d'un cahier des charges. »
Plus loin encore, M. Ramadier affirmait:

« .Nous ne voulons pas que l'établissement national impose sa
loi à la commune. »

Dans son intervention, M. Robert Buron précisait:
« La diversification territoriale reste la règle. Nous aurions

souhaité que ce découpage en secteurs de distribution fût précisé
tout de suite. »

Sur un amendement de M. Lespes imposant un délai maximum de
six mois pour l'établissement du cahier des charges type, M. Rama
dier reprenant la parole s'exprimait ainsi:

« Je pense qu'à vrai dire, il sera plus utile de remettre d'abord
en ordre les diverses concessions et d'organiser les services de
distribution. C'est ensuite seulement que l'on pourra sans doute
songer à négocier des cahiers des charges. »
Il est à peine besoin de souligner la participation effective, effi

cace et combien remplie de bon sens du président Herriot lors
de tout le débat. Le président Herriot intervint dans le même sens
que M. Ramadier pour préserver les prérogatives des collectivités
qui. a-t-il dit en substance, ont souvent été les véritables précur
seurs de la na iioïKM'-a lion, surtout, quand elles ont créé des
exploitations en réj-ies.

De '.ont le débat, il ressort que la préoccupation du législateur de
l'époque a été de créer un double dialogue, l'un entre le service
national et les services régionaux de distribution, l'autre entre les
services régionaux de distribution et les collectivités concédantes
Ce dialogue avait sa raison d'être dans le fait que l'octroi d'un

monopole absolu à un organisme d'une telle puissance faisait crain
dre au législateur que, peu à peu, la notion de service public no
vienne à disparaître au profit d'une notion dérivée de l'intérêt d'un
trust devenu étatique au lieu et place d'un trust privé.
Cette préoccupation se conçoit d'autant plus que, si le service

national reste en quelque sorte en face de lui-même, aucun élé
ment de concurrence ié peut l'amener à freiner certaines de ses
exagérations si el'es viennent à se "manifester. Ou bien elles sont
bridées par l'État et le service national devient un service d'État,
ce que le législateur n'a pas voulu. ou bien il faut concevoir que
les concédants conservent à un degré quelconque un droit de dis
cussion, ou bien encore qu'il s'établisse une concurrence que la
loi mén-e de nationalisation n'a pas prévue.

Le seul moyen :le ne pas transformer le dialogue en monologue
est donc la création des ser vices régionaux tels que l'avaient prévue
la loi de naliona'isation. Or, depuis neuf ans, cette création n'est
pas inlervenue. Des promesses solenne'les ont été faites à la tribune
par les différents ministres de l'industrie et du commerce sur les

1 interventions pressantes du Parlement et en particulier sur celles
du Conseil de la République. Chacun rejette la responsabilité sur
un département ministériel voisin, bien entendu le ministère des
finances restant le bouc émissaire quand ce n'est pas le conseil
d'État.

Nous n'avons pas ici à rechercher la responsabilité de cet état
de choses; nous avons à constater qu'il existe, nous avons à nous
préoccuper d'y mettre fin en raison des graves inconvénients qu'il
en trahie.

En errer, Électricité de France, service national, désire, et nous
ne pouvons l'en blâmer, établir un cahier des charges national tyne
précédant un cahier des _ chargea de distribution. Ce cahier des
charges type doit êlre débattu au sein du conseil supérieur de
l'électricité et tout d'abord de sa section .permanente.
Soulignons en passant que la composition de ces deux organismes

est parfaitement irrégulièra et contraire à la loi qui prévoit une
représentation parfaire dont le principe même a été méconnu. Au
surplus, ne figure dans ces organismes aucun représentant de l'agri
culture pourtant singulièrement intéressée par cette question.
L'élaboration de ce cahier des charges national type s'est, en

fait, appuyée sur un tarif qui, s'il ne figure .pas à proprement parler
dans le cahier des charges, n'en est par moins la toile de fond sur
laquelle a été blti ce cahier des charges.

Ce tarif a fait l'objet d'innombrables discussions. 11 a été mis
en cause dès 1940 dans des entretiens qui ont lieu à litre plus ou
moins officiel entre le comité consultitif de l'utilisa lion de l'énergie
et l'auteur du tarif en question à Électricité de France.

_Dans son élaboration définitive, il s'inspire de deux idées prin
cipales. La première est la théorie marginale qui consiste en raccourci
à faire payer à toute installation nouvelle les frais correspondant à
une installation de production et de transport nouvelle en faisant
abstraction de tout ce qui existe.

Celte notion, séduisante dans l'abstrait, a été adoptée par cer
tains pays étrangers qui en ont très vile reconnu la nocivité et qui
actuellement, font machine en arrière au moment même où la Francs
s'appré'e à son tour à l'accueillir.

La seconde notion est celle de l'égalité de traitement, ce qui
veut dire qu'à chaque instant considéré, pour chaque utilisation
considérée, le courant doit être vendu à son prix de revient à
l'endroit considéré. Cette notion est également séduisante dans
l abstrait mais nous allons voir qu'elle conduit à l'abandon total de
la notion de service public.

Prenons en effet un département qui exploite en régie. Par le
jeu subtil de termes correctifs concernant la durée d'utilisation —
et nous rappelons que l'on entend par durée d'utilisation le nombre
d heures dans l'année pendant lesquelles on utilise l'énergie souscrite

et concernant le nombre de points de livraison, l'application du
tarit prévu au cahier des charges, à partir du moment où il y a éga
lité de traitement, conduit à une majoration que nous avons chiffrée
dans deux départements, d'une façon très précise, à 38 p. 100 pour
1 un d entre eux et 00 p. 100 pour l'autre. Il s'agit bien entendu de
départements ruraux de 1 * O u BS t de la France, de ce? départements
que l'on appelle sous-développés et pour lesquels on cherche à relan
cer 1 économie régionale.

Si les départements n'exploitent pas en régie, c'est-à-dire si le
concessionnaire est Electriciîé de France, ce sont les centres de dis
tribution d Électricité de France, qui en l'absence des services régio
naux de distribution, subironi cette majoration.

Comme ces résultats, qui ne sont contestés par personne, ont
paru absurdes par leur énormité même, il a été proposé, d'ailleurs
<i une façon tout a fait vague, qu'une caisse de péréquation soit créée

sur des départements fortement industrialisés,
xnéncjant par conséquent d'une durée d'utilisation plus grande et
d un nombre de points de livraison plus faible, permettrait d'accor
der une véritable subvention aux départements à population disper-

^ Nous rappelons pour mémoire qu'une caisse . de péréquation
interne est déjà prévue et devrait fonctionner en vertu de l'arti
cle 33 de la loi de nationalisation.
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Comment peu i-on supposer que les parties payantes, à qui on «
fait miroiter des baisses de tarif, viendraient voir s'anéantir cti
espoirs par le fait de versements considérables à une nouvelle caisse
de péréquation et nous avons déjà enregistré des protestations éner
giques à ce sujet.
D'autre part, le projet en question établissant l'égal itfS de trai

tement semble considérer qu'entre un industrie et un service de dis
tribution consommant la même quantité d'énergie dans les même;
conditions il peut y avoir une analogie quelconque. Il n'en est abso
lument rien. L'industriel conserve toujours toute sa liberté d'action:
s'il n'est pas satisfait du service qui lui est rendu par son fournisseur
de courant, il a parfaitement le droit d'installer sa propre source
d'énergie et il peut transporter son exploitation dans une région plue
favorisée-, 11 peut aménager ses horaires d'utilisation de courant pour
bénéficier au maximum des avantages des tarifs qui lui sont concé
dés. Rien de tel pour un service de distribution. Celui-ci doit en effet
fournir du courant à qui le demande, à l'heure de la demande, dans
les conditions de la demande. 11 est rivé au périmètre qui lui est
accordé. 11 ne peut en bouger. 11 lui est par conséquent impossible
d'exprimer vis-à-vis de son, fournisseur, le service national, aucune
des légitimes revendications qu'il peut avoir à formuler.
Au surplus, s'est greffé sur cette affaire le désir exprimé par le

Gouvernement d'améliorer le sort de l'industrie par une baisse du
prix du courant- industriel. Comme l'index électrique a été bloqué et
que le bilan d'Électricité de France ne fait plus apparaître de béné
fices, c'est à l'intérieur du même volume de recettes que celte baisse
doit être pratiquée. L'arithmétique ne permet pas de miracles.
Quand, à l'intérieur d'une mémo somme, on abaisse l'un des termes,
il faut bien élever l'autre et l'autre c'est le prix du courant basse
tension et du courant lumière qui se trouvera ainsi augmenté d'une
façon considérable, et où? toujours dans les milieux ruraux et tou
jours "dans les régions sous-développées qui ont à payer en plus le
prix du transport.
En résumé, le cahier des charges type fait d'abord disparaître

la notion de service public, base* même de la loi de nationalisation;
ensui'e, par l'intermédiaire de son tarif annexé, crée une une hausse
considérable au détriment des régions sous-développées, tout en
'créant pour les milieux urbains une sujétion absolument inaccepta
ble de reversement à une caisse de péréquation.
Mieux encore, il était tentant, et le service national n'a pas

échappé à cette tentation, d'essayer de récupérer dans l'opération
uni partie de ce que le blocage de l'index lui faisait perdre et
l'opération' arithmétique ne se traduira pas en réalité par .l'égalité
des recettes mais elle se traduira, sans que personne ait songé à
nous démentir, par une augmentation de ces recettes, c'est-à-dire
par une aggravation du sort des usagers basse tension.
On nous a répondu que le cahier des charges national type

devait être discuté dans l'abstrait et qu'en fait, même si les services
régionaux étaient créés, ils n'auraient pas à en connaître. Cela sem
ble encore une vue de l'esprit.
Les problèmes du cahier des charges national, du cahier des

charges (le distribution et même du fonds d'amortissement des
charges d'électritication sont trop intimement liés pour que l'un ne
puisse avoir de répercussions sur l'autre. Les menaces qui pèsent
actuellement sur le fonds d'amortissement, sur ses règles d'allége
ment, sont telles que, si elles se réalisaient, la nocivité du cahier
des charges national type qui nous est proposé serait considéra-
Moment accrue et viendrait peser sur le cahier des charges de dis
tribution de façon telle qu'il ne resterait plus qu'à admettre que
même pour ce dernier les collectivités seraient exclues de sa dis
cussion.

Il n'est pas possible de discuter du cahier des charges national
type sans s'inquiéier des répercussions sur le fonds d'amortissement
et sur le cahier des charges de distribution. C'est pourquoi cette
di-russion ne doit pas se faire à la sauvette, sans interlocuteurs et
dans le sein d'un conseil de composition irrégulier.
On nous a dit aussi que le conseil d'État s'était prononcé contre

la -création des services de distribution. Encore que l'avis du conseil
d'Étal ne soi t en la matière que consultatif, nous pensons que cet
avis n'a été sollicité que pour des motifs financiers ou peut-être
mêine dans le but de faire échec au respect de la loi.
Ce n'est malheureusement pas le seul cas où les décrets d'appli

cation d'une mesure législative ne sont jamais publiés mais nous
connaissons en revanche bien des cas où des décrets d'application
ont été pris malgré l'avis du conseil d'État.
En conclusion, le régime transitoire qui a été prévu au dernier

alinéa de l'article 2 de la loi de nationalisation nous parait ne pas
pouvoir s'éterniser. Il n'a pas présenté d'inconvénients majeurs tant
que les cahiers des charges n'ont pas été discutés. A l'heure actuelle,
celle discussion est symbolique au sein d'un organisme dont nous
contestons la composition et qui, au surplus, ne permet pas le dia
logue. C'est la raison pour laquelle votre commission estime indis-

{len psuablie deonpre dend troeutlatemteesuraericoneser avatoiirne qui co onusiste àmdiffériera publication de tout texte tarifaire, administratif ou réglementaire
tant que les services de distribution prévus à l'article 2 ne sont pas
niis en place.

Et si certains peuvent craindre que cette mise en place ne pré
sente des inconvénients sous la forme prévue par la loi, il est facile
de répondre que, dans toutes les interventions du Conseil de la Répu
blique, il a été précisé au Gouvernement qu'il avait le choix entre
deux systèmes: le premier, d'appliquer la loi telle qu'elle est; le
second, de la faire modifier après une libre discussion devant le
tarleroent mais toujours en maintenant le dialogue.

N'oublions pas que les autres sociétés nationalisées trouvent tou
jours ua frein dans la. concurrence. La régie Renault est un orga

nisme concurrentiel et nous nous félicitons des résultats qu ella
obtient. Gaz de France est en concurrence avec les gaz issus du
pétrole et c'est piut-étre l'une des raisons de son magnifique redres
sement. Les Charliowiages sont en concurrence avec le fuel et,
malgré les difficultés qu'ils rencontrent, nous constatons tous les
jours des progrès.
Électricité de France, si les services de distribution n'étaient mis

en place, resterait seule. Les régies et les S. I. C. A. disparaîtraient.
Les tarifs basse tension des régions sous-développées, comme proba
blement ceux des villes, seraient majorés, même dans les secteurs
desservis par Électricité de France. Les collectivités perdraient tout
moyen de discussion, quelle que soit la forme de leur exploitation.
En conséquence, votre commission vous propose d'adopter la

proposition de loi qui vous est soumise et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Toute disposition réglementaire ou administra
tive prise sous forme de décret, arrêté, circulaire, intéressant la
distribution d'énergie électrique en France, sera nulle de plein droit
tant que les dispositions prévues par la loi du 8 avril 1910 portant
nationalisation de l'électricité et du gaz et eu particulier celles
stipulées à l'article 2, alinéa 3, article 22 et article 30 (création
et fonctionnemen t d'établissements publies de disti'ibuUtn) n'auront
pas reçu leurs décrets d'application et que les règlements d'admi
nistration publique n'auront pas été publiés. H en sera de même
pour tout cahier des charges type national ou de distribution et
pour tout c entrât de distribution publique ou aux services publics.

ANNEXE N' 419

(Session de 1955. — Séance du 21 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 2 de la loi n® 50-10 du G janvier 1950 portant
modification et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics*
par M. André Cornu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a, dans sa séance
du 1.! mai 1955, voté la proposition de loi qui vous est soumise
aujourd'hui et qui tend, au fond, à transférer l'Assemblée de 1 Union
française de Versailles à l'aris.
Un bref exposé historique de cette question est nécessaire.
La loi du G janvier 1950 portant modification et codification des

textes relatifs aux pouvoirs publies affecte, dans son article 2, cer
tains palais .nationaux à l'usage des assemblées du Parlement. Cet
article est ainsi rédigé:

« Le Palais-Rourbon avec ses dépendances de Versailles est
affecté à l'Assemblée nationale.

« Le palais du Luxembourg, avec ses dépendances de Versailles,
est affecté au Conseil de la République.

« Des lois ultérieures détermineront les locaux qui seront affectés
à l'assemblée de l'Union française et au conseil économique. »
L'article 100 des dispositions transitoires de la Constitution

stipulait:
« Le bureau de l'Assemblée nationale constituante est chargé

de préparer la réunion des assemblées instituées par la présente
Constitution et notamment de leur assurer dès avant la réunion cie
leurs bureaux respectifs, les locaux et les moyens administratifs
nécessaires à leur fonctionnement. »

En application de ce texte, une partie du palais de Versailles
fût en son temps affectée à l'assemblée de l'Union française, mais
le bureau de l'Assemblée- nationale qui s'était substitué au bureau
de l'Assemblée nationale constituante, avait décidé dans sa réunion
du 1er août 1917 qu'en principe l'Assemblée de l'Union français»
transporterait dès que possible son siège à Paris.
Des renseignements qui nous ont été fournis, il résulte qu'à celle

époque l'installation définitive de l'assemblée de l'Union française
était envisagée au chàieau du Ranclagh, qui fut depuis occupé par
l'O. E. C. E.

La lettre en date du 7 août 1917 par laquelle le président Herriot
faisait part au secrétaire général provisoire de l'assemblée de
l'Union française de la décision du bureau de l'Assemblée natio
nale marquait de façon très nette que l'aiïectation des locaux du
palais de Versailles, dépendant de l'Assemblée nationale, attribué»
à l'assemblée de l'Union française était provisoire et ne préjugeait
en rien de la future implantation de celle assemblée.

Il était en effet apparu dès l'origine que la majesté du cadre
dans lequel siégeait l'assemblée de l'Union française ne parvenait
pas à compenser les nombreux inconvénients qui résultent, pour
uni assemblée de celte importance, de son installation loin de
l'aris.

Dan; une proposition de résolution déposée S l'Assemblée natio
nale le 19 février lo.Vi invitant le Gouvernement à me tire tout en
œuvre pour le transfert à Paris de l'Assemblée de l'Union fran
çaise, M. Conombo soulignait avec ju-desse les différentes raisons qui
militent" en faveur du transfert à Paris. En effet, depuis la création
de cette Assemblée, les conseillers n'ont jamais pu, en raison de

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ 1 , n" 7fî.r3. 105%, 10702
et in-8» 1922; Conseil de la République, n° u08 (année 1955).
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son installa lion à Versailles, suivre comme ils l'auraient voulu les
travaux des commissions et l'on a élé conduit finalement à installer
celles-ci à Paris, dans un immeuble situé rue La Boétie.
Du fait de l'installai ion à Versailles, de nombreux problèmes

pratiques sont difficiles à résoudre pour les conseillers dont la plu
part sont des élus d'outre-mer; je n'en citerai qu'un seul, mais il est
essentiel: celui du logement.
Enfin, l'expérience d'une récente élection à la présidence de la

République a fait toucher du doigt à tons les parlementaires les
inconvénients et les fraie considérables qui résultent de l'in)planta
tion d'une assemblée hors de Paris.
Les recherches d'un bâtiment situé à Paris susceptible d'abriter

celte assemblée ont duré fort longtemps, Finalement, l'accord des
questeurs de l'Assemblée Nationale, des ministres des travaux publics,
des présidents du conseil successifs, s'est trouvé réalisé en vue de
l'affectation du palais d'Iéna, actuellement musée des travaux pu
blics, à l'Assemblée de l'Union française.
Différents problèmes ont été étudiés, notamment, celui de savoir

si la sécurité et l'ordre public pouvaient être assurés au palais
d'Iéna. Ils ont été résolus favorablement. C'est dans ces conditions
que l'Assemblée Nationale a émis son vote du 13 mai 1955.

Ce rappel historique étant fait, je dois indiquer que voire com
mission du suffrage universel m'a chargé,àl'unanimité, dans sa
séance du 21" juillet, de vous demander, d'approuver la présente pro
position de loi.

■ Elle a examiné soigneusement les différents problèmes posée par
ce transfert.
Pour de multiples raisons pratiques mais aussi politiques, au- bon

Sens du mot, il apparaît que l'installation de celle assemblée à Paris
est souhaitable. Le palais d'Iéna offre un local adéquat, d'autant plus,
il faut bien reconnaître, que le musée des travaux publics peu pré-
quenté par les Parisiens n'offre pas, en son état actuel un inlérêt de
tout premier plan.
Votre commission s'est également penchée avec attention sur

le problème le plus délicat qui est celui des crédits nécessaires à
celte installation. . .
Du devis qui a été soumis à votre commission, il résulte que le

montant des travaux prévus au palais d'Iéna, permettant l'installa-
lion' immédiate de l'Assemblée de l'Union française, compte tenu de
l'utilisation de l'hôtel de l'Assemblée, il, rue La Boétie, à Paris, se
monte à 1GO millions.

11 est apparu à votre commission après consultation de la com
mission des finances du Conseil, de la République, qu'elle n'avait
pas à se prononcer sur ces crédits, car ils seront dégagés dans le
uudget de l'Assemblée nationale.
Une tradition constante fait qu'une Assemblée du Parlement ne

discute jamais les crédits inscrits au budget de l'autre Assemblée.
Cette tradition très ancienne a d'ailleurs été confirmée par l'article 10
de la loi dont nous modifions aujourd'hui l'article 2, qui stipule:

- « Les crédits nécessaires au fonctionnement de l'Assemiblée natio
nale et du Conseil de la République sont déterminés souverainement
par chacune de ces Assemblées et inscrits pour ordre au budget
général. »
Pour toutes les raisons que je viens de rappeler, votre commission

du suffrage universel, unanime, vous demande d'approuver la pré
sente proposition de loi:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi n» 50-10 du 6 janvier 1950
est rédigé comme suit:

« Le Palais-Bourbon, avec ses dépendances de Versailles, est
«ffeclé i l'Assemblée nationale.

« Le Palais du Luxembourg, avec ses dépendances de Versailles,
est affecté au Conseil de la République.

« Le Palais de l'Union française (ex-musée des travaux publics)
est affecté à l'Assemblée de l'Union française.

« fine loi ultérieure déterminera les locaux qui seront affectés
su Conseil économique.

ANNEXE N ° 420 (Rectifiée)

(Session de 1955. — Séance du 21 juillet 1955.)

PAPPOTtT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique, sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 560 du code de la
santé publique (conditions de l'exercice Je la pharmacie d'offi
cine), par M. Henri Varlot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, par son objet, le petit nombre de lignes
Sous lesquelles elle est exprimée,.sa présentation, la proposition
de loi que j'ai l'honneur de rapporter devant vous ne semble pas,
à première vue, mériter de retenir longuement votre attention.
Le premier alinéa de l'article 0(19 du code de la santé publique

qu'elle tend à modifier, fixe les conditions d'exercice simultané
d'une profession médicale et de la pharmacie par une même per
sonne titulaire des diplômes nécessaires. Cet alinéa est ainsi rédigé:

« L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice
d'une autre profession, notamment avec celle de médecin, sage-

femme, dentiste, même si l'intéressé est.pourvu des diplômes cor
respondants. Toutefois, les • médecins diplômés avant le 1e1' janvier
19 18, les vétérinaires et les dentistes diplômés avant le 1er janvier
1910, les sages-femmes diplômées avant le 1er janvier 19-ii sont
admis à exercer leur art, concurremment avec la pharmacie, . s'ils
ont obtenu le diplôme de pharmacien avant le 1er janvier 1910. •

En prorogeant certains délais, le texte qui vous est soumis peut
apparaître comme une simple réparation d'une omission dans
l'appréciation des retards subis dans leurs études par les prisonniers,
les déportés ou ceux qui ont participé à la Résistance. Une nou
velle intervention du législateur rêvé Irait alors le caractère d'une
simple lormalilé, le sens de la mesure à prendre s'imposant sans
contestations possibles.

Nous ne pensons pas qu'il en soit ainsi.
La présente proposition de loi, qui s'inscrit à la suite d'autres

amendements apportés à diverses reprises au même alinéa de
l'article 20 de la loi du 11 septembre 1941, devenu l'article ôti9 du
code de la santé publique, dépasse le cadre de dispositions transi
toires ou d'une adaptation à des circonstances de guerre, objectifs
auxquels s'étaient limitées des lois modificalives antérieures. Elle
risque de limiler dangereusement et sans raison valable le champ
d'application de la loi.

L'article 20 de l'acte dit loi du 11 septembre IMI (validée
depuis) interdisait foimellement le cumul de ces professions:
« L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice d'une
autre profession, notamment avec celle de médecin, sage-femme,
dentiste, même si . l'intéressé est pourvu , des diplômes correspon
dants. »

Cette interdiction formelle, mais ne tenant pas compte des droits
acquis, était justifiée par l'évolution de la profession de pharmacien
d'officine qui tend, de plus en plus, à être une occupation exclusive
en raison de l'attention' qu'implique- la pratique d'un art touchant à
la santé et à la vie humaines. Dans cet esprit, nous pouvons relever
la déclaration royale du 25 avril 1777 imposant au pharmacien
l'obligation de diriger personnellement son officine, l'article 32 de.
la loi du 21 Germinal an IX faisant défense d'y faire aucun autre
commerce ou débit que celui des drogues et préparations médicales*
Diverses propositions de loi ont été déposées au siècle dernier, sans
aboutir, en vue de réformer la loi de Germinal an IX, inadapiée à
l'évolution intervenue dans le domaine de la pharmacie. L'une
d'elles, toutefois, a été adoptée après modifications par le Sénat
le 21 décembre 1891; elle comportait, «iahs son article 11, l'inter
diction de cumul des professions: « L'exercice simultané de la pro
fession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de saï'e-femme avec
celle de pharmacien ou d'herboriste est interdit, même en cas de
possession, par le même titulaire, des diplômes conférant le droit
d'exercer ces professions. Cette disposition n'est pas applicable à
ceux qui exercent aujourd'hui simultanément ces deux professions. >
.{.Journal officiel Sénat, annexe II, de la séance du 12 novembre
1894 ) . "

La loi de 1951,' comme on le voit, était encore plus sévère que
ce texte cité en exemple puisqu'elle ne comportait aucune dispo
sition transitoire. Elle correspondait, toutefois, à une position médi
cale concrétisée bien plus tard dans le premier code de déontologie,
publié par l'ancien conseil supérieur de l'ordre des médecins, yen
avril 1941; l'article 7 interdisant, en effet, à un médecin exerçant
la profession médicale d'exercer toute autre profession paramédicale
et, en particulier, s'il était pourvu du diplôme de pharmacien, de
tenir officine ouverte.

Cette dernière disposition n'a, pas été explicitement reprise dans
le code de déontologie actuel, fixé par le décret du 27 juin 1947,
mais elle paraît se trouver incluse dans la prohibition plus générale
prononcée par l'article - 19 aux termes duquel: « 1.1 est interdit à
un médecin inscrit au tableau de l'ordre d'exercer en même temps
que la médecine, toute autre activité incompatible avec la dignité
professionnelle. Il lui est nolamment interdit d'exercer tout autre
méier ou Ion le autre profession susceptible de lui permettre d'accroî
tre des bénéfices par ses prescriptions ou ses conseils d'ordre pro
fessionnel. »

Le cumul des deux professions (médecine et pharmacie notam
ment) n'est souhaitable ni pour Tune ni pour l'autre de ces deux
professions. It est, à tous points de vue, dangereux que la prescrip
tion et l'exécution d'une ordonnance soient assurées par une seule
et même personne.

, L'interdiction formelle 1 édictée par l'article 20 de la loi du
11 septembre IMI, la position prise en 1946 et en 1947 par le conseil
supérieur de Tordre des médecins allaient alors provoquer, à juste
litre, des propositions de loi destinées à tenir compte des situations
acquises lors de la promulgation de la loi de 1941 et des difficultés
rencontrées par les étudiants après 1941. Des propositions furent
déposées dans ce sens au Conseil de la République par M. Leuret
le 30 janvier :1958; à l'Assemblée nationale par f. Radie le
13 novembre 1917. Celle-ci devait devenir la loi du 21 mars 19-18
qui tendait à compléter le premier alinéa de l'article 20 de la loi
du 11 septembre 1941 par la disposition suivante:

« Toutefois les médecins et les dentistes qui, lors de la promul
gation de la présente loi, exerçaient leur art concurremment avec la
pharmacie, sont admis à continuer l'exercice des deux professions
leur vie durant. »

Celte attitude légitime a été compliquée - ensuite par la préoccu
pation de sauvegarder également les droits de ceux qui avaient
commencé des études de médecine et de pharmacie. Ce fut l'objet
de la proposition de loi Riga). Elle ne fut pas sans provoquer cer
taines craintes. On objectait, à juste litre, qu'en reportant i une
date lointaine l'application les mesures d'interdiction de cumul des

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°« 4/10, 4395 et in-8° 1
39G; Conseil de la République, n° 2(iy (année 1955). I
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professions de médecin et de pharmacien, on soustrayait aux dispo
sitions de la loi validée du 1l septembre l'.M I un nombre de plus en
plus grand de personnes, on aboutirait, dans une certaine mesure, i
une négation provisoire de cette loi.
Cependant la-loi du 21 juillet 1919 intervint. Elle étendait aux

médecins diplômés avant le 1« janvier 1918 le bénéfice des dispo
sitions transitoires prévues par la loi de 1918.
L'alinéa premier de l'article 20 de la loi du 11 septembre 1911,

modifiée, est le texte de loi actuellement en vigueur, reproduit au
début de ce rapport dans l'article 569 du code de la santé publique.
La proposition de loi présentement rapportée élargirait à nouveau

le champ; d application des dispositions transitoires et donnerait lieu
à des craintes encore plus sérieuses que celles formulées en 1919, à
tel point que l'on peut se demander si le domaine des dispositions
transitoires ne sera pas constamment aocru par la répétition des
mêmes errements.

Il ressort de ce qui précède que l'interdiction posée par le légis
lateur en 1911 est pleinement justifiée. Des dérogations à une
mesure destinée à la sauvegarde de principes fondamentaux ne sau
raient être envisagées que dans la mesure où elles s'avèrent indis
pensables à la protection d'intérêts aussi valables. Dans ce groupe
peuvent être classés ceux qui représentent des situations acquises,
c'est-à-dire celles des diplômés exerçant les deux professions au
moment de la publication de la loi.
Le législateur de 1919 s'est montré extrêmement libéral en éten

dant les dispositions transitoires de la loi de 1948 aux personnes
en cours d'études de médecine ou de pharmacie au moment de la
promulgation de la loi de 1911. Les auteurs du texte rapporté devant
vous tentent de le justifier dans leur exposé des motifs par le fait
-que le législateur aurait omis de tenir compte des « conditions parti
culières des études médico-pharmaceutiques qui sont longues et
difficiles », ainsi que des échecs aux examens et des accidents de
santé intervenus.

•Aucun des motifs invoqués ne saurait être retenu. Les disposi
tions transitoires ne doivent être prises qu'en faveur des personnes
ayant au moins commencé leurs études de médecine ou de phar
macie en 1910. (A la rentrée universitaire de 1911, les intéressés
avaient connaissance de l'incompatibilité prononcée par la loi du
11 septembre 1911.) Or, une simple opération arithmétique montre
que les délais prévus par la loi de 1919 étaient suffisants a?our
permettre l'accomplissement des éludes de médecine qui, avec le
P. Ll. R., ont une durée de sept années et celles de pharmacie dont
la durée est de cinq ans. Les mobilisés, déportés, prisonniers ont,
naturellement, bénéficié en cette matière des textes généraux rédui
sant ces délais.
Les dispositions transitoires décrites par la loi ne doivent tenir

compte que des situations acquises, elles ne doivent en aucune
façon permettre de tenir compte d'intentions que la guerre, la
déportation ou la maladie auraient contrariées. Il n'est pas usuel,
l'ar ailleurs, de tenir compte des conditions de santé ou des échecs
antérieurs pour l'admission aux examens ou concours pour lesquels
des limites d'ftae sont imposées.
Enfin, d'après l'exposé des motifs de la proposition de loi qui

date de 1951, quelques dizaines d'intéressés seulement bénéficie
raient du nouveau texte... Il semble, fi l'heure actelle, qu'il s'appli
querait à beaucoup moins d'individus, à quelques unités seu
lement.

En conclusion, la proposition de loi qui vous est soumise ne
présente aucun caractère de nécessité, les dates fixées par la loi
de 1919 et les prorogations générales pour faits de guerre dont il
est fait mention dans l'exposé des motifs ayant permis aux diplômés
qui avaient effectivement commencé leurs études avant 1911 de
bénéficier des dispositions transitoires prévues par la loi.

Pour toutes ces raisons, votre commission vous demande de
rejeter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 509 du code de
la santé publique est'modifié comme suit.

« L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice
d'une autre profession, notamment avec celle de médecin, vétéri
naire, sage-femme, dentiste, même si l'intéressé est pourvu des
diplômes correspondants. Toutefois, les médecins diplômes avant le
31 décembre 1952, les vétérinaires et les dentistes diplômés avant
le .il juillet 1950, les sages-femmes diplômées avant le yi juillet
1918, sont admis A exercer leur art, roncuremment avec la phar
macie, s'ils ont obtenu le diplôme de pharmacien avant le 31 juillet
1950. Les intéressés devront en outre établir qu'il sont été empôchés
de poursuivre leurs études parce qu'ils étaient mobilisés, prison
niers, réfractaires au service du travail obligatoire ou déportés, ou
parce qu'ils appartenaient à une organisation de résistance. »

ANNEXE N ° 421

(Session de 1955. — Séance du 2t juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi modifiant les articles 173 à 176 du
livre II du coile du travail, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les articles 17.1 à 170 du livre II du code du
travail, dont la modification fait l'objet du projet de loi déposé par

le Gouvernement au Conseil de la République, édietent les sanctions
dont sont passibles les contrevenants aux dispositions des cha
pitres 1er et IV du titre 11 même livre, titre consacré à l'hygiène et
la sécurité des travailleurs.

Ces dispositions consistent en:
Dans le chapitre l" 1':
1" Réglementation des catégories de travaux pouvant être exé-

ciliés à domicile (art. (>5 u< ;
2» Conditions d'hygiène et de salubrité que doivent présenter les

établissements visés à l'article 05 (arl. 00) ;
a» Mesures à prendre pour la protection des ouvriers appelés a

travailler dans les conditions dangereuses expressément déterminées
dans le texte (art. 00 ai;
4° Interdiction de l'introduction de boissons alcooliques autres

que le vin, la bière, le cidre, le poiré, l'hydromel non additionné
d'alcool (art. 00 0;; .
5» Interdiction relative fi la vente d'appareils ou de prndmls dan

gereux, saur s'ils ne remplissent pas certaines conditions déter
minées dans le texte (art. 00 c).
Dans le chapitre IV:
1o Obligation d'apposer sur les récipients des produits nocifs a

usa ge industriel une étiquette ou inscription indiquant la nature de
ces produits (art. 78);
2° Possibilité d'interdiction par règlement d'administration puiiliqiie

de l'emploi de certains produits nocifs pour 1 exécution de certains
travaux industriels (art. su).

Certaines des infractions découlant de ces textes ne sont consom
mées qu'après une mise en demeure à laquelle le contrevenant
n'a pas obtempéré dans un délai déterminé:

1» Délai minimum de 15 jours après mise en demeure au donneur
d'ouvrage de cesser de recourir aux sei'sices d un travailleur k
domicile (art. 05«, II" alinéa! ;
2° Délai à fixer par l'inspecteur du travail, qui ne pourra en aucun

cas être inférieur à quatre jours, pour l'application de mesures
de protection' et de salubrité édictées dans un règlement d'adminis
tration publique avec facullé pour le chef d'établissement- d adresser
line réclamation au ministre du travail au plus lard dans les quinze
jours de la mise en demeure (art. 07 à 7uj.
Les modifications aux textes actuels du code du travail deman

dées dans le projet de loi consistent essentiellement dans le relève
ment du taux des amendes aclueliemenl prévu pour les infractions
aux dispositions qui viennent d'être analysées.
Ce taux qui était originairement de 5 à t> F est actuellement

de 1.200 à 3.0<)0 F compte tenu des augmentai ions successives géné
ralement intervenues dans le taux des amendes. Il serait porté k
« de 4.000 \ 2-1.W H) F ». Le jugement de ces infractions rentre dans
la compétence du tribunal de simple police.
En cas de récidive dans les douzemois de la condamnation, l'in

fraction relève dès maintenant du tribunal correctionnel.
L'amende, d'après le texte actuel de l'article 1.0, est alors de

12.000 l 120.000 F.

l.e projet de loi double ce taux.
Il est à noter que lorsqu'un même procès-verbal conslale plus-

sieurs infractions distinctes, l'amende prévue est applicable séparé
ment chacune d'elle. Dans l'é'at actuel de la législation, qui sera
modifiée sur ce point, la totalité des amendes ne peut excéder
480.000 F, cette limita lion n'existant qu'en cas <ie récidive.
La rédaction nouvelle de l'article 17:! ne lail, par ailleurs, que

condenser dans le premier alinéa les termes des dispositions ajoii'ees
dans les 3e et 4e alinéas par des lois postérieures à la première rélac-
tion du code du tra\ ail.
Le projet de loi comporte en outre une refonte des artilees 171,

175 et 170 du livre II du code du travail qui consiste plutôt en un
réajustement des texles qu'en innovation de fond.
'out cet ensemble de modificalions législatives, qui en elles-

mêmes sont strictement d'ordre pénal, s'il renforce la répression,
tend essentiellement, par ce moyen. à mieux assurer l'application
des mesures d'hygiène et de sécurité prescrites par le code pénal.

Un double objectif est poursuivi dans ces dispositions.
D'une part, en effet, d'après l'exposé des motifs du projet de loi,

le taux actuel de l'amende n'aurait pas. un caractère d'intimidation
suffisant pour inciter les contrevenants à se mettre en règle avec la
loi qui peut leur imposer des travaux ou installations entraînant de»
dépenses d'un montant très supérieur à l'amende encourue.
D'autre part, la voie de l'appel n'est pas ouverte au procureur

de la République, puisque, d'après l'article 172 du code d'instruction
criminelle, elle ne lui est accessible que si la peine encourue excède
4. (ton F d'amende. Le recours en cassation contre les jugements de
simple police reste, il est vrai, réservé au procureur de la Répu
blique par l'article 407 du code d'instruction criminelle; mais il
doit être exercé, suivant le droit commun en la matière, dans les
trois jours du jugement ce qui le rend pratiquement impossible en
raison du temps qui serait matériellement nécessaire pour que ie chef
du parquet puisse être utilement informé par les oliiciers du minis
tère public près des tribunaux de simple police.
Cette absence de contrôle du procureur de la République crée

une situation préjudiciable, il la réalisation des mesures de protection
de la sécurité des travailleurs prévues par le code du travail. En cas
de jugement de relaxe, elle risque même de porter atteinte à l'au lo-
rité des inspecteurs du travail chargés d'assurer l'application de ces
mesures.

Votre comrnission du travail n'a pu que donner son adhésion S
l'objectif ainsi poursuivi par le Gouvernement dans le dépôt du projet
de loi n» 208 qui est de parer à ces douilles inconvénients.
La principale des dispositions nouvelles oroposée pour y parvenir

doit aussi être approuvée.( 1 ) Voir: Conseil de la République, n° 208 (année 19.>;>).
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Le taux des amendes qui, dans l'état actuel de la législation, est
Ultérieur pour les infractions visées à celui qui sanctionne d autres
Infractions prévues au même Livre du code du travail (art. 1G5 sur la
durée du travail et art. 108 sur les professions ambulantes) va désor
mais les dépasser, puisqu'il rejoindra le taux des amendes sanction
nant les contraventions de la quatrième classe. Cette classe a été cré e
par l'ordonnance du 4 octobre 1915 pour des faits dont la matérialité
comporte un certain degré de gravité; mais il ne faut pas perdre de
vue <iue les mesures dont l'inobservation constitue l'infraction, dans
les cas qui nous occupent, ont pour objet la protection de la santé
et de l'intégrité physique des travailleurs; s'exposer à les mettre en
d an ger par une négligence caractérisée est en soi un fait dont on ne
doit' pas sous-eslimer la gravité au moins théorique, encore que cette
gravité soit très inégale suivant les diverses catégories d'infractions
prévues dans les chapitres l"r et IV du Livre II du code du travail.
Le juge de la répression aura d'ailleurs la possibilité de propor

tionner celle-ci à la gravité réelle de la faute puisque la loi du
11 lévrier J >»5 1 a abrogé l'article 482 du Livre 11 du code du travail
qui déclarait l'article 463 du code pénal non applicable aux condam
nations prononcées en vertu du Titre IV de ce Livre; le juge pourra,
donc faire application des circonstances atténuantes.
Au doublement de l'amende actuellement prévu en cas de réci

dive, s'ajoule une aggravation du maximum des pénalités encourues
en ras de pluralité d'infractions. La rédaction nouvelle de l'arti
cle 1 75 1er alinéa (substitué sur ce point à l'article 170, alinéa 1")
supprime en elfct le plafond dans la totalisation des amendes infli
gea btes en ras de pluralité d'infractions: le maximum qui subsistait
pour la récidive avait cessé -d'exister pour les premières contra
ventions. Celle différence de traitement clait illogique: elle pouvait
avoir pour conséquence, dans certains cas de pluralité d'infractions,
d'ahaisser le maximum global possible des amendes infligeables aux
récidivistes h un niveau inférieur au maximum auquel le contrev»
naut serait exposé pour les premières contraventions.

I/exposé des mol ifs du projet de loi fait état de deux mesures
qu'il présente comme une « compensation de l'aggravation des péna
lités encourues ». ■ •

La réalité n'est pas conforme à celle présentation.
La première de ces mesures serait la.possibilité pour le juge

d'accorder le bénéfice des circonstances atténuantes. On a noté plus
haut qu'elle existe depuis l'intervention de la loi du 11 février 1051 :
il serait donc inexact d'y voir une « compensation de l'aggravation
des pénalités » qui résulterait de l'adoption du projet de loi.
La seconde mesure donnée dans l'exposé des motifs comme « favo

rable aux contrevenants « leur est en réalité défavorable.

Elle consisterait dans l'attribution par les tribunaux « d'un délai
supplémentaire pour l'exécution des travaux ou installations devant
(lie effectués pour que soient respectées les prescriptions d'hygiène
et de sécurité » Si l'on se reporte au texte de l'article 175 (nouveau)
on constate qu'il est loin d'avoir une portée aussi générale. ll est, en
effet, limiié aux « infractions aux dispositions des règlements d'admi
nistration publique visées à l'article 67 du Livre 11 du code du tra
vail et, pour lesquelles est prévue la procédure de mise en demeure
en application de l'article 68 du même Livre ».
Ainsi se trouvent exclues: '

1« L'infraction prévue par l'article 65 a, 3e alinéa, dans le cas de
travaux à domicile exécutés dans des conditions ne répondant pas
aux prescriptions d'hygiène bien que le texte même de cet article
prévoit expressément une mise en demeure de l'inspection du tra
vail au donneur d'ouvrage;

2° Les infractions aux dispositions de l'article Cf a qui imposent
des mesures de sécurité définies par le texte du code du travail, sans
qu'ii' soit besoin d'un règlement d'administration publique pour les
rendre obligatoires.
Dans le texte ".ctuel de l'article 174 du Livre II du code du travail

« en cas de contravention aux dispositions du chapitre II du présent
Livre et des règlements d'adrninislration publique prévus pour leur
exécution; le jugement fixe en outre le délai dans lequel sont exé
cuté les travaux de sécurité et salubrité imposés par lesdites dispo
sitions ». L'attribution d'un délai supplémentaire était donc admise
par le- code du travail même dans le cas d'infraction aux disposi
tions de l'article 00 a qui serait exclu dans la nouvelle rédaction
de l'article 174: le projet de loi comporte donc sur ce point une
aggravation sans contrepartie.

L'exposé des motifs présente cette limitation comme judicieuse.
Il est vraiment difficile de le suivre dans cette appréciation: en effet,
le fait contraventionnel consiste dans l'absence de travaux de sécu
rité et de salubrité: un délai s'impose par la force des choses, sans
quoi, faute du temps matériel nécessaire pour l'exécution de ces
travaux, le contrevenant se trouverait immédiatement après la
condamnation et inéluctablement en état de récidive, ce qui choque
rait les criminalistcs les plus rigoureux. C'est pourquoi il avait été
prévu dès l'origine du code du travail.

Il n'apparaît donc pas qu'il soit admissible de modifier dans le
sens demandé par le projet de loi les termes de l'article 174 du
Livre il du code du travail.

Toutefois, il y a lieu de les compléter, comme le demande le pro
jet de loi. pour limiter à dix mois le délai supplémentaire qui peut
Âtre accordé par le tribunal.

Pour répondre au but d'efficacité énoncé dans l'expose des motifs,
Il convient plutôt de compléter, pour les harmoniser, les dispo
sitions du code du travail relatives aux mises en demeure.

La procédure préventive de la mise en demeure doit logique
ment s'appliquer aux mesures directement prescrites par l'article 00 a

tout autant qu'A celles qui sont édictées par le règlement d'admi
nistration publique prévu par l'article 07: elle doit être non une
exception, mais la règle générale dans tous les cas où, pour mieux
assurer l'exécution de mesures d'hygiène et de sécurité, il a para
nécessaire de renforcer l'intimidation par l'aggravation des péna
lités: le parallélisme s'impose.
En conséquence, votre commission du travail estime qu'il y a

lieu de modifier comme suit le texte de l'article 08 du li\re II du
code du travail:

« En ce qui concerne l'exécution des mesures prescriles en vertu
des dispositions de l'article 60, 00 a, et des règlements d'administra
tion publique prévus par l'article 67 du présent livre, les inspec
teurs doivent mettre les chefs d'établissements en demeure de se
conformer auxdites prescriptions avant de dresser procès-verbal. »
Cette extension du texte de l'article 68 entraînerait automatique

ment l'inscription des mises en demeure correspondant aux arti
cles 65 U, 66 et 06 a sur le registre prévu à l'article 90 a ainsi conçu:

« Art. 90 a. — Les chefs d'établissement énumérés à l'article 05
doivent ouvrir un registre destiné à l'inscription des mises en
demeure signifiées en vertu des articles 6 et 69 et tenir constam
ment ce registre à la disposition des inspecteurs. »
La mise en demeure ne se conçoit pas dans le cas des autres

infractions prévues dans les chapitres premiers et IV, puisqu'elles
consistent non dans une installation irrégulière, mais dans des .oies:
introduction de boissons alcooliques (art. 66 h), vente ou location -
d'appareils non conformes aux conditions prescrites (art. 66 e), mise
en vente de produits nocifs (art. 78).
Un alinéa inséré dans le nouvel article 175 précise qu'au cours de

ce délai supplémentaire accordé par le tribunal en application de
l'article 174, aucune infraction nouvelle de même nature ne pourra
être relevée.

On remarquera que le texte du troisième alinéa du nouvel article
175 n'implique aucune prolongation des douze mois au cours des
quels sont encourues les pénalités de la récidive, mais seulement, A
l'intérieur de celte période, suspension de poursuites nouvelles pen
dant le délai accordé au contrevenant pour se mettre en règle avec
la loi.

Le code du travail prévoit, en cas de seconde récidive, la faculté
pour le tribunal correctionnel d'ordonner la fermeture de l'établis
sement « après une nouvelle mise en demeure demeurée sans résul
tats »; mais cette rédaction, incluse dans l'article 175, prêle à équi
voque; on a pu se demander si la mise en : demeure ainsi visée
doit s'entendre de l'injonction émanant du tribunal lui-même, qui
fixe le délai ou bien d'une mise en demeure au sens de l'article 68
du livre II du code du travail.

Le projet de loi se propose de dissiper celte ambiguïté.
Le nouveau texte décide (4e alinéa de l'article 175 modifié) que la

seconde récidive devra être constatée par procès-verbal dressé par
l'inspecteur du travail conformément à l'article 107 du même livre;
il exige ainsi seulement la constatation, en la forme réglementaire,
de la persévérance de la non-observation des prescriptions légales.
La nouvelle mise en demeure exigée pour que la fermeture puisse

être ordonnée a disparu du texte et il n'est pas prévu qu le juge
ment qui a prononcé la condamnation pour une première récidive
puisse accorder un nouveau délai supplémentaire. 11 suffit que, même
sans intervalle notable, l'état d'infraction subsiste et soit constaté
par procès-verbal pour que le tribunal puisse ordonner la fermeture
de rétablissement. Mais il importe de noter que cette rigueur ne
s'impose pas à lui: il appréciera suivant les circonstances.
Le texte actuel réserve expressément au condamné le droit de

saisir la cour d'appel. L'appel est suspensif d'après le droit commun
mais, en prescrivant que la cour statue d'urgence, le texte limite la
durée de cet effet suspensif de l'appel.

Votre commission du travail approuve la clarification que le
projet de loi a pour but d'apporter dans la procédure qui doit avoir
pour aboutissement la fermeture de l'étatlisseinent.

Mais le projet, dans sa rédaction nouvelle, va au-delà de ces
précisions. Il étend le champ d'application de celte sanction.
En effet, le texte actuel de l'article 178 ne la prévoit que dans

les cas où « les mesures de sécurité n'ont pas été exécutées dans le
délai fixé par le jugement qui a prononcé la condamnation ». Or, si
l'on se rapporte à la rédaction proposée pour une nouvelle rédaction
de l'article 175, c'est dans tous les cas de seconde récidive constatée
par procès-verbal, conformément à l'article 107 du présent livre, en
application des dispositions du chapitre l" et du chapitre IV du
livre 11, que le tribunal pourra ordonner la fermeture de l'établisse
ment: l'article 175 nouveau qui régit la récidive, dans les termes
les plus généraux, seconde récidive comme première récidive, s'appli
que en effet à toute infraction à la réglementation de l'hygiène et
de la sécurité, c'est-à-dire même au" fait d'introduction d'alcool
(art. 00 b) ou de mise en relle dans des conditions irrégulières
d'appareils ou de produits dangereux (art. 66 c).
Celte extension, qui résulte indiscutablement de l'analyse litté

rale du texte proposé, est-elle intentionnelle ? L'exposé des motifs ne
contient sur ce point aucune explication.
Votre commission du travail n'a pu l'admettre. Elle propose qu'on

maintienne à la l imi Ià lion de la sanction de la fermeture aux cas
dans lesquels elle est prévue par l'article 175 dans sa rédaction
actuelle, c'est-à-dire au cas d'inexécution, dans le délai fixé par le
jugement qui a prononcé la première condamnation, des mesures
de sécurité et de salubrité prescrites.
Force doit rester à la loi, c'est pourquoi la commission a maintenu

délibérément dans le code du travail celle sanction suprême, tilliitia
ratio, des dispositions légales relatives à l'hygiène et à la sécurité
des travailleurs qui, semble-t-il. n'a jamais été mise effectivement
en application.
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Mais une telle arme serait d'aulant plus efficace que le tribunal
à qui elle est remise pourra mieux l'adapter aux circonstances. C'est
pourquoi la rédaction suivante est proposée: « En cas de seconde
récidive, constatée par procès-verbal dressé conformément à l'arti
cle 107 du présent livre, après une première condamnation pronon
cée en vertu de l'article précédent, le tribunal correctionnel pourra
prononcer la fermeture totale ou partielle, définitive ou temporaire
de l'établissement dans lequel n'auront pas été exécutés les tra
vaux de sécurité ou de salubrité imposés par la loi ou les règlements
d'administration publique. »

La limitation de la ferme lure à une partie de l'établissement
correspond à la localisation des infractions dans une partie seule
ment des étab'issements ou de leurs dépendances rentrant dans
l'cmimeration de l'article GS du livre 11 du code du travail.

La fermeture temporaire équivaut en réalité h un renforcement
de la mise en demeure qui, dans l'hypothèse de l'article 68, comporte
un sursis à l'exécution des travaux: elle implique la cessa lion de
l'activité de rétablissement ou des éléments d'exploitation auxquels
le jugement aura cantonné sa sanction.

La spécialisation même du code du travail ne permet pas d'envi
sager ici l'ensemble des conséquences juridiques auxquelles peut
donner lieu la fermeture' totale ou partielle, définitive ou tempo
raire, d'un établissement pour infraction aux dispositions légales
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. J1 convient
cependant de poser le principe des conséquences qu'elle entraînera
en ce qui concerne le contrat de travail qui lie l'employeur aux
salariés exposés à être licenciés à la suite de cette fermeture.

C'est pourquoi votre commission du travail propose d'ajouter au
nouvel article 175 un alinéa ainsi rédigé:

« Cette fermeture donne lieu aux dommages-intérêts qui peuvent
être accordés en application de l'article 13 du livre premier du code
du travail dans les cas de rupture ou d'inobservation des conditions
du contrat de travail. »

Les nouveaux articles 171 et 175 résultent ainsi d'une refonte des
articles 174, 175 et 170, telle que ce dernier disparaîtrait si le projet
n'avait regroupé sous ce numéro des dispositions relatives à la publi
cation des jugements de condamnation qui se trouvent actuellement
insérés dans les articles 171, deuxième alinéa, et 175, deuxième
alinéa.

Le tableau suivant rapproche le texte actuel du code du travail,
le texte proposé par le projet de loi el le texte qui vous est présenté
par votre commission.

TABLEAU COMPARATIF

Texte actuel du code du travail:

Livre 11

Art. 08 (modifié par la loi du 9 mars 1931). — En ce qui concerne
l'application des règlements d'administration publique visés à l'ar
ticle précédent, les inspecteurs, pour celles des prescriptions de ces
règlements pour lesquels celte procédure aura été prévue, doivent
me lire les chefs d'établissements en demeure de se conformer aux-
diles prescriptions avant de dresser procès-verbal.

Art. 173 (modifié par les lois des G mars 1917, 31 janvier 1926,
27 juin 1935 et 2 juillet 19 il). — Les chefs d'établissements, direc
teurs, gérants ou préposés qui ont contrevenu aux dispositions des
chapitres ipremier et IV du litre II du présent livre et des règle
ments d'administration publique relatifs à leur exécution sont pour
suivis devant le tribunal de simple police et punis d'une amende
de 1.200 i o.000 F.

L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de contraventions
distinctes constatées par le procès-verbal.

(Modifié par les lois des 10 juillet 1918 et 2i mai 1951). — Sont
soumis aux mêmes pénalités et dans les mêmss conditions, les
autres personnes visées à l'article GG b, les vendeurs et loueurs de
machines dangereuses ainsi que les vendeurs de produits, d'appa
reils ou dispositifs de protection visés à l'article G6 c, les vendeurs
ou distributeurs de produits nocifs à usage industriel visés à l'arti
cle 78 et les personnes visées à l'article 80 du présent livre qui
auront contrevenu aux dispositions de ces articles ou des décrets,
arrêtés et décisions réglementaires pris pour leur application.

(Ajouté par la loi du 27 juin 1935). — Sont également soumis aux
mêmes pénalités et dans les mêmes conditions, les expéditeurs ou
leurs mandataires qui ont contrevenu aux dispositions de l'arli-
cle 80 a et au règlement d'administration publique prévu par l'ar
ticle 80 b du présent livre.
Art. 174. — Premier alinéa. — En cas de contraventions aux dis

positions du chapitre premier du titre 11 du présent livre et des
règlements d'administration publique prévus pour leur exécution,
le jugement fixe en outre le délai dans lequel sont exécutés les
travaux de sécurité et de salubrité imposés par lesdites dispositions.
2« alinéa (ajouté par la loi du 9 septembre 1917). — En cas de

contraventions aux dispositions des chapitres premier et 11 du titre U
du présent livre et des règlements d'administration publique pré
vus pour leur exécution, le tribunal ordonne l'affichage du juge
ment aux portes des magasins, usines ou ateliers du contrevenant
et sa publication dans tels journaux qu'il désigne, le tout aux frais
du contrevenant.

Art. 175. — Si après une condamnation prononcée en vertu de
l'article précédent, les mesures de sécurité ou de salubrité n'ont
pas été exécutées dans le délai fixé par le jugement qui a prononcé
la condamnation, l'affaire est, sur un nouveau procès-verbal, portée

devant le tribunal correctionnel qui peut, après une nouvelle mise
en demeure restée sans résultat, ordonner la fermeture de l'établis
sement.

Le jugement est susceptible d'appel, la cour statue d'urgence.
Art. 17G. — En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi

devant ic tribunal correctionnel et puni d'une amende de 12.000 à
120.000 F, sans que la totalité des amendes puisse excéder 480.000 F.
lt y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les 12

mois 'qui ont précédé le fait qui fait l'objet de la poursuite, d'une
première condamnation pour infraction aux dispositions visées dans
l'article 173.

(Ajouté par la loi du 9 septembre 1917). — Le jugement est sou
mis aux formalités de publicité prévues à l'article 174, alinéa 2.

Texte du projet de ini •
Art. G8. — Sans modification.

Art. 173. — Sont poursuivis devant le tribunal de simple police et
punis d'une amende de 4.000 à 2L000 F, les chefs d'établissements,
directeurs, gérants ou préposés qui ont contrevenu aux dispositions
des chapitre premier el IV du titre 11 du présent livre et des règle
ments d'administration publique et arrêtés pris pour leur exécution^
L'amende est appliquée aillant de fois qu'il y a d'infractions dis

tinctes relevées dans le procès-verbal visé par l'article 107 du pré
sent livre.

Sont soumises aux mêmes pénalités et dans les mêmes conditions
les autres personnes qui ont contrevenu aux dispositions des arti
cles GG b, GG c, 78, 80 el 80 a du présent livre et aux règlements
d'administration publique, décrets, arrêtés et décisions réglemen
taires pris pour leur exécution.
Art. 171. — En cas de condamnation pour infraction aux disposi

tions des règlements d'administration publique visés h l'article 07
du présent livre el pour lesquelles est prévue la procédure de mise
en demeure, en application de l'article G8 du même livre, le juge
ment peut fixer, en outre, le délai dans lequel-doivent être effectués
les travaux ou installations nécessaires pour l'application des mesu
res d'hygiène el de sécurité imposées par lesdites dispositions. C«
délai ne pourra excéder dix mois.
Reporté sous l'article 170 (nouveau).
Ces dispositions font l'objet du nouvel article 176
Art. 175. — Iln cas de récidive le contrevenant, est poursuivi

devant le tribunal correctionnel et puni d'une amende de 24.000 à
210.000 F.

11 y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les douze
mois qui ont précédé le fait qui est l'objet de la poursuite, d'une
première condamnation pour infraction aux dispositions visées à
l'article 173.

Toutefois aucune infraction nouvelle ne pourra être relevée pour
la même cause pendant le court délai qui aura éventuellement été
accordé en vertu des dispositions de l'article précédent.
En cas de seconde récidive constatée par procès-verbal conformé

ment à l'article 107 du présent livre, le tribunal correctionnel peut
ordonner la fermeture de rétablissement.

Le jugement est susceptible d'appel; la cour statue d'urgence.

Art. 17G. — En cas de condamnation prononcée en application des
articles 173 et 175, le tribunal ordonne l'affichage du jugement aux
portes des magasins, usines ou ateliers du contrevenant el sa publi
cation dans tels journaux qu'il désigne, le tout aux frais du contre
venant.

Texte proposé par votre commission:
Art. 68. — En ce qui concerne l'exécution des mesures prescrites

en vertu des articles 00 el 00 a et des règlements d'administration
publique prévus par l'article 07 du présent livre, les inspecteurs
doivent mettre les chefs d'établissement en demeure de se confor

mer auxdites prescriptions avant dresser procès-verbal.

Art. 174. — Premier alinéa de l'article 171 actuel en ajoutant:
« Ce délai ne pourra excéder dix mois. »
Le reste conforme.

Art. 175. — Trois premiers alinéas conformes.
En cas de seconde récidive constatée par procès-verbal, dressé

conformément à l'article 107 du présent livre, après une condamna
tion prononcée en vertu de l'article précédent, le tribunal correc
tionnel pourra ordonner la fermeture totale ou partielle, définitive
ou temporaire de l'établissement dans lequel n'auraient pas été
exécutés les travaux de sécurité ou de salubrité imposés par la loi
ou les règlements d'administration publique.
Cette fermeture donne lieu aux dommages inlérêts pouvant être

accordés, en application de l'article 23 du livre premier du présent
code, dans les cas de rupture ou d'inobservation des conditions du
contrat de travail.

Art. 17G. — Conforme

En conséquence, mesdames et messieurs, voire commission du
travail et de la sécurité sociale vous propose de modifier ainsi le
projet de loi qui vous est soumis:

PROJET DE LOI

nwlifiant les articles GS et 173 à 17G du livre II du code du travail.

Art. l®r . — L'article GS du livre II du code du travail est modifié
comme suit:

« Art. 68. — En ce qui concerne l'exécution des mesures pres
crites en vertu des articles 00 et GO a et des règlements d'adminis
tration publique prévus par l'article 07 du présent livre, les inspec
teurs doivent mettre les chefs d'établissement en demeure de se
conformer auxdites prescriptions avant de dresser procès-verbal. »
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Art. 2. - L'article 173 du livre II du code du travail est rem
placé par les dispositions suivantes:
« Art. 17:3. — Sont poursuivis devant le tribunal de simple police

et punis d'une amende de 4.000 à 21.000 F, ni? rhels d'établisse
ment, directeurs, gérants ou préposés, qui ont contrevenu aux
dispositions des chapitres I' r et IV du titre II du présent livre et
des règlements d'administration publique et arrêlas pris pour leur
rxécu lion.

« L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a d'infractions
distinctes relevées dans le procès-verbal visé par l'article 107 du
présent livre.

« Sont soumises aux mêmes pénalités et dans les mêmes condi
tions les autres personnes qui ont contrevenu aux dispositions des
articles 00 b, 00 c, 78, so et 80 a du présent livre et aux règlements
d'administration publique, décrets, arrêtés et décisions réglemen
taires pris pour leur exécution. »

Art. 3. - L'arlL-le 174 du livre 11 du code du travail est rem
placé par les dispositions suivantes;

« AH. 171. — Ei: cas d"; contraventions aux dispositions du cha
pitre I ir du titre II du présent livre et des règlements d'adrninis-
irntim publique prévus pour leur exécution, le jugement fixe,
en cuire, le délai dans lequel sont exécutés les travaux de sécurité
et d-3 salubrité imposés par lesdites dispositions. Ce délai ne pourra
excéder dix mois. »

Art. 4. — L'article 175 du livre II du code du travail est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 175. — En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi
devant le tribunal correctionnel et puni d'une amende de 21.€00 F
à 210.000 F

« 11 y a récidive lorsque le contrevenant a été frappé, dans les
douze mois qui ont précédé le fait qui est l'objet de la poursuite,
d'une première condamnation pour infraction aux dispositions visées
à l'article 173.

« Toutefois, aucune Infraction nouvelle ne pourra être relevée
pour la même cause pendant le cours du délai qui aura éventuelle
ment été accordé en vertu des dispositions de l'article pré'édent.

« En cas de seconde récidive constatée par procès-verbal dressé
conformément à l'article 107 du présent livre, après une condam
nation prononcée en vertu de l'article précédent, le tribunal cor
rectionnel pourra ordonner la fermeture totale ou partielle, défi
nitive ou temporaire de rétablissement dans lequel n'auraient pas
el i faits les travaux de sécurité ou de salubrité imposés par la
loi ou les îèglements d'administration publique.

« Cette fermeture donne lieu aux dommages et intérêts pouvant
être accordés en application de l'article 23 ciu livre 1er du présent
code, dans les cas de rupture ou d'inobservation du contrat de
travail. »

Art. 5. - L'article 176 du livre II du code du travail est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Art. 170. — En cas de condamnation prononcée en application
des articles 173 et 175, le trfhunal ordonne l'affichage du jugement
aux portes des magasins, usines on ateliers du contrevenant et sa
publication dans tels journaux qu'il désigne, le tout aux frais du
contrevenant. »

ANNEXE N ° 422

(Session de 195o. — Séance du 26 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de la présidence du
conseil (ll. - Services de la défense nationale. - A. - Secréta
riat général permanent de la iéîense nationjie) pour l'exercice
1955, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 23 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 juillet 955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de la présidence du conseil (ll. - Services de la défense
nationale. - A. - Secrétariat général permanent de la défense
nationale) pour l'exercice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce-
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCiiNErren.

L Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Il est ouvert au président du conseil des minis
tres au titre des dépenses ordinaires (ll. - Services de la défense
nationale. — A. - Secrétariat général permanent de la défense
nationale) pour l'exercice 1955, des crédits s'élevant à la somme de
172.157.0U0 F.

Ces crédits s'appliquent ! concurrence de:
170.900.000 F, au titre IIl: « Moyens des services »;
1.257.000 F, au titre IV: « Interventions publiques »;

conformément il la répartition par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état annexé u la présente loi.
Déiiibéré en séance publique, à Paris, le 23 juillet 1955.

Le président,
PIERRE ScH.NEiiiin

ÉTAT ANNEXE

Tableau. par service et per chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Présidence du conseil.

II. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - Secrétariat général permanent de la défense nationale.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1™ partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 70.372.
Chap. 31-02. - Indemnités et allocations diverses, 17.942.
Ciiap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 15. 702.

Total pour la le partie, 101. 01G.

3' partie. - Personnel en activité et en retraite - Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 15.218.
Chap. 33-S2. - Prestations et versements facultatifs, 130.

Total pour la 3e partie, 15.348.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. - Remboursement de frais, 7.187.
Chap. 31-02. — Matériel, 25.464.
Chap. 31-91. - Loyers, 1.206.
Chap. 31-92. - Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 3.279.
Chap. 31-93. - Remboursement à diverses administrations, 14.-10A.

Total pour la Ie partie, 51.530.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour le titre III, 170.900.

TITRE IV — INTERVENTIONs PUBLIQUES

3e partie. - Action éducative et culturelle.

Chap. 43-01. — Participation de l'État aux frais de publication de
la revue de défense nationale, 1.257.

Total pour l'état annexé, 172.157.

ANNEXE N ° 423

(Session de 1955. — Séance du 26 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la
défense nationale et des forces armées pour les exercices 1955 et
1956, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 25 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 juillet 1955, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère de la défense nationale et des forces
armées pour les exercices 1955 et 1956.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 9808, 11107, 11237,
11279 et in-8° 2013.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 11050, 11308, 11310,
11213, 11228, 11245 et in-8° 2014.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de !a République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de vmgt-ciDq jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
In; reau.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemb.ée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«. — Budget général.

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et
des forces armées, au titre des dépenses des services militaires
pour l'exercice 1955, des crédits s'élevant à la somme de 911 mil
liards 6ô0.-420.000 F, répartie par service et par chapitre.
Art. 2 — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre des dépenses des services militaires
pour 1950, des crédits s'élevant à la somme de 899.U77.030.00C» F,
répartie par service et par chapitre.
Art. 3. — 11 est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre de l'année 19ô5, pour les dépenses en
capital des services militaires, des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 493.007.252.003 F.

Ces autorisations de programme sont réparties par service et par
chapitre.
Art. 4. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre de l'année 1956. pour les dépenses en
ca pil al des services militaires, des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 450.954. 1 17. 000 F.

Ces autorisations de programme sont réparties par service et par
chapitre.

Art. 5. — Sur les autorisations de programme antérieurement
accordées au ministre de la défense nationale et des forces armées,
sont annulées des autorisations de programme d'un montant de
13 R77.320.000 F réparties par service et par chapitre.
Art. fi. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre des années 1957 et 1958 pour les dépen
ses en capital des services militaires, des autorisations de pro
gramme s'élevant respectivement aux sommes de 105.680 millions
de francs pour l'année 1957 et de 73 milliards de francs pour l'an
née 1958.

Ces autorisations de programme, qui s'appliquent au programme
d'équipement de l'armée de l'air et de l'aéronautique navale, sont
réparties par service et par chapitre.

TITRE II. — Budgets annexes.

Art. J. — Pour l'exercice 1955, les budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale et des forces armées sont
arrêtés en recettes et en dépenses à la somme de 08.040.750.000 F
ainsi répartie:

Service des essences, 38.660.753.000 F.
Service des poudres, 29.379.997.000 F.

Total, 68.016.750.000 F.
Ces évaluations de recettes et des crédits sont répartis, par ser

vice et par cnapitre.
Art. 8. — Pour l'exercice 1956, les budgets annexes rattachés pour

ordre au budget de la défense nationale et des forces armées sont
arrêiés en recettes et en dépenses à la somme de 62.654.628.003 F
ainsi répartie:
Service des essences, 40.347.652.000 F.
Service des poudres, 22.306.976.000 F.

Total, 62.654.628.000 F.

Ces évaluations de recettes et ces crédits sont répartis, par ser
vice et par chapitre.
Art. 9. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale et des forces armées, des
autorisations de programme s'élevant à la somme de 7.944.500.000
francs pour l'exercice 1955, ainsi répartie:
Service des essences, 1.265.500.000 F.
Service des poudres, 6. 079 millions de francs.

Total, 7.944. 500.000 F.
Ces autorisations de programme sont réparties par service et par

chapitre.
Art. 10. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre de l'année 1956, pour les dépenses des
budgets annexes rattachés pour ordre au budget de la défense
nationale et des forces armées des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 7.290 millions de francs pour l'exercice 1956,
ainsi répartie :
Service des essences, 1.490 millions de francs.
Service des poudres, 5.P00 millions de francs.

Total, 7.290 millions de francs.
Ces autorisations de programme sont réparties, par service et par

chapitre.

TITRE III. — Dispositions spéciales.

§ 1er.— Dispositions relatives au budget.

Art. ll. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées
est autorisé à engager au titre dt s années 1955 et 1956 pour les
programmes de rechanges et de réparations de l'armée de l'air et
de l'aéronautique navale, les dépenses s'élevant respectivement aux
sommes de 10.815 millions de francs pour l'année 1955 et de
11.300 millions de francs pou: l'année 1956, ainsi réparties:

Section air.

Chap. 34-71. — Entretien et réparation du matériel aérien assurés
par la direction technique et industrielle: 1955, 0.815 millions de
Irancs; 1950, 8 milliards de francs.

Section marine.

Chap. 31-62. — Entretien des matériels de série de l'aéronautique
navale: ld55, 4 milliards de francs; 1950, 3.3U0 millions de francs.

Totaux : 1955, 10.815 millions de francs; 1956, 11.300 millions
de francs.

Art. 12. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées
est autorisé à engager en 1955, par anticipation sur les crédits qui
lui seront alloués j our l'exercice 1950, les dépenses s'élevant à la
somme de 12.270 millions de francs, réparties par service et par cha
pitre.
Art. 13. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées

est autorisé à engager en 1950, par anticipation sur les crédits qui
lui seront alloués polir l'exercice 1957, des dépenses se montant à la
somme de 11.719 millions de Irancs, réparties par service et par
chapitre.
Art. ll. — Pendant les exercices 1955 et 1956 et dans la limite du

total des crédits fixes pour les dépenses militaires, des décrets pris
sur le rapport du ministre des finances et des affaires économiques,
du secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques et des
ministres intéressés pourront procéder à des transferts de crédits de
chapitre à chapitre, sans que les réductions au augmentation puis
sent au total excéder 10 p. 100 du montant des crédits votés de cha
que chapitre.
Ces décrets ne pourront intervenir qu'après avis conforme de la

commission des finances et de la commission de la défense nationale
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République dans les
conditions prévues à l'article 40 de la loi n° 55-300 du 3 avril 1955.
Au cours des intersessions parlementaires, les sous-commissions

parlementaires chargées de contrôler l'emploi des crédits militaires
seront habilitées à donner l'avis conforme prévu à l'alinéa précédent.
Les décrets visés aux alinéas 1<* et 2 du présent article seront

soumis à la ratification du Parlement dans un délai maximum de
trois mois après leur mise en vigueur.
Art 15. — Pendant les années 1955 et 1956, le produit des aliéna

tions ou cessions d'immeubles militaires, de fortifications déclassées,
de matériels et approvisionnements non indispensables à la vie de
l'armée ou non susceptibles d'utilisation dans leur forme actuelle,
sera versé au Trésor dans la limite d'un maximum de 4 milliards par
année pour être rattaché au budget de la défense nationale selon
la procédure des fonds de concours.
Les crédits ainsi ouverts seront affectés:

A la section commune, à la section guerre et ft la section des forces
en Extrême-Orient, pour la réalisation de matériels destinés à l'équi
pement des formations de l'armée de terre;

A la section air, pour la réalisation de matériel de l'armée de
l'air;

A la section marine, pour la réalisation de matériel de série de
l'aéronavale, de constructions neuves de la flotte, de munitions,
d'équipement militaire et de défense côtière.
Art. 16. — Jusqu'au 31 décembre 1957 le produit de aliénations ou

cessions d'immeubles militaires en Afrique du Nord sera versé au
Trésor pour Être rattaché au budget du département intéressé, selon
la procédure des fonds de concours.
Ces crédits seront employés à des achats de terrains et à des

constructions immobilières 'destinées à satisfaire les besoins de l'ar
mée en Afrique du Nord.
Art. 17. — Les dispositions de l'article 40 de la loi n° 51-651 du

24 mai 1951 permettant l'imputation, sur crédits de matériels ou de
travaux des rémunérations mensuelles accordées aux chefs des tra
vaux, conducteurs ou surveillants de travaux du service du génie de
l'armée de terre, dès lors qu'ils sont occupés à titre intermittent,
sont prorogés jusqu'au 31 décembre 1957.

§ 2. — Dispositions relatives au personnel.

Art. 13. — Le sixième alinéa de l'article l01, de l'ordonnance

n° 45-1380 du 23 juin 1915 est abrogé et remplacé par le suivant:
« Les officiers de réserve ainsi que les militaires non officiers de

la disponibilité et des réserves qui sont convoqués en temps de paix
pour accomplir des périodes d'instruction ont les mêmes droits à la
solde mensuelle ou à la solde spéciale progressive que les officiers
d'active, ou que les miluaires non officiers de même grade et de
même ancienneté et titulaires de mêmes certificats ou brevets mili
taires servant par contrat et ayant effectivement accompli la durée
légale du service actif. Cependant, ces personnels militaires perce
vront, le cas échéant, l'indemnité de résiJence suivant le taux en
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vigueur au lien principal de la convocation et continueront à ressor
tir" à leur régime civil propre en matière de prestations familiales. »
Art. 19. —

Art. 20. - Le paragraphe lit de l'article 12 de la loi n» -19-1007
du 2 août 1919 est complété ainsi qu'il suit:

« Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir soit une pension pro
portionnelle par application de l'article 4, § 111, 4°, soit une pension
d'ancienneté par suite de l'attribution de la bonification prévue l
l'article 6, § III, 3°, que le mariage, antérieur à la radiation des
contrôles, ait été contracté deux ans au moins avant que le mari
ait atteint l'/ige de soixante ans, sauf si un ou plusieurs enfants
sont issus du mariage. »
Art. 21. — L'obligation de figurer dans la première moitié de la

liste d'ancienneté des capitaines ou conimand-anis pour pouvoir
cire inscrit au tableau d'avancement pour le grade supérieur ne
sera plus opposée aux officiers du cadre des chanceliers de l'armée
de terre, sous réserve qu'ils aient au moins la même ancienneté
de grade que les officiers de même grade figurant dans la pre
mière partie de la liste d'ancienneté des officiers du service du

v recrutement.

Art. 22. —

§ 3. — Dispositions diverses.

Art. 23. — Le paragraphe 7 du tableau A annexé i la loi du
4 mars 1929 portant organisation des différents corps d'officiers de
l'armée de mer et du corps des équipages de la flotte est remplacé
par le suivant :

« Fonctions de sous-chef d'état-major général, de chef du service
de l'aéronautique navale à l'état-major général de la marine, de
directeur du personnel militaire et de commandant de l'école de
guerre navale remplies par des contre-amiraux, fonctions de chef
d'état-major d'une force navale remplies par des capitaines de
vaisseau. »

Cette modification prend effet du 1er janvier 1955.
Art. 23 bis. — Par dérogation aux dispositions de l'article 7

— complété par la loi n° 51-1120 du 21 septembre 1951 — de la
loi n» 50-1-178 du 30 novembre 1950 modifiant certaines dispositions
de la loi du 31 mars 1923, relative au recrutement de l'armée, le
Gouvernement est autorisé à retarder de dix-huit mois au plus, sous
réserve de l'accord des intéressés, la date d'appel des jeunes gens
exerçant l'activité d'ouvrier du bâtiment au moment de leur pas
sage dans les centres militaires de sélection du contingent et qui
auraient appartenu, en raison de leur date de naissance aux contin
gents qui seront appelés entre le 30 septembre 1955 et le 1"' jan
vier 1957.

Toutefois, le ministre de la défense nationale pourra appeler en
fonction de leur date de naissance, les jeunes gens ouvriers spécia
listes du bâtiment dont l'incorporation normale sera nécessaire pour
satisfaire aux besoins de la défense nationale.

Art. 23 ter. — L'article 33 de la loi n° 54-36i du 2 avril 1951 est
complété comme suit:

« L'article 49 de la loi du 31 mars 1919 est ainsi modifié:
« Sont applicables aux fonctionnaires, agents et ouvriers civils

retraités ou non, des ministères de la guerre, de la marine et de
l'air, assimilés aux militaires pour les droits a pension de retraite,
ainsi qu'l leurs ayants cause, les articles 1er , 2, 3, à l'exclusion de
la présomption visée par ce dernier article, 4, 7, 8, 9, 10, 1.1, 12 et 13
du titre Ier , les articles 11, 16, 17 et 18, ainsi que les chapitres II et
IV du titre II, les titres III et IV et les articles 59, i0 et 6i du
titre V de la présente loi. »
Art. 21. — Des décrets pris sur le rapport du ministre de la

défense nationale et des forces armées et du ministre des finances
et des affaires économiques fixeront, pour l'exercice 1956, en auto
risations de programme et en crédits de payement, le montant des
investissements financés par le fonds de réserve que le service des
poudres sera autorisé à réaliser au titre de cet exercice.

Art. 25 — Le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé i prendre pour le compte de l'État une participation majo
ritaire en capital dans une société ayant pour objet l'exportation des
poudres, explosifs, produits chimiques et fabrications diverses à
usage tant civil que militaire se rattachant à l'industrie des explosifs,
et toutes opérations annexes.
^ Les crédits nécessaires à la couverture des dépenses résultant de
l'application de l'alinéa précédent seront prélevés sur le chapitre 370
du budget annexe du service des poudres et rattachés au cha
pitre 54-90 « Participation de l'État. — Souscription et libération
d'actions » du budget des services financiers, selon la procédure des
fonds de concours.

Art. 25 bis (nouveau). — L'article 31 de la loi n° 51-361 du 2 avril-
1954 est abrogé.
Art. 26. — La liste des recettes et dépenses du compte de com

merce « Fabrications d'armement », fixée par l'article 23 de la loi
52-1402 du 30 décembre 1952, est complétée comme suit:

a) En recettes:

Le produit des aliénations de biens immobiliers et des aliénations
et cessions de biens mobiliers affectés à l'exploitation industrielle
du service des fabrications d'armement.
b) En dépenses-;

Le^ versement au budget de la défense nationale et des forces
armées du produit desdites aliénations ou cessions en vue de son
rétablissement au profit du chapitre 52-71 « Service des fabrica
tions. — Investissements techniques et industriels » de la section
guerre.

Art. 27. — Les dispositions de l'article 16 de la loi no 53-72 du
6 février 1953 relatives aux changements d'armée et aux cham.ements
d'arme, de corps et de cadre, déjà prorogées jusqu'au 31 décembre
1951 par l'article 16 de la loi n° 51-361 du 2 avril 1951, sont à nou
veau prorogées jusqu'au 31 décembre 195ti.
Ces dispositions sont applicables aux personnels militaires féminins.
Art. 28. — Les forces de gendarmerie de l'air font partie inté

grante de la gendarmerie nationale. Elles sont constituées en unités
spécialisées placées sons un commandement unique, l'ensemble
étant mis à la disposition du département de l'air qui gère les
crédits afférents à ces unités.

Toutefois, à titre transitoire pour les exercices 1955 et 1950, les
crédits continueront d'être ouverts à la section commune du buJget
de la défense nationale et des forces armées et au budget de la
France d outre-mer. Les crédits de l'exercice 1950 seront transférés
à la section air du budget de la défense nationale et des forces
années par arrêté conjoint du ministre de la défense nationale et
des forces armées, du ministre de la France d'ou Ire-mer et du
ministre des finances et des affaires économiques.
L'article 32 de la loi n» 51-651 du 21 mai 1951 est abrogé en ce

qui concerne la légion de gendarmerie de l'air
Art. 29. — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1950, les

dépenses afférentes aux réquisitions militaires françaises ou alliées
non frappées de déchéance ainsi que celles prévues par le décret-
loi du 1 er septembre Ji'ïl'J relatif aux prises maritimes s'imputent
sur les crédits du budget en cours à la date de leur ordonnan
cement.

Art. 30. — La loi n° 52-126) du 29 novembre 1052 sur les travaux

mixtes est complétée par les deux articles 4 bis et 4 ter ci-après:
« Art. 4 bis. — Des règlements d'administration publique fixe

ront dans quelles conditions seront imputées et réparties les dépenses
nécessaires pour adapter, en matière de travaux mixtes, les ouvrages
aux exigences de la défense nationale:

« Soit qu'il s'agisse de la répartition entre les services intéressés
des dépenses afférentes à des modifications à apporter à des ouvrages
projetés ou à projeter;

« Soit qu'il s'agisse de la répartition entre les diverses personnes
ou services intéressés de ces mêmes dépenses, toutes les fois que
des accords particuliers portant sur les modifications en cause auront
été étendus à des personnes privées, aux collectivités publiques,
aux établissements publics à caractère industriel et commercial, aux
entreprise nationalisées, aux sociétés nationales ou d'économie
mixte et aux services publics de l'État dotés d'un budget annexe.

» Art. i ter. — Un règlement d'administration publique fixera,
pour le cas ou plusieurs départements ministériels autres que celui
ayant qualité de maître de l'oeuvre devraient supporter une partie
de la réalisation de l'ouvrage projeté, dans quelles conditions, préala
blement à la passation des marchés, sera réglée, du point de vue
budgétaire, la participation en cause. »
Art. 3t. — Est autorisée 1 ouveriure dans les écritures du Trésor

d'un compte spécial classé parmi les comptes de règlements avec les
gouvernements étrangers, destiné a retracer les opérations de
recettes et de dépenses effectuées en deulschemark, sur le terri
toire de la République fédérale d'Allemagne, au titre de la contri
bution allemande à l'entretien des forces françaises stationnées en
Allemagne. Ce compte spécial est géré par le ministre de la défense
nationale et des forces armées.

Au débit de ce compte seront constatées les dépenses d'entretien
des forces françaises en Allemagne réglées, soit par les bureaux
allemands de payement, soit les caisses publiques françaises.
Au ccédit du compte seront portés, d'une part, des recettes ins

crites pour ordre et égales au montant des dépenses d'en tre iien des
forces françaises en Allemagne réglées directement par les bureaux
allemands de payement, d'autre part, les versements effectués par
les bureaux allemands de payement pour la couverture des dépenses
de même nature payées par les caisses publiques françaises ainsi
que les recettes cnrrêiaiives recouvrées en deutschemark tant par
les bureaux allemands de payement que par les caisses publiques
françaises. 1

Les dépenses et recettes visées . ci-dessus feront l'objet d'un état
annuel d autorisations et de prévisions, arrèlé par le ministre de la
uefense nationale et par le ministre des finances, après communica
tion aux commissions des finances de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République.

du .ministe des finances et du ministre de la défense
nationale fixera les modalités de fonctionnement du compte spécial,
dont les opérations seront soumises au contrôle des dépenses enga
gées institue par la loi du 10 août 1;)22.

'i~' £ partir d une dale et dans des conditions qui seront
fixeta par arrête du ministre des finances, les billets émis conformé-
roent a l'article n de la loi n» 10-2914 du 23 décembre 1910 seront
Trésor circulation el ne pourront plus être échangés par le
Le ministre des finances est autorisé à mettre en circulation des

signes monétaires émis au nom du Trésor public, libellé en francs
et valah.es en Allemagne pour les forces françaises et les person
nes autorisées par elles.

Les opérations comptables, relatives à l'émission et au retrait de
la circulation des billets émis en application de l'alinéa précédent,
seront retracées dans les écritures du Trésor à un compte spécial
classe parmi les comptes d'opérations monétaires.
Art. 33. — Les conversions de francs en deutschmark, et inverse

ment, entraînées par le fonctionnement des services français en
Allemagne et effectuées par le Trésor seront retracées dans les écri
tures du Trésor à un compte spécial classé parmi les comptes d'opé
rations monétaires.
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Le découvert constaté à ce compte ne pourra excéder la somme
de 1.2fi0.OOO.KHi de francs. En contre partie, le découvert du compte
« conversion de francs et billets libellés en francs (francs d'oecupa-
4955 à 1.500.0li0.000 de francs par la loi n» 55-359 du 3 avril 1955 est
lion) contre marks ou schillings ou inversement » fixé pour l'année
est ramené it 250 millions de francs. '

Art. 34. - 1° Est déclassé l'étectro-sémaphore du cap d'Erquy
(Côtes-du-Nord) classé ipar la loi du 18 juillet 1895 relative à la déter
mination et la conservation des postes électro-sémaphoriques. L'alié
nation de ce poste est autorisée.

2° Le tableau annexé à la loi du 18 juillet 1895 est modifié comme
suit:

Pointe des Sardinaux: du N 48' E. au S 41' W.

Au lieu de :

Pointe des Sardinaux - du N 48' E. au S 45' W.

Art. 35. — Le deuxième alinéa (le l'article 20 de la loi n» 52-757
du30juin 1952, modifié par l'article 28 de la loi n 0 51-364 du 2 avril
li.Vi, est rer.placô par le texte suivant

« La gestion, l'entretien et le gardiennage des immeubles doma
niaux à destination de logement, affectés au ministère de la défense
nationale et des forces armées ou aux services militaires du minis
tère de la France d'outre mer, peuvent être confiés à des organismes
d'habitation à loyer modéré, aux conditions fixées par des contrats
d«' gérance établis à la diligence de l'administration des domaines.

a A défaut du concours de tels organismes, il pourra être créé,
par arrêté conjoint du ministre intéressé et du ministre des finances,
des offices de logement qui, indépendamment de leur fonction de
gérance, pourraient ôtri chargés de construire des immeubles b. usage
de logement pour les personnels relevant des départements minis-'
tériels susvisés. A cette fin, -es offices auront la faculté d'emprunter,
et seront habilités à recevoir des subventions de l'État et des collec
tivités publiques ». .

Art. 36. - Des terrains domaniaux affectés au département de la
défense nationale et des forces armées pourront être loués pour une
durée supérieure a dix-huit ans:
a) A des particuliers et organismes immobiliers quelconques, en

vue de réalisation U'immeuties à usage de logements réservés aux
Icnctionnaires civils et militaires et construits en application du
décret n» 51-1119 du 10 novembre 1951;

f>)_ A des organismes d'habitation à loyer modéré soit en vue de
la réalisation de logements destinés aux fonctionnaires et militaires
par application de l'article 200 du décret n» 55-565 du 20 mai 1955,
portant refonte de la législation sur les habita lions à loyer modéré,
soit en vue de la réalisation, par tout autre mode de financement, de
lcgements réservés en totalité ou en partie aux personnels civils ou
militaires du département de la défense nationale et des forces'
années.

Les conventions i intervenir en ce qui concerne ces -derniers
logements pourront bénéficier des avantages ou garanties prévus dans
les conventions passées en vertu de l'article 200 du décret n» 55-505.
Art. 37. — Le montant des économies réalisées à l'occasion du vote

du budget de la défense nationale et des forces armées, par rapport
aux chillres proposés par le Gouvernement, pourra être rétabli au.
budget de la défense nationale et des forces armées, notamment au
chapitre 51-71 « Constructions aéronautiques -Études et prototypes "
de la section Air, par décret contresigné par le ministre des finances
et des atïlïaires économiques et du ministre de la défense nationale
et des forces armées.

Art. 38. — Pour tous travaux à réaliser dans leur établissement, les
directeurs d'établissement relevant du ministère de la défense natio
nale et des forces armées ne poiront faire appel à une entreprise
privée que lorsque le personnel de l'établissement sera dans l'impos
sibilité ou dans l'incapacité d'effectuer lui-même ces travaux.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juillet 1955.

Le président,
PIKHIIK SelIVEITKiî.

ANNEXE N°424

(Session de 1955. - Séance du 26 juillet 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la
France d'outre-mer (dépenses militaires) pour les exercices 1955
et 1956, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
il. le président du Conseil de la République (1). - (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 25 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de la France d'outre-mer (dépenses militaires)
pour les exercices 1955 et 1956.

_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum tle
vingt-cinq jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

! Je vous prie de vouloir bien m'.iccuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

PlKRRK ScilNËITElt.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — II est ouvert au ministre de la France d'outre-mer,
au titre de dépenses militaires pour l'exer-ice 1955, des crédits
s'élevant à la Somme totale de 4.!. 4 1 i.999.000 F, répartis par service
et- par chapitre, conformément à l'état A annexé à la prosente loi.
Art. 2. — It est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, au

titre des dépenses militaires pour l'exercice 1956. des crédils s'éle
vant à la somme totale de 47.908 millions de francs, répartis par
service et par chapitre, conformément à l'état B annexé à la présente
loi.
Art. 3. - Il est accordé au ministre de la France d'outre-mer,

pour les dépenses militaires de l'exercice 1955, des autorisations de
programme s'élevant à la somme totale de 1.065.500.000 F, réparties
comme suit:

Chap. 54-31. — Gendarmerie. - Constructions outre-mer, 1.000 mil
lions de francs.

. Chap. 51-91. — Pistes et ports, <55.500.000 F.
Ces autorisations de programme seront couvertes tant par les

crédits de payement ouverts par l'article premier ci-dessus que par
de nouveaux crédits de payement à ouvrir ultérieurement.
Art. 4. - Il est accordé au ministre de la France d'outre-mer*

pour les dépense' militaires de l'exercice 1956, des autorisations
de programme s'élevant à la somme totale de 2.918 millions de
francs, réparties comme ?uil-
Chap. 53-31. - Gendarmerie. — Équipement en matériel des

unités, 350 millions de francs.
Chap. 51-31. — Gendarmerie. - Constructions outre-mer, 1.500 mil

lions de francs.

Chap. 54-71. - Travaux et installations domaniales, 1.000 millions
de francs.

Chap. 54-91. - Pistes et ports, 68 millions de francs.
Ces autorisations de programme seront couvertes tant par les

crédits de payement ouverts par l'article 2 ci-dessus que par de
nouveaux crédits de payement à ouvrir ultérieurement.
Art. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer est autorisé à

engager en 1955. par anticipation sur les dotations qui lui seront
accordées en 1956, au titre du budget des services militaires, des
dépenses dont l'objet et lé montant sont fixés ci-après (en milliers
de francs) :

Chap. 32-31. — Gendarmerie. — Entretien du personnel, 200.000.
Chap. 32-41. - Service de santé, 40.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 600.000.
Chap. 32-82. - Habillement. - Campement. - Couchage. - Ameu

blement, 1.500.000.

Chap. 31-31. — Gendarmerie. - Fonctionnement des services du
matériel, 150.000.

Chap. 31-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 200.000.

Chap. 34-52. - Fonctionnement du service automobile, 500.000.
Chap. 31-61. - Fonctionnement du service des transmissions,

100.000.

Chap. 35-31. - Gendarmerie. - Entretien des bâtiments. —«
Locations, 200.000.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. - Tra
vaux du génie en campagne, 500.000.
Art. 6. — Le ministre de la France d'outre-mer est autorisé A

engager en 1956. par anticipation sur les dotations qui lui seront
accordées en 1957, au titre du budget des services militaires, des
dépenses dont l'objet et le montant sont fixés ci-après (en milliers
de francs) :

Chap. 32-31. - Gendarmerie. — Entretien du personnel, 200.000.
Chap. 32-41. - Service de santé, 30.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 600.000.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. - Couchage. - Ameu

blement, 1 .500.000.
Chap. 31-31. — Gendarmerie,- — Fonctionnement des services du

matériel, 180.000.

Chap. 31-51. - Fonctionnement du service de l'armement, 200.000.
Chap. 34-52. - Fonctionnement du service automobile, 500.000.
Chap. 34-61. - Fonctionnement du service des transmissions,

100.000.

Chap. 35-31. — Gendarmerie. - Entretien des bâtiments. - Loca
tions, 150.000.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. - Tra
vaux du génie en campagne, 500.000.
Art. 7. - Pendant les années 1955 et 1956, le produit de l'alié

nation des matériels et approvisionnements des forces terrestres et
formations de gendarmerie stationnées dans les territoires et dépar
tements d'outre-mer, reconnus sans emploi ou non susceptibles
d'utilisation sous leur forme actuelle, donnera lieu à rétablissement
de crédits au profit du budget du ministère de la France d'outre-
mer selon la procédure des fonds de concours pour dépenses d'intérêt
public. ' "

(1> Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 11013, 11204, 11227,
11211 et in-S° 2015.
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Art. 8. ■— Les dispositions prévues par 'art i -le 34 de la loi
n» 48-1317 du 27 août 1(148 et l'article 7 de la loi n° 53-73 du

6 février 1953 sont étendues /aux chapitres de prestations familiales.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ÉTATS ANNEXES

État A. - Tableau, par titre et par chapitre, des crédits affectés
aux dépenses des services militaires pour l'exercice 1Kw.

(lin milliers de francs.) •

France d'outre-mer.

TITnE III. - MOYENS DES ARMES EX SERVICES

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité. .

Chap. 31 01. — Administration centrale. - Solde et indemnités du
personnel militaire, 238.978.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Traitements et indem

nités des personnels civils, 70.521.
Chap. 31-11. - Solde de l'armée et indemnités. - Personnel offi

cier, 3.5i0.6o9.
- chap. 31-12. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non
officier, 11.C54.C73.
Chap. 31-13. - Solde de non-activité, de congé et de réforme,

220. 000.

Chap. 31-21. - Traitements et salaires du personnel civil perma
nent, 1.890.920.
Chap. 31-31. — Gendarmerie. - Solde et indemnités. - Personnel

officier, 208.057.
Chap. 31-32. — Gendarmerie. - Solde et indemnités. — Personnel

non- officier, 3.982.728.
Total pour la Ve» partie, 21.818. 480.

2« partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-31. - Gendarmerie. — Entretien du personnel, 994.131.
Chap. 32-11. — Service de santé, 585.320.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 3.967.522.
Chap. 32-82. — Habillement. - Campement. - Couchage. - Ameu

blement, 3.242.739.
Chap. 32-83. — Transport du personnel et déplacements, 2.575.806.

Total pour la 2« partie, 11.305.518.

3« partie. — Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-01. - Administration centrale. - Prestations et versements
à caractère obligatoire, 45.450.
Chap. 33-81. — Prestations et versements à caractère obligatoire,

2.340.440.

Chap. 33-82. — Service social de l'armée dans les territoires d'outre-
mer, 93.370.

Total pour la 3e partie, 2. 479.206.

4" partie. -- Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-11. — Instruction des cadres et de la troupe, 179.526.
Chap. 34-31. — Gendarmerie. - Fonctionnement des services du

matériel, 280.054.
Chap. 34-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 81C.000.
Chap. 34-52. — Fonctionnement du service automobile, 2.050.000.
Chap. 34-01. — fonctionnement du service des transmissions,

442.500.
Chap. 34-81. — Remonte et fourrages, 48.138.

Total pour la 4» partie, 3.sio.818.

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-31. — Gendarmerie. — Entretien des bâtiments. — Loca
tions, 309.010.
Chap. 35-71. - Entretien du domaine militaire. - Loyers. - Tra

vaux du génie en campagne, 1.550.000.
Total pour la 56 partie, 1.899.016.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Services divers, 109.100.
Chap. 37-^2. — Frais de justice et réparations civiles, 35.200.

Total pour la 7« partie, 141.300.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-81. — Tépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-82. — Dépenses des exercices périmés non frappés de dé

chéance,. mémoire.
Total pour la 8° partie, mémoire.

Total pour le titre 111, 41.524.004.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

2e partie. - Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-41. - Équipement technique du service de santé, mé
moire.

Chap. 52-81. - Équipement technique du service de l'intendance,
mémoire

Total pour la 26 partie, mémoire.

3e partie. - Fabrications.

Chap. 53-31. - Gendarmerie. - Équipement en matériel des unités,
185. .*10.

Chap. 53-51. — Rénovation des parcs de matériels et équipement
des unités nouvelles, mémoire.

Total pour la 3e partie, 185.900.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 54-31. — Gendarmerie. - Constructions outre-mer. 639.535.
Chap. 54-71. — Travaux et installations domaniales, 1.000.000.
Chap. 5-4-91. - Pistes et ports, <>5.5(10.

Total pour la 4e partie, 1.705.035.
Total pour le titre V, 1.890.935.
Total pour la France d'outre-mer pour l'exercice 1955, 43.414.000.

État B. — Tableau, par titre et par chapitre, des crédits affectés
aux dépensés des services militaires pour l'exercice 1956.

(En milliers de francs)

France d'outre-mer.

TITRE III. - MOYENS DES ARMES ET SERVICES

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Solde et indemnités du
personnel militaire, 238.978.
Chap. 31.-02. - Administration centrale. - Traitements et indem

nités des personnels civils, 75.321.
Chap. 31-11. - Solde de l'armée et indemnités. — Personnel offi

cier, 3.790.600.
Chap. 31-12. - Solde de l'armée et Indemnités. - Personnel non

Oflicier, 12.849.700.
Chap. 31-13. - Solde de non-activité, de congé,et de réforme,

220.000.

Chap. 31-21. — Traitements et salaires du personnel civil perma
nent, 1.920.917.
Chap. 31-31. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

officier, 239.057. • -
Chap. 31-32. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

non officier, 4.545.729.
Total pour la 1" partie, 23.880.302.

2e partie. - Entretien du personnel.

Chap. 32-31. — Gendarmerie. — Entretien du personnel, 1.325.000.
Chap. 32-41. — Service de santé, 590.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 4.378.500.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 3.522.800.
Chap. 32-83. — Transport du personnel et déplacements, 2.025.S00.

Total pour la 2« partie, 12.442.100.

3e partie. - Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-01. - Administration centrale. — Prestations et verse
ments à caractère obligatoire, 47.700.
Chap. 33-81. — Prestations et versements à caractère obligatoire,

2.080.000.

Chap. 33-82. - Service social de l'armée dans les territoires d'ou
tre-mer, 102.400.

Total pour la 3e partie, 2.830.100.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-11. — Instruction des cadres et de la troupe, 225.000.
Chap. 34-31. — Gendarmerie. - Fonctionnement des services du

matériel, 335.000.
Chap. 34-51. - Fonctionnement du service de l'armement, 754.000*
Chap. 34-52. — Fonctionnement du service automobile 2.178.000.
Chan. 34-61. .— Fonctionnement du service des transmissions,

422.500.

Chap. 34-81. — Remonte et fourrages, 48.138.
Total pour la 4e partie, 3.962.038.

5e partie. - Travaux d entretien.

Chap. 35-31. - Gendarmerie. — Entretien des bâtiments. - Loca
tions, 475.000.
Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne, 1.626.000.
Total pour. la 5° partie, 2.101.000
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j e partie.— Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Services divers, 109.100.
Chap. 37-82. — Frais de justice et réparations civiles, 35.200.

Total pour la 7« partie, 114.300.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-81. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-82. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 86 partie, mémoire.
Total pour le titre 111, 15.300.500.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

2e partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-11. — Équipement technique du service de santé,
mémoire.

Chap. 58-81. — Équipement technique du service de l'intendance,
mémoire.

Total pour la 2e partie, mémoire.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-31. — Gendarmerie. — Équipement en matériel des unités,
255.000.

Chap. 53-51. — Rénovalion des parcs de matériel et équipement
des unités nouvelles, mémoire.

Total pour la 3e partie, 255.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 51-31. — Gendarmerie. — Constructions outre-mer, 021,500.
Chap. 51-71. — Travaux et installations domaniales, 1.300.000.
Chap. 54-5)1. — Pistes et ports. 08.000.

Total pour la >c 6 partie, 2.292.500.
Total pour le titre V, 2.517.500.
Total pour la France d'outre-mer pour l'exercice 1950, 47 mil
lions 008.000.

ANNEXE N ° 4 2 5 (Rectifiée)

(Session de 1955. — Séance du 20 juillet 1955.)

R APPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant A autoriser la cession d'un
terrain par la ville de Paris en vue de la reconstruction de l'hôpi
tal Ambroise-Parc, par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1)-

Mesdames, messieurs, la proposition de loi, transmise par l'Assem-
l'lée nationale sous le n° 287 et sur laquelle vous allez avoir à vous
prononcer, est née d'un texte déposé sur le bureau de l'Assemblée
nationale par .MM. Gazier, Jaquet, Verdier, Le Truquer, Daniel Mayer
et licpreux, députés de la Seine, afin de nietlre le point final à un
débat qui dure maintenant depuis plus de dix ans et dont toute une
partie de la population parisienne n'a cessé de faire les frais.
L'IiOpital Arnbroise-Paré, seul établissement hospitalier de l'assis

tance publique dans la banlieue du Sud-Ouest, fut détruit par les
bombardements aériens de 1ui2. 11 desservait une importante agglo
mération industrielle et résidentielle, actuellement privée de ses
300 lits. déjà insuffisants en JP39.
L'ancien emplacement ne convenant pas pour la reconstruction

de l'établissement, tant en raison de son exiguïlé que de sa proxi
mité d'une zone indus'rielle (les usines Renault), le comité d'amé
nagement de la région parisienne décida, en sa séance du 20 janvier
1948, de prévoir, pour son édification, une zone réservée sur une
propriété privée, le domaine de Bailgu.
Malheureusement, ce domaine ne tarda pas à faire l'objet d'une

mesure précipitée de classement, dont le maire de Boulogne lui-même
pu t dire, à la tribune du conseil général de la Seine, qu'elle avait
constitué. « un véritable Jour de passe-passe ».
Depuis la parution de cet arré'é de classement, l'administration

a recherché en vain un emplacement convenable pour la reconstruc
tion de cet hôpital dont l'urgente nécessité se fait de plus en plus
sentir: abrité, en effet, pour un temps dans la clinique Boileau,
J '"hôpital Ambroise-Paré dut bien lot restituer ce local aux œuvres
étudiantes, qui désiraient y installer un important établissement de
postcure. L'assistance publique envisagea tour à tour différentes
solutions' qui, toutes, furent rapidement jugées impraticables; nue
seule sembla mériter de retenir l'attention: c'es, celle qui fait
aujourd'hui l'objet de la proposition de M. Gazier.
En bordure du bois de Boulogne, entre le boulevard d'Auteuil,

l'avenue de la Porte-d'Auteuil et la route des Princes, se trouve un
terrain de 4 hectares 38 ares, faisant parie du bois de Boulogne et
qui est actuellement occupé par les pépinières de la ville de Paris.
Par dérogation A la loi de 1852, qui asure la protection de nos bois
parisiens, ce terrain pourrait être concédé par la ville de Paris à

l'assistance publique en vue de la reconstruction de l'hôpital
Ambroise-Paré. C'est à cette solution que se rallièrent — à con're-
ctr.ur — nos collègues de l'Assemblée nationale, tout en souhai
tant que des éléments nouveaux d'information permettent de reve
nir au projet de la commission d'aménagement de 1918.
Or, ces « éléments nouveaux ». existent. Depuis le débat à

l'Assemblée nationale le 10 mai dernier, la commission des sites de
la région parisienne s'est prononcée pour le déclassement d'une
partie au moins du domaine du Bailgu et la « meilleure solution »
souhaitée par nos collègues pourraitbienlot devenir une réalité si
M. le ministre de l'éducation nationale acccp'ait de ratifier dans un
bref délai cette nouvelle décision.
Quoi qu'il en soit, si l'on pouvait — pour précipiter la solution

d'un problème pendant depuis si longtemps — proposer la recons
truction d'Ambroisc-Paré sur le terrain des pépinières, il nous faut
reconnaître que cet emplacement ne répond en vérité nullement à
toutes les exigences d'une telle construction.
D'une part, il ne pourrait permettre que l'implantation d'un

établissement comportant au maximum 350 lits — capacité nette
ment insuffisante pour les besoins actuels. Étroit et de forme irrégu-
iière, frappé de servitudes multiples, il risquerait, d'autre part, d'être
la source de dépenses si lourdes que le ministère de l'intérieur se
montra, à l'époqu, peu favorable u ce'te formule. Enfin, on ne saurait
trop insister sur le danger de toute aliénation d'une parcelle quel
conque du bois de Boulogne.
Le législateur de 1852, en consacrant l'inaliénabiiité du bois de

Boulogne, avait entendu donner A la population parisienne des
garanties spéciales au sujet de ces espaces verts dont la conservation
apparaissait déjà indispensable. L'aliénation d'une partie du bois de
Vineennes, pour la construction d'un lycée, devait être une opéra-
lion exceptionnelle ; elle semble avoir créé un précédent fâcheux
qui, s'il se reproduisait encore, porterait un coup définitif à une
parure dont Paris peut s'enorgueillir i juste titre et qui, plus est,
s'avère indispensable sur le plan de l'hygiène.
Si l'on précise que l'agrément prêté à la propriétaire du domaine

de Baiigu, qui « se serait montrée disposée à céder à la ville de
Paris la surface nécessaire au rétablissement de la pépinière », a été
absolument démenti par une lettre de celle-ci à M. le préfet de la
Seine en da'e du 8 mai 1953, on comprendra aisément que votre
commission de la famille, de la population et de la santé publique
se soit montrée assez peu favorable à la proposition qui lui était
soumise.
Tout en estimant urgente et indispensable la reconstruction de

l'hôpital Ambroise-Paré, qui est d'ailleurs prévue au plan hospitalier
et sera financée en 1955, elle se refuse à accorder l'amputalion d'une
partie du bois de Boulogne aux fins de cette reconstruction et
demande que tout soit mis en œuvre pour qu'intervienne rapide
ment le déclassement de' la parcelle du parc de Bailgu nécessaire
à l'implantation du nouvel établissement hospitalier.
Mais une question de procédure parlementaire lui interdit de

modifier dans ce sens le texte de la proposition qui lui est soumis.
Le déclassement d'une propriété privée — même pour un service
public — est de nature réglementaire et non législatif. Votre commis
sion s'est donc vue obligée de repousser la proposition susdite, sans
pouvoir ici même suggérer une solution constructive: Mais elle a
chargé son rappor'cur"de défendre dans le même temps à cette tri
bune une proposition de résolution tendant h inviter M. le ministre
<le l'éducation nationale à accorder dans le plus bref délai le déclas
sement d'une partie du parc de Bailgu, sur laquelle vous aurez
A \ous prononcer si vous acceptez de repousser la première propo
sition.

En conséquence, et tout en reconnaissant que les débats sur ce
lexte auront permis de faire avancer la solution d'un problème
délicat, votre commission de la famille, de la population et de la
sari lé publique vous demande de rejeter la proposition de loi dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispositions de la loi du
8 juillet PC.2, la \iile de Paris est autorisée à céder à l'administration
générale de Pa<sislance publhue, en vue de la construction d'un
hôpilal destiné à remplacer l'hôpital Ambroise-Paré détruit par faits
de guerre, le terrain dépendant du bois de Boulogne d'une super
ficie de 1 hectares 38 ares situé entre l'avenue de la Por.te-d'Auleuil
el la roule des Princes.

ANNEXE N ° 42 G

(Session de 1955. — Séance du 2G juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à la prorogation du mandat des administrateurs des orga
nismes de sécurité sociale et d'allocations familiales et à la
fixation de la période au cours de laquelle auront lieu les élections
des conseils d'administration des caisses primaires de sécurité
sociale et des caisses d'allocations familiales, par Mme Marcelle
Devaud, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 juil
let d'5ô. (Compte rendu in c.ctrnso de la séance du Conseil de la
République du 28 juillet 1955, page lÙOi, 2° colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 9802, J.O 105 et
ln-8° 1914; Conseil de la République, n° 267 (année 1955),

(1) Voir; Assemblée nationale (2e législature), n°» 10700, 10752 et
in-8° 2002; Conseil de la République, n0 410 (année 1955).
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ANNEXE N ° 427

(Session de 1955.-- Séance du 2G juillet 1955.)

PROJET DE LOI modifiant les articles 25, 30 et 35 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, présenté au nom de
M. Edgar Faure, président du conseil des ministres; par M. Robert
Schuman, sarde des sceaux, ministre de la justice; par M. Mau
rice Bourgès-Maunoury, ministre de l'intérieur; par M. Pierre
Kœnig, ministre de la défense nationale et des forces armées, et
par M. Pierre-Henri Teitgen, ministre de la France d'oulre-mer. —
(Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi no 52-1352 du 19 décembre 1952 a
modifié les articles 25, 30 et 35 du la loi du 29 juillet 18S1 en
remplaçant dans chacun de ces articles les mots: « armée de terre
et de mer » par les mots: « armées de terre, de mer ou de l'air ».

Cette modification avait pour but de protéger tous les personnels
militaires contre les provocations visées à l'article 25 et les diffa
mations visées aux articles 30 et 35.

Mais l'expression retenue en 1952 se révèle n'être pas d'une
portée assez large, car elle n'englobe pas les services communs
de la défense nationale, ces services n'étant pas rattachés expres
sément à l'une des trois armées.

La loi pénale devant être interprétée de façon stricte il est
nécessaire de modifier la terminologie employée afin de permettre
les poursuites dans tous les cas où les forces armées sont atteintes
par des délits de presse.
Tel est l'objet du présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le garde des sceaux, ministre de la justice qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Art. 1«. — Les mots: « à des militaires des armées de terre, de
mer ou de l'air » sont remplacés par « A des membres du personnel
militaire des forces armées » dans l'article 25 de la loi du 29 juil
let 1881 sur la liberté de la presse.

Art. 2. — Les mots: « armées de terre, de mer ou de l'air »
sont remplacés par: « forces armées » dans les articles 30 et 35
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Art. 3. — La présente loi est applicable' dans les territoires d'outre-
mer, au Togo et au Cameroun.

Fait à Paris, le 26 juillet 1955.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 428

(Session de 1955. — Séance du 2C juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à saisir le Parlement d'un projet de loi organisant le soutien
de la production caféiire des territoires d'outre-mer, présentée par
M Jules Castellani, les membres du groupe du rassemblement
d'outre-mer et les membres de la commission de la France d'outre-
mer, sénateurs. — (Renvoyée à lu commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'évolution internationale du marché du
café, d'une part pour des raisons d'ordre monétaire, d'autre part
pour des raisons d'ordre statistique, a provoqué par contrecoup
'l'effondrement des cours de ce produit en France. De ce fait, les
producteurs de café des territoires français d'oulre-mer sont désor-'
mais contraints de céder leur produit à des prix qui mettent en
péril leurs exploitations, et l'économie même des territoires.
Lô Gouvernement a bien saisi la gravité de la situation, et a

cherché a en assurer le redressement en rétablissant le droit de
douane sur les cafés étrangers au taux de 10, puis de 20 p. 100. Cette
mesure s'est malheureusement révélée inopérante, car la proportion
de cafés des territoires d'outre-mer offerte sur le marché métropoli
tain est plus de deux fois supérieure à celle des cafés étrangers;
ainsi, i\ certains moments, les offres de nos provenances sont telles
que la concurrence avec les cafés étrangers ne joue pratiquement
plus. Il importe donc de chercher le moyen de rétablir cette
concurrence, et de faire jouer de plein le droit de douane protecteur
que nous avons institué.

L'urgence d'adopter une solution ralionnelle est grande, car la
récolle de Madagascar est commencée depuis le début du mois de
juillet, et les producteurs de ce territoire attendent avec anxiété

l'aide i laquelle ils ont droit. Dans deux mois, le même problème
se posera aux producteurs de l'ouest africain.
Un système très simple, basé sur l'exportation vers l'étranger

des excédents de production, et sur la régularisation des offres sur
la métropole durant toute l'année, devrait permettre de rétablir les
cours à un niveau qui assure la sécurité aux producteurs.
L'intervention que nécessiterait la mise en place de ces mesures

pourrait être tout naturellement assurée par les caisses de stabilisa
tion locale, dont le principe a été posé par décret-loi du 14 octo
bre 195i. Les textes constitutifs de ces caisses ont été approuvés par
les assemblées locales; il importe donc qu'ils soient promulgués de
toute urgence. Mais la plupart d'entre elles se trouveront sans res
sources au départ; il est donc indispensable que soit prévue une
importante dotation initiale, qui serait suivie, tant que les circons
tances l'exigeraient, d'une alimentation annuelle.
Les sonnmes considérables que l'État va relirer du produit du

droit de douane de 20 p. 100 et de la création de la taxe unique de
120 F sur tes cafés doivent lui permettre de dégager sans difficultés
les crédits nécessaires à la création d'un fonds de soutien, qui serait
chargé d'alimenter les caisses locales, au prorata de la production
de chaque territoire.
C'est la raison pour laquelle nous vous demandons d'adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Considérant la situation très grave dans laquelle se trouvent

les producteurs de café des territoires d'outre-mer et la nécessité
de leur venir en aide de toute urgence;
Considérant que le rétablissement du droit de douane sur les

cafés étrangers au taux de 20 p. 100 doit être complété par des
mesures tendant à la revalorisation et à la régularisation du
marché ;
Compte tenu des recettes importantes que procurent au Trésor

le droit de douane et la taxe unique sur les cafés,
Invite le Gouvernement:

1° A promulguer sans retard les décrets créant les caisses locales
de stabilisation des cours;
2° A soumettre au Parlement, avant sa séparation, un projet

de dotation et d'alimentation de ces caisses par l 'intermédiaire d'un
fonds de soutien comparable à celui qui fonctionne pour la
viande;
3° A mettre sans retard en application le système d'organisation

du marché, qu'impose la situation actuelle.

ANNEXE N ° 429

(Session de 1955. — Séance du 26 juillet 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant la
loi n° 46-2384 du 27 octobre 1916 relative à la composition et au
fonctionnement du Conseil économique, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil tle
la République (1). ■— (Renvoyé à la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions commerciales.)

" Paris, le 26 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1955, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi complétant la loi n° 46 2384 du 27 oclo-

' hre 1916 relative à la composition et au fonctionnement du Conseil
économique.

'Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PlEliltB SoINMTEIÎ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article■ unique. — Les articles 10, 11, 12, 13, 14 et 15 de la loi
n° 47-1550 du 20 août 1947 complétant la loi n® 46-2384 du 27 octo
bre 1916 relative à la composition et au fonctionnement du Conseil
économique sont abrogés el remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Art. 10. — Il est créé un emploi de secrétaire général.
« Le secrétaire général est nommé dans les conditions prévues à

l'article 3 (alinéa 2) de la loi du 19 octobre 1946 relative au statut
général des fonctionnaires, par décret, sur la présentation du bureau
du Conseil économique.

(lj Voir: Assemblée nationale (2e létrisl.), n»« 11215, 11266 et in-3»
2016.
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« Art. 11. — Les services administratifs du Conseil économique
•' sont placés sous l'autorité du bureau qui peut déléguer tout ou par
tie de ses pouvoirs administrai ifs a son président et aux questeurs.
Toutes les décisions relatives à l'administration du personnel, dont

! les emplois sont fixés aux articles 11 bis, 12, 12 bis, 13 et M
ci-après, sont prises, au nom du bureau et sur proposition du
secrétaire général, par le président du Conseil économique agissant
en qualité de délégué permanent du président du conseil des minis
tres.

« Art. 11 bis. — Le secrétaire général est assisté dans ses fonc
tions par deux directeurs adjoints assimilés aux directeurs adjoints
des administrations centrales de l'État.

« Art. 12. — Il est créé un corps d'administrateurs du Conseil
économique dont l'eflectir est fixé a 17 agents. Un règlement d'ad
ministration publique fixera le nombre des chargés de mission
auprès du Conseil économique qui seront intégrés en dualité d'admi
nistrateurs du Conseil économique; les chargés de mission qui ne
seront pas intégrés en inalité d'administrateurs formeront un cadi-f
provisoire d'agents supérieur»

« Art. 12 bis. — Il est créé un corps d'attachés du Conseil éco
nomique.

« Art. 13. — Les services administratifs du Conseil économique
comprennent :

« 25 emplois d'attachés et de secrétaires d'administration;
« 22 emplois d'adjoints administratifs;
« 3 emplois de secrétaires sténodactylographies;
« 23 emplois de sténodactylographes;

- ' « C emplois d'ouvriers professionnels;
« 5 emplois de conducteurs d'automobiles;
« 4 emplois de téléphonistes;
« 10 emplois d'huissiers;
« 7 emplois d'agents de service.

« Art. 14. — Indépendamment du personne! prévu aux article*
précédents; peuvent être employés dans les services administratif»
du Conseil économique des agents rémunérés à la vacation.

« Art. 15. — Des règlements d'administration publique fixeront
les statuts particuliers relatifs aux corps nouvellement créés. Us
détermineront également les conditions dans lesquelles les agents en
fonction au Conseil économique à la date de publication de la pré
sente loi seront intégrés et titularisés dans les corps et cadres énu
mérés ci-dessus ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 4 3 0

(Séance de 1955. — Séance du 26 juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à suspendre toute compression de personnel dans les poudreries
nationales tant que ne sera pas proposé et adopté un plan général
de réemploi pour le personnel de ces étab iss^men s, présentée
par M. Carcassonne, Mlle Rapuzzi, M. Bregegere et les memi res
'du groure socialiste et apiia reniés, sénateurs. — (liemoyée à îa
commission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une grave menace pèse sur l'ensemible du
personnel de nos poudreries nationales.

Par suite de la diminution des commandes « off shore » nos
fabrications d'explosifs vont être réduites à un niveau qui va entraî
ner des compressions parmi le personnel de nos établissements pou
driers.

Là est, en partie, l'origine de la diminution des fabrications
confiées à nos poudreries et la raison des compressions envisagées.

11 parait indispensable que le Gouvernement agisse d'urgence sur
. le plan international pour que le volume des commandes « otf
shore » conliées à la France soit augmenté.
Les compressions de personnel envisagées atteignent 25 p. 100

des effectifs des établissements. Cela représente des centaines de
familles et des milliers de bouches qui vont être privées des res
sources vitales.

Les établissements des poudres ont été la plupart du temps ins
tallés dans les secteurs isolés, loin des centres et des autres sec
teurs industriels.

11 en résulte que des compressions importantes du personnel des
poudreries créeront un nombre à peu près équivalent de chômeurs
totaux sans possibilité de réemploi et risquent de créer dans ces
régions un climat social extrêmement tendu

Le groupe socialiste demande instamment au Conseil de la Répu
blique de se préoccuper de cette situation et lui propose d'adopter
la proposition de résolution ci-après;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A surseoir à tout licenciement dans les poudreries nationales

jusqu à ce que, par ses soins, ait été mis en application un plan
général de réemploi des personnels licenciés;
2° A prendre les dispositions nécessaires pour que le service des

poudres puisse équilibrer son budget et éviter toute augmentation
de ses prix de revient.

•ANNEXE r 431

(Session de 1955. — Séance du 20 juillet 195o.)

AVIS présenté, au nom de la commission de la France d"outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
organisation générale de la défense nationale, par M. Robert
Aubé, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 27 juil
let 1955. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 26 juillet 1955, page 1912, l re colonne.)

ANNEXE N ° 432

(Session de 1955. — Séance du 26 juillet 195J.)

AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des pèches
sur la proposition de résolution de M. llassan Gouled et des mem
bres du groupe du rassemblement d'oulre-mer, tendant à inviter le
Gouvernement à envisager la création d'une cale de radoub à
Djibouti, par M. Jules Castellani, au nom de M. Razac, sénateur (2;.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 juillet
1955. (Compte rendu in e:rtetisn de la séance du Conseil de la ilépu-

, blique du 20 juillet 1955, page 1918, l r0 colonne.)

ANNEXE N°433

(Session de 1955. — Séance du 20 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
autoriser l'adjonction de pTércrr.a ou la modification des prénoms
figurant dans l'acte de naissance, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (.')). — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 2G juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant i autoriser l'adjonction de prénoms ou
la modification des prénoms figurant dans l'acte de naissance.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
I. "Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La modification des prénoms ou l'adjonction de
prénoms peut être autorisée, pour des motifs sérieux et légitimes,
dans les formes prévues par la loi du 11 germinal An XI relative
aux prénom*; et changements de noms.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 juillet 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 1095S, 10715, 10731,
10993, 10U5 et in-8» 1901; Conseil de la République, nM 350 et 417
(année 1955). '

(2) Voir: Conseil de la République, no« 337 et 391 (année 1955).
(3) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 7517, 11031 et

in-S" 2011.
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ANNEXE N ' 434

(Session de 1955. — Séance du 2G juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée Nationale portant approbation
d'un protocole d'accord et d'un avenant à la Convention du 23 dé
cembre 1918 conclus entre l'État et la Compagnie générale tran
satlantique et portant modification à la loi du 20 mai 1951 relative
à l'exploitation des lignes maritimes d'intérêt général, transmis par
M. le président de l'Assemblée Nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la mari
ne et des pêches.)

Paris, le 26 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi portant approbation d'un protocole d'accord et d'un
avenant à la convention du 23 décembre 1918 conclus entre l'État
et la Compagnie générale transatlantique et portant modification à la
loi du 20 mai 1951 relative à l'exploitation des lignes maritimes d'inté-
zêt généra..
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous nie de vouloir (bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE ScriMiiTER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Buit.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est approuvé l'avenant n° 3 à la convention du 23
décembre J91S, conclu le 27 janvier 1955 entre l'État et la Compagnie
générale transatlantique, pour la fixation du montant maximum de la
contribution financière de l'État.

Art. 2. — Est approuvé le protocole d'accord conclu le 25 juin 1951
entre l'État et la Compagnie générale transatlantique au sujet de la
cession du paquebot Gascogne par la compagnie à l'État et de la
liquidation du compte bloqué ouvert au nom de la compagnie dans
les écritures du trésor, en application de l'avenant du 29 avril 1911
à la convention du 23 novembre 1933.

Art. 3. — Les alinéas 5 et suivants de l'article 6 de la loi du 20

mai 1951 sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Seront également et dans la même proportion, imputés à ce

compte, en cas de perte totale ou délaissement des navires de
remplacement, le montant des indemnités payées à ce titre par les
assureurs et, en cas de vente ou de démolition, le produit net de la
vente ou de la démolition.

« Les sommes inscrites à .ce compte bloqué pourront être retirées
par la compagnie sur autorisation conjointe du ministre chargé de la
marine marchande et du ministre des finances et des affaires écono
miques en vue de permettre le financement d'un programme d'inves
tissements en matériel naval, préalablement approuvé par les mêmes
ministres. Le matériel «aval de substitution ainsi acquis sera soumis
aux prescriptions des deux alinéas précédents. Les modalités de tout
autre emploi éventuel des fonds bloqués seront déterminées suivant
accord à intervenir entre les mêmes ministres et la compagnie.

« Si l'État et la compagnie se trouvent, par suite notamment des
prélèvements susvisés sur le compte bloqué, coproprétaires de plu
sieurs navires, ils devront, en cours de convention ou au plus tard,
h l'expiration normale ou anticipée de celle-ci, regrouper par com
pensation leurs investissements respectifs en matériel naval sur un
certain nombre de navires, de manière à réduire autant que possible
les cas d'indivision.

« Sauf accord contraire à intervenir entre le ministre chargé de
la marine marchande et la compagnie, les investissements de l'État
en matérie naval seront regroupés par priorité sur les navires indivis
aSoctés aux lignes prévues au cahier des charges.

>< Si la part de la compagnie dans la valeur de ces unités ne suffit
Bas pour compenser les investissements de l'État dans les navires
allec tés aux lianes autres que celles du cahier des charges, le regrou
pement se poursuivra sur ceux de ces derniers navires dans lesquels
la part de propriété de l'État sera la plus élevée.

« Les valeurs à retenir pour ces regroupements seront les valeurs
restant à amortir à la date de la compensation suivant les tableaux
d'amortissement contractuel majorées des valeurs résiduelles contrac
tuelles, étant entendu que si une réévalution intervient postérieure
ment i cette mesure, avec un caractère rétroactif lui donnant effet
à une date antérieure au regroupement, la correction nécessaire sera
opérée.

« Les amortissements de chaque navire ayant fait l'objet de re
groupement et éventuellement, le prix net de vente ou les indemni

tés perçues des assureurs en cas de perte totale ou de délaissement
seront portés au compte bloqué susvisé au prorata de la part de
propriété de l'État dans chaque navire après regroupement.

« A l'expiration normale ou anticipée de la convention, le mon
tant non utilisé du compte bloqué sera versé à l'État.

« En outre, et saut accord contraire intervenir entre le minis
tre chargée de la marine marchande et la compagnie, l'État prendra
possession des navires de remplacement et du matériel naval de
substitution dont il sera propriétaire, soit pour en avoir intégrale
ment financé l'achat ou la construction, soit en vertu du regroupe
ment susvisé.

« Si, à l'expiration normale ou anticipée de la convention après
regroupement, il reste un navire propriété indivise de l'État et de
la compagnie, ce navire deviendra propriété de l'État, s'il s'agit
d'un navire affecté aux lignes prévues au cahier des charges, et pro
priété de la compagnie s'il s'agit d'un navire affecté aux lignes
autres que celles du cahier des charges sous condition — pour celui
qui conservera le navire — de régler à son cocontractant. au prorata
de la part de ce dernier, une soulte calculée sur la base de la valeur
vénale dudit navire au jour du transfert de la propriété ou, en cas
de. venle, au jour de la vente.

« La compagnie tiendra un état faisant ressortir h chaque fin
d'exercice le montant des sommes bloquées et à bloquer, ainsi que
l'emploi des prélèvements opérés sur le compte bloqué. Cet état sera
envoyé au ministre chargé de la marine mardi,inde, après visa du
contrôleur d'État, un mois au plus tard après la réunion de l'as
semblée des actionnaires convoquée pour statuer sur les comptes de
l'exercice. »

Art. 4. — L'article 7 de la loi n» 51-570 du 20 mai 1951 est abrogé.
Délibéré en séance publique à Paris, le 26 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCII\EITEIÎ.

ANNEXE N ° 4 3 5

(Session de 1955. — Séance du 26 juillet 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant amnistie
dans certains territoires d'outre-mer, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 26 juillet 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2G juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant amnistie dans certains territoires d'outre-
mer.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser .n.e expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit; **

PROJET DE LOI

TITRE I-

Amnistie à la suite d'événements et d'incidents
à caractère politique.

Art. 1er. — Sont amnistiés les faits commis au cours ou à
l'occasion des événements énumérés ci-après, lorsque ces faits n'ont
entraîné initialement ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une
condamnation à l'amende ou à une peine privative de liberté,
assortie ou non d'une amende dont la durée est inférieure ou égale
à quinze ans.

Toutefois, cette amnistie est étendue aux condamnations ini
tiales à une peine privative de liberté, assorties ou non d'une
amende, dont la durée est supérieure à quinze ans et égale ou
inférieure à vingt ans, prononcées à rencontre des grands inva
lides de guerre, des déportés des camps de concentration ayant
effectivement servi dans la Résistance française, des anciens com
battants cités et décorés des guerres 1914-1918 et 1939-1945.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°" 10925, 11196 et in-8°
2020,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 9523, 1126, 6347,
8321, 8549, 8550, 1001'i, 10189, 10C31, 1080, 11282 et in-8° 2019.



DOCUMENTS PARLEMENTA iniE S — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 757

I. — Afrique équatoriale française.
A. -r- Gabon:
a) Affaire lloua dit llon go (1918) ;
b) Affaire Monga (Paul) (1949) ;
c) Affaire de Port-Gentil (juin 1953).

B. — Moyen-Congo;
Affaire Diata (Camille) (1945).

C. — Oubangui-Chari:
Affaire Kété (Jean) (1952).

D. — Tchad:

a) Affaire N'Gaba (Henri) (1947);
b) Affaire de Doba (octobre 1950 à février 1951);
c) Rébellion armée de Bebalem-Moundou et affaires annexes (mars-

avril 1952).

ll. — Afrique occidentale française.

A. — Côte d'Ivoire:

Incidents de 1910-1950.

B. — Soudan:

a) Incidents de Nioro (1942);
b) Affaire de Ouani (1950).

III. — Togo.

Affaire de Vogan (1951).

IV. — Madagascar.

a) Manifestation du 19 mai 194C à Tananarive;
b) Incidents de Sabotsy-Namehana (Tananarive) du 24 juin 194G;
c) Incidents d'Androrangavola (district d'Anfanadiana) de .décem

bre 1946 ;
d) Incidents d'ordre divers, à l'occasion des élections de 1945

à 1947, en vue de désigner des représentants de la population
autochtone aux deux Assemblées nationales constituantes, à l'Assem
blée nationale (lre législature), au Conseil de la République et
aux assemblées locales;
e) Événements dits « Rébellion malgache de 1917-1948 ».

Art. 1 er bis. — Sont également amnistiés les faits commis dans
les territoires visés à l'article 1 er, à l'occasion de conflits du
travail et de campagnes électorales, antérieurement au 1er jan
vier 1951.

Art. 2. — Sont exclus du bénéfice des dispositions de l'arti
cle 1er ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation pour un
autre crime ou délit relatif à des faits sans caractère politique,
à une peine privative de liberté égaie ou supérieure l deux ans
sans sursis.

Art. 3. — Sont également exclus du bénéfice de l'amnistie de
droit ceux qui, à l'occasion des événements énumérés à l'arti
cle 1 er , se sont rendus coupables, comme auteurs, coauteurs ou
complices, du crime de meurtre ou d'assassinat.

TITRE I" « BIS »

Libération anticipée de certains dé'.snus.

Art. 3 bis. — En ce qui concerne les condamnés pour des faits
visés a l'article 1er et non amnistiés par la présente loi, la libé
ration anticipée pourra être accordée dans les mêmes formes que
la libération conditionnelle prévue par la loi du 14 août 1885, quelle
que soit la durée de la peine restant à courir.
La libération anticipée emporte les effets de la libération condi

tionnelle.

TITRE 11

Amnistie aux fonctionnaires, employés ou agents
des administrations civiles et militaires.

Art. 4. — Sont amnistiés les faits ayant donné lieu ou pouvant
donner lieu, uniquement ou conjointement, à une sanction pénale
amnistiée, à des sanctions disciplinaires rendues à la suite des évé
nements énumérés à l'article 1er .

Les bénéficiaires des dispositions du présent article pourront être
rétablis dans la situation qu'ils avaient au jour où la sanction
a produit effet, sans qu'ils puissent toutefois prétendre à recons
titution de carrière ni à indemnité.

Art. 5. — Sont amnistiés les faits ayant donné lieu à des sanc
tions disciplinaires prononcées pour «inaptitude morale» contre les
fonctionnaires, agents, ouvriers et employés de l'administration civile,
en vertu de l'arrêté du haut commissaire de la République à
Madagascar en date du 18 juin 1947.
Les bénéficiaires des dispositions du présent article seront réta

blis dans la situation qu'ils avaient au jour où la sanction a pro
duit effet, sans qu'ils puissent toutefois prétendre à reconstitution
de carrière ni à indemnité.

Art. 6. — Tout militaire des armées de terre, de mer et de
l'air qui aura perdu son grade, ses décorations ou ses droits à
pension en vertu des condamnations prononcées pour des faits
amnistiés par la présente loi pourra, par décret, être réintégré
dans lesdits grades et décorations. En ce qui concerne les droits
à pension, les mesures ainsi prises pourront avoir effet pour une
période antérieure à la promulgation de la présente loi.

TITRE III

Amnistie de certaines infractions.

Art. 7. — Amnistie pleine et entière est accordée aux infraction»
commises dans les territoires d'outre-mer antérieurement au 1 er jan
vier 1951 et qui sont prévues par les textes suivants:
Articles 27, 30, 31, 33 (premier alinéa) de la loi du 29 juillet

1881 sur la liberté de la presse, modifiée par les ordonnances des
6 mai et 2 août 1914 et 13 septembre 1945;
Décret du 4 décembre 1930 modifiant pour Madagascar l'article 61

du code pénal ;
Décret du 4 décembre 1930 modifiant pour Madagascar l'article 91

du code pénal ;
Décret n° 47-1730 du 2 septembre 1947.

TITRE IV .

Amn.ôiie par mesure individuelle.

> Art. 8. — Peuvent être admises par décret au bénéfice de
l'amnistie les personnes condamnées pour des faits commis au cours
ou à l'occasion des événements énumérés à l'article 1 er à des peines
privatives de liberté inférieures à vingt ans. Les intéressés auront
un dotai d'un an, à compter de la promulgation de la présente loi
ou de la date u laquelle leur condamnation sera devenue défi
nitive, pour demander le bénéfice de l'amnistie. Il sera statué
sur les dossiers après avis d'une commission comprenant: deux
directeurs du ministère de la justice, deux directeurs du ministère
de la France d'outre-mer et dix députés désignés par l'Assemblée
nationale.

TITRE" V

Dispositions d'ordre général.

Art. 8 bis. — L'amnistie de l'infraction entraîne, sans qu'elle
puisse jamais donner lieu h restitution, la remise de toutes les
peines principales, accessoires et complémentaires, notamment de
la relégation. Elle rétablit l'auteur de l'infraction amnistiée dans
le bénéfice du sursis qui a pu lui être accordé lors de la condam
nation antérieure.

Art. 9. — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à
l'action en revision devant toute juridiction compétente en vue de
faire établir l'innocence du condamné.

Art. 10. — L'amnistie ne confère par la réintégration dans
l'ordre de la Légion d'honneur ni dans le droit au port de la
médaille militaire. 11 sera stalué à cet égard et pour chaque cas
individuellement par la grande chancellerie, sur la proposition du
ministre de la France d'outre-mer et après avis du garde des
sceaux, ministre de la justice, ou, s'il y a lieu, du ministre de
la défense nationale.

Art. ll. — L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers.
En cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal sera
versé aux débats et mis à la disposition des parties.
Lorsque le tribunal de répression aura été saisi avant la pro

mulgation de la présente loi soit par citation, soit par l 'ordon
nance de renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le
cas échéant, sur les intérêts civils.

Art. 12. — L'amnistie n'est pas applicable aux frais de pour
suite et d'instance avancés par l'État ou le territoire. La contrainte
par corps ne pourra être exercée contre les condamnés ayant
bénéficié de l'amnistie si ce n'est à la requête des victimes de
l'infraction ou de leurs ayants droit.

Art. 13. — Les contestations sur le bénéfice de la présente
amnistie sont soumises au règles de compétence et de procédure
prévues par les articles 590 et suivants du code d'instruction cri-
mine Ue.

Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par un
inculpé, prévenu ou accusé, la requête doit être présentée à la
juridiction compétente pour statuer sur la poursuite. Dans ce der
nier cas, les débats sont soumis aux mêmes règles de procédure et
de publicité que pour la poursuite elle-même.
Art. 14. — 11 est interdit à tout magistrat ou fonctionnaire

de l'ordre administratif, et ce f peine de sanctions disciplinaires
pouvant aller jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler
ou de laisser subsister, sous quelque forme que ce soit, dans un
dossier judiciaire ou de police, ou dans tout document quel
conque, les condamnations, les peines disciplinaires et déchéances
effacées par l'amnistie.
Seules les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les

greffes échappent à celte interdiction.
Il est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus, de rap

peler ou de laisser subsister, sous quelque forme que ce soit,
dans tout dossier administratif ou tout autre document quel
conque concernant les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers
des services publics ou concédés, les peines disciplinaires effacées
par l'amnistie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juillet 1955.
Le président,

PIERRE Si.lINEITEIU



753 DOCUMENTS PA R I .FMENI A I R ES — CONSEIL DE LA REI'l'Bl.IQLE

ANNEXE N ° 436

(Session de 1955. — 1™ séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
l'organisation du servics de santé scolaire et universitaire, trans
mise par M. le président ie l'Assamblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de l'édu'\aiion nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 2G juillet 1055.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 20 juillet 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à l'organisation du service ne saule
scolaire et universita're.

Conformément aux dispositions de l'artirie 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous dresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la Iiépub ique.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de 'a
République dispose, pour sa première leclure, d'un délai maximum
de deux mois i compte'' du dépôt de celle proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de voulo'r bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
PiKiuiE SciiNErrrn.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le décret n° 48-1386 du G septembre 1918 rortant sup
pression d'une direction au ministère de l'éducation nationa e et le
décret n° 48-2045 du 21 décembre 19i8 portant organisai ion de
l'hygiène scolaire et universitaire oans le cadre départemental sont
abrogés.
Art. 2. — Il est créé un service de santé scolaire et universitaire

dont l'échelon central est constitué par une direction placée sous
l'autorité directe du ministre de leducation nationale.

Art. 3. — Le service de sa nié scolaire et universitaire est organisé
sur le p an national conformément aux dispositions de l'ordonnance
n« 45-2407 du 18 octobre 1 9 45 sur la protection de la sauté des
enfants d'Age scolaire, des élèves et du personnel des établissements
d'enseignement et d'éducation de tous ordres, du décret n* 46-2097
du 20 novembre 1916 portant organisation financière du contrôle
médical dans les établissements d'enseignement du premier degré et
du décret n° 46-2698 du 20 novembre 1916 Jixant les modalités d'ap 
plication de l'ordonnance n» 45-2407 du 18 octobre 1945.

Art. 4. — Des décrets portant règlement d'administration pubiique
détermineront, d'une part, les conditions de fonctionnement du ser>
wce de sanlé scolaire et universitaire, d'autre part. les statuts des
diverses catégories de personnel ainsi que les modalités d'iritégralion
du personnel médical et social de l'hygiène scolaire et universitaire
dans les corps de fonctionnaires titulaires nouvellement créés.

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi qui est rendue immédiatement applicable à l'Algérie et aux
départements d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juillet 1955.
T. e président,

PIERRE SCIINEriER.

ANNEXE N 0 437

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification du
décret n» 54-454 du 24 avril 1954 qui porte modification du tarif
des douanes d'importation, ainsi que réduction ou rétablissement
des droits de douane d'importation applicables à certains produits,
par M. de Villoutreys, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, en application de l'article 4 de la loi
n» 54-445 du 15 avril 1954, le Gouvernement soumet au Parlement,
aux fins de ratification, le décret n» 54-454 du 24 avril 1954 qui a
modifié le tarif des douanes d'importation et réduit ou rétabli les
droits de douane d'importation applicables à certains produits.
L'Assemblée nationale a adopté sans débat ce projet de loi. Je

doit vous en présenter une brève analyse, ou plutôt examiner le
décret lui-même dont la ratification nous est demandée.

L'article 1« de ce décret modifie sur un point Ires particulier la
nomenclature douanière, en ce qui concerne les tôles magnétiques. .
Il est créé pour ces produits deux sous-positions:

Celles présentant une perle en watts de 0,75 watt ou moins;
Los autres.

Le critère de la perte en watts est substitué à celui de la teneur
en silicium anlérieuiement adopté. Il a permis de mieux spécialiser
les produits pour lesque.s il paraissait souhaitable de rétablir les
droits. L'application en a été faite dans le décret lui-méine, à l'ar- .
ticie 2, où nous voyons les droits à l'importation rétablis pour les
tôles magnétiques a l'exception de celles reprises sous la première
sous-posilion.

L'article 2 rétablit les droits de douanes sur une série de produits
libérés par les avis aux importateurs des 18 et 25 avril 1954: cer
tains ptoduils chimiques spéciaux, diverses catégories de libres syn
thétiques ou de tils de lame pour lesquels les industriels français
n'auraient pu sans grave dommage supporter la suppression du
contingentement. Il concerne enfin une série de produits sidérur
giques: aciers alliés, aciers fins au carbone, aciers alliés de cons
truction et aciers alliés spéciaux.
Ces aciers spéciaux, libérés en avril 1954. ainsi qu'il vient d'être

dit, et soumis 4 une taxe spéciale temporaire de compensation de
15 p. lu), ont vu leur régime modifié trois mois plus tard <i la veille
du jour où ils ont été inclus dans le marché commun: en effet, le
décret n° 51-771 du .X0 juillet 1954. article 6, les a, à titre provisoire,
soumis 4 un droit légèrement inférieur au tarif minimum, tandis
qu'ils étaient à nouveau contingentés, et en conséquence affranchis
de la taxe de transfert. Ce s dispositions sont conformes au règle
ment de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, mesu
res transitoires.

L'article 3 concerne le régime d'importation des oranges. Un
arrêté en date du 17 avril 1954 avait assujetti les oranges à" la taxe
de compensation au taux de tu p. 100. Mais celle taxation aurait pu
entraver la réalisation du programme d'importation des oranges
d'été. Le Gouvernement a donc élé amené, par le décret que nous
examinons el qui a été pris sept jours plus tard, à diminuer corré
lativement le droit d'importation pour une période expirant le
3t août de chaque année et qui a été pour 1954 prorogée jusqu'au
30 septembre.
Notons en passant que l'application de ce droit réduit a été -el'*- ■

même prolongée jusqu'au ai octobre par le décret n» 54-981 du
80 septembre 1951; la ratification de ce décret a fait l'objet du projet
de loi n» 9325 que le Conseil de la République a déjà adopté dans
sa séance du 30 juin dernier.

Les articles' 4 et 5 n'appellent aucun commentaire.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des affai

res économiques vous propose d'adopter sans modification le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret n» 54-154 du 24 avril 1951
portant modilication du tarif des douanes d'importation ainsi que
réduction ou .rétablissement des droits de douane d'importation appli
cables à certains produits.

ANNEXE N° 438

(Session de 195I-. — l r" séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement b
déposer un projet de loi abrogeant le quantum prévu par le plan
céréalier institué par le décret du 30 septembre 1953, présentée
par MM. Jean Lacaze et Restat, sénateurs. — (Renvovée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 11 du décret-loi du 30 septembre
1953, appelé communément plan céréalier, dispose que le Gouver
nement pourra fixer chaque année, par règlement d'administration
publique, avant le 15 septembre, le quantum de la collecte de blé
de la récolte suivante auquel s'appliquera le prix de garantie.
Il s'agissait, en fixant la quantité de la récolte à venir qui serait

payée au prix garanti, d'inciter les cultivateurs à faire, avant les
ensemencements de blé, le choix d'une culture plus rémunératrice
que celle du blé hors du quantum.

Aucune décision n'a été prise avant le 15 septembre 1954. Les
ensemencements de l'automne dernier se sont donc effectués compte
tenu de ce que pouvaient attendre les cultivateurs d'un texte qui
garantissait les prix de la totalité de la récolte.

Or, un décret-loi du 4 novembre 1954 a, par dérogation au texte
ci-dessus rappelé, fixé à 68 millions de quintaux la partie de la
récolte 1955 qui bénéficierait du prix de garantie.
Il est à remarquer que par suite de sa publication tardive, ce. ■

décret n'a pas laissé aux producteurs les options que leur offrail
le texte auquel il déroge.

En ce sens, il lèse gravement ces producteurs.
Cette critique, qui ne s'adresse qu'au décret du 4 novembre 1954,'

peut s'accompagner d'un certain nombre d'autres à l'égard du quan- -.
tum lui-même.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.) , n 03 2878, 3529, 6611, 4967,
7226, 11151, 11251 et in-8» 21021.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n 08 8379, 10391, 10723
et in-8° 1910: Conseil de la République, n° 329 (année 1955).
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Pans le système en vigueur jusqu à cette année, la résorption des
excédents était linancée par une cotisation progressive dite de résorp
tion, dont les petits producteurs étaient exonérés.
Le système du quantum a pour conséquence do reporter sur >s

petits producteurs une partie des charges de résorption en transfor
mant une contribution progressive en contribution proportionnelle.
En ce sens, elle est profondément injuste puisque le prix de

revient du blé est d'autant plus élevé qu'on en produit moins.
p m rapport communiqué au dernier congrès de l'Association géné

rale des producteurs de blé, il ressort que les ressources apportées
par un hectare de blé ont varié, en li*>3, de moins de 25.0X1 F
Jimis les départements de la Gironde, du Lot, de la Lozère, du Var,
de la Corrèze, des Vosges, des Hautes-Pyrénées, à plus de 95.000 F
dans la Seine-et-Oise, la Seine-et-Marne, l'Eure-et-Loir, la Seine-Mari
time, l'Oise et le Nord.
Et pourtant, dans les uns comme dans les autres, il a fallu labou

rer, semer, mettre les engrais, herser, rouler, récolter, couvrir les
frais de fermage et les frais généraux.
U serait déplorable que le producteur du Lot qui a récolté en

moyenne 11 quintaux à l'hectare en J954 participe aux charges de
ln résorption dans une proportion identique à celle du producteur de
l'Oise qui en a récolté 38 dans la même année.
C'est pourtant à cela que tend le quantum prévu par le plan

céréalier., , ..
Afin d'éviler pour la campagne 1955-1950 lout recours à ce procède

très discuta hle, nous soumettons à votre approbation la proposition
de résolution ci-après: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer un
■projet de loi abrogeant le décret n° 54-1078 du 4 novembre 1954
relatif u la collecte du blé de la récolte 1955.

ANNEXE N 0 439

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1955.)'

RAPPOftT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemtilée nationale, portant fixation du budget
annexe des prestations familiales agricoles pour les exercices 1955
et 1956, par M. Coudé du Foresto, sénateur (1].

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juillet
1955. (Compte rendu in extenso de la 2« séance du Conseil de la
Eépuljlique du 28 juillet 1955, page 1950, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 440

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.) .

Paris, le 27 juillet 19i>5.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2G juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits spéciaux d'exercices
clos et d'exercices périmés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une exprdilion authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. „ . ,
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce pmje4 de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considêra-

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI . .

TITRE Ier

Dépenses ordinaires des services civils.

BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. i«r._ n est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre du budget général (dépenses ordinaires des
services civils. —• Charges communes. — Titre 1er. — Dette publi-

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»" 11049, 112K0, 11181 et
in-8» 200G; Conseil de la République, n» 412 (année 1955)

(-.>) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 97-12, W2J), 11136,
11257 et in-8» 2o23.

que et dépenses en atténuation de recettes), en augmentation des
restes à payer de l'exercice clos 1952, des prédis extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de 8.247.080 F, montant de
créances constatées sur cet exercice.

Le ministre des finances et des affaires économiques est, en
conséquence, autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre
spécial de dépenses ouvert au litre des dépenses ordinaires des ser
vices civils (Titre I". — Dette publique et dépenses en atténuation
de recettes) pour les dépenses d'exercices clos.
Art. 2. — U est ouvert aux ministres au titre du budget général

(Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III. — Moyens des
services), en augmentation des restes à payer des exercices clos
1952 et 195.3, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 27.3<>4.583 F, montant de créances constatées sur
ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre
des dépenses ordinaires des services civils (titre Ill. — Moyens des
services) pour les dépenses d'exercices clos.
Art. 3. — Il est ouvert aux ministres au titre du budget général

(Dépenses ordinaires des services civils. — Titre IV. — Interventions
publiques), en augmentation des restes à payer des exercices clos
1952 et 1953, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 1.331.003. 389 F, montant de créances constatées sur ces
exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer res

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au lilre
des dépenses ordinaires des services civils (Titre IV. — Interven
tions publiques) pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. i. — Il est ouvert au ministre des finances et- des affaires

économiques, sur l'exercice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre dl
budget général ( Dépenses ordinaires des services civils. — Charges'
c-winunes. — Titre Ier. — Delle publique et dépenses en atténuation
de recettes), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 15.325.712 F, montant de créances constatées sui;
les exercices périmés 1919 à 1951.
Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour

le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget général) (Dépenses ordinaires des
services civils. .— Titre tit. — Moyens des services), des crédils
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 1 milliard
995. ioii.289 iK, montant de créances constatées sur les exercices péri
més 1911 à 195.1 et répartis par service, conformément à l'état G
annexé 4 la présente loi.
Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour

le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués au litre du budget général (Dépenses ordinaires des services
civil*. — Titre IV. — interventions publiques), des crédits extraor
dinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 7.072.490.321 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 1915 &
1951 et répartis par service, conformément à l'état D annexé à la
présente loi.

TITRE II

Dépenses en capital des services civils,

BUDGET GENERAL

Exercices périmés.

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés en addition aux crédits
alloués, au titre des dépenses en capital des services civils (Titre V.
— Investissements exécutés par l'État) des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de 13.686. 303 F, montant de
créances constatées sur les exercices périmés 1916 à 1950, et répartis.
par service, conformément à l'état E annexé à la présente loi.

TITRE III

Dépenses des services militaires.

BUDGET GENERAL

Exercice clos.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et des
lorces armées, au titre du budget général (Dépenses de fonctionne
ment et d'équipement des services militaires. — Titre 111. — Moyens
des armes et. services), en augmentation des restes à payer de
l'exercice clos 1952, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant
à la somme totale de 232.501. 63ti F, montant de créances constatées
sur cet exercice.

Ces crédits demeurent répartis, par service, conformément h
l'état F annexé à la présente loi.
Le ministre de la défense nationale et des forces armées est, en

conséquence, autorisé à ordonnancer ces créances sur les chapitres
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spéciaux de dépenses ouverts au titre des dépenses de fonctionne
ment et d'équipement des services militaires (Tilre lit. — Moyens
des armes et services) pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 9. — Il est ouvert aux ministres sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget général (Dépenses de fonctionnement
et d'équipement des services militaires. — Titre III. — Moyens des
armes et services) des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à
la somme totale de 499.591.753 F, montant de créances constatées
sur les exercices périmés 1943 à 1951 et répartis, par service, confor
mément à l'état G annexé à la présente loi.

Art. 10. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget général (Dépenses de fonctionne
ment et d'équipement des services militaires. — Tilre V. — Équipe
ment), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 8.6S3.993 F, montant des créances constatées sur les exer
cices périmés 1955 h 19'9 et répartis par service, conformément à
l'état II annexé à la présente loi.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. ll. — Il est ouvert pour mémoire, au budget général de
l'exercice 1905, le chapitre nouveau suivant:

. - Dépenses des services militaires.

France d'outre-mer:

Titre V: « Équipement ». — Chapitre 5G-91: « Dépenses des exer
cices périmés non frappées de déchéance ».
Art. 12 (nouveau). — L'article 30 de la loi n° 48-1184 du 25 sep

tembre 1918 est complété par l'alinéa suivant:
« Toutefois, pour les opérations relevant de l'exécution du budget

général, ce délai est prorogé jusqu'à la date de promulgation de la
loi de règlement concernant l'exercice au titre duquel des irrégu
larités auront été commises lorsque celte prolongation intervient
après l'expiration du délai de quatre ans susvisé. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juillet 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ÉTATS ANNEXES

État A. — Exercices clos.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des exercices clos au titre du budget général
Impenses ordinaires des services civils. — Titre 111. — Moyens des
services).

Anciens combattants et victimes de la guerre, 5.857.303 F,
Éducation nationale, 8.855. 11G F.

Finances et affaires économiques:
. I. — Charges communes, 2.900.000 F.
II. — Services financiers, 7.397.0i8 F.

Reconstruction et logement, 613.701 F.
Travail et sécurité sociale, 1.373. SCS F.
Travaux publics, transporte et tourisme:
III. — Marine marchande, 362.517 F.
Total de l'état A, 27.3Gi.583 F.

État B. — Exercices clos.

Tableau, ytar services, des crédits extraordinaires spéciaux accordas
pour dépenses des exercices clos au litre du budget général
(Dépenses ordinaires des services civils. — Titre IV. — Interven
tions publiques).

Éducation nationale, 599.507 F.

Finances et affaires économiques:

I. — Charges communes, 39i.9S2.932 F.
Santé publique et population, 93f.020.950 F,

Total de l'état B, 1.331.603.3S9 F.

État C. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses ordinaires des services civils. — Titre III. — Moyens
des services).

Affaires étrangères:
I. — Service des affaires étrangères, 1.809.763. 960 F.
II. — Services des affaires allemandes et autrichiennes, 3G9.985 F.

Agriculture. 416.029. F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 8.839.370 F.
Éducation nationale, 5.213.77« F

Finances et affaires économiques:
II. — Services financiers, 4.825.239 F. .
III. — Affaires économiques, 59.525 F.

Industrie et commerce," 7.1G7.2PG F.
Intérieur, 1 55. 779.381 F.

Justice, 2.13G.15G F.

Reconstruction et logement, 4.S91.265 F.
Santé publique et population, 3.Cil. 250 F.
Travail et sécurité sociale, 1.029.701 F.

Travaux publics, transports et tourisme:
III. — Marine marchande, 1.000.257 F.
Total de l'état C, 1.995. 106.289 F.

État D. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses ordinaires des services civils. — Titre IV. — Interven
tions publiques).

Affaires étrangères:

1. — Services des affaires étrangères, 2.098.332 F.
Agriculture, 310. 973. 805 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 1.608.531 F.
Éducation nationale, 401.810 F.
Reconstruction et logement, 178.372 F.

Santé publique et population, 7.09G.018.195 F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Avialion civile et commerciale, 20G. 180.919 F.

Ill. — Marine marchande, 55.000.000 F.

Total de l'état D, 7.G72.i90.32i F.

État E. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des exercices périmés, au titre du budget général
(Dépenses en capital des services civils. — Titre V.— Investisse
ments exécutés par l'État.)

Affaires étrangères:

I. — Services des affaires étrangères, 128.584 F.
Éducation nationale, 13.330.348 F.
Reconstruction et logement, 227.431 F.

Total de l'état E, 13.6S6.363 F.

État F. — Exercices clos.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des' exercices clos, au titre du budget général
(Dépenses de fonctionnement et d'équipement des services mili
taires. — Titre III. — Moyens des armes et services).

Défense nationale et forces armées:

Section guerre, 88.G81.8i0 F.
Section marine (constructions et armes navales), 143.879.790 F.
Total de l'état F, 232.5G1.G30 F.

État G. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des exercices périmés au litre du budget général
(Dépenses de fonctionnement et d'équipement des services mili
taires: — Titre III ■ — Moyens des armes et servicesj.

Défense nalionale et forces armées:

Section commune :

Guerre, 41.998.220 F.
Marine, 135.216 F.

Air, 2i.'j39.:«l8 IK.
Guerre, 385.909.371 F.

Marine :

Marine, 23.227.7 il F.
Conslruoliuns et armes navales, 321996 F.

France d'outre-mer, 23.iiW.sn5 F.
Total de l'état G, 409.591.753 F.

État H. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits extraordinaires spéciaux accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses de fonctionnement et d'équipement des services mili
taires. — Titre V. —Équipement).

Défense nationale et forces armées:
Section commune:

Guerre, 5 .581.836 F.
France d'oui replier, 3.099.157 F..
Total de l'état II, 8.683.993 F.
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ANNEXE N 0 4 41

(Session de 1955. — ir« séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
l'article 640 du code d'instruction criminelle, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi complélant l'article 010 du code d'instruction cri
minelle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ;
Le président de l'Assemblée nationale,

PiEitrtB SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article G'i0 du code d'inslruction criminelle est com

plété par un troisième alinéa ainsi conçu:
« Si les poursuites avaient d'abord été amorcées régulièrement

sous une qualification de crime ou de délit correctionnel,. le délai de
prescription prévu au présent article ne courra qu'à dater du jour
où les faits auront été qualifiés simple contravention de police ».
Art. 2. — La présente loi est applicable dans les territoires d'outre-

mer. nu Cameroun et au Topo.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juillet 1905.

Le président,
PlEDRE S'JIiNMTtll.

ANNEXE N ° 442

(Session de 1955. — le séance du 28 juillet 1955.)

rnoiLT DE TOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la régu
larisation de la situation de certains fonctionnaires du ministère

des affaires étrangères, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale ii M. le président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyé à la commission des affaires étrangères.)

Paris, i« juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 19.«, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi relatif il la régularisation de la situation de certains
fonctionnaires du . ministère des affaires étrangères.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

. Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rétablies on confirmées, aux dates aux
quelles elles sont intervenues, les nominations et les décisions de
Jnaintien définitif dans les cadres prononcées en application du
décret du 26 avril 19'4 portant création d'un cadre complémentaire
des services extérieurs du ministère des affaires étrangères.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
„ Le président,

PIERRE SOUNEI'IER.

ANNEXE N ° 443

(Session de 1955. — 1" séance du 28 juillet 1955.)

AVIS présenté au nom de la commision de l'agrieul'ure sur l«
projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, portant fixation
du budget annexe des prestations familiales agricoles pour les
exercices 1955 et 1950, par M, Driant sénaleur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juillet
.l%5. (Coniplo rendu in c.itenso de la 2e séance du Conseil de la Répu-
b'ique du 28 juillet 1955, page 1953, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 444

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1905.)

RAPPORT lai 1 au nom de la commission de I'agricullure sur la pro
position de résolution de M\f. Jean Lacaze et Restat tendant 4
inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi abrogeant le
quantum prévu par le plan céréalier institué par le décret du
30 septembre 1953, par M. Monsarrat, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juillet
1955. (Compie rendu in e.rtcnso de la 2e séance du Conseil de la Répu
blique du 28 juillet 1955, page 197<j, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 4 4 5

(Session de 1955. — lre séance' du 28 juillet 19.>5.)

PROPOSITION DE LOI- tendant h rendre applicables ii l'Algérie les
disposilions du décret n° >>905 du.30 septembre 1953 relatif au
recouvrement de cerlnmes créances commerciales et notamment
celles ré = ullant de lettres de change ou billets à ordre, présentée
par M. Rogier, séna'eur. — (Renvoyée à la commission de lïnlrt-
rieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le déeret-loi du 25 août 1937 a instilué, pouf
les petites créances commerciales, une procédure de recouvrement
simplifiée.

En cas de carence de. leurs débiteur?, les commerçants créanciers
peuvent, g ra ce à celle procédure, éviler les frais et lés lenteurs de la
procédure ordinaire qui, souvent, les rebu'ent et les conduisent à
abandonner le recouvrement de sommes de faible importance.

Le décret-loi a été rendu applicable ft l'Algérie, de même que la
loi n° 51-0;<0 du 2i mai 1951 dont l'article 19 a lixé i tiO.OOO francs
le chiffre au-dessous duquel le recours à la procédure simplifiée était
possible.

Le chiffre a élé porté à 250.000 francs par le décret n» 53-905 du
30 septembre 1953, pris par le Gouvernement dans le cadre des pou
voirs spéciaux.

Or, les rédaclcurs de ce lex'e ont omis de préciser que les dispo
sitions y contenues seraient applicables à l'Algérie. De ce fai 1 , la
plus grande confusion règne actuellement. S'agbsant d'un lexle qui
modifiait une loi en vigueur en Algérie, certains tribunaux ont

•eslimé que le décret du 30 sep'einbre 1953 y était de plein droit
applicable.

Par contre. d'autres juridictions, la cour d'Alger, notamment, ont
décidé qu'en - l'absence d'une disposition expresse, le décret dont
il s'arit ne pouvait recevoir application en Algérie où demeuraient
en vigueur les dispositions nnlérieures. Celle dernière in'erprétalion
est d'ailleurs, semble- l-il, celle qui correspond le mieux à la réalité
juridique.

Aussi convient-il de réparer l'erreur commise, il y a deux ans,
en déclarant applicables à l'Algérie les dispositions du décret du
H0 septembre 1953.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
demandons de vouloir bien accueillir favorablement.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — 11 est inséré dans le décret n» 53-905 du 30 sep
tembre 1953 un article Je 1' bis ainsi conçu:

« Art. 1<« bis. — Les dispositions du présent décret sont appli
cables à l'Algérie. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 0» 4562, 10326, 10851,
d1119 et in-8° 2022.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nOB 11112, 11238 et
ln-8° 2047,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"» 1101O, 11210, lltsi
et in-8" 2000; conseil de la République, n«« i 12 el .j:i9 (année 1955).

12) Voir: Conseil de la République, n° 138 (année 1955).
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ANNEXE N ° 4 4 6

(Session de 1955. — l re séance du 28 juillet 195o.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif A la
régularisation de la si'uation de certains foWfjnnaim du minis
tère des affaires étrangères, par il. Ernest Pezet, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2;> juillet
1955. (Compte rendu in eirtri'i-o de la f" séance du Conseil de la
République du 28 juillet 1V05, page 19 jo, 1« colonne.)

ANNEXE N° 447

(Session de 19Ô5. - lr« séance du 23 juillet 1055.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale fixant les contin
gents annuels de décorations de la Légion «t'henneur et de la
médaille m ili U' ire avec traitement à attribuer aux personnels
militaires de l'armée active, des services de la France d'outre-
mer et des services pénitentiaires coloniaux, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). - (Renvoyé à la commission de la défense
nationale.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
tin projet de loi fixant les contingents annuels de décorations de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire avec traitement il
attribuer aux personnels militaires de l'armée active, des services
de la France d'outre-mer et des services pen ilen lia ires coloniaux.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de

République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir, bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. ier . — Le ministre de la défense nationale et des forces
armées disposera chaque année, pendant cinq ans, à compter du
1er janvier 1950, des contingents suivants de décorations de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire avec traitement destinés A
récompenser les personnels militaires de l'armée active et ceux qui,
en application des dispositions législatives en vigueur, concourent
pour ces décorations avec ces derniers.

A. — Légion d'honneur:

Croix de commandeur, 160;
Croix d'officier, 5S5;
Croix de chevalier. 1.G20.

B. — Médaille militaire, 11.900.

Art. 2. -Ces contingents annuels seront répartis suivant le tableau

DÉSIGNATION

LÉGION D'HONNEUR

MED.UIJ.E

militaire.

Croix

de

comman

comman-

Croix

d'officier.

Croix

do

chevalier.

Services communs
iiiv trois iruTii^e Ad on

I
o onn

Arm; de I dll . vu

Totaux 160 5S5 1.020 | 11.900

En cas de modification dans le rapport des effectifs entre les
services communs et les trois armées, la répartition fixée ci-dessus,
valable avec les effectifs actuels, sera modifiée par décret du mini-

Ire de la défense nationale et des forces armées, proportionnelle
ment à la variation intervenue,.

Art. 3. — Le ministre de la France d'oufre-mer disposera, !»
compter du 1 er janvier l'.»5C>, pour le personnel de statut militaire-
de son département, des contingents ci-après de décorations avec
traitement dans l'ordre de la Légion d'honneur.

En 1955: Croix de commandeur, 1; croix d'officier, 2; croix de
élie val i er. 3. • . . ■
En iyr>tï : croix de commandeur, 1 ; croix d'officier, 2; croix de

chevalier. 3.

En 195-7 : croix de commandeur, 1; croix d'officier, 2; croix de
chevalier. 3.
lin 1958: croix de commandeur, 1; croix d'officier, 2; croix de

chevalier. 3.
En 1959: croix de commandeur, 1; croix d'officier, 2; croix de

chevalier, 3.

Art. 4. — Le garde des sceaux, ministre de ta justice, dispjsem
chaque année pendant cinq ans à compter du 1 er janvier 19o5, pour
le personnel des surveillants militaires des établissements péniten
tiaires coloniaux, des continents ci-après de décorations de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire avec traitement:

Croix de chevalier, 1; -
Médailles militaires, 0.

Art. 5. — Le conseil des ministres disposera chaque année pendant
cinq ans à compter du i(r janvier 1955 de deux urand-croix de la
Légion d'honneur et de vingt croix de grand nttlcier de la Lésion
d'honneur pour les personnels militaires de l'armée active et ceux
qui. en application des dispositions législatives en vigueur, concou
rent pour ces décorations avec ces derniers.
Le conseil des ministres 'disposera, an litre des exercices de 1956,

1957 et 1959. d'une croix de grand officier de la Légion d'honneur
pour le personnel à statut militaire relevant du ministre . de la
France d'outre-mer.

Art c>. — Il ne pourra être employé chaque semestre que la moitié
des contingents annuels fixés aux articles précédents.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
Le président,

'PlKiUtK SCUNIÏITM.

A N H EXE U 0 448

(Session de 1955. — lra séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopîé par l'Assemblée nationale tendant h auto
riser le Président de la République il ratifier la « convention
universelle sur le droit d'auteur » signée à Genève le 6 septem
bre 1952, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale h
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé k
la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 27 juillet 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1^55, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la « convention universelle sur le droit d'auteur » signée
à Genève le G septembre 1952.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu
tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
ne projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCIINKITKU.

L'Assemiblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convenlion universelle sur le droit d'auteur, signée à
Genève le 0 septembre 1952, dont un exemplaire est annexé à U
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet» 1^*55.
Le président,

PlKRRK ScnxflTER.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n" 11112, 11238 et

ln-8® 2047 ; Conseil de la République, n® 4i2 (année 1955).
(2) Voir: Asscinbiée nationale (2« législ.), n°* .0924. 11117 et in-8®

2032.
KV'Î' Voir : Assemblée nationale (2» législ.) , n 1»» 9870, 11271 et in-8*
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ANNEXE N ° 449

(Session de 1955. — i™ séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la pro
cédure de codification des textes législatifs concernant l'enseigne
ment technique, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif \ la procédure de codification des textes légis
latifs concernant l'enseignement technique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SciINEITEn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la .teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . —■ Il sera procédé a la codification sous le nom de « Code
de renseignement technique », des textes législatifs concernant
l'enseignement technique, par décret en conseil d'État, pris sur le
rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre
de l'éducation nationale et du ministre chargé de la réforme admi
nistrative, après avis de la commission supérieure chargée d'étudier
Jà codification et la simplification des textes législatifs et réglemen
taires.

Art. 2. — Le décret apportera aux textes en visuonr les adapta
tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification,
à l'exclusion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé tous les ans, et dans les mêmes condi
tions, à l'incorporation dans le code de l'enseignement technique
des textes législatifs modifiant certaines dispositions de ce code sans
s'y référer expressément.

'Délibéré en séance publique, h Paris, le 27 juillet 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 450

(Session de 1955. — séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant la ces
sion amiable aux caisses de mutualité sociale agricole du Vaucluse,
de l'Hôtel des finances, 8, rue de Mons, à Avignon (Vaucluse),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 27 juillet 1955,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi autorisant la cession amiable aux caisses de mutuali'.é
sociale agricole du Vaucluse, de ritûtel des finances, 8. rue de Mons,
à Avignon (Vaucluse).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour «a première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la cession amiable aux caisses
mutuelles d'assurances sociales et d'allocations familiales agricoles
du Vaucluse de l'immeuble domanial dit « llôtel de Crochans » et
sis 3, rue de Mons, à Avignon (Vaucluse).
Cette cession sera constatée par acte administratif et réalisée aux

conditions financières fixées par le chef du service des domaines au
ministère des finances.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N 0 4 5 1

(Session de 1955. — ire séance du 23 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant création de
contingent de croix de la Légion d'honneur et de médailles mili
taires en faveur des personnels n'appartenant pas à l'armée active,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant création de contingents de croix de la Légion
d'honneur et de médailles militaires en faveur des personnels n'ap
partenant pas à l'année active.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois <i compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. i fr. — Le conseil des ministres disposera, chaque année. pen
dant cinq ans, à compter du ltr janvier 1955, de deux grand'cruix
et de neuf croix de grand officier.
Art. 2. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées

disposera, chaque année, pendant cinq ans, à compter du 1er janvier"
1955, des contingents suivants de croix de la Légion d'honneur et de
médailles militaires:

Légion d'honneur:
Croix de commandeur, 80.
Croix d'officier, 550.
Croix de chevalier, 2.1S9.

Médailles militaires, 6.320.

Art. 3. — Ces contingents annuels seront réparlis suivant le texte
ci-dessous :

Légion d'honneur:
Services communs aux trois armées: croix de commandeur, 7;

croix d'otfleier, 43; croix de chevalier, 256; médaille militaire, 450.

Armée de terre: croix de commandeur, 47; croix d'officier, 315;
Croix de chevalier, 1.550; médaille militaire, 5.550.
Armée de mer: croix de commandeur, 10; croix d'otficier, 83; croix

de chevalier, 156; médaille militaire, 200.

Armée de l'air: croix de commandeur, 10; croix d'officier, 109;
croix de chevalier, 218; médaille militaire, 120.

Totaux: croix de commandeur, 80; croix d'officier, 550; croix
de chevalier, 2. 1SO; médaille militaire, 0.320.

En cas de modification dans le rapport des effectifs entre les
services communs et les trois armées, la répartition fixée ci-dessus,
valable avec les efîec'ifs actuels. sera modifiée par décret du ministre
de la défense nationale et des forces armées, proportionnellement à
la variation intervenue.

Art. 4. — Pour récompenser les inspecteurs généraux de la France
d'outre-mer du cadre de réserve, le conseil des ministres disposera,
pour une durée de cinq ans, à compter du 1er janvier 1955, de
deux croix de grand-officier et le ministre de la France d'outre-mer
de trois croix de commandeur.(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n« 83G8, 11224 et in-8°

2034..
(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° s 7781, 11137 et

in-i» 2039.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 10923, 11110, 11233

et in-8° 2031.
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Art. 5. — Les décora tions dans l'ordre national de la Légion d hon
neur sont destinées à récompenser:
1° Les officiers généraux du cadre de réserve ;
2° Les officiers, les sous-officiers et hommes de troupe des réserves

déjà titulaires de la médaille militaire, ainsi que les personnels pour
vus d'un emploi d'assimilé spécial ;
3" Les officiers rayés des cadres à l'exclusion de ceux démission

naires de leur grade ou considérés comme tels, ou rayés des cadres
par mesure de discipline, les sous-officiers et hommes de troupe
dégagés d'obligations militaires déjà titulaires de la médaille mili
taire:

a) Qui ont de beaux états de service attestés par des titres de
guerre ou de résistance ou de longs services actifs non encore

récompensés ;
b) Qui se sont dévoués au bénéfice de l'instruction prémili taire ou

de celle des réserves;
c) Qui ont rendu à la défense nationale des services importants et

désintéressés ;
4° Les sous-officiers et hommes de troupe de réserve et dégagés

d'obligations militaires., titulaires de la Croix de la libération, mén.e
p'ils n'ont pas déjà obtenu la médaille militaire;

5» Les officiers, sous-officiers et liommes de troupe retraités ou
réformés pour blessures de guerre ou eu raison de blessures reçues
en service aérien commandé. Ces personnels ne pourront, toutefois,
concourir que s'ils n'ont pas reçu la médaille militaire ou un grade
dans la Légion d'bonneur, à titre militaire, postérieurement auxdites
blessures.

Art. 6. — Les médailles militaires sont destinées à récompenser:

1» Les personnels militaires des réserves, non officiers;
2° Les personnels militaires non officiers, dégagés d'obligations

militaires, titulaires d'un titre de guerre ou de résistance au moins
(blessures de guerre, citations avec Croix de guerre, médaille de la
résistance, Croix de la libération, médaille des évadés, croix du
combattant volontaire de .la guerre 191-1-1918). Cette condition ne
sera pas exigée des anciens militaires de carrière réunissant un mini
mum de quinze ans de services effectifs;
3° Les sous-officiers et hommes de troupe réformés pour blessures

de guerre ou en raison de blessures reçues en service aérien com
mandé.

Art. 7. — Les personnels visés au dernier alinéa de l'article 5 et
au dernier alinéa de l'article 6, titulaires d'une invalidité d'un taux
égal ou supérieur à 65 p. 100, font l'objet d'un travail particulier
effectué à la diligence soit du ministre de la défense nationale et
des forces armées, soit du secrétaire d'État intéressé.

Art. 8. — Indépendamment des règles ordinaires qui régissent les
Inscriptions aux tableaux de concours pour la Légion d'honneur et la
médaille militaire, aucun militaire des .réserves ne pourra être inscrit
à ces tableaux s'il ne compte au moins trois ans de service dans
les réserves.

Cette condition ne sera pas exigée des personnels qui auraient
acquis un titre, de guerre ou de résistance.
Pour ceux titulaires de la médaille militaire ou d'un grade dans

la Légion d'honneur, ce titre devra être postérieur à l'obtention de
Jà dernière distinction.

Art. 9. — Toutes les décorations prévues 5 la présente loi ne peu
vent être attribuées avec traitement que dans les conditions fixées
par l'article 14 de la loi n° 50-956 du 8 août 1950 et de l'article 33
du décret organique de la Légion d'honneur du 16 mars 1952.
Art. 10. — Les dispositions de la présente loi ne visent pas les

militaires qui, étant dégagés de toutes obligations militaires pour
une cause quelconque avant le 2 août 1911, n'ont pas repris de ser
vice depuis celle date au cours des campagnes 1911-1918 ou sur un
théâtre d'opérations extérieur.

Art. ll. — II ne pourra être employé, durant chaque semestre, que
Jà moitié des contingents annuels fixés à l'article 2 de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 4 5 2

(Session de 1955. — 1™ séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant ratifica
tion de la « convention pour l'adoption d'un système uniforme
de jaugeage des navires », conclue à Oslo le 10 juin 1917, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine et des pèches.)

Paris, le 27 juillet 1955.

Monsieur le président,

Bans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi portant ratification de la « convention pour l'adop
tion d'un système uniforme de jaugeage des navires », conclue à
Oslo le 10 'juin 1917.

Conformément aux dispositions de l'aiticle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
l'IETtRE SCTINCITEB.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier jà « convention pour l'adoption d'un système uniforme de
jauegage des navires » conclue à Oslo le 10 juin 1917 et à laquelle
est annexé un protocole final qui prévoit les mesures propres à
assurer l'uniformité d'application et d'interprétation du « règle
ment international relatif au jaugeage des navires ».

Délibéré en séance publique, \ Paris, le 27 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNE X E N ° 453

(Session de 1955. — 1™ séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant extension
à l'Algérie de diverses dispositions législatives en vigueur dans la
métropole, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de l'intérieur [administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant extension à l'Algérie de diverses dis
positions législatives en vigueur dans la métropole.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur sou bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCiiNEITEn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Somt étendues à l'Algérie :
La loi n» 51-216 du 27 février 1951 modifiant l'article 8 de la loi

du 14 août 1885 sur les moyens de prévenir la récidive (libération
conditionnelle, patronage, réhabilitation) ;
L'article 45 de la loi de finances n» 51-598 du 2-1 mai 1951, relatif

à la consignation alimentaire des détenus conlraignables;
La loi n° 51-636 du 2i mai 1951 interdisant aux agents d'affaires et

conseils juridiques de se prévaloir de certains titres;
La loi n» 51-644 du 21 mai 1951 oragnisant la publicité à l'égard

des tiers des soumissions pour insuffisance de prix;
La loi n° 51-678 du 24 mai 1951 relative à la compétence des juges

de paix en matière de contrat de travail.
Art. 2. — La loi n° 51-681 du 21 mai 1951, modifiant l'article 4 de

la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation
et le fonctionnement dès courses de chevaux, est étendue à l'Algérie
sous les réserves suivantes :

1° Le gouverneur général de l'Algérie joue le rôle imparti dans la
métropole aux ministres de l'intérieur, de l'agriculture et des
finances;.

2' Les dispositions de la loi sont applicables aux paris concernant
les courses de lévriers, d'ânes et de rnéhara;

3° Le décret du 7 mars 1939 relatif aux paris sur les courses de
chevaux est abrogé.
Art. 3. — La loi n» 51-711 du 7 juin 1 95 1 sur l'obligation, la coordi

nation et le secret en matière de statistiques est étendu à l'Algérie
sous les réserves suivantes:

1» Il ne peut être procédé en Algérie aux enquêtes statistiques
inscrites dans le programme annuel qu'après visa des question-

(1) Voir: Assemblée nationale, (2® législ.), n°« 9867. 11195 et in-8®
2011.

(I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 6118, 11047 et in-8»
2010,
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jiaire par le ministre dont relève l'intitut national de la statistique
et des enquêtes économiques et par le gouverneur général de l'Al
gérie ;
2» L'agrément prévu à l'article 4 est donné ou retiré par arrêté

du gouverneur général de l'Algérie ;

2° L'agrément prévu à l'article 4 est donné ou retiré par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie ;
3° Iln décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre de

l'intérieur et du ministre des affaires économiques fixera les moda
lités d'application de la loi à l'Algérie.

Art. 4. — Sont considérées comme infractions aux dispositions des
articles 1er , 5 et 7 de la loi du 1er août 1905 sur la répression des
fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des den
rées alimentaires et des produits agricoles et ii celles de l'article 3
de la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication d'origine de
certains produits étrangers, les infractions aux dispositions de la
décision n» 52 015 de l'Assemblée algérienne homologuée par décret
du 11 mars 1952 tendant h réprimer les fraudes dans la vente des
objets en écaille, ivoire, ambre et écume.

Le tribunal pourra faire application des dispositions de la loi du
20 mars 1*91 et de la loi du 21 janvier 1923 sur l'atténuation et
l'aggravation des peines et l'inscripiion au casier judiciaire ainsi que
de celles de l'article 463 du code pénal.
Délibéré en séance publique à Paris, le 27 juillet 1955.

Le présiden t,
PIERRE SclLNEIÎER.

ANNEXE N ° 454

(Session de 1955. — 1« séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'article il du décret réglementaire du 2 février 1852 pour
l'élection des députés, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République ;1).
-- (Renvoyée à la commission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 27 juillet 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant i modifier l'article 11 du décret
réglementaire du 2 février 1852 pour l'élection des députés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adrene er une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 11 du décret réglementaire du 2 février
1852 pour l'élection au corps législatif, est complété comme suit:
« Toutefois, une réquisition ne peut avoir pour objet ô'empècher

les candidats ou leurs délégués d'exercer le contrôle des opérations
électorales ou toute prérogative prévue par les lois et règlements.

« Lorsqu'une réquisition aura eu pour résultat l'expulsion soit
d'un ou de plusieurs assesseurs, soit d'un ou de plusieurs délégués,
soit d'un ou de plusieurs scrutateurs, le président sera tenu, avant
que la réquisition soit levée et que l'autorité requise ait quitté le
bureau de vote, de procéder sans délai au remplacement du ou des
expulsés, dès lors que ce remplacement est de droit.

« L'autorité qui aura procédé, sur réquisition d'un président de
bureau de vote, à l'expulsion soit d'un ou de plusieurs assesseurs,
soit d'un ou de plusieurs délégués, soit d'un ou de plusieurs scruta
teurs, devra immédiatement après l'expulsion adresser au procureur
de la République et au préfet, un procès-verbal rendant compte de
sa mission et précisant notamment si le ou les expulsés ont été
immédiatement remplacés. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
Le président,

PlIÎERE SCIINHÏEn.

ANNEXE N ° 4 5 5

(Session de 1953. — 1" séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à fixer les droits à pension de la femme divorcée dans le régime
général des retraites, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République {1 ■ . —
(Renvoyée à la commission des pensions [pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet t'55, l'Assemblée nationale a adopté
une proportion de loi tendant à fixer les droits à pension de la
femme divorcée dans le régime général des relrai'es.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de colle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de celle proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale;

PiEîîE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le deuxième alinéa de l'article L f>0 du code des

pensions civiles et militaires de retraite est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« En cas de séparation de corps prononcée au profit exclusif de
la femme, celle-ci a droit, ainsi que les enfants mineurs, à la
pension définie au premier alinéa de l'article L 5i.

« En cas de divorce prononcé au profit exclusif de la femme,
celle-ci a droit, si le tribunal a prévu, au profit de la femme
elle-même, le payement par le mari d'une pension alimenla're et
si le mariage dissous a duré au moins deux années, le mari étant
en activité de service, à une pension calculée proportionnellement
à la durée des années de mariage correspondant à cette activité
par rapport à la durée totale de la carrière.

« Cette durée totale est éventuellement majorée, dans l'nypo-
thèse prévue au premier alinéa de l'article L 61, des années de
mariage postérieures à la cessation d'activité.

« S'il existe des enfants mineurs, ceux-ci ont droit à une pension
égale à celle définie au premier alinéa de l'article L 54, diminuée
de celle prévue au trosième alinéa du présent arti'le. »

Art. 2. — L'article L 6t du code des pensions civiles et militaires
de retraite est modifié comme suit:

« En cas de remariace du mari, si celui-ci a laissé une veuve
ayant droit à la pension définie au pienier alnéa de l'article L 54,
cette penson est diminuée de celle accordée par l'article précèdent
à la femme divorcée à son profit, sauf renonciation volontaire
de cette dernière à l'exercice de ses droit s.

n Toutefois, la pension de la veuve ne peut être inférieure, soit
à la ,moi lié de la pension de réversion si l'intéressée satisfait aux
conditions exigées par les trois premiers alinéas de 1 article 55. soit
au tiers de la pension de réversion si ses droits ont été reconnus
en exécution des deux derniers alinéas du même article et, s'il y a
lieu, la pension de la femme divorcée est réduite à due concur once.

« Au décès de l'une des épouses, sa part accroîlra la part de
l'autre, sauf réversion du droit au profit des enfants mineurs. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
Le prés'ilrnT,

PIERRE SaiKEiTin.

ANNEXE N ° 4 5 6

(Session de 1955. — 1™ Séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à compléter le décret no 55-072 du 20 mai 1955 autorisant certains
procédés de traitement des vins, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). —- (Renvoyée à la commission des boissons.)

Paris, le 27 juillet 1955,
Monsieur le président,

Dans sans séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter le décret n° 55-072
du 20 mai 1955 autorisant certains procédés de traitement des vins.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), no" 5922. 11012 et m-8°
2045.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), nos 4623, 11081 et in-8»
2043.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n» 10S24, 11242 et
in-8° 2029.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que Conseil de la

République dispose, 'pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale.

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article premier du
décret 11» 55-G72 du 20 mai 1955 autorisant certains procédés de trai-
tt'nent des vins est complété comme suit:

« En ce qui concerne les vins blancs bénéficiant d'une appella
tion d'origine contrôlée, ce traitement ne sera autorisé que sur
avis conforme de l'institut national des appellations d'origine des
vins et eaux-de-vie et h la demande des syndicats de défense des
appellations des régions intéressées. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1935.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 45 7

(Session de 19;». — lre séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adopté par l'Assemblée nationale complétant
l'article 80 du Livre IV du Code du travail, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission du travail
et de la sécurité sociale.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi complétant l'article 80 du livre IV du code
du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de doux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération .

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 80 du livre IV du code du travail est
complété par le nouvel alinéa suivant:

« Il en est de même des demandes en remise de certificat de
travail et de bulletin de paye, môme sous astreinte <i moins que leur
montant cumulé avec le montant des autres chefs de la demande ne
dépasse le taux de leur compétence en dernier ressort. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 458

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1S5.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à la rati
fication du décret n° 55-45 du 10 janvier 1955 portant modification
du tarif des droite de douane d'importation et rétablissant les
droits de douane d'importation applicables à certains produits,

transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil, de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Paris, le 27 juillet 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à la ratification du décret n° 55-45 du
10 janvier 1955 portant modification du tarif des droits de douane
d'importation et rétablissant les droits de douane d'importation
applicables à certains produits.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur . son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret n» 55-45 du 10 janvier 1955
portant modification du. tarif des droits de douane d'importation et
rétablissement des droits de douane d'importation applicables à
certains produits.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N°459

(Session de 1955. — 1" séance du 28. juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratifi
cation du décret n> 54-771 du 30 juillet 1954 qui porte' modification
du tarif des droits de douane d'importation, transmis par M. le
prés. dent do l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2. — (Renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ratification du décret n» 54-771 du 30 juil
let 19hn qui porte modification du tarif des droits de douane d'im
portation

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consl-

déraoon.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

sui Lt':Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret n» 54-771 du 30 juillet 1954
portant modification du tarif des droits de douane d'importation.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

Le président,

PIERRE SCHNEITER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), nM 9475, 10414 et
ln-S° 2016; Conseil de la République, n° 617 (année 1954).

(1) Voir:. Assemblée nationale (2° législ.), n°» 9891,11030 et
in-8® 2026. '

. (2) Voir: Assemblée nationale (2» législature), n®» 9037 11079 et
m-8° 2025.
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ANNEXE N 46 0

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1053.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier l'article 2 de la loi n» 51-1088 du 12 septembre 1051
attribuant au ministre de la defense nationale un contingent
exceptionnel de distinctions dans l'ordre de la Légion d'honneur
en faveur des aveugles de la Résistance, transmise par M. Je pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — ( «envoyée à la commission des pensions
[pension, civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'op
pression J.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1055, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant a modifier l'article 2 de la loi
n« 51-10*8 du 12 septembre 1051 attribuant au minisire de la
défense nationale un contingent exceptionnel de distinctions dans
l'ordre de la Légion d'honneur en laveur des aveugles de la Résis
tance.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil-
tle la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
tle deux mois à compter du dépût de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SciiMiaTEn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
iuit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 2 de la loi
n" 51-i"88 du 12 septembre 1051 attribuant an ministre de la défense
nationale un contingent exceptionnel de distinctions dans l'ordre
de la Légion d'honneur en faveur des aveugles de la Résistance est
modifié et complété ainsi qu'il suit:

« a) Oui, ayant perdu la vue par suite de leur activité dans la
Résistance, ont continué celte activité malgré leur état de cécité;... s

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
Le président,

PraïKE ScaiNErriin.

ANNEXE N° 461

(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
la transformation de l'école préparatoire de médecine et de phar
macie de Besançon en école de plein exercice, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.,)

Paris, le 27 juillet 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi, tendant à la transformation de l'école pré
paratoire de médecine et de pharmacie de Besançon en école de
plein exercice.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau. ■

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'écolt préparatoire de médecine et de pharmacie de
Besançon est transforiuée en école de plein exercice, à comptée
du 1er novembre 1955.

Art. 2. — Un décret, pris après avis du conseil de l'enseignement
supérieur, fixera les conditions de fonctionnement de ladite école*
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

Le président,
PIERRE SCIINEITBU

ANNEXE N e 462

^Session de 1955. — ire séance du 28 juillet 195o.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention d'éta
blissement entre la France et le Panama, signée le 10 juillet 1953
à Panama, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des affaires étrangères.)

Paris, le 27 juillet 1955.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
t ratifier la convention d'établissement entre la France et le

Panama, signée le 10 juillet 1953 à Panama.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil da
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur sou
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur 5e président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneus
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé il
ratitler la convention d'établissement entre la France et le Panama,
signée le 10 juillet 1953, à Panama, et dont le texte est annexé i
la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.
Le président,

PIERRE SULNEITEU

ANNEXE N • 463

;(Session de 1955. — lre séance du 28 juillet 1955.)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autv
riser le Président de la République à ratifier la convention d'et*
blissement entre la France et la République de Saint-Marin, signée
à Paris, le 15 janvier 1054, transmis par M. le président de l'Assem 
blée nationale h M. le président du Conseil de la. République (ty»
— (Renvoyé à la commission des affaires étrangères.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la convention d'établissement entre la France et la Répu
blique de Saint-Marin, signée à Paris, le 15 janvier 1954.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législature), n»" 10419, 11075 et
in-8» 2042.

(2) Voir: Assemblée nationale (26 législature), n»» 8586, 11273 et
ln-8° 2037.

(1) Voir: Assemblée nationale ,(2« législ.), n°« 9872, 10989 et
in-8» 2028.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n 0' 9628, 10985 ef
in-8® 2027.
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de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIIÎnHK SCHNEITER.

L'Assemblée nationale' a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention d'établissement entre la France et la Répu
blique de Saint-Marin, signée à Paris, le 15 janvier 1951.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

le président,
PICIUÎK ScutiîirriiK.

ANNEXE N° 464

(Session de 1955. — l re séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
procéder par décret, avant le 1« novembre 1955, au déclassement

. d'une parcelle du domaine da Bailgu, .1 Iloulogne-sur-Seine, en
vue de la reconstruction de l'hôpital Ambroise-Paré, présentée par
Mme Marcelle l)evn iui et les membres de la commission de la

: famille, de la population et de la santé publique, sénateurs —
(Renvoyée a la commission de la famille, de la population et de la

. santé publique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la suite du débat institué à l'Assemblée
âationalu, le 10 mai dernier, sur la proposition de M. Gazier, un
vote était intervenu tendant à autoriser la cession par la ville de
Paris d'un terrain destiné à la reconstruction de l'hôpital Ambroise-
Paré. Ce terrain, situé boulevard d'Auteuil, en bordure du bois de
Boulogne et faisant partie de celui-ci, est actuellement occupé par
les pépinières de la ville de Paris. Il jouxte également le stade
Roland-Garros et se trouve au cœur même d'un quartier purement
résidentiel.

' Tous les députés qui intervinrent dans le débat exprimèrent
leur regret d'une solution à laquelle ils se ralliaient faute de mieux,
mais qui ne répondait nullement aux exigences de l'œuvre projetée;
tous souhaitèrent aussi que des « faits nouveaux » permettent au
Conseil de la République de trouver une solution meilleure.
La décision que nous avons demandée au Conseil de la Répu

blique de prendre en repoussant le texte voté par l'Assemblée
nationale répond donc, en partie, à ce souci. Il convient, en consé
quence, que votre assemblée exprime sa volonté formelle au sujet
de la reconstruction d'un établissement hospitalier que la popula
tion de la banlieue de l'Ouest attend depuis dix ans déjà. La pro
position déposée et discutée par nos collègues de l'Assemblée natio
nale aura ainsi eu le mérite d'obliger le législateur à prendre une
position très nette sur cet important problème parisien.
Le plan d'aménagement de 1914, confirmé par la décision inter

ministérielle du 13 octobre 1918, avait prévu la création d'un grand
centre médical sur une partie du domaine de Bailgu, propriété dS
32 hectares dont l'aliénation d'une parcelle — si elle est bien
choisie — ne risque pas d'en altérer la physionomie générale.
) Or, le 12 septembre 1951, d'une manière assez... inattendue
(puisqu'aucun des « intéressés n'avait été prévenu » et que le maire
de Boulogne, lui-même, ne fut consulté à aucun moment) le châ
teau de Buchilot et le parc de Bailgu faisaient l'objet d'un arrêté
de classement par le secrétaire d'État aux beaux-arts. Cette décision
se trouvait confirmée le 15 septembre 1953 et semblait ainsi arrêter
définitivement l'exécution des projets de l'assistance publique.
Dos jugements forts sévères ont été portés du haut de la tribune

de l'Assemblée nationale à rencontre de la propriétaire d'un domaine
important qui se refusait à entendre la voix de la solidarité.
Nous n'avons point à porter ici de semblables condamnations

et nous pouvons même penser qu'une intention généreuse mais mal
conçue est à la base de ce refus. Nous voulons bien croire, en effet,
que cette propriété, si éprouvée par la guerre, a désormais vocation
de fondation et doit un jour devenir la retraite d'intellectuels agés.
Nous comprenons parfaitement aussi que l'on cherche à pré

server un site charmant, exceptionnel même, dans notre toute
proche banlieue.
Mais nous sommes persuadés que l'amputation d'une parcelle de

huit hectares environ peut aisément se faire sans qu'il soit porté
atteinte aux perspectives étudiées ou à l'ordonnance générale du
domaine. Ainsi pourraient être conciliés, avec un peu de bonne
volonté, le culte du beau, le souci de sauvegarder un lieu hanté de
somptueux souvenirs, le désir de préserver un refuge pour de vieux
savants et le devoir de rendre à la collectivité un éminent service.

Après une étude approfondie de cette question, s'associant aux
vneux émis à la tribune du conseil général de la Seine et de l'As
semblée nationale, votre commission de la famille estime que le

rejet de la proposition de loi prévoyant la reconstruction de l'hôpital
Ambroise-I'aré sur un terrain dépendant du bois de Boulogne doit
avoir pour corollaire le vote de la proposition de résolution dont !a
teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h procéda
par décret, avant le 1er novembre 1955, au déclassement d'une par
celle du domaine de Bailgu, à Boulogne-sur-Seine, en vue de la
reconstruction de l'hôpital Ambroise-Paré.

ANNEXE N ° 465

(Session de 1955. — lre scance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
l venir en aide aux populations des départements de la Dordo
gne, de la Corrèze et de l'Ariège, victimes des orages de grêle
des mois de juin et juillet 1955, présentée par M. i.régégère, Cham
peix, Nayrou et les membres du groupe socialiste S. F. I. o. et
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de nombreux orages ont dévasté pendant
les mois de juin et juillet certaines régions des départements de la
Dordogne, de la Corrèze et de l'Ariège, causant d'importants dégâts
aux exploitations agricoles.
De nombreuses récoltes ont été anéanties, d'autres sont sérieuse

ment compromises. Les dégâts ne sont pas encore chiffrés, mais
ils apparaissent considérables.
Compte tenu des difficultés économiques que connaît présente

ment notre agriculture, les exploitants agricoles se trouvent, par
suite de ces calamités, dans une situation angoissante.
il est indispensable que le Gouvernement vienne en aide à ces

populations. Nous ne pouvons que regretter du reste que ce dernier
n'ait pas cru devoir mettre en place la caisse nationale des cala
mités agricoles dont nous ne cessons de réclamer la création.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
a) A déposer d'urgence un projet de loi portant ouverture de

crédits en vue de venir en aide aux populations des départements
de la Dordogne, de la Corrèze et de l'Allège victimes des récents
orages;

b) A envisager des aménagements fiscaux en faveur de ces popu
lations;
c) A prévoir la création et le financement d'une caisse nationale

des calamités agricoles.

ANNEXE N° 466

(Session de 1955. — 2« séance du 28 juillet 19-55.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de résolution de
Mme Marcelle Devaud et des membres de la commission de la
famille, de la population et de la santé publique, tendant à invi
ter le Gouvernement à procéder par décret, avant le ler novem
bre 1955, au déclassement d'une parcelle du domaine de Bailgu,
à Boulogne-sur-Seine, en vue de la reconstruction de l'hôpital
Ambroise-Paré, par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1)..

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juil
let 1955. (Compte rendu in extenso de la deuxième séance du
Conseil de la République du 28 juillet 1955, page 1919, 2« colonne.).

ANNEXE N ° 467

(Session de 1955. —* 2e séance du 28 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République à ratifier les conventions
entre la France et la Tunisie, signées à Paris le 3 juin 1955 et
comportant: 1° une convention générale entre la France et la
Tunisie ainsi que les protocoles et échanges de lettres annexes;
2° une convention sur la situation des personnes et les protocoles

.(1). voir: Conseil de la Réputblique, n» 464 .(année 1955)..
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annexes; 3" une convention judiciaire et ses annexes: 4° une
convention sur la coopération administrative et technique ainsi
que les accords, protocoles et échanges de lettres annexe-;; 5« une
convention culturelle et un protocole annexe; <;« une cmiveniion
économique et financière ainsi qu'un échange de lettres annexes,
par M. Pierre Commin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les « conventions entre la France et la
Tunisie » signées à Paris le 3 juin 1955, qui vous sont soumises, mar
quent un changement important dans les rapports entre lu France et
la.Tunisie. Elles traduisent l'orienlalion nouvelle de la politique
française dans la Régence, telle qu'elle a été définie dans ses prin
cipes par la déclaration de Carlhage du 31 juillet 1951. La reconnais
sance et la proclamation de l'autonomie interne de la Tunisie signifie
l'abandon de la politique dite des réformes qui visait à modifier pro
gressivement, sur la seule initiative de la France, les institutions
politiques et administratives de la Tunisie.
Jusqu'alors, en effet, la France a fait usage des pouvoirs que lui

conféraient le traité du Bardo, signé le 12 ïnai l&J1 à Kassar Saïd
et la convention de la Marsa du 12 juin 1883. Elle a apporté, comme
les textes l'y autorisaient, des aménagements aux structures poli
tiques et administratives existant en Tunisie, afin de permettre de
développement et la modernisation de la Régence. Dés les premières
années du pro'ectorat, des administrations techniques modernes ont
été créées semblables à celles qui existaient dans les pays évolués.
D'autrcs réformes ont été également promulguées (2).
Mais c'est surtout à partir de 1915 qu'un effort de réformes a été

tenté en vue d'augmenter la participation des Tunisiens au Gouver
nement et d'accroître le rôle du gouvernement tunisien en réduisant
certaines méthodes d'administration directe.

Certaines directions techniques, dirigées par des Français, ont été
transformées en ministères et confiées à des Tunisiens. Le conseil

des ministres a reçu des attributions supplémentaires, la présidence
étant assurée (depuis 1951) par le premier ministre et non par le
iwjident général. La parité a été réalisée entre Français et Tunisiens
(7 Français, 7 Tunisiens). En mars 1951, la parité a été rompue au
profit des Tunisiens (4 Français, 8 Tunisiens). Les pouvoirs du secré
taire général ont été provisoirement restreints.
Concernant les Organes représentatifs, de nouvelles dispositions

furent adoptées dès 1915. La structure et les attributions du grand
conseil de la Tunisie.ont été modifiées. Mais cet organisme a vu ses
pouvoirs expirer en décembre 1951. Il n'a pas été renouvelé depuis
lors, dans l'allente de nouvelles réformes qui devaient être appor
tées au régime représentatif.
Les réformes du 4 mars 1954 tentèrent de résoudre le problème

du régime représentatif. Il était créé une assemblée tunisienne de
quarante-cinq membres, homogène, élue au suffrage universel à deux
degrés. Ses pouvoirs étaient purement consultants. La représentation
des Français était prévue par une délégation consultative de vingt-
Jrois délégués et dix-neut adjoints. Pour siéger en matière écono
mique et budgétaire, l'assemblée tunisienne devait s'adjoindre les
membres de la délégation consultative française et les représentants
des chambres économiques. Dans la pratique, on aboutissait à une
représentation paritaire des Français et des Tunisiens.
Diverses réformes furent promulguées concernant les institutions

représentatives à l'échelon local (municipalités, conseils des caïdats)
et la fonction publique.
L'objectif de cette politique de réformes, officiellement proclamé,

tendait, tout en garantissant les droits et les intérêts de la France
et des Français de Tunisie, à conduire progressivement le peuple
tunisien vers « la capacité de gérer démocratiquement ses propres
affaires », selon les termes de notre Constitution.
Cette politique de réformes, par étapes, s'est heurtée à une oppo

sition presque constante d'une fraction importante de la population
tunisienne.

Les uns jugeaient les réformes timides, insuffisantes, fragmentaires,
lesquelles laissaient subsister, sous le couvert de formules apparem
ment généreuses, la réalité de l'administration directe.
Car il est vrai de dire que, depuis 1881, progressivement, les compé

tences de l'État tunisien ont été réduites au profit de l'adminis
tration française. Peu à peu, dans l'application quotidienne de sa
politique, ia France est passée du régime du protectorat fondé sur
la notion de « contrôle » au régime d'administration directe.

D'autres, reprochaient surtout aux réformes, d'une part, l'absence
de définition des rapports franco-tunisiens et des institutions poli
tiques de la Régence et, d'autre part, leur caractère unilatéral: elles
étaient « octroyées » c'est-à-dire imposées et non pas négociées.
Lorsqu'on a parfois tenté de négocier, l'interlocuteur ne représen

tait que lui-même et était systématiquement désavoué par l'o,pinion
tunisienne. Dans d'autres circonstances, lorsque l'interlocuteur était
représentatif de cette opinion, la France, revenant sur ses promesses
antérieures d'accorder l'autonomie interne, proposait la « cosouverai-
neté », notion contre laquelle se dressait l'immense majorité des
Tunisiens.

La raison fondamentale de cette hostilité à la politique des réfor
mes réside dans le développement du mouvement nationaliste,
expression des aspirations tunisiennes. Sous l'influence de la culture
française, de noire mode de vie, de nos institutions, les Tunisiens,

en nombre croissant, aspiraient à prendre une place de p'us en plus
large a la gestion «es affaires de leur pays. Alors que nous leur
apprenions dans nos écoles les droits dc l'homme, la valeur des
libertés politiques, trop souvenl, au contact de la réalité, ces jeunes
'tunisiens mesuraient le fossé qui sépare la théorie de la pratique.
Celle croissance du mouvement nationaliste a créé dans les rap

ports franco-tunisiens un étal permanent de lension et d'agitation
avec: certaines périodes d'extrême violence dont la plus dramatique
se situe entre mars et décembre 1951.

Le Gouvernement M'Zali. investi le 2 mars par le bey. était démis
sionnaire le Ji juin 1'.)5i. 11 ne fut pas possible ne reformer un gou
vernement parce qu'aucun Tunisien n'acceptait d'y participer.
La situation interne de la régence s'aggravait de jour en jour.

Le sang coulait en abondance parmi les Français et les Tunisiens.
La violence élait déchaînée. Les attentais el les sabotages se multi
pliaient et engendraient la répression, laquelle suscitait de nouveaux
attentats. Le mouvement « fellagha », constitué en bandes armées
dans le Sud, dont il est originaire, se développait progressivement
sur la plus grande partie du territoire tunisien.

La croissance de l'agitation, les obslacles rencontrés dans la mise
en application ios réformes, ont amené le Gouvernement de la
France à rechercher par des moyens nouveaux et dans des voies
nouvelles un règlement généra! du problème des relations franco-
tunisiennes.

La situation s'est modifiée profondément dès la fin juillet 1954.
Le 30 juillet, le conseil des ministres définissait la politique de la
France à l'égard de la Tunisie. Il chargeait le général Boyer de
Latour, commandant supérieur des Iroupes de Tunisie, des fonctions
de résident général. Le 31 juillet, le président du conseil, X. Mendès-
France, accompagné du ministre des affaires marocaines et tuni
siennes et du maréchal Juin, présentait solennel ement au bey, dans
son palais de Carthage, les nouvelles propositions du Gouvernement
français.

C'est cetle déclaration qui marque le point de départ des négocia
tions ouvertes à Tunis le 4 septembre 1954 et qui oni abouii i la
signature, le 3 juin 1955, des conventions qui sont aujourd'hui sou
mises au jugement de notre assemblée.

LA DÉCLARATION DE CARTHAGE

Le 31 juillet 195i. à Carthage, le Gouvernement de la France, dans
une déclaration solennelle au bey de Tunis, définissait la polilique
qu'il entendait promouvoir à l'égard des problèmes que posaient les
relations entre la France el la Tunisie, en vue de « s'engager dans
la voie du progrès et des réformes nécessaires en ce siècle"». Cette
politique française était caractérisée comme « une politique libérale,
con forme aux traditions de notre histoire, aussi liien qu'aux aspi
rations profondes du peuple tunisien et aux promesses qui lui out
été faites ».

Ces aspirations du peuple tunisien et les promesses faites depuis
plusieurs années conduisirent le président du conseil à déclarer que
« l'aulonomie interne de l'Ktat tunisien est reconnue et proclamée
sans arrière-pensée par le Gouvernement français qui onlend tout h
la fois l'affirmer «ans son principe et lui permettre dans l'action la
consécration du succès ».

Les raisons fondamentales qui inspiraient cette position du Gou
vernement français découlaient de la constatation de l'évolution du
peuple tunisien, elle-même se situant dans l'évolulion du monde
mouerne. « Le degré d'évolution, constatait la déclaration du 31 juil
let, auquel est parvenu le peuple tunisien — dont nous avons lieu
de nous réjouir d'autant plus que nous y avons largement contribué
— la valeur remarquable de ses élites justifient que ce peup e soit
appelé à gérer lui-même ses propres affaires. C'est pourquoi nous
sommes prêts à transférer à des personnes et à des institutions
tunisiennes l'exercice interne de la souveraineté ».

Mais le Gouvernement français ne s'est point borné dans sa décla
ration solennelle à reconnaître el A proclamer i'autonomie interne
de la Tunisie; il avait tenu à définir les méthodes par lesquelles
devait se dégager un accord loyal. Cet accord devait être librement
négocié et conclu entre le Gouvernement français et un gouverne
ment tunisien agissant et parlant au nom du souverain. « Dès main
tenant, précisait la déclaration au bey de Tunis, si tel est votre
o.ésir, un nouveau gouvernement peut être constitué qui, outre la
gestion des affaires de la régence, sera chargé de négocier en votre
nom avec le Gouvernement français les conventions destinées a
fixer clairement les droits des tins et des autres. Ces conventions

préciseront les obligations réciproques des deux pays et les garanties
reconnues à la France et aux Français de Tunisie ».

Par ailleurs, il était souligné que l'exercice effectif de la souve
raineté interne de l'État tunisien n'aurait lieu qu'après la conclusion
des conventions qui en fixeraient elles-mêmes les limites et les
restrictions.

Enfin, le Gouvernement français avait tenu également à préciser
les grands objectifs à atteindre pour satisfaire les préoccupations
ci-dessus exprimées.
1» La France doit conserver et exercer ses droits dans les domai

nes de la défense et de la diplomatie.

« Au surplus, déclarait le président du conseil au bey, la sauve
garde de la paix dans cette région du globe qui est la nôtre, exige
l'unité de la défense; de là découle aussi la nécessité d'une com
mune politique étrangère. C'est bien pourquoi vos illustres prédéces
seurs ont tenu, comme vous tenez aussi, à ce que la France assure
la sécurité de voire pays et ses relations inlefïialionales, conformé
ment au traité du Bardo. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n-" 10959, 11097, 11132,
11172 et in-8» 1896; Conseil de la République, n* 376 (année 1955).

(2) Consulter exposé des motifs du projet de loi no 10959.
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2® La France doit rester présente en Tunisie, non seulement
parce -que celle 'présence est un fait historique, mais parce qii'etle
est conforme au bien commun ies deux pays.

« L'apport tle la France à Jà prospérité tle la Tunisie, indiquait
la déclaration du 11 juillet. repo-e, dans une large mesure, sur la

présence d'un grand nombre de Français dont le rôle, dans les branches d'activité les plus diverses, a puissamment contribué auiranches d'activité les plus diverses, a puissamment contribué au
développement et à l'cnrichissement de la Tunisie. Les Français,
en échange de leurs services passés et présents, du rôle qu'ils peu
vent et doivent jouer dans l'avenir, ont acquis le droit de vivre et
de travailler en Tunisie, droil dont personne ne songe h les priver.
Il ne s'agit pas seulement de détendre les situations qu'ils se sont
acquises. En vérité, ils doivent continuer eux, leurs fils et les fils
«le leurs fils, une tâche qui répond à l'intérêt du pays et de tous
ses habitants. Leur action doit non seulement se poursuivre, mais
se développer dans un climat de confiance et d'amitié. »
3* Les intérêts et les droits ces Français de Tunisie doivent être

garantis.

La déclaration du 31 juillet est, à cet égard, d'une grande clarté :
« Outre la part qu'ils pourront prendre notamment ît la vie munici
pale, la représentation et la défense de leurs intérêts au sein d'as
semblé s qui leur seront propres, les Français doivent avoir les
moyens pratiques de 'aire assurer le respect les règles de droit,
Irrscriles en leur faveur dans les conventions. Ils ne devront sup
porter aucun préjudice discriminatoire de droit ou de fait. En cas tle
violation des conventions ou d'abus de pouvoir, la France, comme
la Tunisie, devront pouvoir recourir à une procédure arbitrale franco-
Umisicnne dont la saisine aura une valeur suspensive selon des
conditions à déterminer. »

h • Nécessité d'une étroite coopération entre la France et la Tunisie. .
Cette coopération s'impose non seulement dans le domaine poli-,

tique, mais aussi sur les plans administratif, technique, économique-
et social. La déclaration du 31 juillet le précisait en ces termes:
« Nous n'avons pas le droit d'oublier non plus que les réformes
politiques seraient de peu de portée si elles ne s'accompagnaient
d'une action administrative, économique et sociale destinée à amé
liorer les conditions d'existence du pays et à tirer tout le parti pos
sible de ses ressources matérielles et humaines. Vous ne pouvez pas
couler que, pour cette grande tache de progrès et de justice, le
concours de la France vous soit toujours acquis ».

Tels étaient les principes, la méthode et les objectifs posés sans
ambiguïté par la déclaration du Gouvernement français au bey de
Tunis le 31 juillet 1954.
Nous avons rappelé que cette déclaration se plaçait h un moment

où les relations entre la France et la Tunisie et la situation interne
de la régence étaient dramatiquement troublées.
Devant une telle situation, le Gouvernement français avait le

devoir de mettre une condition supplémentaire à l'ouvrlure de
négociations: le retour au calme et à un état de choses normal.
C'est ce qu'il fit en ces termes, dans sa déclaration du 31 juillet:

« Encore faut-il, pour que nous puissions nous y attacher utile
ment (à cette g ranJe tache de progrès et de justice) que le calme
revienne dans les esprits. Au cours de ces dernières semaines,
les violences ont redoublé comme si elles voulaient gagner de
vitesse nos décisions et creuser un fossé entre les populations
appelées à s'entraider fraternellement. Comme vous-même, j'ai le
droit d'espérer qu'un terme sera mis maintenant à ces violences. »
La déclaration du président du conseil, M. Mendès-France, au

Bey de Tunis, a été approuvée par l'Assemblée nationale, le 27 août
19ôi, par 419 voix contre 122.

Les 'principes fondamentaux et les objectifs de cette politique
ont été repris dans la déclaration ministérielle du président du gou
vernement actuel, M. Edgar Faure, en ces termes:

» 'our la Tunisie, la négociation, qui a été interrompue par la
crise, sera poursuivie par mon gouvernement. Dans plusieurs
domaines, l'accord a pu être réalisé entre les délégations française
et tunisienne. Je crois fermement que, sur les questions demeurées
en suspens, un accord peut intervenir sans concessions abusives,
mais aussi sans équivoque, garantissant le maintien de la pré
sence française, si les deux délégations respectent les principes
fondamentaux qui ont tracé le cadre de leur travail. »
Celte déclaration, on le sait, fut approuvée le 23 février dernier

par l'Assemblée nationale par 369 voix contre 210. Encore est-il
bon de noter que certains députés qui approuvaient la volonté du
gouvernement de poursuivre les négociations sur la base des prin
cipes fondamentaux contenus dans la déclaration du 31 juillet, n'ont
pu le manifester dans le vote sur l'ensemble de la déclaration minis
térielle en raison des autres aspects de la politique .générale du
président du conseil qu'ils désapprouvaient. Ce fait témoigne de
l'adhésion d'une large majorité de l'opinioti parlementaire à l'orienta
tion donnée à la politique de la France à l'égard de la Tunisie.
Cette politique a cherché à trouver son application dans les
conventions signées, le 3 juin dernier.
Ces textes sont-ils conformes aux principes fondamentaux définis

par les gouvernements de la France et permettent-ils d'atteindre
les objectifs fixés?
Telles sont les questions auxquelles nous nous sommes efforcés

de répondre.

LA POLITIQUE DE LA NÉGOCIATION

Avant de répondre à la question de savoir si les textes des
conventions sont concordants avec les principe;- définis par les
déclarations des gouvernements français, il n'est pas sans intérêt de
montrer que, sur le plan de la méthode, cette politique de négo
ciations, pour être fructueuse, devait remplir simultanément deux

conditions préalables. La première: reconnaître et proclamer dans
son principe l'autonomie interne de l'État tunisien, promise à
maintes reprises par les gouvernements français. Celte condiiion-
était remplie par la déclaration du 31 juillet. La deuxième : trou
ver un interlocuteur valable, c'est-à-dire représentatif des «spira-»
lions nationales de son peuple, capable de prendre des décisions
sans courir le risque d'être par la suite désavoué.
Fne négocia lion avec un pays qui ne dispose pas d'institutions

politiques émanant directement du peuple, comporte toujours de
grandes difficultés pour juger de la représentativité de tel ou tel
interlocuteur. Dans la circonstance, il fallait aboutir à la reconsti
tution d'un gouvernement national tunisien représentant valable
ment les personnes, les idées, les organes, qui exprimaient le plus
largement possible l'idée nationaliste. C'est ainsi qu'un nationaliste
indépendant, M. Tahar ben Ammar, président de la chambre d'agri-T
culture, fut chargé par le Rey de former le nouveau gouvernement.
11 s'entourait de neuf ministres tunisiens dont quatre personnalité?
importantes du Méo-Destour.

Ainsi, le problème souvent posé de savoir s'il fallait négocier
avec un gouvernement tunisien comprenant des ministres " néo-:
deslemriens a été tranché positivement. 11 est clair que tout accorit
politique eut été sans grande portée s'il avait été obtenu sans
l'assentiment du chef de la formation nationaliste la plus représen--
tative des aspirations tunisiennes, parce que possédant une très
large assise populaire.

Si la négociation a connu le succès, c'est parce que la sagesse et
la clairvoyance des gouvernements français leur ont commandé,
d'inclure dans la négociation les représentants du plus Important*
parti tunisien, fortement organisé et dont les chefs ont pleinement'
conscience de leurs responsables à l'égard de leur pays dont les
intérêts sont liés à une indispensable coopération avec' la France,

CHAPITRE 1«

RECONNAISSANCE DE L'AUTONOMIE INTERNE

La déclaration du 31 juillet n'avait pas défini et ne pouvait sans
doute pas définir avec des précisions suffisantes l'autonomie interne.,
En effet, il n'existe aucune définition de l'autonomie interne en
droit public. C'est une expérience nouvelle sans précédent, tani
sur le plan national que sur le plan international. Aucune théoria.
n'a jamais été formulée. Le seul principe posé par le gouvernement!
français, le 31 juillet 1954, c'est que l'autonomie interne de la Tu ni*
sie serait définie en fixant par voie de conventions négociées ses
limites et ses restrictions. « Aussitôt après la conclusion de nos
conventions, spécifiait la déclaration du 31 juillet, l'autonomie
interne sera définitivement acquise sans autre restriction- ni limi
tation que celles qui résulteront de ces conventions elles-mêmes. »

Les termes de l'article 4 de la convention générale confirment le
principe ci-dessus exposé puisqu'il est dit: « A dater de la ratifi
cation des présentes conventions, la France reconnaît et proclame
l'autonomie interne de la Tunisie qui n'aura d'autres restrictions ou
limitations que celles résultant des dispositions des présentes
conventions actuellement en vigueur, »

L'article 2 de la «invention générale abroge l'article 1er de la
convention de la Marsa, lequel donnait à la France le droit df
« procéder aux réformes administratives, judiciaires et financières
que le gouvernement français jugera utiles ». Cette dernière dispo
sition abroge le régime de protectorat.

Ce sont donc les conventions qui définissent l'autonomie interne
en déternimant la part des compétences de l'État tunisien, en fixant
les rapports entre les deux Etats. 11 s'agit donc d'un régime nou
veau, découlant des conditions particulières des rapports entre la.
France et la Tunisie dans le moment présent. Ces rapports sont
caractérisés, d'une part, par une volonté réciproque de « dévelop
per dans l'avenir les liens étroits et permanents d'amitié et de
solidarité existant en Ire les deux pays », et d'autre part, par le
« degré dévolution atteint par le peuple tunisien », termes qui
figurent dans le préambule des conventions, préambule dont l'impur-
tance_ est mise en valeur par les longues discussions auxquelles
il a donné lieu. 1

CHAPITRE II

LES COMPÉTENCES DC L'ÉTAT FRANÇAIS — SES DROITS
^ ET PRÉROGATIVES

La place de la France dans les nouveaux rapports franco-tunl-
siens, tels qu 'ils sont définis par les textes des conventions est
très importante. Elle se voit confirmer et renforcer ses droits exclusifs
dans les domaines de la défense et des affaires internationales. Dans
d'autres domaines, elle partage les compétences avec le gouverne
ment tunisien sans limitation de durée; elle conserve d'autres droits
pour de longues périodes transitoires; elle ne transmettra d'autres
compétences que très progressivement après avoir pris un très grand
nombre de précau lions d'ailleurs incluses dans les textes.

A. — DEFENSE ET RELATIONS EXTÉRIEURES

La France conserve la responsabilité de la défense et de la sécu
rité extérieure de la Tunisie ainsi que la responsabilité de la conduite
des affaires internationales. A cet effet, l'article de la convention
générale confirme et maintient le traité conclu le 12 mai 1881 à'
Kassar Saïd et les conventions conclues depuis lors. Toutefois, pour
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tenir compte de l évolution de? rapports internationaux depuis la
signature du traité du Bardo, l'article 4 de la convention générale
précise que « dans les domaines de la défense et des affaires étran
gères l'état de choses actuel demeurera et les affaires seront traitées
comme elles l'étaient jusqu'à ce jour ». 11 est clair que l'introduction
de cette clause renforce la position juridique et matérielle de la
France par rapport aux textes antérieurs. Souhaitons que celle
formule d'une portée très générale soit appliquée avec une extrême
souplesse afin de ne pas gêner le développement de la coopération
cuire les deux pays.

Relations internationales.

En matière de conduite des relations internationales, l'article 8
de la convention générale précise que « le Gouvernement français
s'engage à consulter Son Altesse le bey au cours (les négociations
internationales qui concernent exclusivement les intérêts tunisiens
et à La tenir informée de toutes autres négociations internationales
intéressant la Tunisie ». Par ailleurs, les traités devant faire l'objet,
par la Tunisie, de mesures d'application, seront communiqués à cette
tin à Son Altesse le bey par le Gouvernement français. Par l'article 9
de la convention générale, le Gouvernement français s'engage à
présenter la candidature de la Tunisie à des organisations interna
tionales dont celle-ci n'est pas encore membre, lorsque les deux
gouvernements se seront mis d'accord à ce sujet.

Defense.

La pleine solidarité de la France et de la Tunisie en matière de
défense et de sécurité est solennellement affirmée par l'article 10
de la convention générale. Cette solidarité se traduira par l'adapta
tion sur le plan interne tunisien de l'organisation générale de défense
et de sécurité mise en œuvre par la France dans le cadre de ses res
ponsabilités propres et de celles qu'elle exerce pour la défense du
monde libre.

A cet effet, l'article 10 de la convention générale a prévu la
constitution d'un haut comité présidé par le premier ministre et
dans lequel siégeront les liautes autorités françaises et tunisiennes
intéressées, notamment l'officier général commandant interarmes,
remplissant les fonctions de ministre de la défense de Son Altesse
le bey.

Il faut entendre que cet officier général est le général commandant
supérieur des troupes de Tunisie qui est, bien entendu, de nationalité
française. Il ne participait pas jusqu'ici aux délibérations du conseil
des ministres et n'y participera pas davantage à l'avenir.
Les responsabilités de la France dans le domaine de la défense

lui donnent un certain nombre de prérogatives:
1» Sur le plan de la justice ainsi que nous le verrons par ailleurs

(article 6 de la convention judiciaire) ;
2° Sur le plan fie l'ordre public (annexe 5 au protocole annexe 4

de la convention générale). Sans limitation de durée, les autorités
françaises conserveront la gendarmerie militaire, les services de
surveillance du territoire ainsi que la surveillance des eaux côtières,
ports, aérodromes et de la navigation aérienne;

f." Sur le plan de la zone de Bizerte-Fcrryvil'e et des zones fron
talières de sécurité (annexe 5 au protocole annexe n° 'i relatif à
l'ordre public). lies dispositions spéciales règlent les attributions de
police des autorités françaises dans ces zones;
i» Sur le plan de certains services techniques, particulièrement

intéressés à la préparation des plan? de défense: télécommunica
tions, transports, mines, ports maritimes (protocole annexe n> 2
;» la convention générale). Des « bureaux permanents de défense »
et comprenant des techniciens français seront créés au sein de l'Ad
ministration tunisienne des P. T. T. et de celle des travaux publics.

B. — LA LANGUE FRANÇAISE

Parmi les prérogatives reconnues à la France, une grande place
est réservée à la langue et à l'enseignement français. L'article 7 de la
convention générale dispose que l'arabe est la langue nationale et
officielle de Tunisie. Mais la langue française n'est pas considérée
comme langue étrangère en Tunisie, Son statut est régi officiellement
par les conventions.
L'article 5 sur la situation des personnes, stipule que « les pou

voirs publics tunisiens et leurs services publient en arabe et en
français toutes dispositions législatives ou réglementaires, tous avis
ou renseignements ». Le fait d'avoir ajouté qu'en cas de contesta
tion, le texte arabe fait foi, ne saurait diminuer la valeur de la classe
privilégiée dont jouit la langue française tant dans le domaine de
l'enseignement que dans le domaine administratif. Un statut rigou
reusement équivalent à celui de la langue arabe n'aurait rien ajouté
aux garanties obtenues. 11 eût, au contraire, desservi ceux des Tuni
siens les plus attachés à la langue française en fournissant des
arguments passionnels aux nationalistes extrémistes.

C. — ENSEIGNEMENT FRANÇAIS

Les droits reconnus à la France et à ses nationaux en matière
universitaire et culturelle sont définis par la convention culturelle.
Par l'article i de cette convention, le Gouvernement tunisien recon
naît au Gouvernement français le droit d'assurer librement à tous
les degrés, dans les établissements existants ou à créer, l'éducation
de ceux qui désirent recevoir son enseignement.

L'article 9, (paragraphe a) de la convention culturelle, stipule
« que, dans les établissements tunisiens où l'enseignement est dis
pensé en arabe, à l'exception des établissements traditionnels (Gran
de Mosquée, et ses annexes, Kouttabs), la langue française soit
enseignée à tous les degrés ».

En outre, les établissements tunisiens organiseront, à l'intention
des élèves désireux de suivre les programmes français, un enseigne
ment conforme à ceux-ci et sanctionné par des diplômes français.

La tache d'assurer un enseignement français a été confiée à
une mission universitaire et culturelle française, placée sous l'auto
rité du haut-commissaire. Celle-ci disposera dès l'entrée en vigueur
des conventions, soit en toute propriété, soit à titre temporaire et
gratuit, d'un certain nombre d'établissements scolaires pour l'ensei
gnement du premier degré, du second degré, pour l'enseignement
technique et l'enseignement professionnel.

Dans le domaine de l'enseignement supérieur le Gouvernement
français est habilité à user des droits qui lui sont reconnus par
l'article 4 de la convention culturelle.

D. — LA JUSTICE

L'organisation actuelle de la justice en Tunisie est incompatible
avec un régime d'autonomie interne. La convention judiciaire a
pour objet d'étendre progressivement la compétence des juridictions
tunisiennes. Toutefois, le rythme de l'extension prévue tient compte
de la nécessité d'assurer des garanties aux justiciables.

Les tribunaux français demeureront compétents sans limitation
de durée, pour connaître des crimes et délits 'mettant en jeu les obli
gations de la France en matière de défense ou justifiant une inter
vention de l'autorité française en vertu de l'article 3 du traité du
Bardo.

Ainsi, les crimes et délits contre la sécurité extérieure de l'État
français ou de l'État tunisien continueront à être jugés par les
juridictions françaises.

En vertu de l'article 7 de la convention judiciaire, la Tunisie
s'est engagée à prendre en charge les dépenses de la justice fran
çais. A la question de savoir ce qu'il adviendrait si la Tunisie rédui
sait ou supprimait ces dépenses, il faut entendre que dans cette
hypothèse l'autorité budgétaire tunisienne violerait les conventions
et la France devrait saisir le tribunal arbitral franco-tunisien,

Diverses questions ont été posées à propos de l'application de la
convention judiciaire et notamment en ce qui concerne la compé
tence des tribunaux français.

A la question de savoir si des décrets beylicaux non visés par
l'autori'é française pourraient modifier la loi française dans les
domaines réservés » la compétence des tribunaux français, il est
clair que, comme l'indique l'article ler , § 2, alinéa 3, de la conven
tion judiciaire, les tribunaux français « appliqueront les législations
française et tunisienne en conciliant, suivant leur jurisprudence
traditionnelle, l'ordre public français et l'autonomie législative tuni
sienne ». Au cas où une disposition de la loi tunisienne ne serait
pas conforme à la Toi française, les tribunaux apprécieront si une
telle disposition serait contraire ou non A l'ordre public français.
Dans l'affirmative, il n'en tiendraient pas compte, mais dans la
négative ils l'appliqueraient.

Il va de soi que les stipulations de la convention judiciaire s'im
poseront à la cour de cassation comme aux tribunaux français de
Tunisie.

A la question de savoir si des décre's beylicaux pourront définir
des infractions non prévues à la loi française et si ces décrets seront
appliqués par les tribunaux français, il faut entendre que des décrets
beylicaux pourront, dans le cadre de l'autonomie interne, délinir
des infractions non prévues par la loi française. Ces décrets beyli
caux seront appliqués par les tribunaux français sous réserve qu'ils
rie soient pas contraires à l'ordre public français (art. ior, g 2,
alinéa 3, de la convention judiciaire).

A la question de savoir si dans les domaines réservés par l'ar
ticle G de la convention judiciaire la loi tunisienne qui s'applique à
titre supplétif peut définir une infraction non définie par la loi
française, il faut comprendre que, ainsi que le prévoit expressément
l'article 6 de la convention judiciaire, la loi tunisienne peut définir
des infractions non prévues par la loi française. Mais cette liberté
est limitée par les deux réserves suivantes:

En matière pénale comme dans les autres domaines, une loi
tunisienne ne peut èlre appliquée par les tribunaux français que si
elle n'est pas contraire A l'ordre public français;
La loi tunisienne doit respecter les principes généraux de liberté

énoncés à l'article 5 de la conven'ion générale et à l'article 18 de
la convention sur la situation des personnes.

A la question de savoir si lorsqu'une affaire relève du juge de
paix français, il doit s'ajdoindre un membre tunisien, il faut enten
dre qu'il résulte de l'article 1er , § 3°, de la convention judiciaire,
qu'il n'y a lieu à intervention d'un magistrat français que dans les
formations qui comportent déjà au moins un magistrat assesseur
français. Rien n'est donc modifié en ce qui concerne les juges da
paix qui statuent sans assesseurs.

A la question de savoir si, d'après l'article 5 de la convention
judiciaire, les juridictions françaises conservant toutes les attribu
tions en matière administrative, le conseil d'État peut encore être
saisi des recours émanant des fonctionnaires du gouvernement tuni-
sion, il faut entendre que jusqu'à ce qu'intervienne entre les deux
gouvernement l'accord prévu à l'article 5 de la convention judiciaire,
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les compétences actuellement dévolues aux juridictions françaises en
matière administrative et fiscale seront maintenues. Les fonction
naires du gouvernement tunisien pourront donc continuer à former
<les pourvois devant le conseil d'État.

La commission des contrats prévue à l'article S3 de l'accord annexe
i la convention de coopération administrative et technique n'est
compéten'e que pour connaître des difficultés pouvant naître de
l'application individuelle des contrats qui seront conclus avec les
fonctionnaires français mis à la disposition du gouvernement tuni-
sion en vertu de l'assistance administrative et technique. 11 s'agit
donc d'une catégorie bien déterminée de fonctionnaires tout à fait
différente des fonctionnaires détachés actuellement en fonction en

Tunisie, lesquels conservent intégralement leurs possibilités d?
recours devant le conseil d'État jusqu'à ce que soit réalisé l'accord
rappelé ci-dessus.

A la question de savoir s'il est possible de donner l'assurance que
dans l'esprit des deux gouvernements la loi (française ou tuni
sienne) qui serait contraire aux conventions ne devrait pas être
appliquée par le juge, il faut comprendre que si une loi est contraire
aux conventions, il appartiendra au gouvernement qui la juge telle
de saisir le conseil arbitral. En ce qui concerne te juge français, il
doit, conformément A l'article l lr de la c.onvenlion jmlidiciaire,
appliquer les législations française et tunisienne en conciliant l'ordre
public français et l'aulononie législative tunisienne.

A la question de savoir si la loi pénale tunisienne l'emporte
devant les tribunaux français sur la loi pénale française, il faut
comprendre que les tribunaux français de Tunisie appliquent le code
pénal français. Ils appliquent, en outre, des dispositions pénales
d'ordre territorial émanant de l'État tunisien.

La promulgation par le gouvernement tunisien de lois pénales
rétroactives serait contraire au principe des droits de l'homme et
constituerait une violation des conventions contre laquelle le Gou
vernement français devrait se pourvoir devant le conseil arbitral.

A la question de savoir qui, en Tunisie, aurait compétence pour
prendre des mesures de grâce ou d'amnistie en faveur des individus
condamnés par des juridictions françaises, il est clair que, d'après
l'article l", § 2, de la convention judiciaire, les tribunaux français
« continueront à faire partie de l'organisation judiciaire française ».
les décisions de grâce continueront donc à ne pouvoir être prises
que par le Président de la République et les lois d'amnistie ne
pourront émaner que du Parlement français. Les textes d'amnistie
d'origine tunisienne continueront A n'être applicables qu'à l'égard
des condamnations prononcées par les juridictions de l'État tunisien.
La question des conflits de juridiction est résolue par l'article 7-2°

de la convention judiciaire. Cet article décide qu'une convention
supplémentaire, qui devra intervenir au plus tard lors de la création
des tribunaux mixtes, établira une procédure de règlement des
conflits.

E. — ORDRE PUBLIC

Le protocole annexe n» 4 A la convention générale prévoit la
répartition des compétences entre le gouvernement tunisien et les
autorités françaises dans ie domaine de l'ordre public.

Il y a des compétences maintenues aux autorités françaises sans
limitation de durée: ce sont les pouvoirs et les services qui leur sont
nécessaires pour assurer leurs obligations et leurs responsabilités en
matière de défense ou découlant de l'arlicle 3 du traité du Bardo.
Il s'agit, nous l'avons vu. de la gendarmerie militaire, des services
de surveillance du territoire et des frontières ainsi que le contrôle
et la surveillance des eaux culières, ports, aérodromes et de la navi
gation aérienne. De même, en ce qui concerne la zone stratégique
de liizeiie-Ferry ville et des zones frontalières, des dispositions spé
ciales règlent les attributions de police des autorités françaises dans
ces zones.

Il y a des compétences temporairement maintenues à la France
mais qui seront transférées progressivement ou après des périodes
de ' transition. La police urbaine et rurale, la police administra
tive, la police judiciaire (en ce qui concerne les affaires relevant
des juridictions tunisiennes) seront transférées progressivement pour
tenir compte de la nécessité de donner aux personnels tunisiens
ine format ion satisfaisante avant d'accéder aux tâches nouvelles

qui leur seront confiées.

Les principales étapes sont prévues de la façon suivante:
1° Pendant deux ans après l'entrée en vigueur des conven

tions les services de sécurité seront maintenus sous l'autorité du
haut commissaire de France Toutefois, la police rurale sera pro
gressivement transférée au Gouvernement tunisien. A l'expiration
du délai de deux ans, tous les services de sécurité (à l'exception
de ceux concernant la défense) relèveront du Gouvernement tuni
sien ;

2° Pendant dix ans après l'entrée en vigueur des conventions
le directeur des services de sécurité ainsi que les principaux chefs
de service seront des fonctionnaires de nationalité française;

3° Au cours d'une nouvelle période de dix ans, des commissaires
de police français seront maintenus dans certaines grandes villes
où réside une importante population européenne et le nombre des
policiers français ne pourra Cire inférieur, dans ces aggloméra
tions, au tiers des effectifs. Au delà de cette période, les seuls
fonctionnaires de nationalité française maintenus dans les services
de sécurité tunisiens seront ceux qui sont actuellement en service
et n'auront pas encore atteint à l'époque l'âge de la retraite.
Enfin, les crimes et délits mettant en cause les obligations

de la France dans le domaine de la défense ou justifiant une inter
vention de la France, en vertu de l'article 3 du traité du Bardo,

relèvent des juridictions françaises, maintenues par la convention
judiciaire. Les tribunaux français jugeront les crimes et délits
contre la sûreté extérieure de l'État français et de l'État tuni
sien. Les mêmes tribunaux jugeront crimes ou délits contre les
militaires, fonctionnaires et magistrats de l'État français.

F. — HAUT COMMISSAIRE DE FRANCE

Un haut commissaire de France remplacera le résident général
de France à Tunis. Il sera dépositaire de tous les pouvoirs reconnus
à la République par les traités et conventions en vigueur. 11 sera
l'intermédiaire des rapports du Gouvernement français avec les
autorités tunisiennes pour toutes les affaires communes aux deux
pays.

Le haut commissaire de France est chargé de la protection et de
la représentation des droits et intérêts des ressortissants fran
çais en Tunisie. L'une de ses tâches sera de veiller à l'appli
cation correcte des conventions et A l'interdiction qu'elles font de
toute discrimination à l'égard des ressortissants français. Il disposera
de délégations à l'échelon local.

CHAPITRE III

LES TRANSFERTS RE CGKPETENCES
AU PROFïT DE L'ÉTAT TUNISIEN

En reconnaissant et en proclamant l'autonomie interne de la
Tunisie, la France a renoncé par là même eu contrôle et à l'exer
cice de la souveraineté intérieure de la Tunisie. En conséquence
de quoi l'article Ie'" de la convention de la Marsa a été abrogé.
Le haut commissaire de France n'aura pas à viser les décrois
beylicaux. Le Gouvernement tunisien aura une composition homo
gène. Les chefs des administrations des finances, des travaux
publics, de l'instruction publique et des postes, télégraphes et télé
phones, qui étaient encore des directeurs français, seront remplacés
par des ministres tunisiens.

La future Constitution tunisienne.

La Tunisie pourra choisir librement ses institutions politiques
et administratives. Avant d'analyser les divers transferts de comué-
tences au profit de l'État tunisien, il nous faut aborder ici la
question de la future Constitution tunisienne, soulevée par certains
membres de votre commission des affaires étrangères. En d'autres
termes, ne fallait-il pas, avant de signer ces conventions ou de les
ratifier, obtenir du bey de Tunis la promulgation d'une constitution
donnant toutes garanties quant à' son caractère démocratique ?
Certes, la France ne peut se désintéresser d'un tel problème et
le Gouvernement doit prendre dans ce domaine les initiatives les
plus hardies.

Juridiquement, la question relève de la décision de Son Altesse
le bey, seul détenteur de la souveraineté tunisienne. C'est à lui
qu'il appartient de décider dans quelle mesure il entend s'en
déposséder. Politiquement, était-il - - et est-il encore — opportun
et profitable aux intérêts de la France d'exercer sur le bey une
pression pour l'amener à promulguer une constitution qui pren
drait ainsi le caractère d'une charte octroyée et la rendrait
suspecte à l'opinion tunisienne ? Une telle initiative risque d'être
considérée, d'une part, comme une violation de l'autonomie interne,
et, d'autre part, comme un moyen dilatoire de différer l'appli
cation d'engagements librement souscrits. C'est dans la mesure
où la France respectera loyalement la parole donnée qu'elle peut
le mieux exercer une influence décisive pour amener la Tunisie
à se donner une constitution qui rassurera les Français.

An surplus, la question est désormais posée devant l'oninion
publique par les autorités hautement qualifiées de Tunisie.Le
5 juillet dernier, le président Tahar ben Ammar faisait la décla
ration suivante: « La Tunisie de demain — a indiqué le premier
ministre — sera une monarchie constitutionnelle. Le pouvoir monar
chique sera cette force modératrice et conciliatrice indispensable à
l'équilibre de notre jeune Etat. Telle est, dans un domaine fonda
mental et primordial pour notre pays, la volonté de notre auguste
et bien-aimé souverain, qui s'inscrit au surplus dans la tradition
libcrale de la dynastie husseinite, déjà illustrée par la constitution
de 18(j1 et le discours du trône du 15 mai 1051. Les frontispices
de nos institutions futures porteront les mots: «Liberté, tolérance,
justice sociale ». Nous allierons le principe de légitimité monar
chique, gage de stabilité, avec le principe de légitimité démocra
tique, source de liberté. »

Par ailleurs, l'arlicle 5 de la convenlion générale apporte une
garantie formelle tant en ce qui concerne les personnes que les
minorités.

«La_ Tunisie reconnaît à tous ceux qui vivent sur son territoire
(c'est-à-dire Tunisiens, Français, étrangers) la jouissance des droits
et des garanties de la personne énoncés par la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. En conséquence, elle s'engage,
d une part, à prendre toutes mesures de droit ou de fait propres
à assurer aux ressortissants étrangers, dans le cadre de sa légis
lation interne, le libre exercice de leurs activités culturelles, reli
gieuses, économiques, professionnelles ou sociales, d'autre part,
a garantir, conformément A ses traditions, une égalité complète
entre ses nationaux, quelle que soit leur origine ethnique ou
leur confession religieuse, notamment en ce qui concerne la jouis-
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sanee, de droit et de fait, des droits civiques, des libertés indi-
vid ue îles et publiques, économiques, religieuses, professionnelles ou
sociales et des droits collectifs généralement reconnus dans les
Etats modernes. »

En ce qui concerne les Français, l'article 18 de la convention sur
la situation des personnes confirme et précise les libertés qui
leur sont garanties. C'est ainsi que sont stipulées expressément,
ouire les garanties figurant à l'article 5 de la convention, les
garanties concernant le libre exercice * des libertés de pensée
de conscience, de religion et de culte, d'opinion et d'expression,
de réunion et d'association, ainsi que de la liberté syndicale ».
Il est clair que le respect de ces textes signifie nécessairement

l'engagement de donner à la Tunisie un régime politique fondé
sur les principes essentiels de la démocratie.

A. — TRANSFERT Di COMPÉTENCES
EN MAT' ÈRE DE JUSTICE

La justice tunisienne se verra transférer, dés l'entrée en vigueur
des conventions, les compétences raiione materie exercées jus
qu'alors par les tribunaux français de Tunisie, lorsque des Tuni
siens sont en cause.

Dans un délai de cinq ans et, en principe, pour une durée
de quinze ans, seront créés des tribunaux mixtes franco-tunisiens
auxquels seront transférées, par matières et selon des étapes- suc
cessives, les compétences des tribunaux français pour les affaires
mettant en cause un Tunisien et un non-Tunisien. Au sein de ces
juridictions mixtes, en première instance, la nationalité du prési
dent sera laissée au choix du défendeur et, en appel, le prési
dent sera Français, si une des parties le demande.
Avant l'expiration d'un délai de vingt ans, une commission

mixte se réunira pour apprécier si sont remplies les conditions
d'ordre législatif et juridictionnel permettant de confier aux tri
bunaux tunisiens l'ensemble des affaires relevant de l'autonomie
interne.

Triminal administratif tunisien.

Il appartiendra au Gouvernement tunisien de créer, comme il
en a manifesté la volonté, un tribunal administratif. Celui-ci com
portera une section mixte et paritaire, composée de magistrats fran
çais et tunisiens, qui sera compétente pour statuer sur les recours
fo;més par des Français, des étrangers ou des sociétés.

Concernant les « juridictions mixtes » prévues par l'article 2 de
la convention judiciaire, plusieurs questions ont été soulevées.
A la question de savoir si le Gouvernement français a la possi

bilité de former un pourvoi en cassation contre les décisions ren
dues en dernier ressort par les juridictions mixtes, il faut com
prendre que la question sera résolue compte tenu, d'une part,
que ces juridictions rendront la justice au nom de Son Altesse
le bey, et, d'autre part, que leurs règles d'organisation devront
être fixées d'ici cinq ans par un accord entre les deux gouver
nements.

A la question de savoir si la détermination des règles de procédure
à suivre devant les juridictions mixtes sera l'oeuvre du Gouver
nement tunisien ou si elle exigera l'accord de la France, il faut
entendre que l'accord des deux gouvernements prévu par l'ar
ticle 2 de la convention judiciaire en ce qui concerne l'organisation
des tribunaux mixtes sera nécessaire pour la détermination des
règles de procédure à suivre devant ces juridictions.
A la question de savoir si le Gouvernement français interprète

la convention judiciaire comme assurant le maintien des juri
dictions françaises et mixtes après vingt ans si la justice tuni
sienne ne présente pas aux yeux du Gouvernement français les
mûmes garanties d'indépendance, d'équité et de connaissances tech
niques que la justice française, il importe de faire une double
mise au point: en premier lieu, la disposition en cause ne pré
cise pas la nature des « tribunaux de l'État tunisien » qui pour
raient se voir conférer l'ensemble des affaires relevant de l'auto
nomie interne. Il n'est pas exclu que ces tribunaux comportent,
au moins pour les litiges mixtes, des formations d'une composition
mixte.

En second lieu, l'appréciation des conditions législatives et juridic
tionnelles ne dépend pas du Gouvernement français seul. Elle doit
être faite par une commission composée de magistrats et d'autres
personnalités qualifiées des deux pays.

Si cette commission ne constate pas, dans quinze ans, que
les conditions d'un transfert sont remplies, elle doit proposer aux
deux gouvernements de remédier à cet état de choses. Les deux
gouvernements s'engagent à employer tous leurs efforts pour faire
aboutir ces propositions en principe pour la vingtième année.

S'il n'était pas possible de parvenir au but recherché, il est
clair que les juridictions françaises se trouveraient maintenues
après le délai de vingt ans.

A la question de savoir quelle sera la nationalité du président
de la section mixte de la juridiction administrative tunisienne,
il faut entendre que celle question devra être résolue avec l'accord
du Gouvernement français. 11 n'est pas prévu que cette section
soit en majorité française, mais qu'elle sera «mixte et paritaire»;
le problème de la voie de recours devra être tranché par les
deux gouvernements. 11 est à noter que le projet qui avait été
examiné en 1954, avec le Gouvernement M'Zali, prévoyait un
recours non pas devant le conseil d'État mais devant une commis
sion d'appel mixte.

B. — TRANSFERT DE COMPÉTENCES
EN MATIÈRE D'ORDRE PUBLIC

Conformément aux attributions qui découlent normalement du
régime d'autonomie interne, les diverses polices, urbaine, rurale,
administrative, judiciaire (concernant les affaires relevant de la

: juridiction tunisienne) seront progressivement transférées à l'Elat
| tunisien.
i Dans un domaine qui a soulevé tant de discussions et provoqué
• beaucoup d'inquiétude parmi les Français de Tunisie, il était
' normal de prévoir certaines étapes dans les transferts et de
; s'assurer que les personnels tunisiens de la police pourraient rece

voir une formation convenable pour leur permettre d'accomplir
leurs taches nouvelles dans les meilleures conditions. Des pré
cautions spéciales ont été envisagées en vue d'assurer le fonction
nement normal des services de police, notamment dans les centres
groupant une importante population européenne.
Nous avons examiné dans le chapitre II, sur les compétences

de l'État français en matière d'ordre public, les diverses étapes
prévues aux conventions pour le transfert de pouvoirs de police
à l'État tunisien.

'■ Les précautions multiples et les nombreuses étapes envisagées
dans le domaine de l'ordre public semblent conformes aux préoc
cupations légitimes exprimées par les nombreux Français soucieux
d'assurer, dans les meilleures conditions, la collaboration et la
coopération entre la France el la Tunisie.

i

CHAPITRE IV

LES GARANTIES DES DROITS DES FRANÇAIS

i T.e rôle joué par les nombreux Français installés dans la régence,
dans le développement, la mise en valeur et la modernisation de
la Tunisie, leur conrère des droits que la France se devait de

i garaniir impérieusement.
I Les conventions ont prévu de multiples garanties en ce qui
! concerne leurs droits dans toutes les sphères d'activité, compte

tenu du respect de la souveraineté tunisienne.
Ces Français pourront désormais, garantis par un contrat, pour.

suivre librement et en toute tranquitité d'esprit, leurs activités
diverses à l'abri de toutes mesures discriminatoires de droit ou de
fait.

C'est ainsi que l'article C de la convention générale, paragraphe
premier, leur garantit des droits particuliers, différents de ceux

i reconnus aux étrangers. Des précautions ayant été prises et des
| étapes prévues pour le transfert des compétences dans l'ordre judi-
I ciaire et dans le domaine de l'ordre public, les França s sont
i garantis contre de brusques modifications dans l'organisation de
| ces pouvoirs.

A. — STATUT PERSONNEL ET NATIONALITÉ

Les Français continueront à être régis par leur statut personnel.
I Le Gouvernement tunisien pourra, dans l'avenir, établir librement
| sa législation sur la nationalité. .Mais il s'est engagé A ne prendra

aucune disposition de portée générale qui aurait pour etlet d'attribuer
; la nationalité tunisienne à des ressortissants fiançais, qu'ils lient
! acquis ou acquièrent dans l'avenir la nationalité française soit de
j plein droit, soit par naturalisation, réintégration ou option.
! Le Gouvernement français conserve le droit de naturaliser les
j Tunisiens vivant en Tunisie et notamment les Israélites, conîor-
| mément à l'arlicle 8, paragraphe 0), de la convention sur la situa '.ion

des personnes et le droit dé naturaliser les étrangers résidant en
Tunisie, conformément à l'article 11 de la même convention.

A la question de savoir quelle sera la nationalité d'un enfant
naturel reconnu d'abord par une mère tunisienne, puis, ensuite,
par un père français dans l'hypothèse où il est né en France et où
il est né en Tunisie, il faut entendre que l'enfant naturel né en
France d'une mère tunisienne qui y est elle-même née, est Français.
Si sa mère est née en Tunisie, il est Tunisien, mais s'il est reconnu
par un père français, celte reconnaissance lui confère la nationalité
française.

L'enfant naturel né en Tunisie d'une mère tunisienne, puis reconnu
par un père français devient Français en raison de celle recon
naissance, sauf faculté de répudiation.

Dans un cas comme dans l'autre, la législation tunisienne ne
peut, en vertu de l'article 8, paragraphe a), de la convention sur
la situation des personnes, attribuer la nationalité tunisienne à
cet enfant ainsi devenu Français. Au surplus, l'esprit général de
la convention est do faire prévaloir la filiation paternelle pour
l'attribution de la nationalité.

Il fut d'ailleurs rappeler que dans son état actuel le droit tunisien
ignore la reconnaissance de l'enfant naturel.

Il est bien entendu que l'article tt de la convention sur la situation
des personnes n'est nullement limité par les dispositions de l'article 12
qui ne s applique pas à la suite. C'est dire que, même après l'expi
ration de la période de quinze ans. le Gouvernement français
pourra attribuer, par mesure individuelle, la naturalisation française
à un étranger vivant en Tunisie.

Le problème de la double nationalité a été posé. Il reste préci
sément l'une des questions principales que soulève l'ariicie 0 de
la convention générale. Ce sera l'objet de l'élude piévuo par cet
article que de savoir sous quelle forme celte solution sérail acceptCe

i par les deux Gouvernements.
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En disposant dans son article premier que « les ressortissants
français continueront à être régis en Tunisie par leurs statuts
personnels », la convention sur la situation des personnes n'a pas
entendu se borner à rappeler la règle lu respect du statut personnel.
Celle règle est suffisamment consacrée par le droit international
privé.
La Convention a entendu tenir compte de ce qu'il n'existe pas

actuellement dans la législation tunisienne un statut de la personne
et de la famille qui soit dégagé de l'emprise religieuse. C'est l'en
semble du droit personnel et familial des Français qui conlinue à
être régi en Tunisie par la loi française. 11 en va en particulier
ainsi du droit successoral.

Langue.

Les dispositions relatives au statut de la langue française telles
eue nous les avons déjà analysées, constituent d'appréciaibles
garanties pour les Français de Tunisie; ceux-ci pourront continuer à
utiliser leur langue dans leurs rapports avec l'administration tuni
sienne; celle-ci devra obligatoirement s'adresser à eux en français.

Enseignement.

En ce qui concerne l'enseignement, les Français de Tunisie
continueront à bénéficier du droit de jecevoir un enseignement en
français et à jouir des avantages culturels qui leur sont assurés
jusqu'à ce jour et ce, conformément au texte que nous avons déjà
analysé.

B. — DROITS ET GARANTIES DES PERSONNES

La Tunisie reconnaît à tous ceux qui vivent sur son territoire la
jouissance des droits et des garanties de la personne, énoncés par
la Déclaration universelle des Droits de l'Homme. Elle garantit
expressément aux Français le libre exercice de leurs activités cultu
relles, religieuses, économiques, professionnelles ou sociales ainsi
nue de l'ensemble des libertés individuelles et publiques; les libertés
de réunion et d'association, la liberté syndicale sont en particulier
garanties. Le régime du culte chrétien en Tunisie ne pourrait être
modifié sans l'accord du Gouvernement français. Les Français conser
veront en Tunisie — comme les Tunisiens en France •— les mêmes

facilités que les nationaux pour tout ce qui concerne leur établis
sement et l'exercice de toutes activités professionnelles et écono
miques.
La liberté des nationaux de chacun des deux pays de s'établir

sur le territoire de l'autre, prévue par l'article 15 de' la convention
sur la situation des personnes, s'exerce dans le cadre des règlements
que chacun des deux pays impose à ce sujet à ses propres natio
naux, ainsi que le prévoit l'article 19 de ces conventions.
Il est prévu à l'article 15 de la convention sur le statut des per

sonnes, que les nationaux de chacun des Jeux pays peuvent s'établir
sur le territoire de l'autre, sous réserve des droits et règlements
relatifs à la sécurité publique ainsi qu'à l'introduction et l'emploi
de main-d'œuvre. La nécessité d'une approbation pour l'entrée en
Tunisie de personnel recruté en dehors du territoire tunisien à l'ex
ception des cadres techniques supérieurs ou spécialisés, prévue par
l'article 28 de la convention économique, est une application de la
disposition précitée de l'article 15. Elle n'est pas en contradiction
avec les dispositions de l'article 19 qui prévoit que les nationaux de
chacun des pays peuvent exercer lou'e activité salariée sur le ter
ritoire de l'autre. laquelle disposition doit se combiner avec celle
précitée de l'article 15.

Dans ces conditions, il ne suffit pas à un Français de la métro
pole de transporter son domicile en Tunisie pour tourner l'appro-
halion éventuelle du gouvernement tunisien en vertu de l'article ?,8
de la convention économique, pour le recrutement à l'extérieur de
la Tunisie de certains personnels.
L'exception prévue par l'article 28 de la convention économioue

concerne les cadres techniques supérieurs et les cadres spécialisés.
Cela comprend les cadres de direction administrative.

C. -- BIENS

Les biens des Français en Tunisie sont garantis contre toute
éviction pour un motif au Ire que l'expropriation pour cause d'utilité
publique, moyennant une juste et préalable indemnité. A ce sujet,
les mots « expropriation pour cause d'utilité publique » doivent être
interprétés à la lumière des législations française et tunisienne telles
ou'elles existent lors de la mise en vigueur des conventions, les
deux législations étaient d'ailleurs identiques. Le régime juridique
des terres appartenant à des propriétaires français est garanti parti
culièrement.

Les termes de concessions, de conventions, de permis de recher
che et d'exploitation actuellement conclus ou attribués sont confir
més: ils ne pourraient èire modifiés par l'Élit tunisien que d'accord
avec le concessionnaire, le contractant ou l'attributaire.

Chacun des deux gouvernements s'engage à n'appliquer aux
nationaux de l'autre, sur les plans juridique, financier, économique
ou social aucun régime discriminatoire.

La législation en vigueur sur les sociétés ne devra pas subir de
modifications sensibles.

Devrait être considérée comme une mesure discriminatoire, une
réglementation qui, ayant apparemment une portée générale, serait
en fait applicable aux seuls Français ou presque. 11 "y aurait là un
véritable dé'ournement de pouvoir de la part du gouvernement tuni
sien. qui devrait être déféré par le Gouvernement français au
conseil arbitral.

Le gouvernement tunisien a donné l'assurance qu une mesure de
ce genre ne serait prise par lui, en s'engageant dans l'article .!1
de la convention économique et financière, à n'appliquer aux natio
naux français aucune formalité, condition, restriction ou charge
de caractère discriminatoire, cela s'entend aussi bien de la discri
mination avouée que de la discrimination indirecte résultant d'un
détournement de pouvoir.

). — FONCTIONNAIRES

Le chapitre III de la convention sur la coopération administrative
el technique régle les problèmes posés par la situation des fonc
tionnaires' français. La si'ualion des fonctionnaires français des
cadres tunisiens est garantie tant en ce qui concerne leur situation
actuelle que leurs droits acquis.

Les conventions prévoient que les fonctionnaires auront droit à
une rémunération calculée sur les bases ac'uellement en vigueur.
Dans le cas oit des modifications seraient apportées au régime de la
fonction publique en Tunisie, le gouvernement tunisien garantit,
conformément h l'article 10 de la convention sur la coopération
administrative et iechnique, le maintien des avantages de carrière
et de rémunération tels qu'ils découlent du système actuel. A cet

| effet, il sera prévu une carrière fictive maintenant Je lien avec les
carrières françaises homologues.
Par. le vole du projet de loi n° 377 C. R. en instance devant le

Conseil de la République et le vote de l'amendement de MM. ltain-
gearj et Grimaud, les fonctionnaires français du cadre tunisien ont
obtenu une garantie supplémentaire quant à leur intégration pos
sible dans les services publics français.

Conformément aux dispositions de la convention de coopération
administrative et technique, le Gouvernement français sera ameené,
notamment dans les domaines très techniques comme ceux des
administrations financières, à apporter sa collaboration au Gouver
nement tunisien. Il est à noter, d'ailleurs, que par le jeu même de
cette convention, les fonctionnaires français appartenant aux cadres
supérieurs des services financiers continueront à occuper des postes
dans ces services pendant un délai assez long.

Les agents français de la Société fermière
des chemins de fer tunisiens.

Il est une catégorie de Français de Tunisie dont le sort reste
encore trop incertain: c'est celle du personnel français de la Compa
gnie fermière des chemins de fer tunisiens. Les intérêts de ces
agents tant en ce qui concerne leurs droits acquis, le déroulement
normal de leur carrière et leur avenir, ne sont pas pleinement sau
vegardés. Leur inquiétude est parfaitement légitime.
La situa lion des cheminots français de Tunisie est certes com

plexe el soulève des dnlicultés indéniables, mais qui ne paraissent
pas insurmontables. Ces difficultés posent deux problèmes: l'un
peut être résolu par un accord bilatéral entre le Gouvernement fran
çais et le Gouvernement tunisien; l'autre concerne exclusivement le
Parlement et le Go. reniement français. En ce qui concerne le pre
mier problème, il est bon de rappeler que les cheminots français de
Tunisie sont employés d'une compagnie privée dont le contrat avec
l'Elat tunisien a expiré en 1950 et qui n'a pas été renouvelé depuis.
Cet étal de fait prive la compagnie fermière des garanties prévues
par les conventions en faveur des concessions et, par voie de consé
quence, prive les agents de cette compagnie des garanties particu
liers accordées au personnel. En effet, les conventions sauvegardent
les intérêts des fonctionnaires el les intérêts du personnel des entre
prises privées. Mais pour les cheminots français en Tunisie qui
n'appartiennent ni à l'une ni à l'autre de ces catégories, les conven
tions ne prévoient aucune garantie particulière en leur faveur. Seul
l'article 19 de la _ convention -sur la situation des personnes leur
garantit, comme à tous les autres 'Français de Tunisie, le droit
d'avoir toutes activités salariées, notamment dans les serv ices
publics h caractère industriel et commercial. Mais en ce qui con
cerne le maintien de leur situation, de leur statut, les conditions
de leur rémunération, de leur retraite et du déroulement de leur
carrière, aucune disposition n'a été prévue dans les conventions.
Votre commission des affaires étrangères a obtenu l'assurance

que le Gouvernement s'était préoccupé du sort de ces agents et
que notamment, M. le président du conseil s'était entretenu person
nellement de la question avec M. le président Tahar tien Ammar.

ui-ci a donne 1 assurance qu'une solution interviendrait dans
i-s mi ilieurs délais et qu* les droits du personnel français des
chemins de fer tunisiens seraient, en tout état de causej sauve-
gui tlCb.

Votre commission croit devoir insister d'une façon pressante
auprès du Gouvernement français pour qu'il obtienne' sur ce point,
(lu{ CiOin ernement tunisien, des assurances formelles et un accord
chemins ude ' fer tuniTelIfe des ^1s du personnel français des
En ce qui concerne le deuxième problème, dont la solution dépend

excluM\emeiit du Parlement et du Gouvernement français, la
garantie supplémentaire qui a été accordée fort justement aux
la i^nTT,8 n?™?8 !? ^ . Tunisie, par le vote, par l'Assemblée
nationale du projet de loi en instance, devant notre AssemMée,
porlant inkigiation des fonctionnaires français des cadres tunisiens
ans les cadies métropolitains, doit être étendu aux personnels
français des chemins de fer tunisiens.

Au cours de la discussion de ce projet de loi ?t l'Assemblée natio-
vi vi >im- ni'er»n eme 8 ,ac !cepté un amendement à l'article .i do

- ^ r'«iaud et Ramgeard, lequel prévoit qu'un règlement d'idmi-



DOCUM1EN rS PAR I , lïM ENTAIRES — CONSEIL I DE LA iii:iui:i.iO!K 775

nislration publique fixera « les priorités de recrutement dont cour
ront bénéficier dans les services publies français les agents fran
çais rioa titulaires Qui cesseraient d'appartenir aux administra lions
;tunisiennes ainsi que les agents de la Compagnie fermier.» des
chemins de fer tunisiens qui ne pourraient conserver leur emploi »
La priorité de recrutement parait insuffisante 4 apaiser l'inq ui^îure

des cheminots français de Tunisie. Us doivent pouvoir s'engager
«dans une grande expérience nouvelle de collaboration franco tuni
sienne avec espoir, certes, mais aussi avec une indispensable tran
quillité d'esprit.
Nous demandons au Gouvernement de prendre l'engagement,

lorsque viendra en discussion devant no Ira Assemblée ce projet de
loi, de ne pas s'opposer au vole d'un amendement, s'il e*l déposé,
disposant que le règlement d'administration publique fixera les
conditions d'intégration dans les services publics français, des agents
français de la Compagnie fermière des chemins de fer Iunisiens qui
cesseraient, pour des raisons indépendantes de leur volonté, d'ap
partenir à ce léseau. Ces conditions d'intégration seront d'autant
plus faciles à déterminer que le statut dont bénéficient actuellement
les cheminots français de Tunisie est identique à celui des agents
de la Société nationale des chemins de fer français.

E. — PARTICIPATION DES FRANÇAIS
A CERTAINES INSTITUTIONS TUNISIENNES

Les conventions 'permettent la participation des Français à cer
taines institutions tunisiennes :

1° Les Français continueront à participer aux chambres écono
miques mixtes; ces chambres économiques seront maintenues;

■ 2» Ils participeront à la gestion des affaires municipales selon
des règles et des modalités prévues à l'article 21 de la convention
sur la situation des personnes. Dans certaines municipalités (Tunis,

'Bizerle, Ferry ville, Sfax, etc.), la proportion des conseillers muni
cipaux français sera des trois septièmes. Dans les autres municipa
lité; où la population française est égale ou supérieure à 10 p. 10»)
du total de la population française et tunisienne, la proportion des
conseillers municipaux français sera du tiers.
Enfin, les municipalités où la population française serait inférieure

& lu p. 100, un conseiller municipal fera partie de la munici
palité.
Les conseillers municipaux français ont les mêmes droits et les

mêmes d< voirs que leurs collègues tunisiens.
La place faite aux Français dans certains organismes consulta

tifs ou de gestion en matière d'organisation professionnelle, d'insti
tutions économiques ou sociales sera en rapport avec l'importance
de leurs intérêts en cause.

CHAPITRE V

SITUATION DES ÉTRANGERS

Il appartiendra au Gouvernement tunisien, dans le cadre de
son autonomie interne, de réglementer l'activilé des étrangers
résidant en Tunisie. Toutefois, ont été insérées dans les conventions
des garanties qui maintiennent aux étrangers le bénéfice des dispo
sitions des traités en vigueur mais qui précisent leurs droits dans
différents domaines, notamment sur les points suivants:

1» Situation des personnes. — Les étrangers se voient expressé
ment garantir le libre exercice de leurs activités culturelles, reli
gieuses, économiques, professionnelles ou sociales. La France veil
lera, conformément aux traités et conventions en vigueur, à la
protection de leurs droits et de leur personne;
2° Régime de nationalité. — Après la mise en vigueur des conven

tions, la Tunisie pourra fixer librement sa législation sur la natio
nalité. Toutefois, nous l'avons vu, le régime actuel de l'acquisition
de la nationa'ité française par les étrangers du fait de leur nais
sance en Tunisie, sera maintenu dans ses dispositions essentielles
pendant une période transitoire de quinze ans.
Les étrangers résidant en Tunisie pourront, sans limitation de

durée, continuer à acquérir la nationalité française par naturali
sation individuelle. Ils pourront également acquérir la nationalité
(tunisienne.

A l'expiration de la période transitoire de quinze ans, un régime
de choix entre la nationalité française et la nationalité tunisienne
sera ainsi substitué, pour les descendants d'étrangers qui ne pour
raient conserver leur nationalité d'origine, aux règles actuelles.
3" Régime juridictionnel. — Les conventions maintiennent dans

ce domaine les mêmes garanties que celles accordées aux justi
ciables français dont ils continueront à suivre le sort.
Ils demeureront entièrement justiciables pendant les cinq pre

mières années de juridiction française. Ensuite, ils seront soumis
aux tribunaux mixtes au. fur et à mesure que les attributions de
ceux-ci seront élargies et selon les mêmes rèeles de compétence
que celles prévues pour les ressortissants français.

CHAPITRE VI

COOPÉRATION ENTRE LA FRANCE ET LA TUNISIE

*' Dans presque tous les domaines, les cmnventions établissent
les fondements d'une étroite coopération entre les deux pays. si

• ces textes sont appliqués avec le souci de développer au maximum
celle coopération, les intérêts communs de la France cl de la Tunisie
y trouveront un grand avantage.

A. — LA COMMUNAUTÉ FRANCO-TUNISIENNE

Le préambule de la convention générale exprime avec force
la résolution de la France et de la Tunisie de « développer dam
l'avenir les liens étroits et permanents d'amitié et de solidarité
existant entre les deux pays » et de donner « une ampleur et
une eflicacité nouvelle à la communauté franco-tunisienne ».

La question a été posée de savoir quelle valeur juridique on
pouvait accorder au préambule des conventions qui n'est en somme
qu'une déclaration d'intentions.' Certes, la discussion reste ouverte
quant à l'égalité de la valeur des termes de ses articles. Dans le
cas présent, l'importance qu'a revêtue le préambule au cours
des longues négociations donne leur pleine valeur aux termes de
ce préambule. Au surplus, les principes généraux qui sont exprimés
dans ce texte trouvent ieur exacte application dans les diverses
conventions et souvent même avec des mois identiques.

• La convention générale, dans son article ti, premier paragraphe,
dispose que la France et la Tunisie « reconnaissent aux ressortis
sants de l'autre pays des droits particuliers dilïérents de ceux recon
nus aux étrangers ».
Enlin, le deuxième paragraphe de l'article 6 de la convention

générale ouvre de larges perspectives sur l'avenir du maintien et
du développement de la coopération franco-tunisienne. En acceptant
que soit mis à l'étude « le principe et les modalités de l'accès des
nationaux de chaque pays aux possibilités d'établissement ainsi qu'à
l'exercice des droits civiques dans l'autre pays », les négociateurs
tunisiens ont marqué leur volonté d'aller de l'avant en laissant
la porte ouverte à de fructueuses conversations ultérieures. La
France doit elle-même être en état de soutenir le dialogue, ce qui
suppose qu'elle aura réussi h formuler une doctrine cohérente,
définissant la nature des liens d'association à établir d'un commun

accord avec les divers membres qui accepteront d'adhérer librement
à la communauté française.

B. " LA COOPÉRATION ECONOMIOUE, FINANCIÈRE,
MONÉTAIRE, DOUANIÈRE

La so'id.irité économique et financière est maintenue et déve
loppée par un ensemble de dispositions.
La Tunisie fait partie de la zone franc. Le franc, tunisien est

à la parité du franc français (article 1er de la convention économique
et financière).
Le Gouvernement tunisien fera partie du comité monétaire de

la zone franc, organe directeur central de la politique monétaire
pour l'ensemble de la zone (art. 5).
La rég'emental ion des changes en vigueur en France demeure

applicable à la Tunisie (art. 0).
Le Gouvernement tunisien accrédite ses représentants auprès

de l'ofiice des changes de la zone franc (art. 7).
Le fonds de stabilisation des changes de la zone franc reçoit

les ressources en devises de la Tunisie et lui fournit les devises
nécessaires à ses payements extérieurs (art. 10).
Si un institut d'émission propre à la Tunisie est ultérieurement

créé, !e contrôle sur l'émission dans la régence sera toujours assuré
par l'autorité monétaire centrale de la zone franc (art. 3).
La France et la Tunisie constituent leurs territoires douaniers

respectifs en union douanière (art. 11).

Les droits de douane, applicables à l'entrée du territoire de
l'union douanière, sont fixés par la France. Le comité du commérée
extérieur de l'union douanière prévu par l'article 16 donne son
avis sur les questions d'intérêt commun. Aux termes de l'article S
de la convention générale, l'État tunisien prend, dans le cadre de
l'autonomie interne, les mesures nécessaires pour rendre applicables
les traités concernant la Tunisie et pour en assurer l'exécution. Les
conditions pratiques d'introduction en Tunisie, des textes douaniers
français dans le nouveau régime, seront arrêtés lors des discussions
communes qui doivent avoir lieu, dans les deux mois de l'entrée
en vigueur des présentes conventions, aux termes de l'article 11 de
la convention économique.
Le décret beylical du 10 octobre 1930, modifié par celui du

24 décembre IMI, demeure en vigueur. Le Gouvernement tunisien
ne pourrait pas retarder l'entrée en vigueur en Tunisie de la réide-
menlalion douanière commune aux deux pays sans méconnaître
les principes de l'union douanière.
Un comité du commerce extérieur de l'union douanière formulera

des avis ou des suggestions sur les questions relatives à la coordi
nation de la politique commerciale de l'Union (art. 16).
La France apportera son aide financière à la Tunisie, notam

ment sous forme de prêts, en vue de développer son équipement
(art. 20).
Chaque année un programme sera établi par accord entre les

deux Gouvernements, en harmonie avec les plans d'équipement et
de modernisation de l'ensemble des pays de la zone frane (art. 20).
Un certain nombre d'organismes communs devront être créés.

En attendant un « trésorier général de France en Tunisie » assu
mera les tondions d'agent comptable central du Gouvernement
tunisien.

Les garanties prévues pour favoriser les investissements privés
sont énuiiiérées aux articles 28 à 30 du chapitre IV de la convention
économique et financière.
L'énUméralion résumée des principales modalités de la coopéra

tion économique el financière montre toute l'étendue des respon
sabilités assumées par la France dans la mesure où ces engage
ments seront loyalement tenus.
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C'est ainsi que, dans le préambule de la convention économique
el financière, la France se déclare notamment disposée :

A assurer la couverture de la monnaie, la garantie de la dette
publique et l'équilibre des payements extérieurs de la Tunisie;

A mettre à la disposition de la production tunisienne les moyens
de crédits permctianl de la financer et de la commercialiser sans
compromettre la stabilité monétaire;

A aider la Tunisie à écouler ses excédents de production tant dans
les autres pays de la zone franc qu'à l'étranger;
A coniribuer financièrement et techniquement au progrès écono

mique et social de la Tunisie.
Ces concours impliquent, de la part de la Tunisie, précise le

préambule <le la convention économique et financière, « des disci
plines librement consenties et une communauté d'action reconnue
■compatible avec la souveraineté interne du royaume ».

C. — LA COOPÉRATION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE

La convention sur la coopération administrative et technique
ainsi que ses piotocoles annexes, répond à un double objet:
1° Garauiir les droits acquis des fonctionnaires qui appartiennent

1 des cadres tunisiens;
2" Jiéfinir les condilions et les modalités de l'assistance technique

et administrative que la France s'est engagée à apporter à la
Tunisie.

Les textes de ces conventions prévoient une très étroite coopé
ration franco-tunisienne dans les domaines administratif et tech
nique.
Iians tous les cas où le Gouvernement tunisien ne pourra pas

pourvoir, par des candidats de ses nationaux, à des emplois vacants
dans ses services, il aura recours à l'assistance du Gouvernement
français. Des agents français seront mis à la- disposition du Gouver
nement tunisien en vertu d'un contrat de droit public régi par un
règlement annexé A la convention sur la coopération 'administrative
et technique (article 8 et accord annexe).
Le Gouvernement français devra apporter également 'son concours

au Gouvernement tunisien en vue d'accélérer et de faciliter la
formation de ses fonctionnaires, . soit en leur ouvrant l'accès de
ses écoles de formation, soit en organisant des stages à leur inten
tion.

D'autres protocoles' annexes concernent la coopération dans les
domaines des services médicaux et hospitaliers.

Un protocole annexe à la même convention concerne les droits
des anciens combattants.

En ce qui concerne l'aéronautique civile et la radiodiffusion, les
services techniques français continueront à apporter leur concours
au Gouvernement tunisien selon les modalités précisées dans les
protocoles annexes (protocole annexe n° 3 — protocole annexe n° 4).

11 y a lieu de souligner :
1« Que le directeur de l'aéronautique civile est nommé par le

Gouvernement français avec l'agrément du gouvernement tunisien
(article 11) et que ses services sont placés sous l'autorité du haut -
commissahe de France;
2* Que le directeur de la radiodiffusion en Tunisie est nommé

par le directeur de la radiodiffusion française avec l'agrément du
Gouvernement tunisien (article 5); une commission mixte est
Chargée d'établir les programmes.
Les aérodromes prévus par le protocole sur l'aéronautique civile

et qui appartiennent à la France sont, en ce qui concerne les aéro
dromes civils, ceux de Tunis-el-Aouiria et de Sfax-el-Maou. La
France est en outre propriétaire en Tunisie de plusieurs aéro
dromes militaires.

Le protocole relatif h la radiodiffusion et à la télévision ne modifié
pas la convention du 30 octobre 1i»>3 et maintient, en ce qui concerne
les redevances sur les postes récepteurs de radiodiffusion, le régime
institué par cette convention. (
La radiodiffusion-télévision française doit continuer à recevoir

sur le budget tunisien une subvention qui ne pourra en aucun cas
61 re intérieure à celle inscrite au budget de l'exercice JflVl-iyM,
étant précisé que ladite subvention, qui "a été calculée sur la hase
de 70.WKJ appareils récepteurs de troisième catégorie, et d'une rede
vance annuelle de 1.000 francs par poste, sera, le cas échéant, aug
mentée au prorata de l'augmentation du nombre des postes cons
tatée au l tr janvier de chaque année et du relèvement éventuel
du taux des redevances.

> La Convention du 30 octobre 1953 au sujet de la radiodiffusion
et de la télévision établit en Tunisie, pour une durée de trente ans,

•le monopole de la radiodiffusion française en Tunisie. 11 ne peut
donc, pas, pendant cette période, y avoir de radiodiffusion-télévison
purement tunisienne.

D. — RELATIONS CULTURELLES

Ainsi que nous l'avons déjà vu, le convention culturelle fixe
les garanties accoudées à l'enseignement français, au développement
et à la diffusion de la culture française.
Mais celte convention prévoit les diverses modalités de la colla-

horalion franco-tunisienne en vue de maintenir et d'étendre les
échanges culturels existant déjà entre les deux pays.
Lv langue française sera enseignée dans tous les établissements

tunisiens où l'enseignement sera donné en arabe et réciproquement
(article '.').
Une mission culturelle de la Tunisie 5 Paris sera créée.

Les établissements tuniMens organiseront, fi l'intention des élèves
désireux de suivre les programmes français, un enseignement

conforme <i ceux-ci et sanctionné par des diplûmes français et réci
proquement (article 11).
Chacun des deux gouvernements pourra mettre à la disposition

de l'autre des membres du corps enseignant, des chercheurs et des
techniciens; ils faciliteront aux ressortissants de chacun des deux
pays l'accès aux établissements universitaires de l'autre (articles 8
et')).
L'institut des hautes études de Tunis, établissement d'enseigne

ment supérieur, demeure placé sous le patronage de l'université de
Paris.

Une commission mixte permanente veillera au bon fonctionne
ment de la coopération franco-tunisienne dans le domaine univer
sitaire et culturel (article lt). Elle se réunira au moins deux fois
par an en séance pténière.

E. — LES ORGANISMES COMMUNS

Un grand nombre d'organismes communs ont été prévus par les
conventions- pour régler les modalités et appliquer les diverses
formes de la coopération franco-tunisienne. Ces organismes com
muns devront aussi, dans bien des cas, aplanir les difficultés et
au besoin trancher des litiges.

Rappelons les plus essentiels:
Commission mixte permanente prévue par la convention .cultu

relle; -
Comité du commerce extérieur de l'union douanière;
Commission mixte et paritaire de la juridiction administrative;
Commission des contrats, concernant les fonctionnaires:
Commission mixte pour l'étude des programmes de radiodiffu

sion.

Les conventions prévoient également que d'autres organismes pour
ront être créés si la nécessité s'en fait sentir.

Enfin, rappelons que le Gouvernement tunisien sera représenté
dans d'autres, organismes : Comité monétaire de la zone franc, com
mission des dérogations commerciales, etc.

F. — CONSEIL ARBITRAL'

De tous les organismes communs prévus dans les conventions et
visant à régler les modalités de la coopération entre la France et
la Tunisie, le plus important est le conseil arbitral franco-tunisien
institué par l'ari irle 10 de la convention générale. . .
Les articles 16 à ff de cette même convention en prévoient la

composition, les attributions, le fonctionnement.
Les membres sont nommés pour six ans. 11 siégera à Paris. Il

est institué en vue de statuer sur les litiges pouvant survenir entre
les deux Gouvernements concernant l'interprétation et l'application
des conventions. Il comprend trois membres titulaires et deux mem
bres suppléants de chacune des deux nationalités française et tuni
sienne. Ces membres sont désignés par leur Gouvernement respectif.
Enfin, un septième membre « choisi sans considération de natio

nalité » est nonmé d'un commun accord par les Gouvernements
français et tunisien. Ce septième membre n'est appelé à pari ici per
eux délibérations du conseil arbitral que si, à la suite d'un premier
délibéré, le conseil arbitral a partagé également ses voix.
Il y a lieu de noter que, par un échange 'de lettres entre les pré

sidents Edgar Faure et Tahar ben Ammar, il a été entendu entre
lts Gouvernements français et tunisien que ce membre du conseil
arbitral pourra être français, tunisien ou d'une autre nationalité.
Le président, qui n'a pas voix prépondérante, et le vice-pré>i<!ent

sont obligatoirement de nationalité dittérente. Ces deux membres
élus exerceront alternativement tous les deux ans la présidence et
la vice-présidence pendant les six années de leurs fondions.
Chacun des deux Gouvernements peut se pourvoir devant le

conseil arbitral contre toute violation des conventions résultant d'un

acte administratif ou juridictionnel, d'un comportement de fait ou
d'une abstention. Dans ce cas, la saisine a pour effet de suspendre
en p/incipe pour deux mois la mesure incriminée.
Le conseil arbitral doit toujours siéger avec une composition-pari

taire, sauf dans le cas de recours au membre prévu au para
graphe 1-0, de l'article 10 de la Convention générale en cas de
partage égal des voix.
Seuls les deux Etats français et tunisien pourront saisir la haute

juridiction que constitue le conseil arbitral franco-tunisien. Si ce
conseil pouvait être saisi directement par des particuliers, il en
résulterait un rapide encombrement qui nuirait à son efficacité et
à son autorité. Le Gouvernement devra veiller à prendre en consi
dération et à donner suite à toute plainte vraiment sérieuse éma
nant d'un ressortissant français.

Le conseil arbitral ne se bornera pas 5 « proposer » l'annulation
des lois ou des règlements contraires aux Conventions. Les décisions
rendues par cette haute juridiction doivent avoir une portée au
moins égale à celle que peut avoir la simple introduction d'un pour
voi devant celle juridiction. Or, ainsi que le prévoit l'article )S de
la convention générale, la noiifiealion de la requête suspend l'appli
cation de la disposition contestée quand le pourvoi comporte line
demande expresse à cet effet. La décision du conseil arbitral doit
donc pouvoir, soit annuler la disposition contestée, soit la déclarer
inopposable à certaines catégories d'intéressés.
Le conseil arbitral ne se bornera à faire des. propositions que lors

que, indépendamment de l'octroi d'une indemnité, il s'agit pour lui
d'indiquer aux parties les mesures qui devront être prises pour
rétablir le droit.

La disposition la plus critiquée du conseil arbitral concerne le sep
tième membre choisi sans considération de nationalité. 11 est apparu
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à certains commissaires que le recours à ce septième membre en
cas de division des membres du conseil arbitral, pouvait aboutir à.
la ire rcgir par un étranger (dans le cas où un étranger serait dési
gne; les rapports entre la France et la Tunisie.
L intervention de ce septième membre n'apparaît qu'au cas où

îts membres français et les membres tunisiens sont d'avis contraire
Celle intervention n'a lieu qu i l'occasion d'un litige sur l'applica
tion des conventions négociées par la France et la Tunisie seules.
Pour que les conventions soient correctement appliquées, la

'solution de litiges ne doit donner lieu à aucune contestation sur la
validité du conseil arbitral. Or, dans un litige où les membres du
conseil arbitral seraient d'avis opposé d'après leur nationalité, la
partie à une- instance qui aurait été présidée par un ressortissant de
l'État gagnant serait toujours convaincue que c'est cette circons
tance qui lui a fait perdre le procès. Selon le Gouvernement fran
çais le recours à un tiers membre est la seule solution concevable
pour ce grave problème.

Celte thèse n'a pas pleinement convaincu tous les membres de
la commission des affaires étrangères. Il est souhaitable que le
Gouvernement français utilise toutes les dispositions que lui donnent
les conventions pour écarter la nomination d'un septième membre
de nationalité autre que tunisienne et française. Dans l'hypothèse
d'une impossibilité, le Gouvernement français devra éviter que ce
t;er« étranger n'appartienne à un pays ayant des intérêts directs ou
indirects dans la zone de Tunisie.

CHAPITRE VII

CONCLUSION

Les conventions qui sont soumises à votre approbation ont un
premier mérite-essentiel : elles sont le résultat d'une libre négo
ciation entre représentants qualifiés et égaux et engageant pleine
ment chacun de leur pays. Elles établissent un contrat loyal parce
que librement consenti. l'es conventions acquièrent, de ce 'lait, aux
yeux de l'opinion internationale, une très grande valeur.
Au terme de cette longue analyse, nous rechercherons en conclu

sion si ces conventions ont atteint les objectifs fixés, si elles com
portent une application convenable et acceptable des principes fon
damentaux qui ont tracé le cadre du travail des négociateurs fran
çais et tunisiens.

Ces objectifs, on s'en souvient, étaient:
' 1° La France, doit conserver et exercer ses droits dans les domaines
de la défense et de la diplomatie;
2° La France doit rester présente en Tunisie non seulement parce

que celle présence est un fait historique, niais parce qu'elle est cot-
lorme au bien commun des deux pays;
•> Les intérêts et les droits des Français de Tunisie doivent Être

garantis;
. 4» Nécessité d'une étroite coopération entre la France et la Tunisie.
Pour la commodité du développement, nous examinons ci-après

ées quatre points dans un ordre différent. .

Les droits et les intérêts des Français.

" Les droits et les intérêts des Français de Tunisie sont garantis
dans des conditions généralement acceptables. Certes, les règles
prévoyant la participation des Français à la gestion municipale ne
donnent pas satisfaction aux revendications souvent formulées.

parité qui. était réclamée se heurlait il la reconnaissance du prin
cipe de l'autonomie interne tunisienne; elle apparaissait comme un
retour à l'idée de « co-souverainelé » qui avait provoqué la rupture
des négociations après le 15 décembre 1951. Toutefois, la représen
tation prévue pour les Français dans les assemblées municipales
es! supérieure à la part que leur donnerait une représentation pro
portionnelle.
Sans doute, certains Français ont obtenu moins de garanties que

d'autres et leur inquiétude quant à leur avenir et à leurs carrières
est parfaitement légitime. Nous demandons au Gouvernement de
tout mettre en œuvre pour que tous les problèmes qui restent en
suspens dans ces domaines soient réglés conformément aux aspira
tions de nos ressortissants.

N'oublions pas, en eltet, que la coopération franco-tunisienne
dépend pour une large part du rôle que joueront les Français de
Tunisie. Ce rôle, important dans le passé, doit être accru. Il prendra
nécessairement un caractère différent pour s'adapter à la situation
nouvelle créée par les conventions. Mais c'est dans la mesure où
chaque Français de Tunisie se sent ira pleinement rassuré sur son
avenir qu'il participera avec plus de conviction et d'ardeur à la
grande tâche de collaboration entre la France et la Tunisie.

Étroite coopération entre la France et la Tunisie.

line coopération entre la France et la Tunisie est . prévue selon
des modalités qui, dans bien des domaines, sont allées jusque dans
le détail sans avoir eu pour aillant l'ambition de tout régler dans
une construction qui devra nécessairement évoluer en fonction des
problèmes qui se poseront dans l'avenir.
Ainsi que nous l'avons exposé par ailleurs, bien des Français

auraient souhaité obtenir une garantie supplémentaire^ dans la pro
mulgation de la constitution tunisienne, préalablement à toute signa
ture' des conventions. Nous avons développé les raisons d ordre
poli !iq ue et juridique qui ne militaient pas en faveur d une telle
proposition. Les textes des conventions, les multiples engagements
pris par le Gouvernement tunisien, quant aux garanties visant les

personnes, aussi bien les Français que ses nationaux, donnent des
assurances sérieuses sur les fondements démocratiques de la futur»
contitution tunisienne. C'est aux Tunisiens eux-mêmes qu'il appar
tient de mettre en application dans leurs institutions les principes
et les modalités des dispositions contractuelles librement dé bat I ues
e! conclues. Nous souhaitons ardemment que la jeune élite tuni
sienne, formée dans nos écoles et au contact de nos propres institu
tions démocratiques, soit fidèle aux doctrines que nous lui avons
enseignées. Nous espérons qu'elle s'engagera dans la voie de la
construction d'un Fiat moderne avec toutes les garanties contre les
abus' de pouvoir, par la promulgation rapide d'une constitution.
Ainsi disparaîtront les méfiances qui subsistent encore chez certains
Français.

L'article G, 2« alinéa, de la convention générale, pose bien des pro
blèmes, nous l'avons vu par ailleurs. Toutes les heureuses possibi
lités qu'il recèle en lui doivent être explorées dans les moindres
délais. La réalisation des promesses qu'il offre dépendra, d'une part,
de l'impulsion qui sera donnée par la France et la Tunisie à ce nou
veau régime de coopération entre nos deux pays et, d'autre part,
dc la volonté de la France de définir sa doctrine et sa politique
quant aux tiens d'associât ion qu'elle souhaite établir d'un commun
accord avec les divers membres qui accepteront d'adhérer libre
ment h la communauté française. C'est à la condition que le cadre
soit défini qu'il sera possible de rechercher, par accord consenti, de
nouveaux liens juridiques entre nos deux pays.

La France conserve et exerce ses droits dans les domaines
de la défense et des a/iaircs internationales.

Pans le cadre de l'autonomie interne accordée à la Tunisie et qui
n'aura d'autres restrictions ou limitations que celles résultant des
dispositions des conventions, la France conserve l'intégrité de ses
droits exclusifs en ce qui concerne la défense et les affaires inter
nationales. En faisant accepter par la Tunisie, à l'article i de la
convention générale, que « dans les domaines de la défense et des
affaires étrangères l'état de choses actuel demeurera et les affaires
seront traitées comme elles l'étaient jusqu'à ce jour », la France a
incontestablement renforcé juridiquement et matériellement sa posi
tion par rapport au traité du Kardo et à la convention de la Marsa
qui restent par ailleurs maintenus et confirmés.

La France reste présente en Tunisie.

La France reste présente en Tunisie pour y exercer ses droits
concernant la défense et la diplomatie. El le reste présente pour
garantir les droits des ressortissants français. El le reste présenta
pour y exercer de nombreux autres droits qui lui sont formelle
ment reconnus. Certains de ces droits lui appartiennent en pro
pre. D'autres sont partagés entre elle et la Tunisie.
Mais la France Teste aussi en Tunisie pour y accomplir de grands

devoirs et de grandes tâches. tille reste pnésente pour contribuer aa
développement ■ et au renforcement de la coopération franco-tuni-
sienne, pour concourir A la modernisation et à l'équipement de la
Tunisie, pour promouvoir le progrès technique, source de progrès
social, économique et culturel.
Tout au long de ces 123 jases de textes des conventions, il est

frappant de constater l'ampleur des responsabilités que la France
accepte d'assumer dans tous les domaines.
La France a ainsi pris clairement conscience que si une œuvre

importante a été accomplie dans le passé, il reste encore beaucoup
A entreprendre et à réaliser. 11 reste tant de logements à cons
truire, tant d'écoles et d'hôpitaux à édifier, tant de choses l mettre
en valeur, tant d'efforts à accomplir pour vaincre la misère, pour
nourrir une population croissante et lui donner du travail, que. le
concours que la France s'est engagée à apporter à la Tunisie lui
posera de redoutables problèmes qu'il lui faudra résoudre: c'est
dans la mesure où elle sera prospère qu'elle pourra pleinement
remplir ses obligations
La présence de la France prendra une autre forme et devra

s'adapter aux conditions nouvelles qui découlent des conventions. Lu
France devra être pour la Tunisie un compagnon plutôt qu'un
mentor. El le devra guider les pas du jeune Fiat tunisien vers la
démocratie folilique et la capacité technique en l'aidant à former
rapidement ses cadres.
Les conventions vaudront surtout par la manière de les appli

quer. La loyauté est le meilleur instrument de la coopération. La
France devra choisir des repréesulants de qualité, ayant à tous les
échelons un large esprit de coopération. La coopération franco-
tunisienne est une création permanente. Certaines difficultés qui
apparaissent aujourd'hui très grandes disparaîtront le jour o« Fron
çais et Tunisiens auront compris qu'ils sont solidairement respon
sables de leur avenir. La nécessité de faire face ensemble à la
réalité de 'problèmes ardus les convaincra de l'intérêt d'une fra
ternelle action commune.

La France et la Tunisie en définissant ainsi leurs nouveaux rap-i
ports n'ont pas choisi la voie de la facilité. Désormais, les respon
sabilités seront partagées. Les deux nations devront marcher la
main dans la main. Elles devront s'appuyer l'une sur l'autre pour
surmonter les nombreux obstacles qui ne manqueront pas de se
présenter sur la route qui conduit à plus de prospérité et de bien-
être pour les deux peuples.
Une grande tâche est devant nos deux pays dont le sort est

étroitement lié: la France doit, .pour sa part, l'aborder avec gravité
certes, mais avec courage et espoir. Elle doit le faire avec la volonté
de la mener à bien.
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Au-delà des textes qui justifient bien des critiques et des réserves,
malgré leurs insuffisances, leurs imprécisions, au-delà de leur
exégèse qui révèle bien des lacunes, c'est dans Sa recherche d'un
climat de confiance, d'étroite collaboration franco-tunisienne que
l'avenir peut révéler un grand destin pour nos deux pays.

C'est pourquoi votre commission des affaires étrangères vous
demande d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratiller la convention générale entre la France et la Tunisie, la
convention sur la situation des [personnes, la convention judiciaire,
la convention sur la coopération administrative et technique, la
convention culturelle, la convention économique et linancière et
leurs annexes, signées à Paris le 3 juin 1955, ainsi que les accords
et protocoles annexes et les échanges de lettres signées le même
jour, qui forment un tout et dont l'ensemble est désigné sous le
nom de « Conventions entre la France et la Tunisie ».

Un exemplaire des couvoûtions, accords, protocoles et lettres visés
ci-dessus demeurera annexé à la présente loi.

ANNEXE N 0 4 6 8

(Session de 1955. — 2e séance du 23 juillet 1955.)

RAPPORT tait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
Crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés, par
M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 30 juil
let 1955..(Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
Képublmue du 29 juillet 1955, page 1992, 2° colonne.)

ANNEXE N 0 460

(Session de 1955. — 2e séance du 28 juillet 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant: 1° ouver
ture et annulation de crédits sur l'exercice 1955; 2° ratification
de décrets, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 28 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
nu projet de loi portant: 1° ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1955; 2» ratification de décrets.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de huit jours à compter du dépôt de ce projet sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
I'IEUHE SCHNElT&R.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

SECTION I

Dépenses ordinaires des services civils.

Art. lw. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordi
naires des services civils pour l'exercice 1955, en addition aux crédits
ouverts par les lois relatives au développement des crédits altectés
aux dépenses des services civils pour l'exercice. 1955 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
30.519.583. 000 l' et répartis, par service et par chapitre, conformé
ment h l'étal A annexé à la présente loi.

Le taux de 25 p. 100 est substitué au taux de 50 p. 100 prévu
dans l'article 6 de la loi no 51-1313 du 31 décembre 1954 relative

au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère
des travaux publics, des transports el du tourisme pour l'exer
cice 1955 (Ill. — Marine marchande).

j Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au litre des
dépenses ordinaires des services • civils de l'exercice 1955, par les
lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1955 et par des- textes spéciaux,
une somme totale de 20. 337 .000 F est définitivement annulée, confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.

SECTION II

Dépenses en capital des services civils.

Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en.
capital des services civils pour l'exercice 1955, en addition aux
autorisations de programme et aux crédits de payement alloués par
les lois relatives au développement des crédits allech-s aux dépen-es
des services civils pour l'exercice 1935 et par des textes spéc aux,
des autorisations de programme et des crédits de payement s'éle
vant respectivement à C04 millions de francs et à 14 Util millions de
francs et répartis, par service et par chapitre, conformément à
l'éiat C annexé à la présente loi.

Art. 4. — Sur les autorisations de programme et les crédits de
payement ouverts au ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, au titre des dépenses en capital de l'aviation <nilo
et commerciale pour l'exercice 1955, par la loi n° 51-1312 du
31 décembre 1954 relative au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des travaux publics, des transports et;
du tourisme pour l'exercice 1955 (ll. Aviation civile et commerciale)
et par des texles spéciaux, une autorisation de programme de
664 millions de francs et un crédit de payement de même moulant
sont définitivement anniilés sur le chapitre 58-90 « Équipement des
aéroports, et routes aériennes hors de la métropole ».

SECTION III

Dispositions spéciales.

Art. 5. — Sont ratifiés, en conformité des dispositions des articles 4
du décret du 25 juin 1934 et 5 du décret du 2> novembre 1934,
les décrets suivants, pris en application de l'article 43 de la loi
du 30 avril 1921:

1° Le décret n° 55-411 du 12 avril 1955 portant autorisation de
dépenses en excédent des crédits ouverts (avance du Trésor à la
caisse nationale d'allocations vieillesse) ;
2° Le décret du 20 avril 1955 portant autorisation de dépenses

en excédent des crédits ouverts (avance du Trésor à la caisse
centrale de secours mutuels agricoles) ;
3° Le décret n° 55-404 du 30 avril 1955 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits ouverts;
4° Le décret du 18 juin 1955 portant autorisation de dépenses

en excédent des crédits ouverts;
5« Le décret n° 55-820 du 20 juin 1955 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits ouverts.

Art. 6. — En vue de permettre l'écoulement des sucres ou leur
stockage dans le cadre des dispositions réglementaires prises pour
chaque campagne, il est institué des cotisations de résorption sur
les professionnels ressortissant au groupement national interpio-
fessionnel de la betterave, de la canne et des industries producti ces
de sucre et d'alcool au profit de la caisse interprofessionnelle créée
par l'article premier du décret n« 54-1259 du 20 décembre 1951 et
gérée par ledit groupement.
Les modalités d'assielle et de recouvrement de ces cotisations

ainsi que leur taux seront fixés par arrêté conjoint du ministre des
finances et des affaires économiques, .du ministre de l'agriculture,
du secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques et
du secrétaire d'État aux affaires économiques.
Art. 7. — I. — Sont reconduits k l'exercice 195G, dans les condi

tions définies au deuxième paragraphe du présent article, les crédits
ouverts aux ministres pour les dépenses du budget civil de 1955.
IL — Des mises au point pourront être opérées pour ceux de ces

crédits qui concernent:
a) Les charges de la dette publique et les dépenses en atté

nuation de recettes;
b) Les dépenses des pouvoirs publics;
c) Les frais de fonctionnement des services existants;
rt) Les prestations et contributions qui résultent de lois mi de

conventions approuvées ou autorisées par la loi (ou qui, perma
nentes en leur objet, sont énmnérées dans un état annexé à la loi
de finances pour l'exercice en cours) ;
e) Les dépenses résultant de la poursuite des investissements

déjà autorisés;
D Les dépenses sur ressources affectées.
Ces modifications auront pour effet de rendre ces crédits au

plus égaux :
Pour les dépenses ordinaires, aux crédits de l'exercice 1955,

diminués des inscriptions non renouvelables et modifiés pour tenir
compte de 1 incidence en année pleine de mesures approuvées par
te Parlement ou décidées par le Gouvernement dans la limite de»
pouvoirs qui fui sont propres, ainsi que de l'évolution effective des
charges couvertes par des crédits provisionnels ou éviluatifs*
Pour les dépenses en capital, aux prévisions inscrites dans le

plus récent échéancier;
Pour les dépenses sur ressources affectées, au montant des recou

vrements attendus en l'état de la législation.
III. — Un décret contresigné paf le ministre des finances ef

des affaires économiques et le secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques constatera le montant des crédits qui résultent

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 9712, 10250, 11138,
11257 et in-8® 2023; Conseil de la République, n° 410 (année 1955).

(2)Â'oir: Assemblée nationale i'2" législ.). nos 11213, 11288 et in-8®
2018.
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des dispositions ci-dessns et qui demeurent répartis. par service
par chapitre, conformément à la nomenclature retenue pour le
budget de i {>>'.
Art. 8. — I. — La date du 15 novembre 1955 est substituée a celte

du -il juillet 1v>55, à l'alinéa a bis du paragraphe 1 de l'article unique
de fa loi n° 55-349 du 2 avril 1955 accordant au Gouvernement des
pouvoirs spéciaux en matière économique, sociale et fiscale.
II. — Les dispositions de l'article 1", paragraphe II, de la loi de

finances pour l'exercice 1955 sont applicables, dès la promulgation
de la présente loi, à l'exercice 1956.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

Le président,
riEMÏE SCHNEITER.

ÉTATS ANNEXES

État A — Tableau, par service et par chapitre,
des crédits supplémentaires accordés sur l'exercice 1955.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

YEn milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE lit. — MOYENS DES SERVICES

lr« partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Services à l'étranger. — Rémunérations principales
et indemnités, 53.750.
Chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Frais de représentation et

divers, 18.700.
Chap. 31-13. — Services à l'étranger. — Rétribution de concours

auxiliaires, 12.480.
Total pour la lre partie, 83.930.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-11. — Services à l'étranger. — Remboursements de frais,
8.200.

Chap. 34-12. — Services il l'étranger. — Matériel, 19.000.
Chap. 34-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 10.000.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 10.000.
Cnap. 34-94. — Frais de correspondance, de courriers et de valises,

1i.O6li.
Total pour la 4e partie, 6l.860.
Total pour le litre lit, 110.790.

TITRE I . — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2« partie. — Action internationale.

Chap. 42-22. — Relations culturelles avec l'étranger, 341.900.
Chap. 42-32. — Subventions à divers organismes, ".000.

Total pour le titre IV, 3'i8.900.
Total pour les services des affaires étrangères, 495.690.

Agriculture.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-83. — Direction générale des eaux et forêts. — Salaires
et accessoires de salaire du personnel ouvrier, 84.000.

3e partie . — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 13.300.

6a partie. — Subventions de fonctionnement.

Ctiap. 30-41. — Institut national de la recherche agronomique. —
Subvention de fonctionnement. 200.000.

Total pour l'agriculture, 297.300.

Anciens combattants et victimes de guerre.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

6" partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-27. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 300.000.
Chap. 46-51. — Office national des anciens combattants et vic

times de guerre. — Dépenses sociales, 300.000.
Total pour les anciens combattants et victimes de guerre,
600.000

Finances et affaires économiques.

I. - CHARGES COMMUNES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-93. — Amélioration de la situation des personnels de
l'État et des victimes de la guerre, 2.500.000.

3= partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Personnel en activité. — Prestations et versements
obligatoires, 1 . 175.000.
Chap. 33-92. — Personnel en retraite. — Prestations et versements

obligatoires, 30.000.
Total pour la 3® partie, 1. 205.000 F.
Total pour le titre III, 3.705.0.10.

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

1™ partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-21. — Indemnités versées aux collectivités locales à litre
de garanties de recettes en matière de taxe locale, 10.000.000.

4« partie. — Action économique, encouragements et interventions.

Chap. 41-92. — Subventions économique 5 , 10.S50.000.
Chap. i 1-95. — Subvention au fonds de garantie mutuelle de la pro

duction agricole, 2.0(;0.000.
Total pour la 1« partie, 12.S:0.000.

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-92. — Prestations familiales rattachées aux pensions d'in
validité, 55.000.

Total pour le titre IV, 22.905.000.
Total jiour les charges communes, 20.010.000.

. ll. — SERVICES FINANCIERS

TITRE 111. — MOYENS DES SERVICES

1'« partie. — Personne 1 . — Rémunéra-lions d'activité.

Chap. 31-63 — Serviees extérieurs de' la direelion générale des
douanes et droits indirects. —■ Rémunérations principales, 100.000.

6e partie. — Subventions île fonctionnement.

Chap. 36-02. — Couverture du déficit d'exploitation de la compagnie
des cthles sud-américain-;, 150.000.

Total pour les services financiers, 250.000.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re ;xi rtie. — Personne'. — Rémunérations d'activilé.

Chap. 31-03. — Administration centrale et corps annexes. — Indem
nités et allocations diverses, 3.9 12.

Industrie et commerce.

IV. — INDUSTRIE ET COMMERCE

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l r« partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 2.363.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 2.090.

Total pour l'industrie et le commerce, 4.153.

Intérieur.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-10. — Centres administratifs et techniques interdéparte
mentaux. — Indemnités et allocations diverses, 1.20(1.
Chap. 31-12. — Sûreté nationale. — Indemnités et allocations

diverses, 70.131.
Total jiour le titre III, 71.331.
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TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

1™ partie ■ — Interventions politiques et administratives.

Chan. 41-52. — Subventions de caractère facultatif en laveur des
collectivités locales et de .divers organismes, 400.000.

Total pour l'intérieur, 471.331.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE III. — MOYENS CES SERVICES

l re partie — Personnel. — Rémunérations principales.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 3Jî.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 3.C52.
Total pour la présidence du conseil, o. 989.

Relations avec les Etats associés.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1"» partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 9C.000.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

1« partie. - Intervent'ons politiques et administratives.

Chap. 41-01. — Dépenses de la commission internationale de sur
veillance et de contrôle du ce«sez-le-feu en Indochine, 500.000.

Total pour les -relations avec les Etats associés, 593.000.

Reconstruction et logement.

TIT;IE III. — MOYENS DES SERVICES

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Frais judiciaires et réparations civiles, 350.000,

Travail et sécurité sociale.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-22. — Services de la sécurité sociale. — Contribution
annuelle de l'État au tonds spécial de retraite de la caisse nationale
tle sécurité sociale dans les mines et à diverses caisses de retraites,
600.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME -

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-21. — Roules et ponts. — Entretien et réparations,
mémoire.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chan. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles, 30.000.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 30.000.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

i" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, 445.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chan. 35-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 84.
Total pour l'aviation civile et commerciale. 529.

III. — MARINE MARCHANDE

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité. '

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi-
paies, 567.
Chap. 31-52. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 5.195.
Total pour la lre partie, 5.702.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 584.
Total pour la marine marchande, 6.310.
Total pour l'état A, 30.5-19.583.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1955.

DEPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

('En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE III. — MOYS.-IS DES SERVICES

1«> partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, d.lH'.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 3.012.
Total pour la 1M partie, 4. 796.

4e partie. - Matériel et ronchonnement des services.

Chap. 3-1-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 425.
Total pour les services des affaires étrangères, 5.221.

Agriculture.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie , - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 510.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 3.012.
Total pour le lre partie, 4.122.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 977.
Total pour l'agriculture, 5.099.

Éducation nationale.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. - Personnel. — Rémunérations d'aclivilâ.

Chap. 31-11. - Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 510.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca-i

lions diverses, 3.709.
Total pour la lr« partie, 4.219.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-02. - Achat et entretien du matériel automobile, 638.
Tolal pour l'éducation nationale, 4.S57.

Finances et affaires économiques.

II. - SERVICES FINANCIERS

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

I re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-04. - Administration centrale. - Indemnités et alloca^
tions diverses, 1.159.

Industrie et commerce.

1« partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

ChaD. M-92. — Achat et entretien du matériel automobile. 472.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 781

Intérieur.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

I" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 510.
cnap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 3.612.
Total pour l'Intérieur, 4.122.

Justice.

TITRE III. — MOYKNS DES SERVICES

lra partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 1.145.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lr9 partie. — Personnel. — Rémi irations d'activité.

Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 1.829.

Etats associes.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 1.134.

Travaux punies, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE III. — MOIF.NS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 1.299.

Total pour l'état B, 26.337.

État C. — Tableau, par service et par rfiapitre, des autorisations
de programme et des crédits de payement accordés sur l'exer
cice 1)55.

DEPENSES EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

Présidence du conseil.

X. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

2e partie. — Énergie. — Mines.

Chap. 62-00. — Subvention d'équipement au commissariat à
l'énergie atomique, crédits de payement accordés, 7.000.000.

Relations avec les Etats associés.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

i0 partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-80. — Assistance aux Etats du Cambodge, du Laos et du
Viet-Nam, crédits de payement accordés, 7.000.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-90. — Équipement des aéroports et routes aériennes. —
Métropole, autorisations de programme accordées, COi.O00; crédits de
payement accordés, 664.000. „

Totaux pour l'état C, autorisations de programme accordées,
604.000: crédits de payement accordés, li.G6i.000,

ANNEXE N ° 4 7 0

(Session de 1255. — 2e séance du 28 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nalionale, 1» tendant h
autoriser le Président de la République à ratifier l'accord entre
le Gouvernement de la République française et l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, relatif
au siège !e l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et à ses privilèges et immunités sur le terri
toire français, signé à Paris, le 2 juillet 1954; 2° portant approbation
du contrat de bail signé le 25 juin 1>5l entre le Gouvernement de
la République française et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, relatif au terrain de la place
Fwitenoy, à Paris (7e ), affecté au ministère des affaires étrangères
par décret du 22 décembre 1952, par M. Chazette, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis tend,
d'une part, à la ratification d'un accord entre le Gouvernement fran
çais et TU. N. E. S. C. O. relatif au siège de celte organisai ion k
Paris et d'autre part, à l'approbation du contrat de bail du terrain
de la place Fontenoy où doivent s'ériger les bâtiments de ladite
organisation.

L'accord relalif aii siège de l'U. N. E. S. C. O. comporte un
ensemble de dispositions sur les privilèges et immunités accordées
aux fonctionnaires internationaux ainsi que sur les facilités de com
munication, les biens, fonds et avoirs de l'organisation, car la
France n'a pas encore ratifié la convention sur les privilèges et
immunités des instilu lions spécialisées de l'O. N. U. Ceci est d'ail
leurs d'autant plus curieux que le siège provisoire de l'U. N. E. S.
C. O. est fixé à Paris depuis 19if>, le siège permanent depuis 1951.
Cet accord signé le 2 juillet 1954 ayant fait l'objet d'une analyse

complète de la part du rapporteur de l'Assemblée nationale, M. Clau
dius Petit, nous n'y reviendrons pas.
L'article 2 du projet de loi tend à l'approbation du contrat de

bail pour la location du terrain de la place Fontenoy qui a été
remis officiellement à l'organisation, le 27 octobre 1951, sous réserve
de la ratification de l'accord.

Celte approbation législative, tardive, place le parlement devant
le fait accompli et reste cependant nécessaire en raison des clauses
de ce contrat, exorbitantes du droit commun: il est conclu pour
une période de quatre-vingt-dix-neuf ans moyennant un loyer symbo
lique de 1.000 F par an.
Les avantages accordés sont largement compensés par l'intérêt

considérable tant intellectuel que moral que la France retire de la
fixation clans sa capitale du siège de l'U. N. E. S. C. O.
Aussi votre commission des affaires étrangères vous propose- t-clle

d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i«. — Le Président de la République est autorisé h ratifier
l'accord signé le 2 juillet 195', à Paris, entre le Gouvernement de
la République française et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, relatif au siège de l'Organisa
tion des Na lions Unies pour l'éducation, la science et la culture et
.1 ses privilèges el immunités sur le territoire français.
Art. 2. — Est approuvé le contrat de bail signé à Paris, le 25 juin

1954, pour une période de qualre-vingt-dix-neuf ans, entre le Gou
vernement français et l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la rullure, pour la location, moyennant une
somme domaniale de 1.000 F par an, du terrain de la place Fontenoy,
Paris (7e ), aftecté au ministère des affaires étrangères par décret
du 22 décembre 1952.

ANNEXE N ° 471

(Session de 1955. — 2° séance du 28 juillet 1955.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale auto
risant le Président de la République ii ratifier l'accord interna
tional sur l'étain signé à Londres, le 25 juin 1954, par M. Ilenri
Cornat, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, depuis longtemps, l'organisation du marché
de l'étain préoccupe ceux, producteurs et consommateurs, qui eurent
à souffrir des larges et fréquentes variations des prix de vente de
ce métal.

A l'effondrement des cours entraîné par une production non
contrôlée et dépassant chroniquement les besoins, succédait sou
vent une hausse en flèche provoquée par des achats importants
réalisés sur de courtes périodes, ou par la spéculation.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n 08 9059, 10518, 11074 et
in 8° 1985; Conseil de la République, r 0 394 (année 1955).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 1873, 10783 et in-8*
1961; Conseil de la République, il 0 351 (année 1955).
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Déjà, avant la guerre, un comité international de 1 étain, ne com
prenant que les pays producteurs, avait tenté d'adapter le niveau de
la production aux besoins de la consommation.
Il fut remplacé par un groupe international d'études de l'étain,

où non seulement les gouvernements des pays producteurs, mais
aussi — nova lion importante — ceux des pays consommateurs.
étaient représentés. Le rôle de cet organisme resta limité à la sur
veillance du marché, sans moyens de contrôle ou d'intervention
efficaces.

La négociation d'un accord international apparût rapidement
nécessaire, mais les délégations qui participèrent fin 1950 à uns
conférence internationale provoquée par le secrétariat général de
l'O. N. U. ne purent se mettre d'accord sur les mesures à adopter.

11 a fallu les perturbations graves constatées sur le marché de
l'étain de «51 à M>3 — période durant laquelle les prix tombèrent
de 1. (120 livres par tonne longue (503 livres, avec un minimum de
56(i livres — pour que l'urgence d'une mise en ordre du marché.
apparut clairement. Et fin 1953, une deuxième conférence qui réunit
h Genève les représentants de cinq pays producteurs (91 p. 100 de
la production mondiale) et de dix-huit pays consommateurs (90 p. 1O0
de la consommation mondiale) établit un projet d'accord interna
tional sur l'étain.

Cel accord, signé par la France h Londres, le 25 juin 1954, fait
l'objet de la demande d'autorisation de ratification qui vous est
présentée.
Les buts de l'accord — dont la durée est de cinq années — sont

parfaitement définis en son article premier:
a ) Éviter ou atténuer un état de chômage ou de sous-emploi

étendu, et d'autres difficultés sérieuses que pourrait créer un désé
quilibre entre la demande et l'offre d'étam ;
b) Empêcher les fluctuations excessives des prix de l'étain, et

arriver à un degré suffisant de stabilité des prix. dans des conditions
permettant d'assurer à long terme un équilibre entre l'offre et la
demande ;
c) Obtenir h tout moment à des prix raisonnables, un approvi

sionnement suffisant du marché de l'étain :

d) Fournir un cadre pour l'étude et la mise en œuvre de mesures
visant à encourager la production de l'étain dans des conditions de
plus en plus économiques, tout en protégeant les gisements de
l'étain, contre un gaspillage inconsidéré, ou un abandon prématuré.
Pour assurer la mise en œuvre de ces dispositions, et le contrôle

de son application, l'accord institue un conseil international de
l'étain, au sein duquel chaque gouvernement contractant est repré
senté, et dispose en sus de cinq voix initiales, d'un nombre complé
mentaire de voix, calculé sensiblement d'après le pourcentage que
son pays s'est vu fixer dans la production totale des pays produc
teurs (annexe A de l'accord) si le contractant est classé produc
teur, ou d'après le tonnage consommé annuellement, prévu à
l'annexe B, si le contractant est classé consommateur.

Le total des voix dont dispose l'ensemble des contractants est
fixé à 1.000 pour les producteurs et 1.000 pour les consommateurs,
aucun gouvernement ne pouvant cependant disposer de plus de
490 voix.

Les tâches essentielles du conseil international de l'étain, sont:
a) La fixation d'un prix plancher et d'un prix plafond;
b ) Le contrôle des exportations en cas de surproduction;
c) La constitution et la gestion d'un stock régulateur — le finan

cement de ce stock étant entièrement à la charge des producteurs
— qui doit assurer le maintien des cours entre le prix plancher el
le prix plafond ;

<l) Le contrôle des stocks des pays producteurs;
e ) Les recommandations aux contractants, en cas de pénurie

grave d'étain métal, soit pour accroître la production, soit pour
assurer entre pays consommateurs, une répartition équitable du
disponible.

Après examen de l'ensemble des dispositions de l'accord inter
national sur l'étain, votre commission a estimé que le texte signé
» Londres devait permettre une organisation valable du marché
de ce métal.

La France, dont la production tant dans la métropole que dans
les territoires d'outre-mer, est encore faible, quelques centaines de
tonnes, s'est déclarée pays consommateur. Elle se classe en effet
au troisième rang de ceux-ci, avec près de 8.000 tonnes.

L'intérêt que présente pour notre pays la ratification, nous parait
évident, car l'accord proposé:
1° Amorce — il est le premier du genre — une œuvre de coopé

ration économique internationale que nous avons toujours sou
haitée pour régulariser le? cours des grandes matières premières;

2» Doit assurer, après révision cependant du prix plancher et du
prix plafond dont il va être question plus loin. à la production fran-"

■ çaise de minerai d'étain, un développement intéressant, en lui assu
rant un prix de vente minimum voisin de son prix de revient, et
en la mettant aussi à l'abri d'un effondrement des cours;
3° Assurera aux consommateurs français d'étain (fabricants de

tôles étamées pour l'industrie de la conserve alimentaire, etc.) sou
vent contrariés par leurs fabrications, par les oscillations inces
santes des cours, une stabilité relative des prix;
4° Permettra d'espérer l'extension de nos relations commerciales

avec l'Indonésie chez nui nous réalisons la plus grosse partie de
nos achats d'étain.

La seule réserve formulée par votre commission concerne les
prix fixés initialement à l'article 0 de l'accord, soit 640 livres pour
le prix plancher, et 880 livres pour le prix plafond. Elle se félicite
de ce que les négociateurs français aient fait sur ces prix les

réserves les plus formelles. Elle souhaite vivement que dès la pre
mière réunion du conseil la révision, notamment du prix plafond
qui devrait être ramené de 880 à 800 livres, soit discutée.
C'est précisément pour donner à nos représentants plus de moyens

dans ces discussions, qu'il y a par ailleurs intérêt à autoriser rapi
dement la ratification de l'accord. En effet, pour que celui-ci entre
en vigueur il ne manque plus que, côté producteurs, la ratification
de l'Indonésie, et celle-ci ne parait pas douteuse et côté consom
mateurs, que la ratification de la France, ou celles de pays secon
daires.

Si notre pays se laissait devancer, l'accord serait mis en applica
tion dans toutes ses dispositions, y compris le prix-plafond de 880
livres, et notre voix risquerait de ne plus être écoutée dans un débat,
qui nous le répétons, devrait être ouvert dès la première réunion
du conseil international.

En conséquence, votre commission de la production industrielle
vous propose d'adopter sans modification le texte voté par l Assem
blée nationale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé S
ratifier l'accord international sur l'étain, signé l Londres, le 25 juin
105-1, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 4 7 2

(Session de 1955. — 2e séance du 28 juillet 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, pro
rogeant exceptionnellement la durée du mandat des administra
teurs des organismes de la sécurité sociale dans les mines, par
M. Tharradin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 39 du décret n° 46-2749 du 27 no
vembre 1916 modifié fixe à quatre années la durée du mandat
des membres, titulaires et suppléants, des conseils d'administration
des organismes de sécurité sociale dans les mines.

Les administrateurs en place à l'heure actuelle ont prix leurs
fonctions le 5 juillet 1951.

Les élections devaient normalement avoir lieu fin juin ou début
juillet de cette année. Mais il aurait été anormal d'y procéder pen
dant la période d'été qui est celle des cordés payés.

C'est pourquoi le Gouvernement a déposé un projet de loi
(n° 10747, Assemblée nationale) reportant le renouvellement des
conseils d'administration des organismes de sécurité sociale dans
les mines au quatrième trimestre 1955, à une date qui sera fixée
par le ministre du travail et de la sécurité sociale, et prorogeant
d'autant la durée du mandat des administrteurs actuellement en
fonction.

L'Assemblée nationale a voté le projet de loi en précisant que les
élections devraient avoir lieu au cours du mois d'octobre 1955.

Votre commission de la production industrielle estime cette posi
tion juslifi'e et vous propose d'adopter sans modification le texte
voté par l'Assemblée nationale qui est ainsi rédigé:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il sera procédé au renouvellement des conseils d'admi
nistration des organismes de la sécurité sociale dans les mines au
cours du mois d'octobre de l'année 1955, à une dote qui sera fixée
par arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale.

Art. 2. —■ La durée du mandat des administrateurs des organismes
de sécurité sociale dans les mines est prorogée jusqu'à la date du
renouvellement des conseils d'administration dont ils sont membres.

ANNEXE N 0 473

(Session de 1955. — 2e séance du 28 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, complétant la loi il» 46-2384 du
27 octobre 1916 relative à la composition et au fonctionnement du
Conseil économique, par M. Tamzali Abdennour, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet la remise en ordre des situations très diverses du personnel
du Conseil économique.

Les services du Conseil économique sont en effet composés
d'agents dont les positions administratives sont très différentes.

(1) voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 10747, 10838 et
in-8° 1902; Conseil de la République, n° 352 (année 1955).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 11215 11266 et
in-8° 2016; Conseil de la République, n° 429 (année 195ûj.
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Deux tiers d'entre eux sont fonctionnaires, mais les autres ne béné
ficiant d'aucun statut précis. Parmi les fonctionnaires, les situations
sont aussi, très diverses et notamment les règles de recrutement ne
son! pas les mêmes.

Le cas des chargés de mission illustre particulièrement bien cette
hétérogénéité. Certains d'entre eux sont des fonctionnaires apparte
nant à d'autres administrations et détachés au Conseil économioue
dans les conditions prévues par le statut de la fonction publique.
D'antres sont des personnes étrangères à l'administration, recrutés
après concours. Dans les autres catégories d'agents, les mêmes diffé
rences de recrutement et de situation administrative pourraient être
relevées.

Depuis sept ans. le Conseil économique cherche une solution h
celte situation qui est préjudiciable à la bonne marche de ses
services.

. Plusieurs principes devaient être satisfaits; il importait, d'une
part. de rendre homogènes les règles fixant la situation adminis
trative du personnel, d'autre part, de garantir l'indépendance des
services du Conseil en assurant la pleine autorité du président et
du bureau sur ce personnel.
Le statut pouvait se concevoir de deux façons: ou bien établir tm

système' analogue à celui qu'ont adopté les autres assemblées pour
leur personnel; ou bien appliquer à l'ensemble de ce personnel les
règles générales en vigueur dans la fonction publique.
La première solution n'a pas été retenue et c'est la seconde qui

vi i s est proposée.
Otte dernière solution permet de résoudre les deux problèmes

fondamentaux qui étaient posés, celui du recrutement et celui de
la retraite.

L'effectif assez faible du personnel empêchait l'institution d'un
concours autonome, car l'insuffisance des débouchés dans un cadre

aussi étroit -n'aurait pas permis l'application normale des règles
d'avancement. C'est ainsi qu'il a paru préférable d'instituer un cadre
d'administrateurs recruté parmi les fonctionnaires des divers corps
et services auxquels donne accès l'école nationale d'administration.
I." carrière de ces fonctionnaires pourra se poursuivre au sein même
des services du Conseil économique ou bien dans une autre admi-
î.isl ration. Cette solution facilitera donc les mutations et échanges
de personnel qui sont d'intérêt général et correspondent aux condi
tions dans lesquelles travaillent les services de celte Assemblée.

En ce qui concerne la retraite, le même problème se posait. La
faii'lesse des effectifs empêchait la constitution d'une caisse auto-
no'ie, qui n'aurait jamais pu trouver son équilibre. De plus, une
MfUc du Conseil est déjà affiliée au régime général de retraites
des îonclionranes II a donc paru plus "simple d'adopter la solu
tion du rattachement A la fonction publique.
La solution envisagée permet de concilier avec les règles géné

rales diustalut de la fonction publique les nécessités pratiques d'un
organisme constitutionnel qui est dotèrent des autres Assemblées
par sa nature et son fonctionnement. En ciret. le projet assure
l'a'ilorilé du président et du bureau du Conseil économique sur
l'ensemble du personnel. Quoi que ce dernier ne conslilue pas
lin corps autonome et soit recruté air sein de la fonction publique.

Les divers articles du projet qui vous est soumis traduisent les
principes qui viennent d'être détlnis.

L'article 10 du projet remplace l'ancien a r I ic le 10 de la loi de
lt>i7. H maintient le poste de secrétaire général, mais supprima
celui de secrétaire général adjoint.

Celte disposition consacre les faits. Le fonctionnement du Conseil
requiert dans les postes de direction deux séries de compétence,
l'une d'ordre administratif, l'autre d'ordre technique. Aussi bien, il
n'a pas été pourvu au poste de secrétaire générât adjoint et deux
chefs de service ayant la qualité de directeur adjoint ont été
placés l'un à la têtè des services techniques, l'autre à la tète des
services administratifs.

Les dispositions du nouvel article 10 et de l'article 11 bis ne font
que consacrer cet état de fait.

L'article 11 assure l'autorité du bureau du Conseil économique
Sur le personnel des services. Il substitue à l'incertitude du régimu
actuel la stabilité souhaitable.

Los articles 12, 12 bis et 13 règlent la composition du personnel
des services, en fonction des principes qui ont été définis dans ce
rapport. Ils assurent notamment la stabilité de l'emploi du person
nel slénodaclylngraphe, huissier ou employé de bureau, ce qui
apparaît nécessaire à la bonne marche de ces services.

L'article 14 supprime les postes d'agents auxiliaires et permet un*
plus grande souplesse dans la nomination éventuelle de vaealeurs.
de telle sorte que. le bureau du Conseil économique puisse fair«
face à des « pointes » de travail passagères.

Votre commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales estime indispensable que te conseil éco
nomique possède les moyens qui lui sont nécessaires pour mene-
à bien des travaux de caractère technique dont l'importance et la
qualité ne cessent de s'accroître.

Le Conseil, en effet, a mis A l'étude d'importants problèmes sur
lesquels il a rassemblé une documentation complète et détaillée. Il
suffit de citer à cet égard, entre autres, pour la seule année
le rapport semestriel de conjoncture qui est accompagne d'un dos
sier statistique exhaustif, le rapport sur l'évolution de la masse des
salaires dans le revenu national de 19iî9 à 1953, qui donne les
résultats des opérations de tous les régimes spéciaux de sécurité
sociale depuis cinq ans, le rapport sur la diifu-ion de la technique
française à l'étranger, qui a été établi après une longue cnquêlu
de sa commission de la production industrielle.

Le Conseil poursuit actuellement ses travaux dans cette voie, ce
qui l'oblige à demander à ses services un effort nouveau; cette
Assemblée a créé, en effet, une nouvelle commission chargée d'étu
dier les problèmes que pose le développement des économies régio
nales et elle vient d'èlre saisie, pour avis, par l'Assemblée nationale
de li statuts professionnels qui vont être étudiés par une commis
sion spécialement constituée à cet effet.

Enfin, votre rapporteur se plaît ii rappeler les termes dans
lesquels il a accueilli M. le président du Conseil économique la
3 février 19Ô5 it Alger:

« Le Conseil économique a acquis. grVe à la qualité des hommes
qui le composent et à son éminent président, une autorité incontes
table et apporte au Gouvernement, au Parlement, aux Assemblées
économiques territoriales, line collaboration, des avis, des études,
dont on apprécie de plus en plus l'edicacité et la haute tenue ».
En conclusion, votre commission vous demande d'adopler, dans

le texte voté par l'Asseublée nationale, le projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 10, 11, 12, 13, 11 et 15 de la loi
n° 47-1iw0 du 20 août 19 17 complétant la loi n» 4(i-2iiSi du 11 octo
bre 19-it» relative A la composition et au fonctionnement du Conseil
économique, sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Art. 10. — Il est créé un emploi de secrétaire général.
« Le secrétaire général est nommé dans les conditions prévues i

l'article 3 (alinéa 2) de -la loi du ll> octobre l>iO relative au statut
général des fonctionnaires, par décret, sur la présentation du
bureau du Conseil économique.

« Ar.t ll. — Les services administratifs du Conseil économique
sont placés sous l'autorité du bureau qui peut déléguer tout ou
partie de ses pouvoirs administratifs à son président et aux
questeurs. Toutes décisions relatives A l'administration du person
nel, dont les emplois sont fixés aux articles 11 bis, 12, 12 bis, 13
et il ci-après, sont prises, au nom du bureau et sur proposition du
secrétaire général par le président du Conseil économique agissant
en qualité de délégué permanent du président du conseil des
ministres.

« Art 11 bis. — Le secrétaire général est assisté dans ses fonc
tions par deux directeurs adjoints assimilés aux directeurs adjoints
des administrations ce u tra les de l'État.

« Art. 12. — Il est créé un corps d'administrateur du Conseil
économique dont l'effectif est fixé à 1" agents. Ln règlement d'ad
ministration publique fixera le nombre des chargés de mission
auprès du Conseil économique qui seront inlégrés en qualité
d'administrateurs du Conseil économique; les chargés de mission
qui ne seront pas intégrés en qualité d'administrateurs formeront
un cadre provisoire d'agents supérieurs.

« Art. 12 bis. — lf est créé un corps d'attachés du Conseil
économique.

« Arf. l:t. — Los services administratifs du Conseil économique
ocmpiennent:

« i"i emplois d'attachés et de secrétaires d'administration;
« 2g emplois d'adjoints administratifs;
« :: emplois de. secrétaires stéuodaelylogrpphes;
« 2o emplois de slénodactv lograph.es :
i 6 emplois d'ouvriers professionnels:
« 5 emplois de conducl'oirs d'automobiles;
« -'i emplois de téléphonistes;
« lu emplois d'huissiers ;
« 7 emplois d'agents de service.
« Art. ti. — Indépendamment du personnel prévu aux articles

précédents, peuvent être employés dans les services administratifs
du Conseil économique, des agents rémunérés à la vacation.

« Art. l"i. — Des règlements d'administration publique fixeront
les statuts particuliers, relatifs aux corps nouvellement créés. Ils
détermineront également les conditions dans lesquelles les agents
en fonction au Conseil économique à la date de publication de la
présente loi seront intégrés et titularisés dans les corps et cadies
énumérés ci-dessus. »

ANNEXE N * 474

(Session de 1955. — 2® séance du 28 juillet 105o.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations de la région toulousaine victimes
des orages de grêle des mois de juin et juillet JiK"V3 et à créer une
caisse nationale des calamités agricoles couvrant l'ensemble des
risques dans les délais les plus brefs. présentée par MM. Méric,
Pierre Marty, Suran et les membres du groupe socialiste et appa
rentés, sénateurs. — (Uenvoyée à ta commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis de nombreuses années les récoltes
de la région toulousaine, et en particulier celles du déparlement de
la Haute-Garonne, subissent les métai's de la sécheresse, des orages
et surtout de la grêle.
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Cette armée, les ravages sont encore plus importants que les
années précédentes. des contrées qui depuis plus de cinquante ans
«'avaient pas connu tle calamités sont aujourd'hui frappées.
Les dégàls sont plus considérables d'une année à l'autre.
Nous ne pouvons que regre'ler, malgré des promesses réitérées

et solennelles, que les Gouvernements successifs n'aient pas cru
devoir créer une caisse nationale des calamités agricoles qui cou-
yrirait l'ensemble des risques.
Pour pallier une telle carence, de nombreux départements, suivant

en cela l'exemple de la tJaule-Garorme, ont créé une assurance
mutuelle grêle. Les heureux résultats obtenus prouvent l'urgente
nécessité de provoquer dans l'immédiat, par les services du minis
tère de l'agriculture, une étude des différents systèmes qui pourrait
servir de base à rétablissement d'une caisse nationale.

En attendant la réalisation d'une telle initiative, il importe que
le Gouvernement vienne en aide à ces populations sinistrées et pro-
yoque les aménagements fiscaux qui s'imposent.
Cest pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
o) A déposer d'urgence un projet de loi portant ouverture de

crédits en vue de venir en aide aux populations de la région toulou-
eaine, victimes des récents orages;

b) A envisager des aménagements fiscaux en faveur de ces popu-
lslions;

c) A prendre les mesures qui s'imposent et, en particulier, l'étude
des systèmes d'assurance grêle créés dans différents départements
du Sud-Ouest, afin de créer dans les moindres délais une caisse
nationale des calamités agricoles, couvrant l'ensemble des risques.

ANNEXE N ° 475

(Session de 1955. — 2e séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures nécessaires pour remédier à la
situation critique de l'économie de la région toulousaine, présentée
par MM. Méric, Pierre Marly, Suran, Sempé, Nayrou, Verdeille,
Baudru, Paul-Emile Descomps et les membres du groupe socialiste
et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée il la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les inégalités constatées dans le développe
ment économique des différentes parties du territoire entraînent
des conséquences dont nul n'ignore la gravité.
La situation devient alarmante dans la région toulousaine.
MalgTé les efforts des cultivateurs pour obtenir de meilleurs ren

dements, l'exploitation familiale agricole rencontre de telles diffi
cultés qu'elle ne peut nourrir tous les membres de la famille.
Parallèlement, la concentration foncière à laquelle nous assistons

conduit au renvoi de nombreuses familles de fermiers et métayers
remplacés par un nombre restreint d'ouvriers agricoles servant une
mécanisation accentuée.

De ces deux faits résulte un déplacement de la population rurale
vers les centres urbains.

Celle migration est confirmée par le résultat du recensement
de la population.
C'est ainsi que la direction régionale de Toulouse de l'I. N. S. E. E.

déclare dans ses commentaires:

« Dans l'Ariège, toute la partie montagneuse continue à se dépeu
pler. Seuls les cantons de l'Est (Lavetànet, Mirepoix, Pamiers) où
subsistent des industries actives voient leur population augmenter.

« Dans la Haute-Garonne. où Toulouse joue le rôle d'un pôle
attractif, l'augmentation de population se concentre dans les cantons
qui environnent la grande ville. En outre, l'influence de l'industrie
des pétroles se fait sentir à Saint-Gaudens et à Cazères (usines de
Boussens) .

« Pour le Gers et le Lot la diminution est presque générale mais
peu accentuée dans le premier, un peu plus dans le second. Quant à
l'augmentation, elle est assez faible et se fait sentir surtout auprès
des chefs-lieux de département ou de cantons importants tels que
Lectoure et Plaisance dans le Gers, Luzerch dans le Lot.

« Les Hautes-Pyrénées présentent une caractéristique particulière.
'Alors que les caillons de montagne se dépeuplent dans l'Ariège et
la Haute-Garonne ceux des Hautes-Pyrénées accusent un accroisse
ment marqué de population. La causé doit en être recherchée dans
l'équipement hydro-électrique des Pyrénées dont le développement
est particulièrement accentué dans ce département par la construc
tion de barrages et d'usines; dans la présence d'industries minières
'(A-rgelès-Gazost) et également dans le développement du commerce
des stations thermales et de Lourdes (grand centre de pèlerinage).

« Dans le Tarn, la population augmente dans les centres industriels
(Castres, Mazamet, Graulhet, Carmaux) et diminue légèrement
ailleurs.

« Le Tarn-et-Garonne, enfin, présente une variation peu accentuée
qui s'équilibre sensiblement (treize cantons en augmentation contre
onze en diminution) accusant toutefois un accroissement général
de 2,8 p. 100. Les cantons en progression se groupent autour des

chefs-lieux de département et d arrondissement, dans les plaines
fertiles de la Garonne et du Tarn. »

Or, les charges de travail dont disposent les centres urbains ne
suffisent plus à satisfaire les demandes d'emplois.

Déjà, la modernisation des rares industries existantes exclut tout
embauchage massif.

. L'implantation d'Industries nouvelles, susceptibles d'absorber cet
excédent de main-d'œuvre est paralysée.

En effet, les ressources énergétiques de noire région (gaz naturel,
électricité) coûtent aussi cher sur le lieu de production que sur
l'ensemble du territoire et l'éloignement des centres d'approvision
nement et surtout de la capitale, devenue le marché des affaires,
entraivie des frais de transports et des déplacements trop onéreux
et surtout trop lents.

Les nombreuses démarches que nous avons entreprises pour
remédier à ces états de choses n'ont apporté que des promesses: le
prix du gaz naturel n'a pas changé, la liaison aérienne régulière
entre Toulouse et Paris n'est toujours pas réalisée.
Si l'on considère que notre artisanat, accablé par les incidences

économiques et sociales qu'il subit, ne peut s'adapter aux exigences
de la vie moderne et que noire commerce, subissant la répercussion
de la situation des autres activités, dépérit à son tour, on conviendra
que le marasme est déjà général et qu'il va s'aggraver encore dans
les années à venir en raison de l'augmentation de la population des
jeunes générations.

Ce n'est, sans doute pas, dans le cadre d'une proposition de
résolution qu'il est possible de définir les mesures susceptibles de
redonner une impulsion à notre économie agricole, de lutter contre
la cherté des prix de revient, de déterminer une politique de plein
emploi de la main-d'œuvre, de promouvoir des moyens de produc
tion, d'intensifier la décentralisation et la reconversion industrielle.
Aussi, les auteurs de celte proposition entendent-ils seulement

attirer, d'une manière solennelle, l'attention des pouvoirs publics
sur une situation déjà très grave, bientôt catastrophique s'il n'y est
pas porté remède.
C'est pourquoi nous invitons nos collègues à voler la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les mesures qui s'imposent pour remédier à la situation
critique de l'économie de la région toulousaine.

ANNEXE N ° 476

(Session de 1955. - 2e séance du 28 juillet 1955.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à compléter l'article 11 du décret du 21 avril 1939 relalif aux
crédits et aux régimes des subventions en matière de travaux
civils, présentée par MM. Chochoy, Canivez, Denvers, Mistral,
Mlle Rapuzzi, et les membres du groupe socialiste S. F. I. O. et
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la recons
truction et des dommages de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, certaines communes, notamment sur le
littoral, ont été très gravement endommagées au cours des hostililés,
et leurs municipalités s'emploient, dans la mesure de leurs possi
bilités et compte tenu d'un ordre d'urgence réservé en principe
aux constructions scolaires — de nombreux écoliers étudient encore
hélas. dans des baraquements provisoires édifiés il y a plus de dix
années — à reconstituer leurs bâtiments communaux anéantis.

Les administrateurs de ces cités martyres rencontrent de grosses
difliculés pour le financement de la reconstitution de leurs biens et,
pour y faire face, transfèrent parfois sur l'un d'eux, en application
de l'article 31 de la loi du 28 octobre 1946, la créance de dommages
de guerre d'un immeuble dont la reconstruction ne présente pas un
caractère de nécessité absolue, c'est-à-dire que, la créance afférente à
un bien détruit étant insuffisante pour reconstituer un immeuble
répondant aux besoins actuels, la créance d'un autre bien sinistré
appartenant à la collectivité locale intéressée vient parfaire, sinon la
totalité, tout au moins une partie du coût de la reconstruction.
Or, l'administration tient compte, pour le calcul de la dépense

subvenlionnable — aux fins d'extension et d'amélioration — de

l'apport de la créance du bien transféré.
En ejîet, les sections des travaux publics et de l'intérieur du

conseil d'État, s'inspirant des dispositions de l'article II du décret
du 21 avril 1939 réglementant l'attribution de subventions pour
travaux aux collectivités locales, qui prévoit, dans l'exposé des
motifs, que la collectivité bénéficiaire doit, en tout état de cause,
supporter effectivement une part de la dépense, ce qui l'incite à la
modération dans ses programmes de travaux — estiment qu'il
convient d'exclure de la dépense subventionnable la fraction du cofit
des projets de reconstruction qui est financée par des indemnités de
dommages de guerre, qu'il s'agisse de l'indemnité propre au bien
détruit ou d'indemnités transférées.

La législation à laquelle lait allusion le conseil d'État est anté
rieure à la guerre 1939-1915 e.t avait été mise en vigueur « en raison
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de l'augmen'alion des dépenses militaires, de la nécessité impérieuse
d'économies immédiates, car la situation, était telle qu'elle ne per
mettait plus — sous la pression des événements extérieurs — de
mener de front des travaux civils et des investissements militaires »
Actuellement, la situation est tout autre, et il convient de favo

riser.]» reconstruction, non seulement des immeubles particuliers,
niais des édifices publics détruits par fait» de guerre
D'ailleurs, le législateur de 1940, qui n'ignorait ~'pa« les disposi

tions du décret du 21 avril 1939, a voulu en annihiler les effets et
réserver ainsi les droits des collectivités sinistrées en précisant, dans
le dernier lainéa de l'ariicle 42 de ia loi du 28 octobre IMG sur les

■ dommages de guerre:
« Lorsqu'à l'indemnité de reconstitution s'ajoute une subvention

ou tout autre facilité financière, prévue par une autre législation aux
fins d'extension ou d'amélioration, etc.. ».
Le point de vue de l'administration lèse gravement les intérêts

des collectivités locales sinistrées, ainsi que le démontre l'exempta
ci-après :
Une commune non sinistrée construit un groupe scolaire de

400 millions de francs.
Le financement s'opère approximativement de la façon suivante:
Participation de l'État (subvention du ministère de l'éducation

nationale). 50 p. 100, soit 50 millions de francs.
Partiripnion de la commune: 50 p. 100, soit 50 millions de francs.

Total, 100 millions de francs.
Une commune sinistrée reconstruit un groupe identique, soit d'un

montant de 100 millions de francs.
Le financement, tel qu'il est actuellement compris par l'adminis

tra 'ion, s'opère ainsi qu'il sui! :
Créance de dommages de guerre d'origine. 60 millions de francs
Indemnité de dommages de guerre d'un bien sinistré. 30 millions

de Ira nr.»
Total. 90 millions de francs.
Dépense subvenlionnable, 10 millions de francs.

Subvention du ministère de l'éducation nationale de 50 p. 100,
5 millions de francs.
Part supplémentaire de la commune. 5 millions de francs.
Nous estimons que la ventilation du financement pour la commune

Sinistrée devrait être la suivante:
Mon'ant des travaux, 100 millions de francs.
Créance de dommages de euerre d'origine, 00 millions de francs.

Dépense subventionnable, 40 millions de francs.
Subvention du ministère de l'éducation nationale de 50 p. 100,

20 millions de francs.
Par! supplémentaire de la commune, 20 millions de francs.
D'autre pari, si le même groupe scolaire de 100 millions de francs

est financé par:
Une créance de dommages de guerre d'origine de 00 millions;
Une créance de dommages de guerre d'un bien transféré de

40 millions, aucune subvention n'e^t accordée par le ministère de
l'éducation nationale et, ce, malgré l'amoindrissement du patri
moine de la commune résultant de la non reconstitution dudit bien
.transféré.
Faut-il laisser les municipalités des communes sinistrées recons

truire les immeubles détruits dans la limite du monlant de leurs
créances de dommages de guerre ou, au contraire, les inciter, en
leur donnant l'aide nécessaire, à édifier des bâtiments convenables
et l la mesure de leurs besoins ?
Nous opinons pour la seconde solution et nous vous demandons

instamment, en considération des dispositions de l'article 1er de la
loi du 28 octobre 1MG sur les dommages de guerre qui précise:
« La République proclame l'égalité et la solidarité de tous les Fran
çais devant les charges de guerre », de faire vôtre la proposition
de résolution suivante qui compléterait l'article H du décret du
21 avril j <>:><> relatif aux crédits et aux régimes des subventions en
matière de travaux civils:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement 5 déposer
un projet de loi tendant à compléter l'article 11 du décret relatif aux
crédits et aux régimes des subventions en matière de travaux civils,
par un quatrième alinéa ainsi conçu:

« Pour la fixation de la dépense éventuellement subveiVionnable
des travaux de reconstruction des immeubles des collectivités locales
sinistrés par faits de guerre, il n'est tenu compte que du montant
de la créance de dominâmes de guerre d'origine ».

ANNEXE N° 477

'(Session de 1955. — 2e séance du 28 juillet 1955.)

AVIS présenté, au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale, sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budget annexe des prestations familiales agri
coles pour les exercices 1955 et 1956, par Mme Marcelle Devaud,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juil-
lct 1'^55.(Compte rendu in extenso de la deuxième séance du Conseil
de la République du 28 juillet 1355, page 1955, 2« colonne.)

ANNEXE M" 4 7 8

(Session de 1955. — 2« séance du 28 juillet 1955.)

AVIS présenté, au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation du budget
annexe des prestations familiales agricoles pour les exercices 1955
et 1956, par i. Rochereau, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel du 29 juil
let 1955. (Compte rendu in c.r l en so de la deuxième séance du Conseil

„ de la République du 28 juillet 1955, page 1957, 1" colonne.)

ANNEXE N ° 4 7 9

(Session de 1955. — 2« séance du 28 juillet 1955.)

RAPPORT fait, au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression),
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modi
fiée par le Conseil de la République, adoptée avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, tendant a
allouer aux compagnes des militaires, marins ou civils morts pour
la France, un secours annuel égal à la pension de veuve de
guerre, par M. Auberger, sénateur (2).

Mesdames, messieurs-*- vous avez sous les yeux un texte qui résulte
de la modification apportée en deuxième lecture par l'Assemblée
nationale à un texte que le Conseil de la République avait lui-
même déjà modifié après sa première adoption par l'Assemblée
nationale.

Celte navette a permis d'apporter des améliorations successives k
la forme et au fond de cette proposition de loi qui a pour but
d'allouer aux compagnes des militaires, marins ou civils morts
pour la France, un secours annuel égal à la pension de veuve de
guerre.

La modification essentielle apportée en dernier par l'Assemblée
nationale consiste à établir une hiérarchisation dans le montant du
secours; son taux, en eit'el, sera, pour les compagnes d'officiers ou
de sous-officiers, porté aux trois quarts de la pension allouée à la
veuve d'un militaire de même grade, sans pouvoir, évidemment,
être inférieur à la pension de veuve de soldat.
Celte formule paraît équitable à votre commission, qui a eu

l'occasion de prendre contact h ce sujet avec les membres de la
commission des pensions de l'Assemblée nationale et de leur expri
mer son approbation officieuse.
Nous pouvons, d'autre part, attirer votre attention sur le fait que

l'Assemblée naiionale a modifié également la rédaction de l'ar-
lide 1er, en ce qui concerne la clause de réciprocité avec la France,
pour les compagnes de victimes civiles de guerre de nationalité
étrangère. Il s'agit là d'une amélioration de rédaction: en ce qui
concerne les mi'itaires, en effet, la clause n'est pas nécessaire,
comme semblait, au contraire, l'indiquer notre précédent texte.
Dans ces conditions, la rédaction de l'assemblée nationale est pré
férable.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des pen
sions vous propose d'adopter sans modification le texte voté par
l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — lin secours annuel, dont le montant est égal à la
pension de veuve de guerre, est accordé aux compagnes des mili
taires, marins ou civils « morts pour la France » des suites de
blessures ou de maladies imputables au service, à la déportation
on à la captivité, Français ou étrangers, sous réserve qu'il soit
attesté par des enquêtes minutieuses que, lors de la mobilisation
ou de l'attestation, elles avaient vécu trois années avec ces mili
taires, marins ou civils, que la liaison avait été rompue par le
décès ou la disparition de ceux-ci et qu'elles ne se sont pas mariées
ou ne vivent pas en état de concubinage notoire.
Le montant du secours versé à la compagne de l'officier ou à

celle du sous-oiricier sera porté aux trois quarts de la pension
allouée à la veuve du militaire du même grade, sans toutefois
que le taux du secours soit intérieur à la pension versée à la veuve
du soldat.

Les compagnes des victimes civiles de la guerre de nationalité
étrangère ne bénéficieront de ce droit que si elles sont ressortis
santes de pays ayant conclu un accord de réciprocité avec la France.
Le secours n'est attribué qu'à la condition que l'intéressée:
1» N'ait pas acquitté l'impôt sur le revenu des personnes physiques

ou qu'elle ait acquitté ledit impôt pour un revenu net ne dépassant

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°" 11049, 112'.0, 11181 et
ln-8» 2000; Conseil de la République, n°« 412, 409 et, 443 (année 19ou).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), noa 11040, 11240, 11181
et in-8° 2000; Conseil de la République, n°» 412, 43S, 413 et 477
(année 1955).

!>) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°s 5499, 8051. 8009,
8505 et in -8® «31, 9944 et in-8® 1913; Conseil de la République,
n«» 436, 668 et in-8» 207 (année 1954), 289 (année 1955).
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pas 60.000 F après application de l'abattement à la base et dcxaictioo
pour charges de famille;
2° N'ait pas un enfant qui bénéficie d'une pension au titre du
décès du militaire, du marin ou du civil susvisé.
En tout état de cause, ce secours ne peut être attribué tant que

la disparition ou le décès ouvre droit à pension pour une veuve ou
pour des enfants légitimes-, adoptifs ou naturels reconnus.
Art. 2 et 3. — Sans modification.

ANNEXE N ° 4 8 0

(Session de 1955. — 2e séance du 2S> juillet 1955.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de la défense nationale,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, accordant
une majoration d'ancienneté de grade aux militaires des réserves
nommés aux grades de médecin, pfwtrmacien ou vétérinaire, sous-
lieutenant de réserve ou aux grades de médecin ou pharmacie »-
chimiste de 3e classe de réserve, par M. Robert Aubé, Séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, une série de textes législatifs divers ont
accorde jusqu'à maintenant aux médecins, pn.umaciens et vétéri
naires militaires le bénéfice d'une majoration d'ancienneté de grade
pour leur nomination au premier grade d'officier. Le but de ces
mesures est de compenser la longue durée des études des intéressés
et il s'intègre d'ailleurs dans un ensemble de mesures analogues
concernant les différents corps des armées.
Néanmoins, sans vouloir entrer dans le détail de la législation

qui est expliqué avec rigueur et clarté par l'exposé des motifs dont
le Gouvernement a assorti, lors de son dépôt devant l'Assemblée
nationale, le ,projet de loi que nous rapportons aujourd'hui, nous
pouvons cependant souligner des divergences assez nombreuses
dans le décompte de ces majorations, en ce qui concerne les caté
gories d'intéressés visées par le texte.
Le présent projet de loi a donc pour objet d'uniformiser les majo

rations en question pour les catégories correspondantes des défé
rentes armées et, en même temps, d'accorder le même traitement
aux cadres d'active et aux cadres de réserve; par conséquent: ,

1® Il supprime pour les pharmaciens sous-lieutenants de réserve
de l'armée de terre la disposition portant exclusion pour le calcul
de la majoration de la durée du stage dans une officine ;
2° Il étend aux médecins et pharmaciens-chimistes de 3» classe

de réserve.le bénéfice de la majoration d'ancienneté de grade
accordée aux personnels correspondants de l'armée active dont ils ne
toénéficiaent pas antérieurement;
3° Il étend aux vétérinaires sous-lieutenants de réserve le béné

fice de majoration d'ancienneté de grade accordée aux personnels
correspondants de l'armée active.
Ces différentes mesures nous semblent guidées par un souci de

logique et d'équité; votre commission de la défense nationale vous
propose donc de donner un avis favorable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'article 2 de la loi du 15 mars 1927, accordant une
majoration d'ancienneté de grade aux militaires des réserves nom
més au grade de médecin ou de pharmacien aide-major de 2» classe
de réserve, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Les militaires des réserves, nommés médecins ou pharmaciens
ou vétérinaires sous-lieutenants de réserve, bénéficient, lors de leur
nomination à ce grade, d'une majoration d'ancienneté de grade, sans
rappel de solde, correspondant respectivement au temps minimum,
diminué de deux ans, des études de médecine et de pharmacie ou
des études vétérinaires.

« Cette majoration comprendra également la durée de l'internat
des hôpitaux obtenu au concours dans une ville de faculté pour le
temps durant lequel ces fonctions ne seront pas cumulées avec la
temps normal des études près des facultés de médecine. »
Art. 2. — La loi du 13 décembre 1932, relative au recrutement

de l'armée de mer et à l'organisation de ses réserves, est complé 
tée par l'article 64 ter suivant:

« Les personnels des réserves, nommés médecins ou pharmaciens-
chimistes de 3° classe de réserve, bénéficient, lors de leur nomi
nation à ce grade, d'une majoration d'ancienneté de grade, sans
rappel de solde, correspondant respectivement au temps minimum,
diminué de deux ans, des études de médecine et de pharmacie.
«'Cette majoration comprendra également la durée de l'internai

des hôpitaux obtenu au concours dans une ville de faculté pour le
temps durant lequel ces fonctions ne seront pas cumulées avec le
temps normal des études près des facultés de médecine.

« Les médecins et pharmaciens-chimistes de 3« classe de réserve,
nommés à ce grade durant l'accomplissement de leur service actif,
ne bénéficieront des majorations visées ci-dessus que lors de leur
libération du service actif. »
Art. 3. — Les pharmaciens ou vétérinaires sous-lieutenants d»

réserve, les médecins ou pharmaciens-chimistes de 3» classe de
réserve, nommés antérieurement, prendront rang dans le grade d»
pharmacien ou vétérinaire lieutenant ou dans le grade de médecin
ou pharmacien-chimiste de 2® classe de réserve, avec ceux qui seront
nommés au premier grade d'officie? après promulgation de la pré
sente loi.

ANNEXE N ° 481

(Session de 1955." — 2a séance du 28 juillet 1J5J.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant a inviter le Gouvernement
it envisager le remplacemenl, pour les administrateurs de la
France d'outre-mer chefs de circonscription administrative, du
régime actuel des congés de longue durée par un régime.de

-congés annuels, présentée par M. Durand-ltévilie, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.j

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les événement qui se sont dérou>és récem
ment eu Algérie, et plus parlii'Ulièrement dans le massif de l'Aures,
ont démontré les inconvénients majeurs du relâchement qui s'est
produit depuis la guerre dans les rapports entre les autorités i.nii-
nistratives locales et les populations autochtones: M. le gouverneur
général Soustelle n'a-t-il pas été amené à constater que, sur de
vastes étendues, grandes comme plusieurs de nos départements
métropolitains, la présence de l'autorité française ne se manifestait
que d'une façon sporadique et tout a fait insuffisante, et n'a-t-it
pas estmé à 200 le nombre d'administrateurs de communes mixtes
dont il lui faudrait disposer en supplément, pour reprendre une
efficace et indispensable politique de contact?

Pouvons-nous douter que les mêmes causes so ient susceptibles
de produire les mêmes effets en Afrique noire, où il nous faut bien
constater que le nombre d'administrateurs de la France d'oulre-
mer en service est nettement insuffisant pour assurer, partout où il
le faudrait, d'une manière satisfaisante, la représentation de l'auto
rité: trop de subdivisions demeurent fermées, et d'une façon géné
rale les chefs de circonscriptions administratives, harcelés par des
tâches multiples et toujours plus absorbantes, n'ont plus le temps
de maintenir avec les populations de la brousse les contacts indis
pensables qui étaient autrefois, qui devraient encore être l'essentiel
de leurs préoccupations.

Cette situation s'aggrave du fait d'un manque de continuité dans
le commandement, du principalement au régime actuel des congés.

iBien rares sont les administrateurs qui font plus d'un séjour dans
le même poste: autant dire qu ils le quittent au moment même
où ils ont pu acquérir une connaissance suffisante des gens qu'ils
sont chargés d'administrer et des problèmes qu'ils ont a résoudre.
Les chefsde territoires ont toujours évidemment la faculté d'affec
ter l'administrateur, à son retour de congé, au poste qu'il occupait
précédemment. 11 n'empêche que 1 intéressé a, pendant six mois,
perdu le contact avec sa circonscription, et que son intérimaire a
pu être obligé, durant son absence, de prendre, concernant certains
problèmes importants et urgents, des positions qui ne cadrent pas
forcément avec la ligne de conduite que s'était tracée le titulaire. En
fait, le gouverneur hésite l déplacer l'intérimaire lors du retour du
titulaire et l'administrateur qui revient de congé, est bien souvent
affecté dans une circonscription nouvelle, située parfois dans une
région fort éloignée de celle où il servait précédemment, peuplée
de races différentes, et où il doit nécessairement effectuer un nouvel
apprentissage avant de pouvoir songer à faire œuvre utile.

Le régime des congés est à ce point responsable du regrettable état
de choses que je viens d'évaquer que les prescriptions impératives
données par M. Mandel, alors qu'il dirigeait le département de la rue
Oudinot, et qui tendaient, on s'en souvient. à maintenir durant
cinq années consécutives les administrateurs au même poste, n'ont
en fait jamais respectées, malgré l'énergie bien connue de ce
ministre et la crainte qu'il inspirait à ses gouverneurs.

II apparaît, dans ces conditions, fort souhaitable que soit modifié
le régime actuel des congés, fort préjudiciable, ainsi que je viens.de
l'indiquer, à la continuité et à l'efficacité du commandement, et qui
a au surplus l'inconvénient de coûter fort cher: M. le secrétaire
d'État Bayrou n'indiquai-il pas récemment, devant le grand-conseil
de l'Afrique équatoriale française, que ce régime sou-trait en per
manence du service actif 30 p, 100 de l'effectif des cadres ?

Le régime des congés encore applicable à la grande majorité des
fonctionnaires métropolitains qui servent outre-mer date, dans ses
grandes lignes, d'un décret de 1910, si je ne m'abuse. A celle épo
que, on ne trouvait dans nos 1 territoires d'ou Ire-mer ni le confort,
ni la salubrité qui s'y «ont développés depuis lors. Et souriout les
voyages par mer, nécessaires pour s'y rendre, duraient des semaines,
parfois des mois — il fallait près de trois mois, au départ de France,
pour gagner Bangui ou Fort-Lamy — alors qu'aujourd'hui, en quel
ques heures, les fonctionnaires sont en mesure de rejoindre par
avion le poste auquel ils ont été affectés. Les modifications considé
rables survenues dans les conditions de vie ou tre-mer, ainsi que
dans les conditions de transport, justifieraient fort bien qu'au congé
de longue durée de 6 mois — accordé tous les deux ans ou tous
les trois ans suivant les territoires — se substitue dans toute la
mesure du possible, au moins en ce qui concerne les fonctionnaires
qui assument des responsabilités exigeant -une certaine continuité
de vues la pratique du congé annuel.

Déjà, la plupart des gouverneurs ont renoncé à prendre les
congés de longue durée auxquels la réglementation en vigueur leur
perme] encore de prétendre; goueieux dg ne pas. perdre- le contact

(1) Voir: Assemblée nationale (2« légisi.), n°« 9-551, 10198 et
ln-8° 1900; Conseil de la République, n0 278 {an.aée 1955}., ,
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avec le territoire dont la gestion leur a été confite, beaucoup ne
viennent en général dans la métropole qu'à l'occasion de missions
ou pour de très brèves périodes de congé, durant lesquelles ils se
font tenir au courant par leur intérimaire du fonctionnement de leur
administration. Il serait souhaitable que cette méthode devienne
réglementaire pour les gouverneurs et pour les principaux chefs de
service des administrations fédérales et locales, et qu'elle soit éten
due aux administrateurs, chefs de circonscriptions administratives
qu'il y aurait intérêt à laisser au même .poste pendant au moins
quatre ou cinq années consécutives.

Au lieu d'un congé de six moie tous les deux ou trois ans, l'admi
nistrateur prendrait chaque année un congé d'un mois et demi ou
deux mots, durant lequel l'administration de sa circonscription
serait obligatoirement confiée à son adjoint. Ce dernier prendrait à
son tour sa période de congé annuel au retour du titulaire dans la
circonscription. L'administration n'éprouverait plus alors autant de
difficultés pour maintenir le même homme au même poste pendant
plusieurs années consécutives.

Ainsi seraient assurées une unité et une continuité de vues dans
le commandement qui font trop souvent défaut avec le système
actuel; les_ administrateurs, assurés de demeurer plus longtemps
dans la même région, seraient incités an surplus à apprendre la
langue de leurs administrés; enfin, la possibilité de se dispenser de
prévoir un important personnel de relève serait la source de sérieu
ses économies budgétaires.

Ces considérations m'amènent demander au Conseil de la Répu
blique d'adopter la proposition de résolution que j'ai l'honneur de
lui présenter, et qui préconise la substitution, pour les administra
teurs de la France d'outre-mer, chefs de circonscriptions adminis
tratives, d'un régime de congé annuel à celui des congés de longue
durée actuellement en vigueur.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement i envisager
le remplacement, en ce qui concerne les administrateurs de la
France d'outre-mer, chefs de circonscriptions administratives, du
régime de congés de 'longue durée actuellement en vigueur par un
régime de congés annuels qui aurait l'avantage d'assurer la conti
nuité du commandement et de permettre la réalisation de sérieuses
économies sur les crédits destinés & l'en'reticn du personnel de
relève.

ANNEXE N ° 482

(Session de 1953. — 2= séance du 28 juillet 1955.)'

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, étendant les possibilités d'emprunt des groupements
mutualistes, par M. Beaujannot, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, la proposition de loi sur lanuelle vous êtes
appelés à vous prononcer et qui émane de M. André Morice, député
à l'Assemblée nationale, a pour but d'accorder aux sociétés et grou
pements mutualistes des possibilités moins étroites d'emprunts que
celles qui sont autorisées actuellement. A l'heure présente, ces
sociétés et groupements ne peuvent pas bénéficier d'emprunts et
de prêts en dehors de trois cas bien délimités:

a) Lorsque des unions empruntent auprès de leurs sociétés affi
liées, pour la réalisation de leurs œuvres et services;

_ b) Lorsque des groupements gestionnaires empruntent, dans des
limites déterminées, auprès de la caisse autonome qu'ils adminis
trent;

c) Lorsque des unions désirent bénéficier du nouveau champ
d'activité ouvert à la mutualité dans le domaine du logement par la
loi du 15 avril 1953.

Ces possibilités vraiment restrictives ont, depuis plusieurs années,
suscité de la part des sociétés et groupements mutualistes des
revendications tendant à une extension plus raisonnable de leur
pouvoir d'emprunts, afin de faire face financièrement aux réalisa
tions utiles qu'ils désirent entreprendre.

Ils ont à plusieurs reprises manifesté, notamment, le désir d'obte
nir l'autorisation de se consentir entre toutes leurs sociétés et

. fédérations des prêts sur leurs fonds disponibles et d'avoir recours
également, dans des cas particuliers, au concours financier de la
sécurité sociale.

C'est sous celte forme que la proposition de loi qui vous est
soumise et qui a été adoptée par l'Assemblée nationale, doit donner
satisfaction à des demandes très légitimes de la mutualité française.

Pour atteindre cet objectif, les articles 15, 20, 21, 54 et 63 de
l'ordonnance du 19 octobre 1915, doivent être modifiés et com
plétés.

Votre commission du travail n'a formulé d'objection ni sur le
principe, ni sur le dispositif de cette proposition. Il est bon d'ail

leurs -de souligner que, dans le cadre des dispositions réglant le
fonctionnement des sociétés et groupements mutualistes, le ministre
du travail a toujours le contrôle de leur activité et de leur gestion.
Les sociétés mutualistes sont en France au nombre d'une quin

zaine de mille. Animées par des philanthropes dont le dévouement
et le désintéressement sont vraiment remarquables, elles rendent des
services appréciables sur le plan social. Les nouvelles dispositions
leur permettront une activité plus étendue et certainement plus
fructueuse dont nous pourrons tous, j'en suis persuadé, nous féli
citer.

Votre commission vous demande donc d'adopter sans modifica
tion le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — L'article 15 de l'ordonnance n" 45-2156- du 19 octobre

1915 portant statut de la mutualité est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 15. — Les sociétés mutualistes peuvent recevoir et em
ployer les sommes provenant des cotisations des membres hono
raires et participants, ainsi que toutes autres recettes régulières,
prendre des immeubles à bail et généralement faire tous actes de
simple administration. Elles peuvent vendre ou échanger les
immeubles qu'elles sont autorisées à posséder, par application des
dispositions de la présente ordonnance. Elles ne peuvent pas
emprunter, sauf dans le cas prévu par le paragraphe 2° du deuxième
alinéa de l'article 55 ci-après, cette disposition ne faisant toutefois
pas obstacle à ce qu'elles bénéficient des prêts ou avances que les
caisses de sécurité sociale sont autorisées à consentir aux diverses

catégories d'œuvres et institutions intéressant les assurés sociaux.
« Elles peuvent participer financièrement, soit sous la forme de

subventions, soit sous la forme de prêts avec ou sans intérêts, aux
réalisations des unions et fédérations auxquelles elles sont affiliées,
et ce, dans la limite des fonds disponibles. »
Art. 2. — L'article 20 de l'ordonnance n° 15-2156 du 19 octobre 1915

est complété par le dernier alinéa suivant:
« Les sociétés mutualistes peuvent, d'autre part, employer leurs

fonds disponibles, jusqu'à concurrence de 50 p. 100 des sommes
excédant celles devant être affectées à la réserve légale, en exécu
tion des dispositions de l'article 22 ci-après, en prêts aux unions et
fédérations, dans les conditions prévues par le dernier alinéa de
l'article 63 de la présente ordonnance. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 21 de l'ordonnance
n° 45-2150 du 1er octobre 1915 est complété par la disposition sui
vante :

« La même procédure est suivie en ce qui concerne les décisions
prises, dans les conditions prévues à l'article 15 de la présente
ordonnance, en matière de participation financière des sociétés aux
réalisations des unions et fédérations auxquelles elles sont affi
liées. »

Art. 4. — Le dernier alinéa de l'article 51 de l'ordonnance
n° 45-2450 du 19 octobre 1915 est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Le décret prévu h l'article 53 détermine la proportion de l'actif
qui peut être investi, d'une part, par les caisses autonomes en
prêts visés aux paragraphes 5° et 6° du premier alinéa de l'article 20
ainsi qu'au paragraphe 2° du deuxième alinéa du présent article et,
d'autre part, en prêts, dont il fixe le taux minimum d'intérêt, aux
unions et fédérations, dans les conditions prévues par le dernier
alinéa de l'article 63. »

Art. 5. — § I. — Le deuxième alinéa de l'article 03 de l'ordon
nance n° 45-2456 du 19 octobre 1945 est abrogé et remplacé par la
disposition suivante :

« Toutefois, les unions et fédérations peuvent contracter des em
prunts dans les conditions prévues par l'article 15, auprès des
sociétés et unions qui lui sont affiliées. »

§ II. — L'article 03 de l'ordonnance n° 45-2456 du 19 octobre 1915
est complété par le dernier alinéa suivant:

« Elles peuvent, en outre, par dérogation aux dispositions dudit
article 15, contracter des emprunts auprès des autres sociétés et
unions, en vue de la réalisation des œuvres ou services qu'elles
sont autorisées à créer, sous réserve d'une autorisation du ministre
du travail et de la sécurité sociale. »

A N N E X E N ° 4 0 3

(Session de 1955. —« 2e séance du 28 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant: 1° ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1955; 2° ratification de
décrets, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est aujourd'hui soumis
sous le titre très traditionnel de projet de loi portant: 1° ouverture
et annulation de crédits; 2° ratification de décrets, a une portée
beaucoup plus grande que ne le laisserait supposer la modestie de

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 7470, 9059, 10135 et
in-8° 1993; Conseil de la République, il0 403 (année 1955].,

(1) Voir: Assemblée nationale (2» léu'isl.), n r » 11213, 11228 et
in-8° 2048; Conseil de la République, n« 469 (année 1955).
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ce libellé. Il a en réalité trois objets principaux, indépendants l'un
de l'autre :

A. - L'ajustement des dotations budgétaires de 1955.
Ce rajustement comprend lui-même:
a) La ratification de différents décrets qui, depuis le début de

l'année, ont ouvert des autorisations de dépenses à concurrence de
27 milliards pour les dépenses ordinaires ou en capital et de 15 mil
liards nets pour les comptes spéciaux. Cette ratification est prévue
à l'arlicle 5 du projet;
b) L'ouverture de nouveaux crédits supplémentaires s'élevant au

.total à -15 milliards environ (art. 1er à 4).

B. - La reconduction, sous certaines conditions, à l'exercice
1956. des dotations budgétaires de 1955 (art. 7 et paragraphe II de
l'article 8) .

C. — Le report au 15 novembre 1955 de la- date limite avant
laquelle doit être pris le décret portant réglementation de la pré-
sen'alion budgétaire (§ Ier de l'article 8).
Nous examinerons successivement ces différents points, après

avoir toutefois, pour éclairer cet exposé, présenté un tableau
schématique de la situation budgétaire et économique actuelle du
pays, et pour terminer, nous exposerons les propositions faites par
voire commission des finances en vue de l'établissement du décret
Busvisé portant réglementation de la présentation budgétaire.
Celles-ci sont relatives notamment:

1" A la technique des comptes de l'État:
2° A l'information du Parlement et de l'opinion;
3° A la limitation de la faculté d'emprunter;
4° A une représentation synthétique des comptes de la collecti

vité publique nationale, quelle que soit la forme juridique dans
laquelle s'exercent ces activités; ,
5° \ l'établissement d'une connexion rationnelle entre les comptes

de l'État et la comptabilité économique de la nation.

PREMIÈRE PARTIE

LES DONNÉES DE LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET ÉCONOMIQUE

I. - De la situation budgétaire et de trésorerie.

L'aggravation du déficit budgétaire et de l'endettement public .

Le déficit budgétaire croît rapidement d'année en année. De
177 milliards en 1951, il se montait déjà à 419 milliards l'an der
nier pour atteindre 544 milliards cette année. Quant à l'endette
ment public annuel qui était d'environ 600 milliards en 1951, il
était l'an dernier de 950 milliards et cette année il dépassera 1.100
milliards. Ajoutons que, si des dispositions ne sont pas prises, tout
permet de prévoir pour 1956 des chiffre sencore supérieurs, en raison
principalement de mesures législatives ou réglementaires déjà
votées ou décidées, mais qui n'ont eu sur le présent exercice qu'une
înc'.lence partielle.
On comprend sans peine que devant ces chiffres, le ministre des

finances lui-même considère la situation financière comme sérieuse.

II. - L'expansion économique.

Il ne paraît pas douteux que le pays bénéficie actuellement d'un
taux d'expansion économique qu'il n'avait pas connu depuis long
temps.

La méthode la plus rationnelle d'observation de cette expansion
consisterait sans doute dans l'analyse de l'évolution du revenu
national; cependant les documents officiels relatifs au revenu na
tional ne devant paraître qu'en septembre, nous nous contenterons
de décrire les derniers chiffres connus concernant, d'une part, la
production industrielle et d'autre part, la balance des payements.

A. - La production industrielle.

Si on fait état des chiffres les plus récents, on constate que l'in
dice continue à •montrer d'une manière très salislaisanle. Au mois
de juin, il atteint 17G, ce qui constitue le record et ce chiffre est
en augmentation de 11 p. 100 sur l'an dernier à même époque.
Si on veut suivre l'évolution de l'indice dans le temps, il est

rationnel de pousser la comparaison jusqu'à l'année 1951 parce
que, 1953 ayant été une armée de récession, il est logique de se
référer non pas au creux dont on vient de sortir mais aux som
mets qui précédaient ce creux.
Sous le bénéfice de ces considérations les chiffres sont les sui

vants:

1951: 1" trimestre, 138; 2« trimestre, 144; 3e trimestre, 127;
4e trimestre, 145.
1952: 1er trimestre, 151; 2° trimestre, 149; 3" trimestre, 132;

4e trimestre, 147.
1953: 1« trimestre, 145; 2e trimestre, 147; 3a trimestre, 124;

4« trimestre, 147.
1954: 1« trimestre, 150; 2e trimestre, 159; 3° trimestre, 142;

4" trimestre, 102.
153: 1er trimestre, 169; 2° trimestre, 173.

Le premier semestre de cette année est en hausse de 171-154 =
17 points, soit 11 p. 100 sur l'an dernier à même époque; ce
progrès est certes remarquable; cependant si l'on se réfère à la
1 la même époque de l'année 1952, c'est-à-dire avant la récession,

la hausse n'est que de 171-150 = 21 points, soit 11 p. 100 en trois
ans, ou environ 4,7 p. 100 par an.
Ces chiffres conduisent à deux conclusions:

1° Il est indéniable qu'au cours de la période du « plan de dix-
huit mois », la production a manifesté un brillant développement
supérieur à 10 p. 100 par an;
2» Cependant, si on rapporte ce développement à une période plus

longue (trois ou quatre ans), les taux d'accroissement sont passables
sans plus (4 à 5 p. 100 par an) ; ils sont en tout cas sensiblement
inférieurs au taux de 7 p. 100 par an que le commissariat à la pro
ductivité considère comme le but à atteindre.

B. - Balance des payements avec l'U. E. P.

Depuis 1952, les moyennes - calculées sur un trimestre - des
balances mensuelles sont les suivantes (en millions de dollars) :

1952:

lBr trimestre, déficit, 87,1; 2e trimestre, déficit, 16,8; 3e trimestre,
déficit, 20,6; 4« trimestre, déficit, 45,8.
1953.

1er trimestre, déficit, 20,5; 2« trimestre, déficit, 53,1; 3" trimestre,
déficit, 1G,3; quatrième trimestre, déficit, 17,6.
1954 :

1 er trimestre, déficit, 7,7; 2e trimestre, déficit, 11,3; 38 trimestre,
déficit, 4; 4e trimestre, excédent, 10.

1955 :

1" trimestre, excédent, 1G,6; 2° trimestre, excédent, 13,6.
On voit que depuis trois trimestres, le déficit, qui était la règle,

a fait place à des excédents réguliers.

C. - Balance générale des payements pour l'année 1954

(sommes en millions de dollars).
i

Le document annuel, descriptif de la balance générale des paye
ments, et relatif à l'année 1954, va être bientôt publié. On en trou
vera ci-après un résumé.

1» Balance commerciale de la métropole.

Exportations: 1952, 2.024; 1953, 2.155; 1954, 2.515.
Importations: 1952, 2.613; 1953, 2.494; 1954, 2.724.
Déficit: 1952, 619; 1953, 339; 1954, 179.
Le déficit commercial s'est atténué de moitié en 1953 par rap

port à 1952 et encore de moitié en 1951 par rapport à 1953.
L'amélioration constatée s'est réalisée dans l'expansion car

'aussi bien les importations que les exportations se sont accrues.
A signaler l'amélioration particulièrement sensible de la « ba
lance agricole » tant par une diminution des importations de pro
duits alimentaires que par un accroissement des exportations.

2° Balance des éléments non commerciaux de la métropole.

Opérations de caractère civil (tourisme, transports, assurances,
revenus du capital et du travail, etc.)* 1952, 271 en moins; 1953,
286 en moins ; 1954, 161 en moins.
Dépenses et recettes des Gouvernements étrangers (essentielle

ment dépenses des troupes américaines et commandes off shore) :
1952, 302 en plus; 1953, 508 en plus; 1954, C02 en plus.

Total: 1952, 28 en plus; 1953, 222 en plus; 1954, 441 en plus.
L'amélioration de la balance des éléments non commerciaux en

1951, par rapport à 1953, qui est de 219 millions de dollars, est due
en partie (pour 94 millions de dollars) aux commandes off shore
et aux dépenses des troupes américaines, mais plus encore (à con
currence de 125 millions de dollars) aux échanges «conomiques de
caractère civil. Parmi ceux-ci le tourisme et le fret sont en nette
amélioration.

3° Balance générale des payements courants.

Déficit commercial métropole; 1952, 619 en moins; 1953, 339 en
moins; 1954, 179 en moins.

Solde des éléments non commerciaux (métropole) : 1952, 28 en
plus; 1953, 222 en plus; 1951, 441 en plus.
Déficit des pays d'outre-mer: 1952, 68 en moins; 1953, 103 en

moins; 1954, 68 en moins.

Total: 1952, 659 en moins; 1953, 220 en moins; 1954, 194 en
moins.

Pour la première fois depuis 1916, le solde des payements courants
est excédentaire.

Cette amélioration est due à plusieurs causes concordantes:
1° Amélioration de la balance commerciale dont le déficit est

très atténué;
2» Amélioration de la balance des éléments non commerciaux

dont le solde positif est largement accru;
3° Réduction du déficit des pays d'outre-mer.
En bref: amélioration sur toute la ligne. A noter que sur l'amé

lioration globale de 1954 par rapport à 1953 qui est de 414 millions
de dollars, seulement 94 millions de dollars sont dus à des facteurs
politiques.

Cependant, tout en nous réjouissant de ces résultats, nous ne
devons pas oublier le prix qu'en contrepartie il a fallu les payer. Ils
sont dus en effet pour une large part à la sorte de dopage que cons
titue l'aide à l'exportation par laquelle les Gouvernements ont cher
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ché à favoriser, dans les échanges internationaux, notre politique
d'expansion.

Dans une large mesure, ces chiffres favorables ne sont donc pas,
en ce qui concerne notre économie, l'indice d'un retour à la santé,
mais seulement la preuve que le stimulant artificiel a produit son
effet.

Et cette politique, finalement c'est le budget qui en fait les frais;
actuellement, en effet, 115 milliards do -uhvenCons ou de dégrève
ments sont reportés comme charges intérieures sur le budget pour
faciliter cette politique d'<5changes avec l'extérieur. Ainsi, cet apu
rement de la situation internationale contribue à accroître les dif-
fcultés des finances intérieures.

4° Balance générale.

Les chiffres pour 1954 sont les suivants:
Ressources:

Excédent de la balance des payements courants, 191,
Aide américaine, 507.
Divers, 3.

Total, 704.

Charges :
Remboursement d'emprunts étrangers, 165.
Réduction du crédit accordé par TU. E. P., 69.

Accroissement des avoirs publics en devises, 347.
Accroissement des avoir privés en devises, 95.
Diminution des avoirs étrangers en francs, 28.

Total, 704.

L'excédent de la balance des payements courants (194 millions
de dollars) joint à l'importance de l'aide américaine (507 millions
de dollars) a permis à la France de payer ses dettes (165+69+28
= 262 millions de dollars) et d'acquérir des devises (347 + 95=412 mil
lions de dollars).

En conclusion on peut dire que:

1° La balance des payements courants — même réserve faite des
opérations de caractère exceptionnel comme les commandes off
shore — est assainie ;

2° L'aide américaine ne sert donc plus actuellement f soutenir
une économie factice, mais d'une part à consolider la monnaie par
l'acquisition d'un volant de devises et d'autre part à rembourser
ses dettes extérieures à un rythme qui est d'ailleurs encore très
lent, si on le rapporte au total de la dette extérieure.

III. — Le caractère instable et factice de la situatica

des firances publiques.

La situation économique et financière de la France nous paraît
caractérisée actuellement par une opposition marquée entre, d'une
part une économie en expansion et, d'autre part, des finances
publiques gravement détériorées.

Un système politique qui s'endette au rythme de plus de
1.000 milliards par an et qui d'ailleurs — il faut le reconnaître —
trouve ces 1.000 milliards sans trop de difficultés, ne vit que par
le crédit. Mais ce crédit lui-même, ou plus exactement celte facilité
avec laquelle les souscripteurs affluent aux caisses publiques résulte
précisément de l'accroissement des revenus que procure l'expansion
économique. Ainsi le développement économique qui devrait être
surtout une fin, se trouve être également un moyen, le moyen
pour l'État de vivre à crédit.

Comment ne pas reconnaître ce qu'un pareil équilibre a d'ins
table ? On doit d'ailleurs ajouter que si instable soit-il, cette situa
tion peut durer, non pas indéfiniment sans doute, mais assez long
temps: tant que la charge croissante des emprunts ne représentera
pas une part excessive des charges publiques, cet équilibre factice
peut théoriquement subsister.

Il est bon cependant de mettre en garde le Parlement et l'opi
nion contre les risques certains que comportent ces artifices. En
effet, il suffirait que, pour une cause ou pour une autre, l'expan
sion se ralentisse, et le système si simple et si ingénieux qui con
siste à inviter les excédents de revenus distribues par le jeu de
l'expansion à venir bénévolement s'investir dans les emprunts
d'État — emprunts à court terme ou à vue, notamment — pour
déterminer un grippage de ce mécanisme.

D'autre part, une augmentation, soit des revenus, soit de la masse
monétaire qui dépasserait, anticiperait trop largement sur l' aug
mentation de la masse des biens produits" pourrait fort bien déclen
cher, avec une hausse des prix, les phénomènes classiques de
l'inflation.

Enfin l'un ou l'autre de ces deux processus (ralentissement des
souscriptions publiques ou hausse des prix), pourrait être amorcé
par des causes purement psychologiques. Et même à une époque
où les économies des divers grands pays sont étroitement dépen
dantes, il se pourrait que l'origine de troubles possibles de notre
économie se trouve à l'étranger: une récession marquée, une infla
tion caractérisée, une dévaluation survenant dans un des grands
pays avec lesquels nous sommes en relations économiques étroites,
ne manqueraient pas d'avoir de profondes répercussions sur un équi
libre aussi factice.

DEUXIÈME PARTIE

L'AJUSTEMENT DES CRÉDITS DE 1S55

(Articles 1er à 5.)

L'ensemble des crédits supplémentaires, ouverts ou demandés
depuis le début de l'exercice s'élève, en ce qui concerne les dépenses
civiles ordinaires ou en capital, à 74 milliards environ. Le t.ouver-
nement a fourni la décomposition suivante par grandes masses de
ce dernier total.

DÉPENSES

ordin aires.

DEPENSES

en capital.

,\a

Afrique ou Nora :
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MUju (itiun des prestations laiiuliules si
jln A r* t i n c; traitements

O. i-LV.MTW
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Totaux 44. 100.829 30.315.000

Ce qui, parmi cet ensemble, doit retenir plus particulièrement
l'afentio 1 ) du Conseil de la République, ce sont les crédits demandés
dans le collectif aujourd'hui en discussion et qui s'élèvent au total
de 45 milliards en chiffres ronds, dont 31 pour les dépenses ordinaires
et 14 pour les dépenses en capital.

A. — Dépenses ordinaires.

Les principales demandes peuvent être ainsi groupées:

a) Ajus'ement de différents crédits évaluatifs : 1.450 millions,
dont :

300 millions pour le chapitre des soins gratuits aux mutilés;
350 millions pour la revalorisation des rentes d'accidents du tra

vail imputées sur le budget de la reconstruction;
800 millions pour la mise au point de la contribution de l'Efat

à la caisse de sécurité sociale minière, en {onction du rapport du
nombre de retraités à celui des cotisants à la date du 31 décem
bre 1954.

b) Traduction de mesures prises antérieurement: 11.400 millions
dont :

495. millions comme suite à la ratification des accords de Paris
(prisé en charge des dépenses des services diplomatiques en Alle
magne par le ministère des affaires étrangères) ;

•3.760 millions pour les fonctionnaires (2.5U0 millions pour l'aug
mentation des traitements au 1er octobre et 1.260 millions pour
les prestations familiales);
150 millions en application de la convention conclue entre l'Ktat

et la Compagnie des cables sud-américains pour combler le déficit
de cette dernière compagnie en 1954;
10 milliards pour permettre le règlement aux collectivités locales

de garanties de recettes en matière de taxes locales.

c) Mesures nouvelles, 14.800 millions, à savoir:
297 millions au budget de l'agriculture, dont 200 millions pour

les dépenses du groupe mobile chargé de la lutte contre le cr'quet
pèlerin ;

300 millions pour les anciens combattants : participation à la cons
truction en Afrique du Nord de logements pour les anciens combat
tants ;

400 millions <L l'intérieur: subvention exceptionnel'e au départe
ment de Seine-et-Oise, au titre des dépendes d'assistance de 1954;
596 millions aux Etats as coeiîs, dont 96 millions pour la reva

lorisation des avoirs en piastres des fonctionnaires en Indochine et)
500 millions pour le fonctionnement de la commission internationale
de contrôle ;

300 millions aux travaux publics: participation supplémentaire de
l'État aux dépenses d'entretien du pavé de Paris;

12.850 millions aux finances, dont 2 milliards pour porter de
5 à 7 milliards la subvention au fonds de garantie mutuelle de
la production agricole et 10.850 millions au titre de subventions
économiques. Ce dernier crédit s'analyse comme suit:

Exportations complémentaires de blé (24 millions de quintaux
au lieu de 20), 6,7 milliards;

Transfert de betteraves de la distillerie à la sucrerie, 1,3 mil
liard ;

Transport de betteraves éloignées des sucreries, 0,5 milliard;

Alignement du prix des pfles françaises pour papier journal sur
celui des pâtes importée?, 1,5 milliard;

Aide exceptionnelle en faveur des sucres d'outre-mer, 0,8 mil
liard.
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B. — Dépenses en capital, 14.GG4 millions, à savoir:
7 milliards, crédits de payement supplémentaires pour financer

le programme de développement de l'énergie atoin'que ;
7 milliards, pour couvrir en 1255 l'autorisation de programme

dt. 20 milliards déjà accordée au titre de l'assistance aux Eials
d'Indochine (ces 7 milliards avaient été initialement compris dans
le total des crédits» militaires s'éievant à 890 m'lllards-) ;
Gui millions, pour la construction du centre émetteur à grande

distance de l'aéronautique à Paris-Chevannes.
Ces différents crédits, auxquels s'ajoutent quelques dotations d'im-

portan 'e limitée, pour un total de 200 millions environ, sont com
pensés partiel'ement par des annulations s'élevant il 690 million*.
L'Assemblée nationale n'a apporté aux articles 1er à 5 du projet

de loi, concernant l'ouverture des crédits et la ratification des
décrels, que deux modifications:

D'une part, elle a supprimé le crédit de 300 millions de francs
demandé pour les chaussées 'de Paris, estimant que celte dépense
supplémentaire devait é ■ re prise en charge par la tranche urbaine
du fonds routier;
D'autre part, en accord avec le Gouvernement, elle a ramené <le
p. 1C0 h 25 p. iW la fraction bloquée sur le chapitre 3J-11 du

budget de la marine marchande: « Inscription maritime, rémuné
rations principales ».
Ce blocage, établi au moment du vote du budget, avait pour

objet d'obliger le Gouvernement à modifier le statut des person
nels de la police de la navigation. La mesure ne pouvant intervenir
que dans le trimestre prochain, il convient de débloquer un nou
veau quart des crédits.
Votre commission des finances vous propose d'approuver l'en

semble de ces décisions.

Toutefois, en prenant acte de l'inscription d'un crédit de 10 mil
liards de francs pour compensation aux collectivités locales des
per'es de recettes qu'elles subissent du fait de la réforme fi-eale,
elle constate que ce versement constitue pour l'État une dépense
gagée par les augmentations de recettes que lui procure la même
réforme et elle exprime le sentiment que la dotation de 10 milliards
se révélera insuffisante.

TROISIÈME PARTIE

LA RECONDUCTION SUR L'EXERCICE 1956 DES CRÉDITS DE 1955

(Art. 7 et art. 8, § II.)

L'article 7 du projet de loi, qui permet celle reconduction, com
porte trois paragraphes.

Dans son paragraphe I, il pose le principe de la reconduction à
l'exercice prochain des crédits ouverts pour les dépenses civiles
de 1955.

Dans le second, il prévoit la possibilité de modifier certaines
catégories de ces crédits, à savoir ceux qui concernent:
La dette publique;
Les pouvoirs publics ;
Les frais de fonctionnement des services existants;
Les prestations et contributions qui résultent de lois ou de sonven-

tions approuvées par la loi;

La poursuite des investissements déjà autorisés;
Les dépenses sur ressources affectées.
Des limites sont toutefois apportées à ces modifications, celles-ci

ne pouvant porter les Crédits en cause au-delà des plafonds suivants:
Pour les dépenses ordinaires, les crédits ne pourront dépasser

ceux de 1955, diminués des inscriptions non renouvelables, mais
augmentés de l'incidence, en année pleine, des mesures approuvées
par le Parlement ou décidées par le Gouvernement dans la limite de
ses pouvoirs, ainsi que de l'évolution des charges couvertes par les
crédits provisionnels ou évaluatifs;
Pour les dépenses en capital, les provisions contenues dans le

plus récent échéancier;

Pour les dépenses sur ressources affectées, le montant des recou
vrements attendus en l'état actuel de la législation.
Le troisième paragraphe enfin précise que les modifications,

ci-dessus prévues, seront réalisées par décret.
L'Assemblée nationale a adopté cet article, sauf une simple modi

fication de forme.

Votre commission des nuances présente à son sujet les observa
tions suivantes:

1» Elle prend acte de *o que la reconduction ne touche que les
crédits, et spécialement les crédits civils (la reconduction des crédits
militaires étant en effet prévue par les lois spéciales à ces catégories
de dotations). De plus, les derniers alinéas du paragraphe II pré
cisent qu'il s'agit des dépenses ordinaires, des dépenses en capital et
des dépenses sur ressources affectées. On en conclut que la recon
duction ne touche ni les autres catégories d'autorisations de dépenses
(versements au fonds d'expansion économique, H. L. M., comptes
spéciaux), ni les articles proprement dits du budget de 1955 et spé
cialement celui qui vise la perception de taxes parafiscales. 11 doit
être entendu que la reconduction des ces perceptions est formelle
ment réservée et le Gouvernement est invité à fournir tous apai
sements à cet égard;
2» Elle considère que les plafonds fixés par 'es derniers alinéas

du paragraphe II aux modifications opérées par décret s'entendent
dotations. Pour éviter toute ambiguïté, elle précise cette inlerpréta-
pour chaque chapitre considéré isolément et non pour l'ensemble des»
tion par l'adjonction des mois: « par chaque chapitre »;

3° En revanche, la commission estime qu'une vei'itatue recon
duction budgétaire implique que la totalilé des crédits ouverts en
1956 ne dépasse pas le montant global des mêmes crédits pour 1955.
En d'autres termes si, pour certains chapitres, les dotations néces
saires pour le prochain exercice Apparaissent plus élevées que
celles de l'exercice en cours, soit par le jeu de la reconduction
définie au paragraphe II, soit en excédent de celte reconduction —
et ici, ibien entendu, l'intervention du Parlement sera nécessaire —
il appartient au Gouvernement de comprimer à due concurrence
d'autres rubriques de façon à maintenir le total inchangé. Le Gou
vernement a d'ailleurs à plusieurs reprises manifesté son intention
de procéder à une réorganisation administrative. Il dispose de nom-
tireuses possibilités d'action, et notamment de la loi du 17 août 1913.
Il doit faire un effort important pour que les réformes dont il a été
si souvent question passent enfin dans la réalité.

A cet effet, la commission propose do compléter l'article 7 par
un paragraphe IV ainsi conçu:
i Le montant global des crédits à ouvrir pour l'exercice 195C, au

titre des dépenses civiles de fonctionnement, d'équipement et de
reconstruction (litres I à VII) tant par des lois que par les décrets
visés au paragraphe précédent, ne pourra dépasser le maximum de
2.550 millions de francs.

Le chiffre de 2.550 millions de francs représente le montant arrondi
des crédils actuellement ouverts ou demandés pour 1955 au titre
du budget civil et dont la reconduction est prévue aux paragraphes I
et II, à savoir:

Dépenses de fonctionnement, 1.900,7;

Dépenses en capital (y compris reconstruction), C53,1.
Total, 2.559,8.

A déduire: conséquence d* la suppression de l'enregistrement del
marchés, 10,5.

Net arrondi, 2.550.
A noter enfin que l'Assemblée nationale a ajouté au paragra

phe It de l'article 8 du présent projet une disposition reconduisant
sur 1956 les dispositions de l'article premier de la loi de finances
de 1955. article traditionnel qui interdit le vole en cours d'exercice
de crédits non gagés. 11 s'agit du complément normal de la recon
duction des crédits et votre commission des finances vous engage à
l'adopter, en observant que l'article ainsi prorogé bénéficie de deux
améliorations dues à ses initiatives antérieures:

D'une part, il interdit toute mesure susceptible d'aggraver la
situation des collectivités locales;

D'autre part, il relire au Gouvernement toute possibilité de te
prévaloir de cet article premier pour éviter d'appliquer des textes
législatifs.

QUATRIÈME PARTIE

REPORT DE LA DATE LIMITE D'INTERVENTION DU DÉCRET

DÉTERMINANT LE MODE DE PRÉSENTATION DU BUDGET DE L'ÉTAT

(Art, 8, § I.)

C'est également l'Assemblée nationale qui a introduit dans le
projet de loi, au paragraphe 1 de l'article 8, une disposition substi
tuant la date du 15 novembre 1955 à celle du 31 juillet dans l'ali
néa a bis du paragraphe 1 de l'article unique de la loi du 2 avril 1955
accordant au Gouvernement des pouvoirs spéciaux.
Cet alinéa a bis autorisait le Gouvernement, jusqu'au 31 juil

let 1955, à arrêter les dispositions prévues par l'article 16 de la
Constitution destinées à régler le mode de présentation du budget et
ce, après avis conforme de la commission des finances de l'Assem-
ïilée nationale et avis de la commission des finances du Conseil de
la République.

Le Conseil se souvient que, lors de la discussion de cet alinéa,
votre commission des finances a fait observer qu'en une matière
aussi grave, il n'était pas possible de se contenter d'un simple avis
pour le Conseil de la République et elle a proposé d'amender le texte
en conséquence. Désireux, pour des motifs d'utilité pratique, d'éviter
le retour du projet de loi devant l'Assemblée nationale, le président
du Conseil, M. Edgar Faure, demanda à la commission de renoncer
à sa proposition, sous le bénéfice d'un engagement de sa part que,
s'il n'avait pas l'avis conforme des deux commissions, le décret ne
serait pas publié. Acceptant cet engagement, le Conseil admit de
voter le texte tel qu'il était présenté.
L'importance du décret ainsi prévu, qui doit régler toute la procé

dure budgétaire, aurait commandé qu'il fut soumis aux commission*
financières assez longtemps avant la date limite du 31 juillet. Il rie
leur fut malheureusement transmis par le Gouvernement que le
19 juillet.

\ntre rapporteur général, pour limiter autant que possible les
conséquences de ce retard prévisible avait, plusieurs semaines aupa
ravant, pris l'initiative de préciser les principes dont, à son avis,
devaient s'inspirer les dispositions à prendre pour assurer un
contrôle correct ;par le parlement de la politique financière. Ses
suggestions — qui ont d'ailleurs recueilli l'aval complet de votre
commission et se trouvent exposées dans la cinquième partie du
présent rapport — ont été, dès le 28 juin, communiquées sous
forme de note, tant au gouvernement qu'à la commission des fi
nances de l'Assemblée nationale.

Utilisant ce travail, votre commission des finances était en état
d'examiner le projet de décret dès sa réception et d'arrêter le 22
juillet le texte des modifications qu'elle proposait d'y apporter; elle
le transmettait sans tarder à la commission des finances de l'autre
assemblée. Celle-ci put donc disposer, au moment de prendre ses
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nnrres décisions, dans sa séance -du 26 juillet, des propositions de
{„,L commission, ainsi d'ailleurs — il n'est pas mauvais de le -sou-
Lncr — de l'avis formulé par le conseil d'État et qui n a eU? coni-
jriuiii<iué ou parlement qu'au cours de celle même journée du iO.
Malgré ces diligences des commissions des finances, il est apparu

«n'en raison de l'ordre du jour très chargé, jusqu'au 31 juillet,
Mihroment à la commission des finances du Conseil de la ik-pu-
hiinue il était exclu qu'un texte commun put être arrêté avant cette
dite limite. En conséquence, d'accord entre les deux commissions,
ip report de celte dernière au 15 novembre a été envisagé et voire
rapporteur général ne peut que vous recommander de l'approuver.
le leste oui vous est prcrosé n'est toutefois pas exactement celui

A, l'Assemblée nationale, car il est apparu expédient à voire coin-
misJion — puisqu'aussi bien une « navette » sur le present projet
xt "nécessaire au litre de l'article " — de cou.- ÎHÏ t ise c dans le dis
positif t'eingauement pris par M. le président du conseil de ne pas
faire intervenir le décret sans l'avis conforme des deux conimis-
,î,,n« ceci-alin d'éviter foutô ambiguïté en raison du report de la

' Il rie serait . pas possible, en elTet, dans une inattéré aussi
•rave d'envisager l'application de l'article .5<r de la loi du 3 avril
W -uix termes duquel un mois après que la commission des 11-
in nces de l'Assemblée nationale aura fait connaître son avis (soit
un mois après le 27 juillet, non compris l'insertion parlementaire),
le décret puisse être pris contre l'avis de voire commission II est
indispensable au contraire que, si 1 hypolhese d'un désaccord entre
les commissions venait par- aventure à se ré» user, les dispositions
réglementant le mode -de présentation du budget ne puissent être
Tcises nute par la voie législative. seule permettant au Conseil de la
iteputiliiHie de défendre les principes dont il nous semb.e primordial
d'assurerule respect. Cette nécessité est d autant plus grande que le
terme de « présentation budgétaire •> a été entendu en un sens 1res
large et couvre en réalité toute la procédure d établissement et
de vote du budget.
Compte tenu de ces observations, votre commission des finances

ToUS propose de voter le paragraphe 1 de l article 8 sous, le libelU-
suivant: . . .

« L'alinéa a bis du paragraphe premier de l'article unique de la loi
no.ïvlti!) du 2 avril lftVi accordant au Gouvernement des pouvoirs
spéciaux' en matière économique, sociale et fiscale, est modifié ainsi
qu'il suit: ,

« Jusqu'au ir novembre 1955, arrêter les dispositions prévues par
l'arliclp, .16 <le la Constitution destinées a repier Ve iodt «( jiivi n-
talion du budget et c, après avis conforme des commissions des
liiiances de l'Assemblée nationale et du Conseil de la HepiMjlique ».

CINQUIÈME PARTIE

LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION DES FINANCES
CONCERNANT L'AMÉLIORATION DE LA PROCÉDURE BUDGÉTAIRE

I. - La rationalisation de la procédure de détermination du budget.
Le régime actuel de votes successifs des différentes lois de déve-

«eéîoUTo«te^ rV^nn^i^e CTn
^^,^q du reee^et^t eorc.a^ W
re nu \hnDitre* *urlout si, comme il est advenu unie .année, m loi
dee finances n'est discutée au Parlement que plusieurs moi» après le
commencement de l'exercice. .
'onr éviter ces difficultés, on pense tout naturellement à faire

fixer préalablement par le Parlement des plafonds g.ouaux pour b-
grandes catégories de dépenses.

- Celle, procédure n'a, à vrai dire, rien de nouveau car• e le a dé *
été in litr» ri f rexeï'ClCe pour IC«1U0I Itî i im^nu ni

i coni ce >a vo er une « foi des maxi'ma Mais pour les années
sui v^i^te s elle a sou levé , no la 1 1 1 me 1 1 1 de la part de la commission
ipe rinnnpfy di Conseil de la R-éptiliiiQvie, des cnU<pu.'s «is^ez. \ives,
Su IITonduuitC&nsson eabaandon. On lui a reproché notamment

Sarrsi'XSUABUrqX AKÎ
lun de leur apporter.

ewé"

SuiS deT1ina dnces l'r1narqaé sa ^,procéd.njB
suivante, de détermination des autorisations b ld?' ie - es'î .
stuaideas ec,omtant une spécialisation de plus en p>us poussée.
A. - Une première loi, qui serait la loi {itances,

les données générâtes de 1 équilibre firuinue:r. , nio'^iinum N*sminerait, sm-gla 'base du revenu national, le mon lu t roumum ,is!
ressources prévisibles au titre, soit des rt ce Iles n « -• • ,Kalan ,.e
cales, soit des emprunts ou de la trésorerie. le»
JIVB- l'^viiu.itiiin nrécédenie. elle fixerait des pi.uonus pour 10
grandes catégories de dépenses, et notamment, pour les sunan es.
Dépenses civiles de fonctionnement ; l'Fint ou »vec
Dépenses civiles d'investissements exécutées par 1 État

le concours de l'État:

Dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement;
Dépenses de réparation des dommages de guerre;
Prêts pour investissements économiques;
Prêts pour ll. L. M., éventuellement, solde débiteur global de»

comptes spéciaux.
Ces rnaxtua devraient s'imposer pendant tout le concours de l'exer

cice, toutefois, en cas d impossibilité, ils pourraient être relevés
par des collectifs.

B. — Une seconde loi. dite de réparation générale, ventilerait
les masses précédentes par le ministère et par titres ou catégories
de comptes spéciaux en ce qui concerne les dépenses, par lignes en
ce qui concerne les recettes. Le Parlement serait appelé de la sorte
à émettre une centaine de voles.

Une annexe à celle loi donnerait le détail des modifications pro
posées par rapport au budget précédent.

C. — Des décrets répartiraient les montants arrêtés par le Parle
ment entre les chapitres ou les comptes spéciaux, tels qu'ils existent
actuellement; les dispositions de ces décrets ne seraient toutefois
exéculables qu'avec i'accord exprès ou tacite de l'une et de l'autre
des deux commissions des finances du Parlement, l'accord tacite
résultant de l'absence de réponse d'une commission dans le délai
de deux mois à compter de la communication du projet de décret
par le Gouvernement.

Celles des dispositions des décrets pour lesquelles l'une ou l'autre
des commissions financières du Parlement aurait signifié son désac
cord seraient incluses dans un projet de loi sur lequel le Parlement-
serait appelé à se prononcer par la voie législative normale.

Comme, en toute hypothèse, il serait exclu que l'ensemble des
dotations par chapitres put par celle procédure être arrêté avant
le début de l'exercice, une autre procédure parallèle. mais simplifiée,)
permettrait au Gouvernement, dés le 1« janvier, d'ouvrir par décrets,
des crédits provisoires. Celte possibilité serait toutefois soumise )[.
deux limitations:

1° Les crédits ainsi ouverts ne pourraient s'appliquer là aux seuls '
services votés. On entend par les services qui ont lait l'objet d'une
approbation antérieure du Parlement, à savoir:

n) Les charges de la dette publique et les dépenses en atténuation
de recettes;
b ) l^es dépenses des pouvoirs publics;
e) Les frais de fonctionnemçnt des services existants;
if) Les prestations et contributions qui résultent de lois ou de

conventions approuvées ou autorisées par la loi ou qui, perma-
nenles en leur oibjet, sont énumérées dans un ciat annexé à la loi de
finances pour l'année en cours;
e) Les dépenses résultant de la continuation des opérations en

capital déjà autorisées:
Il Les dépenses sur tes ressources affectées.
Les crédits ouverts devraient être au plus égaux:
Pour les dépenses ordinaires, aux crédits du précédent exercice,

diminués des inscriptions non renouve'a'hles et modiliés pour tenir
compte de l'incidence en année pleine de mesures approuvées par '
le Parlement ou décidées par le Gouvernement dans la limite des
pouvoirs qui lui sont propres, ainsi que de l'évolution effective des!
charges couvertes par des crédits provisionnels ou évalualifs;
Pour les dépenses en capital, aux prévisi >1. s inscrites dans le plu#

récent échéancier;
Pour les dépenses sur ressources affectées. au montant des reeok

vrcments allendus en l'élat de la législation ;
2° Les dotations provisoires ouvertes par les décrets ne pourraient

dépasser le sixième des crédits annuels correspondants. Si celte limite
devait être dépassée, le Gouvernement devrait solliciter des crédits
provisoires par la voie législative, comme actuellement.

Adoptant maintenant l'ordre chronologique, nous pouvons ainsi
synthétiser l'ensemble des procédures qui viennent d'être décrites:
I. — ,a loi de finances et la loi de répartition générale sont dépo

sées simultanément, au plus lard le l ,r novembre de l'année qui
précède celle de levr exécution.
II. — La loi de finances est seule mise en discussion, A la lumière

toutefois, non seulement des prévisions de la comptabilité nationale,
mais également du détail des propositions budgétaires contenues
dans la loi de répartition générale et dans son annexe.
L'adoption de l'article arrêtant l'équilibre budgétaire général vaut

approbation du ra«port éconoinique et du rapport financier par les
quels le Gouvernement définit les buts et les moyens de sa politi-.
que économique et financière.
ni. — i\près le vote définitif de la loi de finances, le Gouvernement

dépose, si tbesoin est. une lettre rectificative mettant en harmonie
avec les dispositions ainsi votées celles de la loi de répartition géné^
rate.

' iv — La loi de réoartilion générale oit alors mtee en discussion;
et elle doit être votée définitivement avant le ltr janvier.
V.— Ce dernier vote étant acquis, le Gouvernement soumet ani

commissions financières les projets de décret ventilant par chapitres,
comptes ou lignes de recettes, les autorisations données par le Par*
lement.

VI.— Les commissions des finances marquent séparément leur
accord ou leur désaccord louchant les différentes parties de ce décret*
L'absence de réponse après un délai de deux mois vaut approbation*
vu. — .es dispositions pour lesquelles il y a un désaccord ave6

l'une' des commissions sont soumises à l'arbitrage du Parlement sous
forme d'un projet de loi.
Vin.— En attendant que les crédits des différents chapitres aient

Cte arrêtés soit avec l'accord exprès ou tacite des deux commis
sions, sot' "par le Parlement, le Gouvernement peut, par décret, de»
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crédits, mais limités aux seuls sévices votés et jusqu'à concurrence
du.sixième du montant des dotations annuelles.

IX. — Si les crédits provisoires ainsi ouverts par décrets sont
insuffisants pour permettre le fonctionnement des services (c'est-à-
dire, ouvrir en général, si les crédits définitifs ne sont pas fixés le
lor mars), te Gouvernement dépose un projet de loi d'ouverture de
crédits provisoires.

En conclusion, on constate que le jeu des procédures allège les
charges du Parlement en diminuant massivement le nombre des
votes nu' il peut être appelé à émettre. tl lui donne toutefois toutes
garanties que ses volontés seront respectées puisque les propositions
définitives du Gouvernement ne peuvent devenir exécutoires qu'avec
l'accord conjoinl des deux commissions des finances ou, sinon, celles
dit Parlement lui-même et que les crédits provisoires qu'il peut
s'accorder lui interdisent toute mesure nouvelle et ne lui permettent
de faire fonctionner les services existante que pendant- deux mois
environ.

ll. — Pour une présentation claire et sincire des comptes de l'État.

Les opérations budgétaires, qu'il s'aeisse du budget promement
dit ou bien de la trésorerie, qu'il s'agisse des prévioions de recelles
et de dépenses contenues cans la loi de finances et ses développe
ments, qu'il s'agisse des comptes rendus d'exécution dont la loi de
règlement constitue l'expression, sont des opérations comptables.
Elles ne sauraient' donc échapper aux principes généraux de la

comptabilité.

. .Autrement dit, la comptabilité de l'État doit être correcte- et saine.
Or, actuellement — comme nous allons le voir plus loin — la comp
tabilité de l'Elal est fausse chaque année de plusieurs dizaines et
même, sous certains aspects, de plusieurs centaines de milliards.
Nous ne voulons certes. pas dire par là que les comptables du

Trésor se trompent dans leurs additions, ni encore moins qu'il
existe des détournements de fonds, mais que les comptes sont pré
sentés faussement, sous des dénominations inexactes, avec des chif
fres qui sont largement erronés si on les rattache aux étiquettes qui
les recouvrent.

Celle situation est dangereuse parce que le Parlement et l'opinion,
publique mal informés risquent de se laisser séduire par des propo
sitions démagogiques qui — si la situation financière véritable était
connue par une présentation exacte, claire et sincère — apparaî
traient pour ce qu'elles sont, c'està-dire pour des chimères.
La première condition pour que le 'budget puisse remplir son rôle

•d'instrument d'une politique économique et financière, arrêtée par
le Gouvernement et approuvée par le Parlement, c'est que les

. comptes de l'État soient objectivement el techniquement rigoureux
et exacts: si ces comptes sont incomplets cu faux parce qu'ils
auront été établis selon des règles techniques erronées, la politique
qu'ils prétendent exprimer peut se trouver contredite au lieu d'être
confirmée.

I.es opérations financières de l'Elat sont décrites d'abord à titre
prévisionnel dans le budget, puis h litre de compte rendu d'exécu
tion dans les comptes; Or, la comptabilité est une science, régie par
des règles précises; ces régies s"iit d'ailleurs en nombre limité et
ire sont généralement que l'expression du simple bon sens. Il est
Indispensable que la comptabilité de l'État — qu'il s'agisse de chif
fres prévisionnels ou bien de chiffres réels — respecte les lois de
la logique et du bon sens.

Dans cet esprit, nous formulerons quatre propositions:
1° Il faut que le vocabulaire employé dans les textes budgétaires

ait un sens bien précis;
2» 11 faut que les comptes de l'État «oient inscrits dans un cadre

fornpla'ble précis, bien étudié et techniquement correct, établi une
fois pour toutes, et qu'ensuile ce cadre ne soit plus bouleversé au
gré des circonstances : autrement dit, il faut opérer une « normali
sation » du cadre comptable;

: 3« tl fau! que l'un des éléments- importants de la comptabilité qui
est constitué par le montant exact des dettes de l'État puisse être
& tout instant connu avec précision par le Parlement; dans ce but
ce montant doit être comptabilisé complètement et clairement;

4® 11 faut enfin que disparaisse l'un des vices du système actuel
qui consiste dans le fait que le Parlement vole un budget dans
lequel apparaît bien le montant de la charge de trésorerie (ce que
certains appellent l'impasse) mais sans que ni le Gouvernement ni
le Parlement, ne se jugent tenus de préciser leur pensée à l'égard
des moyens de couverture de cette « impasse ».
Celle situation laisse la faculté ou crée l'obligation pour le Gou

vernement de recourir à toutes sortes d'expédients pour faire face
& ses obligations au cours de l'exercice. Nous pensons qu'il y aurait
avantage à préciser dès le vole du budget, comme cela se faisait
autrefois, les moyens auxquels sera autorisé à recourir le Trésor. Si
les charges de trésorerie étaient telles — ce qui est le cas actuelle
ment —* qu'elles ne puissent matériellement être couvertes que par
des arliflces blâmables, on peut penser que la nécessité d'avouer ces
t rl i fic es ferait hésiter quelque peu le Gouvernement et le Parlement
à se mettre en situation d'y recourir.

Enfin, dans un cinquième paragraphe nous examinerons le cas
particulier très important des budgets annexes. On s a i t que ceux-ci
ont été créés précisément afin de permettre, pour des services indus
triels ou commerciaux de l'État, de rapprocher les recettes et les
dépenses,et de calculer les prix de revient. Or, nous verrons que les
dispositions relatives à la technicnie comptable, envisagées . par le
Gouvernement dans son projet, sont loin de satisfaire à cet impératif.

A. — Remarques relatives au vocabulaire.

La loi budgétaire, tant en ce qui concerne sa présentation que
son exécution, ne saurait avoir tout son sens que si les termes qu'elle
contient ont la même signification pour tous ceux qui la préparent,
qui la votent et qui l'exécutent.

Or, l'expérience a montré que certains termes, cependant très
courants, sont pris par les uns el les autres avec des acceptations
différentes. H en résulte évidemment de l'imprécision, du « flou »
permettant tous les abus dans l'exécution. Si entre les deux sens
attribués à un même mot par les uns et les antres, il y a une dif
férence de plusieurs milliards — ce qui est parfois le cas — tout se
passe comme si le chiffre volé n'était fixé qu'à ces quelques mil
liards près. Nous avons observé cette difficulté notamment pour les
termes « investissements » et « autofinancement ».

1® Investissements:

Notre remarque porte en pratique uniquement sur le budget des
investissements productifs financés par des prêts de l'État, A l'exclu
sion du budget des investissements des services civils (ancien
h. ll. E.). Certains appellent dépenses d'investissement fouie dépense
consentie en vue de l'acquisition de moyens de production quels
qu'ils soient, fussent-ils destinés au remplacement de moyens. exis
tants, parvenus à la limite d'utilisation.
D'aulres, plus justement semble-t-il, appellent dépense d'investis

sement toute dépense consentie en vue soit de l'accroissement du
potentiel de production, soit de l'accroissement de la productivité,
exclusion faite de toute dépense ayant pour objet le renouvellement
pur et sim ple du matériel. •
La distinction entre les deux signiflcations ne relève pas de la

pure abstraction ; dans certains budgets la différence peut atteindre
plusieurs milliards et même plusieurs dizaines de mih'iards. C'est
évidemment la deuxième définition qui est seule correcte, car Je
renouvellement constitue, dans une technique comptable rigoureuse
une charge de l'exploita lion.
Au surplus, il s'agit en l'occurrence des investissements de grands

établissements de caractère industriel; or ce point de vue; est celui
qui a été retenu dans le « plan comptable général » relatif aux entre
[irises industrielles, approuvé par l'arrêté du 18 septembre 1917. Si
le compte d'exploitation n'est pas en mesure d'assurer les acquisi
tions d'équipement nécessaires au remplacement. des outillages par
venus a la limite d'âge, la solution financière correcte consiste dans
l'attritbution à l'entreprise non pas d'un prêt mais d'une subvention.
Nous pensons donc qu'il y aurait lieu d'insérer dans un texte offi

cie! — nous verrons plus loin dans quel texte — un paragraphe
rédigé comme suit: .

« Investissements. — On appelle investissements les opérations
ayant strictement pour objet soit l'accroissement du potentiel de
production, soit la diminution des prix de revient, ii l'exclusion da
toute opération ayant pour objet le simple renouvellement.

« Dans le cas où une operalion consiste dans le remplacement d'un
- équipement, avec simultanément soit accroissement de production,
soit diminution du prix de revient, soit l'un et l'autre de ces deux
caractères, est considéré comme dépense d'investissement seulement
l'excédent de la dépense réelle par rapport à ce que coùterail le
renouvellement pur et simple. »
2» Autofinancement:

Le terme « autofinancement » signifie pour les uns le financement
d'une dépense d'investissement par un prélèvement sur le produit
du compte de profits et perles, c'esl-à-dire, en pratique, sur le béné
fice d'exploitation, le compte d'exploitation étant généralement peu
différent du compte de profils et perles. Dans cette acceptation,
pour qu'il puisse y avoir autofinancement, il est nécessaire qu'il y
ait bénéfice. Celte* acceptation est d'ailleurs la Seule en usage dans
le sec leur privé.
Pour d'aulres au contraire, on a le droit d'appeler « autofinance

ment » tout financement opéré par le moyen des ressources de l'en
treprise, fussent-elles prélevées sur le fonds de roulement. C'est
ainsi qu'on voit des entreprises nationalisées prétendre financer leurs
Investissements par autofinancement, alors qu'elles sont en perle
sensible.

A vrai dire, le terme « autofinancement » n'entre généralement
pas dans le texte des lois volées, mais il figure très fréquemment
dans l'exposé des motifs; le sens qu'on lui attribue n'en a pas moins
une influence directe sur l'exécution de la loi. Le cas concret est en
effet le suivant, les chiffres ci-dessous étant mis seulement à titre
d'exemple:

Dépenses prévues:

1. Montant des travaux autorisés par la loi, 30 milliards.

Ressources prévues :

2. Montant des prêts autorisés du fonds d'expansion économique
10 milliards.

3. Montant des emprunts prévus, 10 milliards.
4. Montant de l'autofinancement prévu, 10 milliards.

Total, 30 milliards.

Dans cet exemple, les ressources et les dépenses paraissent équi
librées, et le financement est sain en apparence. En réalilé, 'cs
pestes 1 et 2, qui sont soulignés, font l'objet d'une autorisation
législative et le poste 3 ci-dessus fera l'objet par la suite d'une aui o-
risation du ministre des finances; mais si le poste 4 « autofinance
ment » n'est qu'une fiction, il manque 10 milliards dans la colonne
de droite et l'équilibre présenté dans la forme ci-dessus dans l'ex
posé des motifs n'est plus qu'un équilibre apparent sans rapport
avec la réalité.
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Or, l'entreprise qui a engagé les travaux en vertu d'une autori
sation législative formelle (poste J; se doit de les paver; il est arrivé
alors que pour compenser la fraction qui fait défaut, elle ait elle-
même recoure % des expédients; par exemple, en 1954, une partie
des investissements d'entreprises nationalisées nui é'aient en perle
et qui prétendaient, dans le même temps, faire de l'autofinancement,
a été en réalité payée, grâce à un circuit détourné, par l'émission
de billets de banque.

Pour éviter ces pratiques ou l'ingéniosité cnnpoKe « substitue
j la rigueur comptable, il serait nécessaire de définir avec précision
le terme « autofinancement ».
Ces deux termes « investissements » et « autofinancement » ne

sont certes pas les seuls dont l'emploi puisse être à l'origine de
confusion dont certaines ne sont sans doute pas involontaires^
Comment peut-on faire entrer ces définitions dans un texte lésis-

latif, ou bien dans un décret de portée législative ? Faut-il envisager
d'annexer au décret une sorte de glossaire des termes techniques
et notamment de ceux qui peuvent prêter à des divergences d'inter
prétation ?-
Nous répondrons à cette question au paragraphe B ci-après. La

suggestion que nous allons aborder à ce paragraphe I), consiste à
proposer que les opérations comptables soient" inscrites dans ine
sorte de collection « normalisée » ou « standardisé» » de casiers.
Nous allons y revenir; nous pouvons cependant dès maintenant pré
ciser que la remarque au sujet du vocabulaire vise à demander que
les «étinuettes » qui figureront sur ces casiers, c'est-à-dire en somme
les dénominations des comptes, aient un sens bien précis.
Dès lors, il opnarait. que la question de la décomposition en casiers

et celle de l'étiquetage de ceux-ci sont liées. Nous proposerons ci-
apris que l'ér.iimiération de ces casiers et leur étiquetage — c'est-
à-dire, en termes techniques, l'établissement d'un plan comptable,
avec la dénomination des comptes - soit matérialisé dans un docu
ment spécial, qui pourrait être établi en deux ou trois mois par un
«ihilé. d'experts 'et qui serait approuvé ensuite par . un arrêté du
ministre des finances.

B. - Pour une normalisation des comptes de l'État.

Pour que le budget soit clair, il est essentiel qu'il puisse être
aisément i' fimparé aux budgets des exercices précédents: c'est en
effet le seul moyen de faire apparaître les différences, qu'il s'agisse
d'augmentations, de diminutions ou de transferts.
Si, comme cela a été le cas jusqu'ici, la présentalion des docu

ments budgétaires change d'année en année, sur des points capi
taux ou nombreux, l'examen de l'évolution du budget, par consé
quent la supputation des conséquences de cette évolution -ur- l'acti
vité économique, exiire un travail de compilation et d'exégèse, qui
ne peu t. être fait que par quelque" spécialistes et dont les résultats
peuvent toujours être contestés par ceux qui ont intérêt h ce qu'une
lumière trop vive ne soit pas projetée sur les budgets qu'ils ont pré
parés.
D'au Ire part, le problème du choix d'un cadre comptable pour

les divers comptes du budget et de la trésorerie de l'Étal est un
problème qui relève de la' teeliniqnî cnmnlali'e. Il doit donc, en
bonne logique, recevoir une solution sinon invariable, tout au moins
permanente. Ce qui doit chantier d'une année à l'autre, ce sont les
chilTres, mais le cadre dans lequel s'in«;erkent ces chiffres doit au
contraire rester fixe.

J/opération qui consisterait S adopter ainsi, une fois pour toutes,
un cadre bien étudié et à ne plus en changer - sauf raisons majeu
res - en permettant l'aligner les uns sur les autres les budgets des
exercices successifs, constituerait une sorte de normalisation..
Dans un domaine voisin, en matière de comptabilité des entre

prises privées, if est à peu près unanimement reconnu que [a norma
lisation constituée par le plan comptable général de 19S" (appelé
souvent plan comptable national) a apporté un élément de clarté
iucnnlesla blé. Chaque compte, a reçu un numéro, ce qui a permis de
le définir longuement avec précision et sans ambiguïté dans un docu
ment de ibase, en l'espèce le fascicule de 222 pages publié par le
ministère des finances et de l'économie nationa'e, intitulé « Plan
comptable général », auquel noue prions le lecteur de vouloir bien
se reporter.
On'il nous soit permis de rappeler l'idée de ce Plan comptable

général (qui, encore une fois, est relatif au secteur privé). Le >< cadre
comptable » comprend 10 classes de comptes, groupées f.ar nature:
Classe 1, comptes de capitaux permanents;
Classe 2, comptes de valeurs immobilisées, etc.;
Classe 6, comptes de charges par nature, elc.
Chaîne classe est divisée en comptes principaux, numérotés sui

vant nue classification décimale; par exemple, la classe 0 (comptes
de « chargea » par nature, c'est-?: -dire à peu près de « dépenses » par
Jiature) comprendra les comptes principaux:

'>0, achats;
fit, frais de personnel;
(d. impôts et taxes; '
OU, frais pour biens meubles et immeubles;
Ci, transports et déplacement, etc. . . . .
(Iliaque compte principal est ensuite divisé, suivant la même

méthode décimale, en comptes divisionnaires, par exempte, le
compte principal (il « frais de personnel » comprend:
610, sa'aires;
itl, (numéro disponible);
!!2, appointements;
613, indemnités et avantages en espèces;

014, rémunérations d'intermédiaires;
6 1 5 , rémunérations diverses;
ilti, cotisations de sécurité sociale;
(i 17, (numéro disponible);
Ci S, charges sociales.
Puis, chaque compte divisionnaire est, en tant que de besoin,

divisé en sous-comptes. Par exemple, le compte 610: salaires, est
divisé en :

6100, salaires;
CI03, heures supplémentaires;
6105, primes;
0107, gratifications,

les nnniéros 0101, 6102 et C10G étant disponibles.
On remarquera que si on représentait une classification de ce

genre par un graphique, elle prendrait la forme d'un arbre dont
le tronc se divise en brandies, les branches en rameaux, etc.
On notera également que la 'méthode de classement adoptée en

comptabilité par les auteurs du « Plan comptable général » de 1947
n'est pas nouvelle: elle n'est pas autre, dans son principe tout au
moins, que celle que Linné introduisit, il y a deux siècles, dans
les sciences naturelles.

On reconnaîtra facilement que cette méthode de classement,
adoptée pour le « Plan comptable général », présente de sérieux
avantages:

1° Chaque compte est désigné par un numéro, ce qui a pour
effet de l'individualiser avec précision; ,
Et ceci est vrai qu'il s'agisse d'un compte principal, d'un compte

divisionnaire ou d'un sous-comple ;
2" Le principe même de la classification, en forme « d'arbre généa

logique », fait que des comptes dont les numéros se suivent sont
nécessairement des comptes dont les significations sont voisines.
Autrement dit, les regroupements sont préparés, ce qui les rend
clairs. Par exemple, le regroupement des comptes 6100 à 6107 donne
le compte 010: salaires.
Or, on doit reconnaître qu'il y a une énorme différence entre

cetti systématisation et la confusion qui règne aujourd'hui dans les
comptes du Trésor public (nous ne voulons pas dire les « comptes
spéciaux », mais les comptes du Trésor public, au sens large, y
compris les comptes budgétaires). Ces comptes sont en eltet publiés
tous les mois au Journal .officiel et on trouvera. par exemple. au
Journal officiel du 13 avril 1955, dans ses pages 3G73 à 8692, la situa
tion des opérations du Trésor effectuées au cours de l'année 195i.
' Si le lecteur veut bien s'y reporter, il constatera les différences de
conception entre la. présentation des comptes du Trésor public et
celle qui a été adoptée dans. le secteur privé. lin vue de l'aider dans
ce dépouillement qui est pénible, nous allons décrire ci-après te
document publié à l'Officiel en en soulignant les défauts.
Le Journal officiel publie d'abord (pages 3673 et 3674) un tableau

résumé des dépenses et des recettes du Trésor; budget proprement
dit, investissements, comptes spéciaux, re'a lions avec les corres
pondants du Trésor, emprunts, etc.; toutes les opérations du Trésor
y sont, en principe, mentionnées par grandes masses.
Puis, les pages 3075 à 3092 donnent le détail des comptes dont les

deux premières pages (pages 3073 el 307') ne sont que le résumé.
On peut dire — au sens employé pour ces termes ci-dessus — que
les deux premières pages décrivent des comptes principaux et que
les suivantes en donnent la décomposition eu comptes divisionnaires
et en sous-comptes.
Mais la clarté du document du Journal officiel est affectée par

un certain nombre de défauts:

4" Alors que dans le « Plan comptable général » (privé) le numé
rotage des comptes est systématique, celui des comptes du Trésor
est alifcié d'un certain désordre. Les comptes élémentaires ont 'bien
reçu des numéros continus, 1, 2, 3, etc. (voir page 3075), mais
comme on n'a pas adopté — ce qui a été fait pour le plan comptable
général - un numérotage souple, il a fallu ajouter des numéros bis,
ter. quater, etc. (voir page 3075, tableau du bas de la page);
2" Alors que dans le « Plan comptable général » la numérotation

systématique prépare le regroupement de comptes ayant la même
signification générale, ici il n'en est rien. Seuls les comptes divi
sionnaires sont numérotés, les comptes principaux qui les regrou
pent ne le sont pas (voir pages 3073 et 3071). Leur contexture n'est
précisée que par une note en bas de page. Un exemple typique le
fera mieux comprendre:
C'est ainsi qu'au bas de la page 307! un nota (12) décrit la compo

sition d'un compte dans les termes ci-après: '
■ « La colonne des charges comprend: les dépenses les lignes 300
et 301, 305 l 375, 415 à 430 (sauf -i'20 et 42H), 410 à 451, le solde des
lignes 388, 500 à 530 (sauf 508 et 510), le solde des lignes 540 à
585 (sauf 550), le so'de des lignes 590 et 591 ».

11 y aurait sans doute quelque exagération à dire qu'on a mis tous
les noms des comptes dans un chapeau et qu'on les a ensuite sortis
au hasard en vue de leur publication au Journal officiel, mais on
n'en est pas loin.
Celte citation textuelle du Journal officiel permettra de mesurer

la différence entre ce fouillis et la limpidité du « plan comptable
général », se'on lequel la classe G comprend tous les comptes prin
cipaux commençant par un 6, le compte principal 01, tous les
comptes divisionaires commençant par 01, et le compte division
naire 610 tous les sous-comptes commençant par 010.
On doit dire que les comptes des grandes entreprises privées (et

nationalisées) qui suivent le plan complable général sont en odre,
alors que ceux de l'État sont en désordre, et un désordre dans lequel
on peut mettre au défi quiconque n'est pas spécialiste très averti
des questions financières, de retrouver quoi que ce soit
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Nous proposons donc qu'on adopte pour les comptes du Trésor
public un cadre rationnel qui constitue une remise en ordre. Les :
pages 3675 à 3692 de l'Officiel décrivent des comptes du Trésor qui
son t numérotés de 1 à 6i0: il y en a d'ailleurs bien moins de G10,
narre que le numérotage n'est pas continu; il T en a environ 200.
tous ne proposons pas qu'on crée davantage de comptes par une
Subdivision plus poussée, ni non plus qu'on en supprime, mais
seulement qu'on les reclasse dans uii ordre logique.

Si on se reporte à ce qui a été fait pour le secteur privé, on
doit rappeler qu'en application du. décret n° 40-0-1 {> du 4 avril 1910,
une « commission de normalisation des comptabilités » avait été
-instituée; c'est le travail de cette commission d'experts qui a cons
titué le « plan comptable général » approuvé par un arrêté du
OS septembre 1917. Puis, le conseil supérieur de la comptabilité
jayant proposé quelques retouches, la deuxième édition du plan
comptable actuellement en vigueur., fut publiée en 1950.
Nous ne proposons pas que le décret à intervenir contienne le

£ plan comptable du Trésor public »; un document aussi technique,
dans lequel la disposition typographique joue un rôle important, ne
«aurait trouver place dans un "décret. Ce que nous proposons, c'est
que le décret à intervenir prévoit le principe de la normalisation

•ides comptes sous forme d'un cadre comptable à établir par une
commission d'experts dont le travail serait approuvé par un arrêté
du ministre des finances.

Cet arrêté devrait, bien entendu, être pris sur avis conforme
fles commissions des finances de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République: le bon sens, en effet, veut que ce soit non

Ï>as i l'orguanisme contrôlé mais à l'organisme contrôleur de fixer_e cadre du contrôle.

Ce plan comptable public serait publié par le ministre des
•finances, sous la forme d'un fascicule. Ce fascicule devrait, non
'seulement donner la liste des comptes, avec leur emboîtement les
ijins dans les autres, mais aussi — comme il est fait pour le plan
•comptable du secteur privé — la description du contenu de chaque
içompte.

Par exemple, le fascicule relatif au secteur privé ne se contente
?ï>as d'inscrire (page 103) :

Ct. — Frais de personnel:
61W.' — Salaires; :
6103. — Heures supplémentaires, etc.

Il décrit (pages 10i et 105) ce qui doit être inscrit dans le
■compte 61.
Ainsi, non seulement dans le secteur privé, les casiers dans

ilesquels viennent s'inscrire les comptes sont en ordre, mais chaque
(casier porte une étiquette explicite, ce qui n'est pas le cas pour
les comptes de l'État.

Celte remarque rejoint celle que nous avons faite plus haut
:*ur la nécessité de définir les termes qui servent de titres aux
idivers comptes. Ces définitions trouveront tout naturellement leur
splace dans le fascicule descriptif du cadre comptable.
Ainsi, dans notre proposition, non seulement M technique comp-

. Sable sera correcte parce qu'elle aura été bien étudiée, non seule
ment deux exercices seront exactement comparables parce que
les comptes seront découpés de la même manière, mais, en plus,
la forme même d'un document qui peut être' détaillé parce
qu'il aura été établi une fois pour toutes, permettra d'expliquer avec
précision que le compte numéro tant comprend tel et tel élément,
mais ne comprend pas tel autre.
Il importe cependant de préciser que normalisation n'est pas

Synonyme de sclérose: il ne s'agit pas d'enfermer le budget dans.
!»n corset de fer et de prétendre le garder inchangé jusqu'à nos
«mère-petits-fils. Le jour où la technique comptable aura évolué,
ou bien où les grands problèmes nationaux se seront transformés,
rien n'interdit — et au contraire tout recommande — que la
normalisa lion évolue: par exemple, dans l'état actuel de l'éco
nomie, il est indispensable de prévoir un poste « reconstruction »
dans les comptes de l'État; it est vraisemblable que, dans quelques
(années, ce compte deviendra sans objet. Ce que ta normalisation
Interdirait, ce n'est donc pas l'évolution saine et raisonnée, ce
Boni, d'une part, d'un exercice à l'autre les modifications qui ont
pour effet certain de « brouiller les cartes », et, d'autre part, à
l'intérieur d'un exercice, les interprétations divergentes d'un même
document.

Il va sans dire que cette normalisation serait la même et pour
les projets de lois budgétaires et pour les comptes rendus d'exé-
jculim des lois précédentes; ainsi, chaque année, le projet en cours
de discussion pourrait être aisément comparé non seulement à
l'exercice précédent, mais aux trois ou quatre derniers exercices.

C. — Pour une publicité complote des dettes de l'Etat.

- Il est normal que l'État emprunte; l'exécution d'une politique
d'Investissements rentables ne se conçoit qu'en y affectant la partie
du revenu national qui excède les besoins de la consommation;
cet excédent se manifeste sous la forme de souscriptions aux
emprunts.

Ainsi, ces emprunts préparent l'avenir, et ils sont utiles; d'autre
7>art. en favorisant l'expansion du revenu national, ils créent les
moyens de subvenir au payement des intérêts et au remboursement
du principal.

Cependant, on doit reconnaître qu'en dehors de ces opérations
Saines, l'emprunt public a été souvent l'instrument des politiques
de facilité les plus condamnables. 11 est tentant pour un Gouver

nement de dépenser avec prodigalité, pour les objets les plus dis
cutables, s'il sait qu'il peut emprunter sans contrôle efficace -et
sans autre limite que la capacité d'absorpti"n du marché.
Ainsi, en matière d'emprunt, comme pour la langue d'Ésope, Te

bon et le mauvais voisinent. Autrement dit. l'emprunt est un ins
trument politique efficace, mais dangereux, qui ne doit être
employé qu'avec précautions.
Ces observations excluent l'emprunt clandestin; si l'État emprunte

ce doit être dans la clarté. Ceci exige que la comptabilité des
dettes de l'État soit particulièrement précise, qu'elle soit claire,
qu'elle soit publique. Nous pensons, en effet, qu'en cette matière,
le contrôle le plus efficace est celui de l'opinion publique, à
condition que celle-ci soit informée.
Les observations que nous venons de formuler en ce qui concerne

les emprunts de l'État, c'est-à-dire en 'matière de comptabilité
publique, correspondent très exactement aux obligations qui sont
îailes aux grandes entreprises, c'esl-à-dire en matière de compta
bilité privée; toute entreprise sainement gérée doit connaître le
montant exact et la nature de ses dettes.

C'est pourquoi, fort sagement, le « plan comptable général »
approuvé par arrêté du JS septembre 11)17 — et qui, encore une
fois, n'est relatif qu'au secteur privé — prévoit que toutes les
grandes entreprises privées (et nationalisées) présenteront le tableau
de leurs dettes suivant la même forme normalisée.

Rappelons celle forme, telle qu'elle est décrile dans le fascicule
de 222 pages édile par le ministère des finances et de l'économie
nationale auquel nous avons déjà renvoyé le lecteur;

Dettes à long terme.

IM. — Obligations et bons de plus d'un an.
lui, ltii. — Autres emprunts à plus d'un an.

Dettes à court ternie.

Comptes de tiers:
300. — Fournisseurs.

•itij. -■ Avances reçues sur travaux en cirtirs.
42, 43, 41. — Autres créanciers.
47. — Comptes de régularisation^

Comptes financiers:
500. — Obligations et bons à moins d'un an.
502, 501. — Autres emprunts à moins d'un au.
520. — Effets à payer.
525. — Warrants et autres effels gagés à payer.

On observera que cette présentation satisfait à trois Impératifs:
1° Sauf falsification volontaire de- la comptabilité, aucune dette

ne peut être omise, parce que le tableau a été établi d'une manière
satisfaisante par un comité d'experts et qu'aucun cas n'a été
oublié ;
2" Les dettes sont classées d'une manière rationnelle; on remar

quera, en effet, qu'on les divise d'abord en fonction de la durée,
puis, en ce qui concerne les opérations à court terme, on les sub
divise en fonction de la nature — commerciale ou financière —

de l'opération;
3° Chaque poste du bilan, bien que mentionné par un simple

numéro de compte et par un intitulé court, est néanmoins parfaite
ment précis. En elTet, la simple indication du numéro de compte a
pour effet de renvoyer à sa définition qui est inscrite tout au long
dans la brochure de 222 pages du ministère des finances dont nous
avons déjà parlé. Par exemple, la simple inscription du numéro 12
parmi les « autres créanciers », constitue un renvoi à la page 02
de ladite brochure où il est exposé que le compte principal 42,
intitulé « personnel », comprend les comptes divisionnaires ci-après;
420, avances au personnel ;
425, rémunérations dues au personnel;
420, dépôts du personnel;
427, oppositions;
428, comité d'entreprise.
Ainsi, tous les usagers savent ce que contient tel ou tel compte.
On reconnaîtra ici encore qu'if y loin de cette clarté à la confu

sion qui règne dans les comptes de l'État, en ce qui concerne le
volume de ses dettes ou de ses obligations.
Prenons un exemple. L'État s'approprie les dépôts des chèques

postaux et les emploie pour les besoins de sa politique financière.
L'opération n'est sans doute pas critiquable en elle-même, mais il
n'est pas douteux que, selon les principes les plus élémentaires de
la comptabilité, elle engendre une dette pour l'État, et même une
dette à vue puisque les dépeçants peuvent à chaque instant opérer
des retraits.

Or, on chercherait vainement son inscription dans les descriptions.
de la dette de l'État, telles qu'elles figurent soit au Journal officiel,
soit dans la publication mensuelle de l'Institut national de la statis
tique et des études économiques.
Prenons encore un autre exemple. Si un industriel a commandé

pour 20 millions de matières qui lui sont livrées le 15 décembre
1954, avec payement prévu au 15 février 1955, son bilan au 31 dé
cembre 1951 comportera l'inscription d'une dette de 20 millions à
l'égard du fournisseur. Celle-Ri (voir ci-dessus) sera inscrite au
passif, soit au compte 520 « Effets à payer » si l'industriel a accepté
une traite, soit au compte 400 « Fournisseurs» dans le cas contraire.
Dans l'un et l'autre cas, cette dette à court terme sera comptabi
lisée clairement et correctement au passif.
Supposons au contraire qu'un service de l'État ait fait livrer le

15 décembre 1951 pour 20 millions de fournitures, mais que, pour
une raison ou pour une autre, le mandatement et le payement ne
doivent intervenir qu'en février 1955. Le 31 décembre 1905, l'État
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se trouve — exactement comme l'industriel — titulaire d'une dette
■ à court terme, mais à la différence de ce qui se passe pour les
bilans du secteur privé, la synthèse des dettes de cette nature

| . n'app^ruit clairement.
En résumé, les publications officielles — Journal officiel et Bulle

tin mensuel dc ll. N. S. E. E. — qui prétendent décrire la dette
publique n'en retracent qu une partie. La comptabilité actuelle des
dettes de l'État est incomplète, donc fausse.
Ces observations ne constituent pas seu'ement une discussion

doctrinale; la différence entre le montant réel de la dette de l'État
et le montant qui est comptabilisé officiellement atteint des cen
taines de milliards.

Proposons-nous par exemple de rechercher quelle a été l'augmen
tation de la dette de l'État en 1954.

Si on se reporte au Bulletin mensuel de l'I. N. S. E. E. du mois
de mai 1'Jôâ, on trouve à la page 33 :

Situation résumée de la dette de l'État et de la caisse
auionome d'amortissement.

(Sommes en milliards.)

Belle intérieure : au 31 décembre 1953, 4.176,8 au 31 décembre
i&i, 4.52i),«. — Varia lion, 352,8 en plus.
Dette extérieure: au 31 décembre 1953, 1.210,5; au 31 décembre

i!)5i, 1.11!), 7. — Variation, 120,8 en moins.
Total: au 31 décembre 1953, 5.417,3; au 31 décembre 1954,
5.0-59,3. — Variation, 232,0 en moins.

Ainsi en apparence, le passif de l'État (y compris les postes,
télégraphes et téléphones et la caisse autonome d'amortissement)
ne semble avoir augmenté que de 232 milliards au cours de l'an-
nés 1951.

Cette publication par l'I. N. S. E. E. a le mérite d'être claire,
facile à lire; elle vise d'ailleurs manifestement à informer l'opinion
puMiqm. Elle a cependant l'inconvénient de donner une vue com
plètement fausse de l'alourdissement du passif de l'État.
En effet, si on se reporte au Journal officiel du 13 avril 1955,

déjà cité ci-dessus, qui, dans ses pages 3073 et 307<i, donne la « Situa
tion du 'l'résor, opérations effectuées e itre le l«r janvier et le
31 décembre «'Si », on y trouve (page 3674», sous le litre « Emprunts
el moyens de trésorerie », les chiffres suivants:

CHARGES RESSOURCES

Émission d'emprunts à long et moyen
Winn A t T

OUM.Î uu UC-5U1 t'ALrucm des ciiioMuns .sur

ieinuuuatiuuiii de imites JC uejpen.^cs
inililiniiiw ion

n'.ttiuuui.'ïcjijciji u avances a lu rKUHjiiu de
ki-n tir-n r.-

.iiuui 1 1 r>t. in t u i ,s a omniums intérieurs et
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On constatera que le « montant des emprunts et moyens de tré-
swrie » s'étève déjfi, d'après l'Officiel, à 470 milliards, alors que te
Bulletin — officiel lui aussi — de l'I. N. S. E. E. chiffre l'augmenta
tion de la dette à 232 milliards seulement.
Cependant, on serait encore loin de compte en considérant que

1 alourdissement de la balance passif-actif de l'État se limite à celte
somme de 476 milliards.

. En effet, le Trésor public est en relation avec un certain nombre
d'entités complables, dont certaines sont des services de l'État dolés
(t'un budget annexe sans être pourvus de la personnalité civile

. (postes, télégraphes, téléphones, Légion d'honneur, etc.) et dont
d'antres sont des personnes morales de droit public ou privé. ce
sont notamment tes collectivités administratives (départements,
communes, colonies, Etats associés), les établissement* publics et
serai-publics (caisse des dépôt et consignations, Crédit national, etc.)
ainsi que les comptes désignés sons la mention globale (autres
comptes courants des banques des territoires d'outre-mer, etc.).
Or, suivant que les décaissements sont plus ou moins rapides,

le solde de la variation de tous ces comptes peut être positif ou
négatif au cours de l'année. En 1955, il a été positif de 188 milliards
(voir Journal officiel du 13 avril 1955, page 36/ i) et l'État s'est ainsi
procuré 188 milliards de trésorerie dont il a disposé. Autrement dit,
l'État a contracté, à ce litre, pour 188 milliards de dettes supplé
mentaires qui, dans une saine comptabilité, doivent figurer au
passif et que nul ne s'est préoccupé jusqu'à ce jour d'inscrire claire
ment dans les comptes de l'État.

De même, un industriel qui travaille pour des correspondants
avec lesquels il peut se trouver tantô t en compte débiteur, tantôt
en comple créditeur — c'est le cas très courant d'une entreprise
qui reçoit de ses clients des avances sur travaux en cours — serait
au contraire . tenu d'inscrire ces obligations dans la colonne
« passif » de son bilan, comme nous l'avons vu plus haut.
On peut donc dire que la comptabilité privée, établie selon le

plan comptable natonal, est agencée rationnellement dans le but
d'éviter qu'aucune dette n'échappe à l'inscription au passif. Au
contraire in comptabilité de l'État est là aussi dans le plus coinnlet
désordre, et il faut se livrer à un récolement laborieux de chiffres
épa.s au Journal officiel pour avoir une idée plus exacte du mon
tant de la dette de l'État.

Mais il y a plus grave, c'est que les chiffres figurant au Journal
officiel (J. O. du 13 avril 1!'55, pages 3û71 et suivantes) ne décrivent
pas la situation complète active et passive du Trésor. En effet, cer
tains payements cor.espondant à des services faits en 1954 ne sont
effectués qu'en 1955; on se trouve exactement dans le cas décrit
ci-dessus de l'industriel auquel une marchandise a été livrée le
15 décembre J1 55, mais qui ne le payera que le 15 février 1955. Des
l'instant que le service est fait, la dette existe, donc elle doit être
comptabilisée au passif, c'est bien ce qui est fait en comptabilité
privée, mais cela n'apparaît pas avec la même clarté en compta
bilité publique. La nx'-ine remarque vaut d'ailleurs pour les restes
à recouvrer en fin d'exercice.

On doit donc prendre à la charge de l'exercice 1955, pris comme
exemple, les reports de payement de 1»51 sur 1955 qui seront réglés
pendant la période complémentaire. En com pensai ion. on doit en
déduire les payements elïectués en 1954 au titre de 1953: autrement
dit, on doit faire entrer en ligne de compte dans l'estimation de
la variation du passif de l'Klat au cours de l'année l'accroissement
ou éventuellement la diminu'ion des reports de payement d'une
année sur l'autre.

Pour 195i, en ce qui concerne les dépenses civiles et miltiaires
(fonetionnement et capital), le montant des dépenses réglées au
titre de 1033 s'est élevé à 158 milliards.

Mais en revanche, le montant des crédils n'ayant pas donné lieu
à ordonnancement avant la fin de l'année s'est élevé à 183 milliards.

ll y a donc eu un excédent de 35 milliards en admettant que ce
total des crédits non ordonnancés ait drt donner lieu à payements
ultérieurs, ce qui est proche de la réalité.

A celte somme de 35 milliards se son! ajoutés, pour les autre*
catégories de dépenses de l'État pour lesquelles il n'y a pas de
période complémentaire, les montants suivants:
Reconstrue ion. 33 milliards;
Investissements productifs, 20 milliards;
ll. L. M., 15 milliards.

Total, 109 milliards.
La position débitrice de l'État en fin de l'année 1955 se trouve donc

plus élevée de 109 milliards que ne le lait ressortir la situation
publiée au Journal officiel du 13 avril 1955.
On remarquera qu'en présentant cette observation, nous ne pre

nons pas par i dans la discussion doctrinale sur le point de savoir
si la comptabilité de l'État doit être tenue suivant le système de la
gestion nu bien suivant le système de l'exercice. Ce que nous disons,
c'est que dans l'un et l'antre do ces systèmes, les services faits et
non pavés au 31 décembre J95i, ont nécessairement ouvert h celle
date mie créance au profil d'un correspondant de l'Étal et nue le
total de ces créances, dans une sorte de bi'an de l'État à cette date,
c'est-àdire de photographie instantanée des det'es de l'État, doit
être in ccrit dans le passif de l'Étal Nous n'avons nullement pris
position sur le point de savoir si, dan- l'optique d'un compte d'ex
ploration, c'est-h-dire d'un cornu le annuel, ces charges seront
imputées à 1951 (cas du système de l'exercice) ou bien à 1955 (cas
du système de la gestion!.
En résumé, si nous récapitulons l'accroissement du passif de

l'I-.ial au cours de l'année 1951, nous nous trouvons en présence des
chiffres suhanls:

1° Augmentation de la dette de l'État, suivant t't. N. S. E. E.
(chiffre fouini globalement dans un document public), 232 mil
liards;

2° Montant des emprunts et moyens de trésorerie (chiffre publié
au Journal officiel), 170 milliards;
3" Mon'ant de l'accroissement du passif de l'État (résuttant de

chiffres publiés au Journal officiel, mais dont le rassemblement
exu'e une synthèse qui peut toujours donner matière ii dNcuso'oO :
Kmnrunls et moyens de trosorerie, 570 ; correspondants, 1RS. — Soit,

664 milliards;

■5° Montant de l'accroissement du passif de l'État, en tenant compte
des re ards de payements (résultant en par ie de chiffres qui ne sont
pas publiés au Journal officiel):
Montant du total 3° ci-dessus, 005; payements reportés, 109. —

Suit, 773 milliards.

Ainsi là nfi l'État avoue que sa dette s'est gonflée de 232 mil'iarsd,
en 1955 ses dettes se sont en réalité accrues de 773 miliiai.K Le

moins qu'on puisse dire c'est que nous sommes en pleine confu-ion.
Si nous revenons d'ailleurs sur le poste « corresnond-nts du

Trésor ». on doit observer que l'un de ceux ci joue un rôle très rr;i li-
cu ! i e r et que c'est par un abus de langage — peut-être voulu —
qu'on le considère comme un « correspondant »
On pourrait penser en effet qu'en bonne logique — mais le terme

n'est défini nulle pari — on appelle corresoondants du Tré^r des
organismes tiers, dont la trésorerie peut se trouver tantôt créditi'ce,
tantôt débitrice, par rapport au Trésor public. Mais on pourrait sup
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poser qu'il s'agit, dans un sens et dans l'autre, d'avances provi
soires. appelées à s'équilibrer au bout d'un délai suffisamment long.
Or, cette conception est radicalement inexacte pour le budget

annexe des postes, télégraphes et téléphones en raison de l'inclu
sion des chèques postaux dans les comptes de ce budget.
En effet, l'État utilisant pour ses besoins les dépôts des chèques

postaux. les opéra lions en ire le Trésor public el les chèques pos
taux, par le truchement des postes, télégraphes et téléphones, sont
en lait et en droit <ies opérations d'emprunt. C'est donc à tort
qu'elles ne figurent pas sous le litre <• emprunts et moyens de tré
sorerie 11 ; les dépôts des chèques postaux, encore que ce service
tasse narlie de l'administration des postes, télégraphes et téléphones,
devraient être c>rnp!«Wlis: J s à part et, dans un plan comptable
rauonnel, le « compte divisionnaire: chèques postaux » devrait être
un des éléments du « compte principal: emprunts et moyens de tré
sorerie » et non pas du tout « compte principal: correspondants du
Trésor ».

Cette fausse imputation n'est bien entendu qu'une des multiples
petites habiletés employées par les gouvernements qui se sont suc
cédé pour camoufler une partie de l'accroissement des dettes de
l'Elat."

Ainsi, nous avons vu qu'en 1954 la dette de l'État ne s'est pas
accrue de 212 milliards comme certains documents officiels tendent
à le faire croire, mais de 773 milliards.

Encore doit-on noter que dans celle estimation de 773 milliards,
nous n'avons compté que l'accroissement du passif de la personne
morale dénommée État. Cependant, nous verrons plus loin (page 71)
que la collectivité publique nationale exerce certaines activités
industrielles ou sociales sous des formes juridiques (entreprises
nationalisées et caisses de sécurité sociale) qui ne sont aut res en
fait que l'État, encore qu'en droit elles en soient juridiquement dis
tinctes.

Comme nous le verrons plus loin, si on comptabilise les dettes
non plus seulement de l'Klat — au sens juridique strict du terme
— mais de la collectivité publique nationale (État, entreprises natio
nales et organismes de sécurité sociale) on arrive à une somme
encore plus élevée.

Comment apporter la clarté qui s'impose dans l'estimation des
dettes de l'Klat, actuellement confuse et incomplète ;

Il suffit d'adopter une fois pour toutes un plan comptable ration
nel, comme nous l'avons exposé ci-dessus. Une classe des comptes
devra être réservée à l'inscription des dettes de l'État, quelle que
soif la forme de celles-ci. Si le plan comptable est, comme nous
l'avons proposé par ailleurs, établi en quelques mois par une com
mission d'exnerls, il comprendra des comptes et sous-comples ration
nellement classés, définis avec précision dans un fascicule ad hoc,
et les dettes de l'État s'inscriront clairement dans une classification
claire.

D. — Pour des précisions de trésorerie claires.

Selon les errements en usage, le projet de loi de finances et plus
précisément son exposé des motifs, se présente comme une décla
ration d'intentions dont l'essentiel — quant aux grandes masses —
est matérialisé par deux tableaux,-l'un relatif au budget, l'autre
à la trésorerie, le second englobant le premier.
Ramenés à leurs grandes lignes, ces deux tableaux peuvent être

schématisés comme suit:

1° Budget de l'État.
Dépenses :

1. Dépenses civiles de fonclionnement.
2. Reconstruction et équipement des services civils.
3. Dépenses militaires.
4. Dommages de guerre.
Recettes

1. Recettes fiscales et diverses.
2. Aide américaine.

Solde = déficit budgétaire

2° Trésorerie.
Charges :

Déficit du budget; comptes spéciaux; prêts.
Ressources :

Non précisées.

Charce totale de trésorerie (impasse).
ll existe entre ces deux tableaux une disparité évidente, qui fait

éclater l'illogisme et l'insuffisance du second.

En effet, alors que les prévisions budgétaires du Gouvernement,
contenues dans le premier tableau, consistent à e-timer las dépenses
courantes. ainsi que les lecetles courantes et à en opérer le rap
prochement, ce qui est rationnel, par con.'re, pour les* dépenses en
capil.l et selon les errements actuels, le deuxième tableau ne com
prend qu'une seule colonne, celles des charges, dont le total - si
on se limite aux obligations de l'Elal, au sens juridique du terme —
constitue « l'impasse ». On apprend ainsi que les besoins de tré
sorerie se mon eut à plusieurs confines de milliards, mais aucun
document d'origine gouvernementale ne permet de se faire une idée .
exacte de la façon dont on se procurera ces sommes. 11 y a li une
lncure maniîesic qui serait gravement critiquée au conseil d'admi
nistration de la plus modeste société. Si un président venait exposer
à s»n conseil que l'affaire qu'il dirige a besoin de tant de millions
de trésorerie pour son fonds de roulement et pour ses inv-sMsse-
inenU sans avoir l'idée d'ajouter; « Je pense les trouver par une

émissio» d'obligations, une augmentation de capital ou un emprunt
bancaire pour telle ou telle fraction », il serait certainement cour
toisement invité à apprendre son métier.

Il parait peu raisonnable en matière de finances publiques de s'en
remettre en quelque sorte à la Providence du soin de se procurer
plus tard les ressources dont une simple évaluation globale est
faite dans le budget. l>es prévisions doivent être faites et soumises
au Parlement avec précision.

Dans cet esprit, après avoir détaillé et calculé dans la colonne de
gauche du deuxième tableau les grandes masses des charges en
capital, il paraît indispensable de délailler de inéirte, dans la colonne
de droite, par grandes masses également, les ressources prévues,
dont les principales catégories sont:
Emprunts à long ou h moyen terme;
Emprunts i court terme ou à vue;
Correspondants du Trésor;
Moyens monétaires.

Il apparaît nécessaire que le Parlement soit informé clairement
des dispositions prévues à cet égard, car parmi les procédes englobés
actuellement sous la dénomination vague de « moyens de tréso-
serie », certains sont sains (emprunts à long terme) et d'autres, au
contraire, sont détestables (moyens monétaires, au moins dans une
large mesure). Un sujet aussi important, dans lequel le bon et le
mauvais peuvent être aussi intimement mélangés, no doit donc pas
Ctre trailé par prélérition, comme c'est le cas actuellement.
On objectera que des prévisions de ce genre ne peuvent par

nature être précises. Nul ne le conteste: il ne s'agit pas d'exiger
que le ministre des finances déclare: « Je trouverai par emprunt à
long terme Ki milliards et non pas 95 ni 97 »; mais il doit pouvoir
dire: « L'état du marché financier me permet raisonnablement de
demander une centaine de milliards fi une émission publique à long
terme sur les quelque 900 milliards dont j'ai besoin. »
l T n exemple concret fera mieux comprendre la portée pratique de

notre suggestion.
Pour l'exercice 1951, selon les errements actuels •- et rectifica

tion faite pour tenir compte du fait que les dépenses réelles ont été
sensiblement plus élevées que les prévisiors — les prévisions
iii-rluses dans l'exposé des motifs eussent du être (sommes en mil
liards).

Tableau f. - Budget de l'État.
Dépenses:

1. Dépenses civiles de fonctionnement, 1.736.
2. B. lt. E., 30«.
M. Dépenses militaires, 1. -110.5.
4. Dommages de guerre, 312,5.

Total, 3.567.
Recettes:

1. Recellés fiscales et diverses, 2.193.
2. Aide américaine, 105.

Total, 3.048.
Solde = déficit budgétaire = 419.

Tableau II. - Opérations de trésorerie lie .'E'.at.

Dépenses:
1. Déficit du budget, 419.
2. Comptes spéciaux, 67.
3. Prêts investissements, 210; II. L. M., 85: 295.

Total, 781.
Recettes :

Non précisées.

Ainsi, selon la méthode actuelle, que nous considérons comm«
vicieuse, la colonne « recettes » du tableau Il reste en blanc.
Selon notre proposition, au contraire, le ministre des finances

eut été dans l'obligation de préciser de quelles sources il entendait
tirer les 781 milliards nécessaires à l'équilibre de la trésorerie.
Or, en fait, comme nous l'apprend le Journal officiel du 13 avril

1955 (page* 3673 et 3071), les 781 milliards ont été obtenus par les
procédés suivants (sommes en milliards).

Ressources :

Émission d'emprunts à long et moyen terme, 142.
Émission de bons du Trésor, 371.

Budgets annexes (poste comprenant notamment les prélèvement*
sur les dépôts aux chèques postaux), 92.
Amortissement de la caisse autonome et opérations diverses d'em

prunts. 41.

Tirage sur les comptes des correspondants (autres que les budgets
annexes), 92.

Diminution des encaisses, 88;
Prélèvement de ressources affectées, 7.
Retards de payements (excédent des reports de 195-i sur 1955 par

rapport ceux de 1953 sur 195!, 109.
Remboursement h la Banque de France (charges à déduire), 05.
Remboursement de traites de dépenses publiques (charges à

déduire), ioo.
Total, 955.
Solde, 780.

, Or ' eslimer que si le ministre des flnanees»avait été mis
dons 1 objigalicn, avant le début de l/exercice, d'annoncer, poste par
poste, ses estimations de recettes quant aux moyens de trésorerie,
il n aurait guère eu le choix qu'entre deux types de prévisions,
décrites ci-dessous (sommes en milliards) :

1. Emprunts à long et moyen terme: prévisions A, 150; prévi
sions b, 2JU. '
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2 Bons du Trésor (emprunts à court terme ou ii vue) ; prévisions
A îOO prévisions B, 430.
3 Chèques postaux (emprunts à vue): prévisions A, 100; prévi

s '/| 1S Fxpéd10e.nts divers (tels que reports de payements, diminution
des encaisses, tirage sur les correspondants) : prévisions A, 130.

Totaux: prévisions A, 780; prévisions B, 180.
La prévision A eût consisté à avouer 'l'intention délibérée de

Tpcôiuir à des expédients blâmables; la prévision B eût consisté à
prévoir des emprunts massifs, excédant de loin ce qui avait pu être
«ïrrt du marché financier au cours des années précédentes; l'une
et l'autre positions eussent été diffici'ement soutenables pour le
GoIn'iieutmpenser que l'opinion publique, qui devient de plus en
H'K avertie de ces questions, et à qui, en démocratie, le tierniei
mnt doit rester, eût condamné nettement l'une et l'autre de ces
politiques pour peu qu'elles eussent été clairement exposées.
Fil somme, selon les errements actuels, on fait de mauvaises

fiivmccs,dans le noir, « a la sauvette ». ...
rn iésiimé nous estimons que mettre le Gouvernement et le

Pirlemeu dans l'obligation d'exposer au pays leurs intentions, et
:l.j en termes aussi clairs et accessibles à l'esprit que possible
contribuerait à freiner bien des élans que'que peu démagogiques et
à aider au retour à des conceptions plus raisonnables.

E.^ Pour un assainissement de la comptabilité des budgets annexes.
Comme on le sait, l'institution des budgets annexes a pour objet,

irair les services de l'Ktat qui assument une activité de caractère
ir laslrïef ou commercial, de permettre une comparaison de leurs
recettes et de leurs dépenses et une estimation de leurs prix de
revient.
Pour tue cette Intervention atteigne le but qui lui a été assigné,

il e-t donc évidemment nécessaire que soient inscrites toutes les
charges, sans aucune omission.
Or,ce n'est pas le cas actuellement et le projet gouvernemental

ne prévoit aucun redressement de cette situation.
Si on se reporte, en effet, à l'article 36 du projet gouvernemental,

il est ainsi conçu:
« Les budgets annexes comprennent:
« ni Les recettes et les dépenses d'exploitation; .
« h) Les dépenses de premier établissement et de renouvellement et

les ressources spéciales affectées à ces dépenses. »
Il est aisé de voir que ce texte renferme une grave erreur de

comptabilité. in effet, traditionnellement, les budgets annexes sont
Âivis^s en 2 « sections » :

section: dépenses et recettes d'exploitation ;
2° section : dépenses d'investissements et recettes aflerentes.
Il est clair que l'article 3«, dans ses deux alinéas a et b, vise à

décrire les de quuxesections. Mais sous cette forme il laisse entendre
oi'il «cra licite d'inscrire à la 2« section les dépenses de rcnouvtMu-
nient. Eu raprodiant dans le même alinéa les dépenses de premier
établissement et les dépenses de renouvellement il pre voit certaine
ment que les unes et les autres seront inscrites ensemble.
Or, l'une des règles les plus élémentaires de la . comptabilité

industrielle et commerciale consiste à poser comme principe que lo
renouvellement est une charge de l'exploitation. ue entreprise de
caractère industriel et commercial, qu'elle soit pub.iqu« °u privée,
doit, dans son compte d'exploitation, inscrire dans la colonne
«charges», les dépenses de renouvellement qui ont pour objet de
maintenir en état son outil de travail. Si l'entreprise ne peut "V3 ' 1}"
tenir en état son instrument de production qu'en faisant appel
aux emprunts — et c'est ce qu'autorise le paragraphe b — eue
dévore sa substance.

Si l'entreprise n'inscrit pas la charge du renouvellement av lec
les dépenses d'exploitation, c'est-à-dire comme contrepartie les
receltes d'exploitation, son compte d'exploitation sera faussement
présenté.
En résumé, la rédaction de l'article 16 telle que le propose le

Gouvernement ouvre la porte à de véri tables faisif.eations •des
comptes d'exploitation. Le but évident de cette rédaction est, cornu e
c'est trop souvent le cas, de présenter inexactement les résultats
afin de tromper le Parlement et l'opinion sur 1 étendue des déficits.
Une autre incorrection — ou habileté — tendant au même

objet, se retrouve dans l'article 37 du projet du Gouvernement.
Cet article, en effet, prévoit que les services dotés d'un budget

annexe peuvent gérer des fonds de réserve, d'approvisionnement et
d'amortissement ».

Or, cette rédaction nous apparaît comme décrivant un mode de
fonctionnement confus, incomplet et surtout c'est le plus grave
inexact du point de vue comptable.

La confusion possible provient du terme « amortissement ». On
sait qu'il existe deux sortes d'amortissement : l amortissement indus
triel qui vise à compenser le vieillissement des outillages de :T> oJuc,;
lion et l'amortissement financier qui est relatif au cmboui&ement
do titres d'emprunts.
Le premier de ces types d'amortissement- étant

chaque année par la nature même des problèmes comptables. nous
parait certainement visé. Par contre, il ne nous 'cl ). r "
ment à quel cas pratique tendrait à faire face la constitution d un
fonds d'amortissementufinancier. .Nous (pensons donc que dans
l'esprit des rédacteurs, il s'agit uniquement d amortissement mdus-
tiiel. S'il en est bien ainsi, il y aurait sans doute intuet d le pré
ciser.

Une omission — d'ailleurs mineure — nous parait résulter du
fait qu'il n'est pas question de « fonds de provisions » mais seme-
3 ne ni <ie « ion -3 s de réserves». Or les deux expressions ne font pas
douibie emploi. Un service de caractère industriel doit en eliet
pouvoir conduire les grandes lignes de sa gestion avec toute ia
souplesse qu'exige une activité industrielle. Or, le plan comptable
général prévoit d'une part des « réserves » et d'autre part des
« mro visions » dont le sens n'est pas le même. Un service industriel
peut, en effel, juger opportun de constituer des provisions pour
lili>es, des provisions de propre assureur, des provisions pour pertes
de change, etc. Cette faculté, qui lui permettra un calcul plus
exact de ses prix de revient ne doit pas lui être interdite.
Mais surtout, ce qui nous paraît grave, c'est que dans le texte

gouvernemental, il n'est pas question de « tonds de retraites ».
Si, en effet, les retraites des agents du service doté d un budget

annexe sont comptabilisées à la charge du budget général, ce
service industriel pourra apparaître faussement en bénéfice, alors
qu'il sera en perle. La seule méthode correcte pour juger si la
service est en gain ou en perle, consiste à inscrire en dépenses
dans son compte d'exploitation la charge des retraites de ses agents,
quitte à ce que le budget généra! accorde au luidset annexe une
subvention si nécessaire. Ceci nécessite de prévoir explicitement
la gestion d'un fonds de retraites.

Cette dernière observation ne correspond pas uniquement à une
vue de l'esprit. On sait que les déficits de la S. N. O. F. el des
Charbonnages de France — qui ne sont pas des budgets annexes —
déiicils qui font l'objet d'appréciations parfois sévères, sent dus
pour une large part aux charges considérables de retraites qu'assu
ment ces entreprises. On observera d'ailleurs qu'en raison de
l'allongement de la vie humaine, les charges de retraites sont, dans
tous les secteur*, en très large augmentation. Si les charge > de
retraites de certains bulgeis annexes, qui apparaissent actuelement
comme faussement bénéficiaires — et dont les ibénétioes fictifs ser
vent de prétextes à certaines revendications — étaient comptabi
lisées correctement, ces budgets apparaîtraient comme étant lour
dement en déficit.

En résumé, l'imputation inexacte des dépenses de renouvelle*
ment et l'omission, probablement volontaire, des dépenses de
ïolrailes ne nous paraissent avoir qu'un seul et même but: ne
pas «lire au pays la vérité sur le fonctionnement de ses institutions.
Enfin, au lieu rie prétendre ainsi décrire en quelques lignes — ce

que tente le projet gouvernemental — le jeu des divers fonds et
comptes, pourquoi ne pas renvoyer au fascicule de 222 pages du.
« plan comptable général » qui vise précisément au même objet ?
Dans l'un et l'autre cas, en effet, il s'agit d'une comptabilité qui
tend au même but: permettre d'apiprécier une gestion industrielle
e; commerciale.

Ainsi, sans renoncer pour autant aux règles lutélaires de la comp
tabilité administrative (nécessité d'une autorisation législative pour
les dépenses, division en chapitres, contrôle des engagements, etc.),
les résultats devraient être présentés dans la forme industrielle et
commerciale, c'est-à-dire « dans la forme du plan comptable géné
ral ». La simple insertion de ces sept mots renverrait à un document;
technique solide.

Au surplus, cette méthode — qui n'est autre qu'une normalisa
tion — est celle que le projet gouvernemental a — très judicieuse
ment selon nous — adopté pour décrire, en alliant la brièveté à la
précision, le fonctionnement de la catégorie des comptes spéciaux
dits « comptes de commerce ». Pour ceux-ci en effet, le projet du
Gouvernement — dans son article 43 — prévoit que « les résultats
annuels établis selon les règles du plan comptable général sont
présentés au Parlement avant le 30 septembre de l'année suivante ».
Or, il s'agit exactement du même problème.

III. — Pour une information objective du Parlement et de l'opinion.

Le vote du budget de l'État chaque année constitue un acte
extrêmement important dans le fonctionnement de nos institutions;
or on ne peut que constater et regretter le caractère dérisoire des
informations et justifications qui — selon les errements actuels —«
sont fournies au Parlement à l'appui des projets présentés.
Cependant le budget constitue l'expression d'une politique éco

nomique; son exécution est appelée à consommer près de 33 p. 100
du revenu national; pour chaque exercice il ne peut raisonnablement
être conçu qu'en fonction des résultats économiques et financiers
obtenus jusque là;
Quand on possède une expérience, même restreinte, de la gestion

des sociétés anonymes, on ne peut que constater la différence énorme
qui existe entre les informations reçues par le Parlement pour le
vote du budget et celles que reçoit chaque mois le conseil d'admi
nistration dans la plupart des sociétés, même modestes.

Il est courant — notre expérience est tirée du contrôle des
sociétés nationalisées — que le conseil d'administration d'une
société bien gérée — il en existe dans le secteur nationalisé —■
reçoive des tableaux numériques précis décrivant:
L'avancement des fabrications correspondant aux principaux

marchés ;
Le tableau des effectifs par catégories;
Les éléments du carnet de commande ;
Les prix de revient essentiels;
La situation actuelle et les prévisions de la trésorerie;
L'analyse des recettes et des dépenses du dernier mois compa*

rées aux prévisions;
La variation des stocks, etc.,
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tout ceci sous une forme normalisée une fois pour toutes en des
tableaux présentant la même forme chaque mois et permettant
ainsi des comparaisons immédiates de mois à mois. Tout ceci sous
forme de chiffres et non, comme c'est le cas trop souvent dans les
auditions des ministres devant les commissions parlementaires, sous
la forme d'un flot de paroles constituant une rhétorique aussi abon
dante qu'imprécise.

Signalons que dans d'autres pays le Gouvernement a un souci
plus strict d'une information loyale et complète du Parlement et de
l'opinion: c'est ainsi qu'en Grande-Bretagne chaque année, avant le
dépôt du budget l'Economic Survey, le « Tour d'hor.zon écono
mique », apporte au Parlement, et aussi A l'opinion, les informations
indispensables. Il est cependant juste de reconnaître que citez nous
deux initiatives heureuses ont été prises dans ce sens: i! s'agit de
l'inventaire Schuman, en 1910, et de l'inventaire Petsche, en Hfôl.
Tout le monde à l'époque loua ces initiatives; elles restèrent mal
heureusement sans lendemain; or, dans ce domaine, ce qui serait
précisément extrêmement instructif, ce serait de disposer des mêmes
informations, exactement dans la même forme tous les ans, car c'est

. souvent la comparaison qui est plus probante que le chiffre absolu.
En somme, là aussi, devrait êire adopléo une normalisation, qui,
sans être rigide, devrait posséder un certain caractère de continuité.

On objectera peut-ôlre qu'il appartient aux rapporteurs généraux
de .présenter aux deux Assemblées parlementaires cette vue d'en
semble chiffrée, qui décrit les principaux éléments de la stiluation
économique et financière. C'est en effet ce qu'ils font généralement
pour pallier bien souvent la carence de l'exéculif, mais nous pen
sons que e'e^t au Gouvernement qu'il appartiendrait de fournir au
Parlement les chilîres essentiels de la situation économ que et
financière. Et ceci pour deux raisons:

1° Dès l'instant que c'est le Gouvernement qui demande au
Parlement le vote de crédits, la logique voudrait que ce soit le Gou
vernement qui, de son propre mouvement, sans attendre d'y être
contraint par les questionnaires des rapporteurs, fournisse au Parle
ment le minimum d'explications chiffrées permettant de juger sa
politique ;

2° L'information du Parlement par les rapporteurs ne peut être
directe, ceux-ci, en pratique, demandant les informations aux
ministres. Or, le caractère forcément ihâtif du travail parlementaire,
enserré entre des délais impératifs — ou tout au moins qui devraient
être impératifs — fait que les questions posées par les rapporteurs
aux ministres ne peuvent pas. matériellement, avoir le même carac
tère d'ampleur, de précision et de sécurité que pourrait présenter un
« inventaire » annuel, établi tous les ans ipar le Gouvernement, d3
sa propre initiative, et suivant les mêmes standards.

Prenons quelques exemples concrets. Il est raisonnable que le
rapporeur général laisse pour ses collègues un exposé général sur la
situation, non seulement financière, mais économique du pays.
Parmi les grands postes de l'économie, il est raisonnable que cet
exposé décrive, comparée aux années précédentes, la production de
charbon qui est à la base de l'activité économique. Or, cette pro
duction est susceptible de quatre évaluations différentes:

1° Les mines nationalisées et le charbon proprement dits, seuls;

2» Les mines nationalisées, y compris la production de lignite;
3» Toutes les mines françaises, charbon seul;

i° Toutes les mines françaises, y compris le lignite.

On peut donc se servir de quatre chiffres différents pour évaluer
celle production et de quatre chiffres différents également pour
évaluer la part de cette production qui reste parfois en stock ou en
souffrance sur le carreau des mines — ce qui donne place à une
imprécision dont tirent bien souvent parti, dans les réponses aux
questions posées, les services ou départements intéressés.

La même imprécision règne en ce qui concerne ce qu'on appelle
la dette. Si dans la question qu'il pose au ministre des finances à
ce sujet, le rapporteur emploie les termes « dettes de l'État » au
lieu de « dette publique », il risque d'obtenir une réponse qui ne
comprend ipas la dette des postes, télégraphes et téléphones, ni
celte de la caisse autonome d'amortissement, ceci en raison d'une
certaine valeur d'usage attribuée par les bureaux à ces deux expres
sions, mais sans que nul ait jamais songé à en donner une défi
nition officielle qui soit connue et admise par tout le monde. On
pourrait citer bien d'autres exemples encore.

En résumé, la demande des quelques 3.000 milliards de crédits à
laquelle correspond le dépôt du projet de loi budgétaire n'est accom
pagnée sur nombre de points que de justifications quasi inexistantes,
et même celles que les rapporteurs arrivent parfois à grand'peine à
obtenir des bureaux par le truchement des ministres semblent trop
souvent sortir du royaume de l'à peu près.

Le sérieux qui doit s'attacher à la gestion des affaires publique*
commande qu'on réforme ces errements.

Pour y remédier nous faisons la proposition suivante :

1» Le Gouvernement doit publier annuellement, sous la forme d'un
fascicule, un « inventaire économique et financier » avant le dépôt du
projet de loi budgétaire;

2° Ce fascicule doit — en gros — comporter les mêmes rubriques
chaque année, quitte à réserver un chapitre spécial aux problèmes
d'actualité pour lesquels aucun chiffre n'aurait été ;tourni les années
précédentes.

De même que la forme du cadre comptable, la contexture de
ce fascicule pourrait, elle aussi, être décrite une fois pour toutes
dans un arrêté préparé par une commission d'experts, arrêté que la
ministre des finances prendrait en application du décret organique.

IV. — Pour une limitation de la faculté d'emprunter
laissée à l'cxècuin.

Le droit budgétaire français comporte deux principes essentiels:
le premier c esi que pour eitectuer une dépense, il taut une dispo
sillon législative autorisant cette dépense, et le deuxième c est que
pour pel ce voir des impôts ou des taxes, ii faut également un texte
ue loi.

En ce qui concerne les dépenses, à l'exception d'un certain
nombre de enapitres désignés explicitement dans la loi de finances,
les crédits inscrits à chaque chapitre sont limitatifs et non pas éva-
luants ; en ce qui concerne les recettes, les taux des impôts et taxes
sont tixés limita livenient et la masse globale des recettes en découle.
Ainsi, en pratique, le cliiftre global iuss. bien des dépenses que dt-s
recettes est soumis à la décision du Parlement qui est chargé de les
ajuster.
Ce mécanisme est rationnel; mais en fait les dépenses sont

depuis un certain nombre d'années devenues très supérieures aux
recetles normales — l'excédent étant couvert par des emprunts, ce
terme étant entendu au sens large en y comprenant ce que l'on
appelle les moyens de trésorerie.
Les emprunts et moyens de trésorerie jouent donc un rôle

considérable dans la gestion des finances publiques; nous avons vu
ci-dessus qu'en i!K»i leur montant s'est élevé à 780 milliards, non
compris les dettes contractées au titre des activités industrielles
et sociales de l'État dont nous parlerons plus loin.
Or, alors que pour les dépenses l'autorisation législative est don

née au Gouvernement pour des catégories très précises réparties
en plusieurs milliers de chapitres, alors que pour les recettes l'auto-
risalion de les percevoir correspond à tout un ensemble de percep
tions très explicitement détaillées en ce qui concerne leur nature et
leur taux, pour lies emprunts, au contraire, l'autorisation correspond
à une sorte de blanc-seing ne comportant aucun plafond.
Ces pratiques, qui ne datent d'ailleurs que de l'aurès-guerre, sont

anormales et dangereuses.
Anormales parce qu'emprunt vaut dépense: celui qui emprunte

'aujourdhui devra un jour dépenser pour rembourser ou au moins
pour payer les intérêts; dès lors, l'opération « emprunt » doit logi
quement être entourée des mêmse précautions que l'opération
« dépense ».
Ces pratiques sont d'autre part dangereuses, car l'emprunt, qui

peut servir aux meilleurs comme aux pires usages, est l'instru
ment classique de toutes les politiques de facilite.
Ainsi, contrairement à ce qui se passe actuellement, l'autorisation

d'emprunter donnée au Gouvernement devrait êlre, comme avant la
guerre, assortie diun plafond Si le volume d'emprunt autorisé se
révèle insuffisant, il appartiendra ensuite au Gouvernement de
demander au Parlement une autorisation complémentaire.
Qu'on n'objecte pas qu'avec celle procédure le Gouvernement

pourrait être pris de court en cours d'exercice; gouverner, c'est
prévoir; il appartient au Gouvernement de faire ses prévisions et de
demander les autorisations en conséquence.
Nous allons plus loin. Nous pensons que l'autorisation globale

d'emprunter doit être décomposée, elle1 aussi, en un minimum de
chapitres caractérisant chacune des grandes catégories d'emprunts;
à l'intérieur d'un même total on ne saurait eh effet considérer
comme équivalents les emprunts A long ou moyen terme et les
emprunts a vue — les seconds constituant pour l'avenir une sorte
d'épée. de Damoclès suspendue au-dessus des gouvernements qui
se succéderont.

On ne saurait non plus considérer comme équivalents les
emprunts intérieurs et les emprunts extérieurs, les seconds faisant
peser au moins dans certains cas — une sorte d'hvpothèque sur
l'indépendance nationale.
Si l'on classe les divers types d'emprunts intérieurs et les moyens

de trésorerie en fonction des degrés de danger qu'ils peuvent présen
ter, on aboutit au tableau suivant:

1» Emprunts à long ou moyen terme;
2° Emprunts à court terme;
3° Emprunts A vue;
4° Moyens monétaires, ces derniers étant les plus dangereux.
Compte tenu de ce classement, un texte législatif rationnei ne

devrait pas fixer de façon rigide la somme A se procurer par chacun
de ces divers moyens, mais des plafonds laissant au Gouvernement
la faculté de se procurer, s'il le peut, par un moyen moins mauvais,
une partie des sommes qu'il serait autorisé à se procurer par le
moyen qui le suit dans le classement.

Cela est très facile. Par exemple, supposons que lors du dépôt du
projet de loi de finances, le Gouvernement envisage pour l'exercice 4
venir une « impasse » ou charge nette de trésorerie, d'un montant de
550 milliards, qu'il se propose de couvrir comme suit:
1» Emprunts à long et moyen terme, 100 milliards;
2» Emprunts à court terme, 300 milliards.
3» Emprunts à vue, 150 milliards.
4° Avarices de la flanque de France, néant.

Total, 550 milliards.

Le texte législatif l'autorisant 1 effectuer ces emprunts serait sché-
mat:quement le suivant:

« Le Gouvernement est autorisé à contracter, sur le marché inté
rieur, pour le compte du Trésor public, des dettes dont le total de
quelque nature que ce soit, n'excédera pas 550 milliards.
i Sur ce montant:

« -- le montant des emprunts à vue n'excédera pas *50 milliards;
« — le total des emprunts à vue ou à court terme n'excédera pas

450 milliards. »
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Ainsi le texte laissera toujours- au Gouvernement la possibilité de
.'adresser au maximum aux moyens de se procurer de l'argent les
mains dangereux, un plafond étant fixé pour les autres.

■Certains objecteront peut-être que les documents budgétaires sont
4jà trop complexes et qu'il est inopportun de les compliquer encore.
A cette objection, nous répondrons que la -complication supplémen
taire ^ue nous proposons ne nous paraît pas excessive et que
personnellement nous ne verrions que des avantages à opérer par
fimire le regroupement d'un nombre noUihle de chapitres de dépen
ses dont le montant est parfois minime et pour l'examen desquels il
est inutile de mobiliser la ïourde procédure parlementaire.
Et dans notre esprit, les allégements que nous considérons comme

gcmlisitables compensent — et bien au-delà — les additions que
nous demandons.

y. — Les comptes des activités industrielles et des activités
sociales de la collectivité publique nationale.

En dehors de ses activités traditionnelles qui sont retracées dans
le bnd-et ou dans les comptes de trésorerie, l'État s'est déchargé
depuis la Libération -d'un certain nombre d'activités nouvelles, les
unes industrielles sous la forme d'entreprises nationalisées, les autres
sociales, sous la forme des caisses de sécurité sociale.
Or, en pratique, sinon en droit, les trésoreries de ces organismes

communiquent étroitement avec le Trésor public; lorsque certains de
ces établissements, notamment, sont en déficit, ce qui n'est que trop
Nouent, le Trésor public leur vient en aide, car ces organismes
remplissant des fonctions d'utilité publique, même si du point de vue
juridique certains d'entre eux sont des entités morales de droit
privé, on ne saurait admettre que mis dans rimpossiMilité d'honorer
leurs engagements, ils suibissent. le sort qui atteint certaines per
sonnes morales de droit privé: la mise en faillite et la disparition.
Ces nouvelles attributions de l'État posent nécessairement des

problèmes nouveaux: l'un est surtout d'aspect économique et finan
cier: il importe que la technique comptable rassemble en une vue
synthétique les résultats financiers de toutes les activités de la
collectivité publique nationale; l'autre présente un aspect politique
plus marqué: il s'agit de mettre en mesure le Parlement, expression
supérieure de la volonté de la nation, d'exercer par un mécanisme
approprié, un contrôle et une action efficaces sur la gestion des
activités nouvelles de l'État, au même titre qu'il les exerce sur la
gestion des services traditionnels de ce dernier.
Nous examinerons dans deux paragraphes distincts ces deux

sujets:

A. — Pour une comptabilisation complète des comptes
de la collectivité publique nationale.

Avant la dernière guerre, les budgets de l'État ne comportaient
pratiquement que des dépenses et des recettes.de caractère définitif.
l'État ne consentait guère de prêts. Ses recettes et ses dépenses se
rapportaient essentiellement à la gestion courante de ses services.

Cependant déjà, h certaines époques, où les grands travaux pre
naient une importance exceptionnelle, on avait jugé nécessaire
de distinguer le budget ordinaire, relatif aux opérations courantes, et
le budget extraordinaire de grands travaux, ayant pour objet des
dépenses en capital, des investissements.

Ca qui était jadis l'exception est devenu la règle depuis la Libé-
Ktlion L'État a lancé un vaste plan d'investissements, le plan
Monnet, et on distingue maintenant deux budgets: le budget des
dépenses courantes qui doivent être couvertes par les ressources
fiscales et le budget des opérations en capital que l'on peut légitime
ment financer par l'emprunt.

On range parmi les dépenses courantes:
1° Les dépenses de fonctionnement des services civils;
2° Les dépenses militaires, parce que par nature, elles sont impro

ductives; .
3° Le payement des dommages de guerre, parce qu'il s agit d une

indemnisation;
4° Les investissements des services publics (écoles, routes, etc.)

parce que, bien q'ayant un caractère productif, celui-ci n'est pas
chiffrage.

Parmi les dépenses en capital, on classe toutes les opérations de
prêts opérées par l'État: x
-1° Prêts aux entreprises pour l'exécution du plan d investisse
ments;
2° Prêts à l'hmbitation; t . . .
3e Avances remboursables consenties par 1 État à ces sortes de

caisses autonomes que constituent les comptes spéciaux du trésor.
Ainsi les comptes de l'État sont divisés en deux grands groupes:
Groupe I": les opérations de fonctionnement courant.
Groupe II: les opérations en capital.
Dans le premier groupe, l'excédent des dépendes sur les recettes

constitue à proprement parler le déficit budgétaire.
Cependant, l'État, outre ce déficit, doit couvrir les besoins de

capitaux du groupe II et l'ensemble constitue, pour le Trésor public,
une charge que l'on a appelée parfois 1' * impasse ».
Le déficit budgétaire est une notion qui correspond à la confron

tation d'éléments de même nature (dépenses courantes et recettes
courantes); 1' « impasse » au contraire est un mélange hetérogène
résultant de l'addition d'opérations courantes et d opérations en
capital qui sont de nature très différente.
Bien que certains théoriciens soutiennent le contraire, nous pen

sons que le déficit est toujours mauvais et — sans nous faire d mu

sions sur le caractère théorique de ce dans l'état actuel d»
nos institutions — nons estimons que le but optimum à atteindre
est sa suppression; tes dépenses d'investissements qui entrent avec
le déficit dans la composition de 1' « impasse » sont par contre
— sous réserve qu'elles correspondent à des investissements vérita*
blés et judicieusement effectués — des opérations utiles, qui prépa*
rent l'avenir et qu'il y a, dans une certaine mesure, avantage $
maintenir à un niveau élevé. L' « impasse » ne s'identifie 4one pas,
comme on le fait parfois un peu hâtivement, avec un déficit. L'im
passe allie le bon et le mauvais; c'est une notion qui ne doit être
prise en considération qu'avec discernement.

Telle est la structure actuelle donnée par la loi ou les usages 1
la présentation du budget de l'État.
. Cependant, cette présentation, qui tend à devenir traditionnel!*, ne
donne pas une vue complète et, par conséquent, exacte des chargea
de l'État.

On ne doit pas oublier en effet, comme nous l'avons indiqué pré*
cédemment, qu'à côté de ses activités .administratives anciennes,
depuis la Libération, l'État s'est chargé de nouvelles activités, les
unes de caractère industriel, les autres de caractère social. Et, bien
que les grandes entreprises nationalisées ainsi que les organismes de
sécurité sociale-aient reçu line certaine autonomie et constituent du
point de vue juridique, des personnes morales distinctes de celle de
l'État, il n'est pas douteux qu'il s'agit, en fait, d'activités propres de
la collectivité nationale, dont les caisses communiquent, par toutes
sortes de canaux légaux, avec celles de l'État proprement dit.

Aussi la méthode actuelle, qui consiste à limiter les comptes de
l'ensemble des activités de la collectivité publique nationale aux
seules opérations conduites directement par la personne morale
dénommée « État », présente-t-elle peut-être l'avantage d'être com
mode, parce qu'elle s'arrête à une frontière juridique précise; mais!
il faut ibien reconnaître qu'elle ne correspond pas il la réalité finan
cière des choses, qu'elle n'en donne qu'un aspect fragmentaire ef
n'aboutit qu'A une présentation incomplète des comptes de ceg
même activités.

Une vue d'ensemble, nécessaire aussi bien au Gouvernement < t aii
législateur qu'à l'opinion, exige que sans renoncer à ces deux groupes
traditionnels de comptes, soit pris également en considéra lin» un
troisième groupe: le solde bénéficiaire ou (le plus souvent) débiteur
de ces activités nationales para-étatiques que constituent les entre*
prises nationalisées et la sécurité sociale.

Les déficits du secteur parapublic, lorsqu'ils persistent, finissent
d'ailleurs par retomber à la charge du budget de 1 Elat; quant 5 ses
emprunts, aucun dos souscripteurs n'ignore qu'il bénéficie souvent!
en droit, et toujours en fait, de la garantie de l'État.
Pour ces activités para-étatiques, comme on le fait pour l'État

lui-même, il est nécessaire de distinguer les opérations courantes et
les opérations en capital. Le déficit des opérations courantes— dans;
la mesure où les usagers du secteur semi-public ne peuvent en .ssu-
mer la charge — retombe sur le contribuable et s'ajoute au iVficil
de l'État. Quant à la charge de trésorerie qu'impose la couverture
de déficits d'exploilalion et des dépenses en capital de ce secteur
parapublic, elle s'ajoute à l'impasse.

On aboutit ainsi, pour se borner aux soldes des divers comptes, à
trois notions en cascade, de signification différente, mais dont cha
cune possède un sens économique profond:
t» Le déficit (budgétaire, relatif aux opérations courantes et nor-i

males de l'État, à ce qu'un industriel appellerait le compte d'exploit
talion. Il s'est élevé à 419 milliards en 19D-1;

2» Ce que certains appellent l' « impasse » ou bien la charge nette
de la trésorerie de l'État, notion plus large, qui correspond au
compte de trésorerie d'une entreprise: cette charge a été de 761 mil,
liards en 1951;

3° Une notion encore plus large, la charge nette de la collectivité
publique nationale que nous proposons d'appeler 1' « endettement
public », qui est un compte de capital, comme le précédent, mais qui
englobe le solde des opérations de toutes les activités de la collecti
vité publique nationale, même si celles-ci sont, quant à la forme
juridique, exercées par des sociétés ou des établissements distincts
de l'État.

D'une manière plus précise, nous proposons d'appeler « endette*
ment public », l'excédent de toutes les dépenses ou obligation^
contractées durant l'année au titre des diverses activités de l'I'ltat,
par rapport au produit normal des impôts, taxes, perceptions ou n cet-
tes de toute nature afférentes à ces meme activités.

Il s'agit donc bien d'un endettement, dont la couverture doit êtrg
finalement assurée dans l'immédiat ou à terme par la collectivité
nationale, que ce soit par la voie normale et directe de l'impôt et de
l'emprunt, ou bien par la voie oblique de l'inflation et de la dépré
ciation monétaire.

Cette notion a une signification économique profonde: elle exprime
la masse totale des crédits que, pour des besoins, les uns sains
(investissements) les autres malsains (couverture des déficits) la
collectivité publique nationale, soit sous le nom de l'État, soit sous
une dénomination correspondant aux organismes auxquels l'État s'est
substitué, extrait du marché des capitaux, au détiiment des possi
bilités d'investissements privés.

Le calcul de cet « endettement pul/lic » présente quelque anaio*
gie avec la récapitula lion que l'on fait dans le secteur privé des
besoins de trésorerie d'une société-mère et de ses filiales.

Nous avons vu ci-dessus que pour l'exercice 19TV1, le déficit du
budget se monte à 419 milliards et à la charge nette de trésorerie
de l'Elat, au sens juridique du terme (ou impasse) à 781 milliards*
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Si on passe à la notion « d'endettement publie » que nous venons
de .définir, on doit ajouter au montant de 781 milliards, tes sommes
suivantes:

Déficit des entreprises nationalisées non couvert par des subven
tions (environ), 22 milliards;
Déficit des caisses de sécurité sociale (environ^, 37 milliards;
Emprunts des entreprises nationales, 110 milliards.

■ Tolal, 109 milliards.

Ce qui porte la charge de trésorerie de la collectivité publique
nationale ou « endc.lement public » à 7ol + 169 = 950 milliards.

On constate que ces trois notions de déficit, d'impasse et d'en
dettement public ont des sous différents et correspondent h des
chiffres également différents. Dans l'esprit des remarques du para
graphe I de la présente note, chacune de ces trois notions devrait
faire l'objet d'une définition sinon dans le décret en péparation, au
moins dans un arrêté technique ; sans doute même devrait-on y
ajouter une délimitation précise de la « collectivité publique natio
nale ».

Dans la confusion qui préside actuellement à la présentation des
comptes, il arrive que les Gouvernements, en vue de te i n te r d'une
note optimiste un exposé délicat, aussi bien d'ailleurs que certains
polémistes, afin d'acérer leurs critiques, sont parfois 1 en tés d'affu
bler i'une de ces notions du chiffre qui s'applique à une autre, ce
qui peut égarer le Parlement et l'opinion.

Le « cadre comptable normalisé » dont nous avons proposé
l'élaboration par vue commission d'experts, dont les travaux seraient
sanctionnés par un arrêté du ministre des finances, devrait, selon
nous, être établi en vue de décrire non seulement les comptes de
l'État, au sens juridique du terme, mais aussi ceux de la collectivité
publique nationale, en y comprenant les enlreprises nationalisées
et les organismes de sécurité sociale. Cette façon de procéder aurait
pour eflet de substituer aux vues fragmentaires actuelles un tableau
complet; ainsi le Gouvernement, le Parlement et l'opinion dispose
raient d'une information plus exacte, donc plus honnête sur la
situation d'ensemble des finances publiques.

Naturellement ce cadre normalisé, avec les cases destinées aux
comptes des activités industrielles et sociales de l'Elal, devrait Sire
le .mfime, qu'il s'agisse des prévisions budgétaires ou bien des
comptes rendus d'exéculion.

B. — Pour m contrôle effectif' du Parlement sur les comptes des
activités industrielles et des activités sociales de la collectivité

publique nationale.

La proposition que nous venons de faire au paragraphe A vise
il l'établissement d'une comptabilité correcte et complète en ce qui
concerne l'ensemble des activités de la. collectivité publique natio
nale.

Mais une comptabilité n'est pas autre chose qu'un instrument
de mesure, une sorte de boussole qui permet d'apprécier la direction
suivie. Cependant, si l'on veut que le navire suive la route la meil
leure, il ne suffit pas d'avoir une boussole. 11 faut donner ensuite
au vaisseau l'orientation convenable en ce qui concerne sa direc
tion.

Or, le Parlement, pas plus qu'il n'est renseigné jusqu'ici sur la
marche du navire, n'a le moyen d'intervenir en ce qui concerne sa
direction.

En effet, le slogan auquel on recourt parfois volontiers pour s'af
franchir de tout contrôle parlementaire: « La nationalisation n'est
pas l'étatisation », ne doit pas être accepté sans nuances. Sans
entrer dans la discussion d'ensemble de la question des nationalisa
tions, qui excéderait le cadre de la présente note, il nous paraît
nécessaire de présenter certaines observations, les unes d'ordre théo
rique, les autres d'ordre pratique sur l'aspect financier de celle
question.

a) Considérations théoriques:

Lorsque la propriété des grandes entreprises de production
d'énergie ou de transport fut transférée à la Nation française, on
aurait pu parfaitement concevoir que celles-ci fussent purement et
simplement transformées en administrations, comme c'est le cas
par exemple des chemins de fer en Italie, en Suisse, en Belgique ou
des P. T. T. en France même. La solution adoptée fut différente; on
voulut soit-disant faire échapper ces entreprises au pouvoir poli
tique et on conserva leur structure de société industrielle, la modifi
cation principale étant la substitution au conseil d'administration
élu par les actionnaires d'un conseil nommé par le Gouvernement et
dont les membres représentent, avec des nuances suivant les
sociétés, l'État, les usagers, les techniciens, le personnel.
Sous cette façade, on peut déceler les différences et les ressem

blances suivantes entre l'ancienne organisation et la nouvelle.
Rappelons d'abord la constatation faite précédemment que, si une

soriété nationale est en déficit, celui-ci n'incombera plus comme
précédemment aux actionnaires, mais bel et bien, à l'ensemble des
pitovens.
Une autre différence consiste en ce que les anciens administra

teurs avaient un intérêt personnel certain, et souvent puissant, à
diriger leur société dans un certain sens et supportaient directement
les conséquences de leur mauvaise gestion éventuelle. Les nouveaux
administrateurs ont, peut-être, dans leur ensemble, un désir plus
vif de servir l'intérêt général, mais il n'est pas certain qu'ils y par
viennent à tout coup, et n'ont en tout cas à supporter eux-mêmes
aucune conséquence dommageable du fait de la médiocrité ou de
l'insuffisance de leur gestion; c'est la collectivité qui dans ce cas
en fait les frais.

Une ressemblance maintenant, c'est que, dans les deux cas,
le haut personnel de direction de l'entreprise exerce par ses con
naissances techniques, une influence profonde sur le conseil d'admi-
nistralion. Elle est peut-être plus forte dans le régime actuel, du
fait de la représentation au conseil des techniciens et du personnel,
et pratiquement de l'irresponsabilité du conseil.
Enfin, et nous retrouvons une différence, les entreprises natio

nales actuelles, par leurs proportions parfois énormes, puisque cer
taines s'élendent sur l'ensemble du pays, ont une puissance très
«ultérieure aux sociétés anciennes qu'elles ont regroupées, si
grande que fût l'importance de certaines d'entre ces dernières.
Il résulte de tout cela qu'en définitive le pouvoir de l'entité

Nation ne peut exercer par elle-même, et que l'on a voulu sous
traire au pouvoir politique, ce sont des techniciens qui pratique
ment l'exercent tout enlier. Il est loin de l'esprit de votre rapporteur
général de dire que ceux-ci ne sont pas aptes à l'exercer et de
brillantes réussites que chacun connaît sont à mettre à leur actif.
Mais un contrepoids ne serait pas toujours inutile, Le la )1? an pré
sente en effet des ombres que nous allons voir en abordant la
deuxième partie de ce paragraphe.

b) Considérations pratiques :
Pour l'année 195;!, dernier exercice pour lequel ce récolement »

été opéré, le montant total des dépends d 'exploitation des princi
pales entreprises nationalisées a atteint 1.7 94 milliards, alors qu'il
a été seulement de 1. "31 milliards pour les dépenses civiles d»
fonctionnement de l'État.

Encore doit-on noter que ce travail de récapitulation relatif aux
entreprises nationalisées est très incomplet. Par exemple, il ne
comprend pas les banques, dont le montant des dépenses n'a pu
ttre obtenu, ni ia foule d'entreprises nationalisées ou sociétés
d'économie mixte petites ou moyennes dont la liste remplit les
235 pages du do.; liment parlementaire n® 497 i; en particulier cette
estimation ne comprend aucune des nombreuses filiales des entre
prises nationalisées.
Pour les exercices et 1955; ces deux catégories de dépenses

dépassent quelque peu les chiffres de 1953, mais leur relativité est
restée approximativement la même. On peut donc dire que les
dépenses du secteur nationalisé excédent de 10 à 20 p. 100 celles des
administrations civiles: c'est ainsi que pour l'exercice 1955, année
pour laquelle les dépenses du secteur administratif de l'État s'élè
veront à 1.800 milliards environ, celles du secteur nationalisé dépas
seront très sensiblement les 1.900 milliards.

Or, alors que quinze ou vingt rapporteurs h l'Assemblée natio
nale, autant au Conseil de la République, se penchent avec attention
et scrupule sur les dépenses du secteur administratif qui se
trouvent ventilées en plus de mille chapitres dont chacun, après
avoir fait l'objet d'un examen, d'une discussion et d'un vote, est
soumis à une limitation individuelle et alors qu'un corps spécial
de fonctionnaires, les contrôleurs des dépenses engagées, a pour
mission d'éviter les dépassements — le Parlement se trouve par
contre complètement dessaisi en ce qui concerne l'examen des.
dépenses du secteur industriel de l'État bien qu elles excèdent sensi
blement les précédentes. Il n'intervient qu'après coup, pour solder
les délicils. Or, ceux-ci sont considérables: c'est ainsi que pour la
seule S. N. C. E. le déficit a été de 138 milliards en 1953. de 1W) mil
liards en 1951 et la S. N. C. F. elle-même s'attend à ce qu'il atteigne
180 milliards en 1955.

On reconnaîtra que, s'agissant de sommes aussi élevées, il est
illogique que le Parlement soit mis devant le fait accompli, sans
avoir son mot à dire en temps utile.

La compensation de ces déficits ne peut être demandée qu'au
contribuable: il est anormal que celui-ci se trouve dans l'obligation
de payer sans que ses élus n'aient pu avoir une inllnence quel
conque sur l'orientation donnée à la gestion des entreprises, qui
a pu être plus ou moins malhabile ou malencontreuse.

Nul ne saurait contester d'ailleurs que l'exploitation de nombre
de ces entreprises ait fait l'objet depuis des années de critiques bien
souvent fondées de la part d'organismes de contrôle dont on ne peut
suspecter l'abjectivité, tels la commission de vérification des
comptes des entreprises publiques, qui est une émanation de la
cour des comptes.

Ces critiques sont la plupart du temps restées lettre morte; les
erreurs, ou les abus qu'elles visaient se poursuivent bien souvent
des années durant, sans que se manifeste une autorité véritable
capable d'y porter remède.

Croit-ort que de telles situations, qui sont bien loin d'exister
dans aucune des administrations publiques parfois si décriées,
auraient pu s'instaurer et pourraient se perpétuer si le Parlement
était périodiquement appelé à se pencher en détail sur le fonction
nement de ces entreprises et à prendre devant l'opinion des posi
tions publiqus sur les propositions d'amélioration qui pourraient lui
être adressées.

Or, ces dernières fourmillent dans les divers rapports faits par
les organes compétents de la commission de vérification.

Pour ne retenir, par exemple, que les anomalies signalées dans
le domaine de ki gestion des personnels — qui est un sujet particu
lièrement délicat en raison des répercussions que la création de tout
privilège injustifié dans un secteur peut avoir sur les autres secteurs
des activités publiques — croit-on — c'est un exemple pris entre
mille — que si le budget de la S. N. C. F. avait été soumis à
l'examen du Parlement, celui-ci aurait admis sans frein et en tout
cas sans justification sérieuse toute la succession des mesures qui,
dans celle société dont le pays comble 150 milliards de déficit, ont
néanmoins abouti à la ^création de 413 emplois de directeurs et
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chefs de service percevant une rémunération supérieure — parfois
du plus du double à celle du vice-président du conseil d'Klat ou
du premier président de la cour de cassation, c'est-à-dire des plus
luiuls fonctionnaires de l'État V Le Parlement aurait vraisembla
blement fait une comparaison, respecté la relativité des hiérarchies
et comparé les besoins d encadrement avec ceux des autres admi-

•nislrations, notamment avec ceux des autres exploitations indus
trielles de l'État, et dans la mesure où il aurait réduit le nombre
des bénéficiaires de telles mesures ou l'importance des avantages
exceptionnels qui leur étaient accordés, il aurait défendu, comme
il le lait pour les administrations publiques, les fonds du contri
buable français... Le Gouvernement, il faut d'ailleurs le noter au
passage, est en la matière à i-eu près aussi démuni de pouvoir
d'action que le 'Parlement pour redresser les abus constatés.

Or, ceux-ci sont graves car. f bafouer trop longtemps la logique
et l'équité, on risquerait de voir les meilleurs serviteurs de la fonc
tion publique se décourager déiinilivement et laisser la Nation,
privée de ses cadres traditionnels, livrée à toutes les aventures.

En présence de cette situation, nous estimons que, s'il n'est pas
question de soumettre directement les entreprises nationales au
pouvoir politique, li est encore plus dangereux de es taire échapper
complètement, comme actuellement, au contrôle a vriun du Par-
knment.

Sans doute certains, peut-être pour laisser se perpétuer une
situation qui leur est profitable, ne manqueront pas de développer
l'argumentation spécieuse suivant laquelle la souplesse de gestion
que requièrent ces entreprises industrielles est incompatible avec
la rigueur d'un contrôle parlementaire.

Mais il ne s'agit pas de transposer purement et simplement, en
ce qui les concerne, un mécanisme budgétaire qu'il faudra d'ailleurs
reviser même pour les administrations publiques. On peut parfaite
ment adapter au fonctionnement des activités industrielles de l'Elat
les modalités du contrôle parlementaire, selon des règles qui n'alour
dissent pas leur fonctionnement. La chose est facile.

Et d'ailleurs à ceux qui recourent, pour le besoin de la cause, 1
l'argument de l'alourdissement du fonctionnement dans le cas où le
Parlement voudrait s'en occuper de façon plus effective, il n'est que
de conseiller la lecture du rapport de contrôle de la commission
de vérification, qui apprécie comme il suit, dans le domaine des
effectifs, la préoccupation que l'on a d'assurer le maximum de
souplesse à la marche de ces affaires :

« Dans les entreprises publiques, dont le caractère industriel,
volontiers d'ailleurs affirmé par les agents eux-mêmes au soutin
de leurs revendications, est le plus évident, et où par suite, la
souplesse des effectifs s'imposerait davantage, ou constate que la
proportion entre personnels permanents et temporaires st nettement
inférieure à celle qui ressort de la même comparaison dans les
administrations de l'État. 11 est nécessaire de réformer les statuts
d'où découle une situation aussi paradoxale. »

Ainsi, sur un sujet très important, le statut du personnel, le
régime actuel a instauré une rigidité plus grande que celle des
administrations d'État.

La réforme du statut des entreprises nationalisées demandée
avec insistance par la commission des comptes dans tous ses rap
ports annuels ne doit pas être différée davantage. Pour la réaliser,
il conviendrait — à notre sens — de distinguer nettement entre
deux catégories d'entreprises:

Celles qui jouissent d'un monopole (c'est le cas de la S. N. C. F.,
de l'Électricité de France, du Gaz de France) ;
Celles qui sont soumises h une certaine concurrence de la part

du secteur privé (c'est je cas d'Air France, de la Régie Renault,
des sociétés aéronautiques, etc.).

En ce qui concerne les entreprises du secteur concurrentiel, il
nous semble que le contrôle le plus efficace de leur gestion réside
dans la compétition à laquelle les contraint l'activité de leurs
concurrents; il ne nous apparaît donc pas souhaitable d'apporter
une modification quelconque à leur mode de fonctionnement actuel
par la voie du décret prévu.

En ce qui concerne, par contre, celles de ces entreprises qui
jouissent d'un monopole (S. N. C. F., Électricité de France, Gaz de
France, etc.) de môme qu'en ce qui concerne les organismes de
sécurité sociale il faudra, selon nous, étudier très sérieusement la
possibilité de les doter d'un budget annexe.
Cette proposition soulève chez certains des objections qui ne

nous paraissent pas devoir résister à un examen attentif:

1° Il a été soutenu que le vole du Parlement est incompatible
avec la souplesse d'une organisa lion commerciale. Cet argument est
spécieux: l'expéditeur d'un wagon de marchandises n'a pas à
savoir si le Parlement a jugé excessif ou non les effectifs des états-
majors de la S. N. C. F.: ce sont deux sujets qui n'ont rien à voir
ensemble ;

2° On a dit aussi que les besoins de dépenses d'entreprises indus
trielles, qui sont fonction de leur activité, ne peuvent être déter
minés d'une manière rigide dans un cadre législatif: par exemple
les dépenses de charbon de la S. N. C. F. sont fonction du trafic et
ie sauraient être fixées à l'avance.

Cette observation ne correspond à aucune difficulté réelle: il
suffit de prévoir un caractère évaluatif pour les dépenses de cette
espèce. Au surplus, les dépenses qui correspondent parfois à de véri
tables abus ou à des anomalies importantes, par exemple le chiffre

des effectifs des caures supérieurs ou les montants de leurs rémuné
rations — sont précisément inscrites dans des chapitres dont les
montants sont fixes et indépendants du trafic.

Qu'on ne vienne pas dire non plus que l'existence d'an budget
annexe ferait obstacle a l'emploi d'une fraction suffisante de person
nel temporaire dont les effectifs puissent être ajustés aux besoins
du trafic. La commission de vérification des comptes a en effet
observé que précisément les entreprises nationales qui défendent
avec le plus d'acharnement leur statut d'autonomie ont adopté para
doxalement, d'elles-mêmes, des proportions de personnel temporaire
inférieures à celles des administrations publiques.
Ainsi le rapprochement, sinon l'alignement, avec les adminis

trations publiques aurait pour effet — tout au moins sur ce point —
d'accroître et non pas de diminuer leur souplesse de fonctionne
ment.

% Ces budgets annexes ne devraient, afin de conserver la sou
plesse de gestion nécessaire à ces activités, être découpés qu'en un
petit nombre de chapitres; le décret organique ne devrait au surplus
contenir que le principe de la réforme en renvoyant à un arrêté
pour la description des modalités techniques.

Quant aux grandes entreprises nationales autres que les trois
grandes entreprises (S. N. C. F., E. D. F., Gaz de France) du
secteur non concurrentiel, le Parlement — à l'occasion de l'examen
du budget des services publics - devrait être informé de leurs
budgets prévisionnels de dépenses, comparés à leurs prévisions de
recettes. Sans intervenir directement dans la gestion de ces entre
prises, il aurait ainsi la possibilité d'instituer, le cas échéant, un
débat sur tel ou tel point de cette dernière, débat au cours duquel
le Parlement serait en mesure d'intervenir auprès du Gouverne
ment, afin que le ministre de tutelle puisse, conformément à ces
vues, veiller au redressement de certaines erreurs, ou modifier
l'orientation de ces activités. Celte nécessité nous parait s'imposer
tout particulièrement pour les entreprises qui bénéficient de subven
tions : il serait sans aucun doute anormal que des entreprises
puissent continuer à bénéficier d'une aide financière de l'État
dont le montant est parfois considérable sans avoir à exposer et
k justifier devant le Parlement les éléments de leur déficit. Ainsi,
il apparaît parfaitement possible de concilier les impératifs d'une
gestion industrielle et commerciale avec la nécessité d'assurer sur
les intérêts corporatifs, la primauté du pouvoir législatif et du
pouvoir exécutif — c'est-à-dire de la Nation dont ils sont l'éma
nation.

VI. — Le budget de la collectivité publique nationale
dans les comptes de la Nation.

Il apparaît de plus en plus que l'État tient une très grande place
dans la vie économique d'une nation moderne; c'est ainsi qu'on
peut admettre qu'en France près de 35 p. 100 du revenu national
est consommé par la puissance publique.

D'autre part, il est maintenant à peu près universellement admis
que ce que l'on appelle « les comptes de la Nation » ou bien encore
le « budget économique nationale » constitue pou r le Gouverne
ment et pour le Parlement une informa lion nécessaire pour une
gestion éclairée des grands intérêts économiques nationaux.

Cependant le « budget de l'État » dont nous venons de commenter,
sur certains points particulier, la structure, doit constituer de toute
évidence une section du « budget de la Nation ». Ces deux notions
ne sauraient donc être considérées comme indépendantes: l'une
est enfermée dans l'autre. La plus restreinte d'ailleurs — nous
venons de le voir — met en jeu des masses qui atteignent environ
le tiers de celles qui constituent la plus étendue. C'est dire que ce
serait se borner à un examen incomplet, donc par nature voué à
l'erreur, que de prétendre traiter du budget de l'État, soit dans un
exposé des motifs, soit dans une décision législative, sans se référer
expressément au budget de la Nation. Comment, par exemple, déci
der raisonnablement le quantum du prélèvement fiscal, si on ne
se préoccupe pas de savoir sur quel montant de revenu national
s'opère ce prélèvement ?

Cette nécessite apparaît encore plus impérieuse si on veut bien
admettre, comme nous l'avons exposé ci-dessus (§ IV) que la notion
de « budget de l'État » — au sens juridique du terme — doit
certes être conservée, mais qu'elle doit être incluse dans une
notion plus vaste, celle de « budget de la collec tivilé publique natio
nale » dont nous avons défini la teneur.

On dégage ainsi, en cascade, trois notions:

1> Celle du budget de l'État (opérations courantes et opérations
en capital) ;

2° Celle du budget de la collectivité publique nationale, qui con
tient le précédent, la collectivité publique nationale, étant conslit ée
d'une part par l'État au sens juridique restrictif du terme, et d'autre
part par les entreprises nationales et les organismes de sécurité
sociale auxquels l'État s'est substitué;

3° Celle du budget économique de la Nation, qui rassemble toutes
les opérations du secteur public et du secteur privé.
Or, pour que ces diverses nations puissent se concilier, que les

constatations auxquelles elles conduisent puissent se raccorder et se
compléter, il importe de recourir à un minimum de règles com
munes, ce qui n'est pas le cas actuellement, comme on va le voir.

La notion du budget de l'État et celle du budget de la collectivité
publique nationale se raccordent d'une manière satisfaisante. « s'em
boîtent » si l'on peut dire, l'un dans l'autre d'après les définitions
mêmes que nous en avons données,
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Mais le raccordement n est pas aussi aisé avec les « comptes
économiques de la Nation », tels qu'ils sont établis et présentés
actuellement. Rappelons en effet que ceux-ci sont analysés en sept
comptes établis chacun en partie double, suivant les méthodes clas
siques de la comptabilité commerciale; ces comptes sont les sui
vants:

I. — Entreprises.
II. — Particuliers.
III. — État et collectivités locales.
IV. — Sécurité sociale.

V. — Étranger.
VI. — Territoires d'outre-mer.
VU. — Marché des capitaux.

Conformément aux dispositions de l'article 2 du décret n° 52-lCi
du 18 février iy.Y2 portant création d'une commission des comptes
et des budgets économiques de la Nation, le rapport annuel de celie
commission est présenté chaque année au Parlement par le prési
dent du conseil des ministres.

Or, au regard du sujet qui nous occupe, ces documents appellent
un certain nombre de remarques : v
a) Le compte III est intitulé « État et collectivités locales. Compte

des opérations d'administration : opérations courantes, inveslisse?
me nts et amortissements de la date publique ». il comprend donc
l'Hlat et les collectivités locales, mais non pas les entreprises natio-
na les ;
b) Le compte I est intitulé « Entreprises, Comptes des opérations

courantes de production ». 11 comprend donc les entreprises privées
et les entreprises nationales, mais il ne comprend pas les investisse
ments des unes et des autres;
c) Le compte VII est intitulé « Marché des capitaux », compte

global des opérations en capital. Il comprend un sous-compte « finan
cement des variations d'équipement » qui est relatif à la fois aux
entreprises nationales et aux entreprises privées, mais non pas k
l'État ni aux collectivités locales, dont les investissements sont
compris dans le compte III.

Ces constatations étant faites, il est permis d'exprimer certaines
réserves sur les dispositions adoptées:
1° Même si on n'adhère pas à la notion de « Budget de la collec

tivité publique nationale » dont nous avons exposé ci-dessus l'intérêt,
et si on s'en tient u la notion plus classique de « budget de l'État »,
on peut regretter que le tableau Ill des comptes de la Nation ne
distingue ipas les comptes de l'État d'avec ceux des collectivités
locales. Les premiers sont en effet rassemblés dans les documents
budgétaires, et leur importance légitimerait qu'ils fassent l'objet
d'un poste spécial dans les comptes de la Nation;

2° Si on retient, comme nous l'espérons, la notion de « Budget
de la collectivité publique nationale », on doit constater qu'elle ne se
recoupe pas du tout avec le tableau III des compte de la nation.
Celui-ci compte en plus les collectivités locales et en moins les
entreprises nationales;

3» On peut regretter que dans le compte T « Entreprises » il ne
soit pas fait une distinction entre les entreprises nationales et les
entreprises privées. Les entreprises nationales constituant une forme
des activités de l'État — au sens large — les comptes de la nation,
sous leur présentation actuelle, ne permettent pas de se rendre
compte des résultats économiques et financiers globaux des activités
industrielles et commerciales de l'État.

Autrement dit, le raccordement dont nul, pensons-nous, ne saurait
contester la nécessité — entre les comptes de l'État (au sens juri
dique) et les comptes de la nation, n'est pas possible avec le standard
de présentation actuel des comptes de la nation; quant au raccor
dement — que nous jugeons indispensable — entre les comptes de
la nation et ceux de la collectivité publique nationale, il est encore
moins possible dans la technique actuelle des comptes de la nation.

Cependant, la possibilité d'effectuer ces deux raccordements pour
rait être aisément obtenue par une modification très simple aux
comptes de la nation. Il suffirait: . ■
1° De scinder le tableau I actuellement appelé « Entreprises »

en deux tableaux intitulés: « Entreprises privées » et « Entreprises
nationales », les sous-comples de ces deux tableaux comportant les
mêmes libellés;
2° De scinder de même le tableau 111 actuellement appelé « État

et collectivités locales » en deux tableaux intitulés respectivement
« État » et « Collectivités locales ».

En résumé, le nombre des comptes passerait de 7 i 9. Cette modi
fication n'amènerait pas un gonflement excessif des documents:
dans le rapport de 1953, la description des sept comptes fondamen
taux tient en cinq pages; l'adjonction de deux tableaux supplémen
taires nécessiterait deux pages de plus dans un volume de plus de
deux cents pages dont une bonne moitié est affectée au « compte
rendu des débats » de la commission des comptes de la nation,
au sein de laquelle certaines interventions présentent parfois un
caractère d'improvisation dont la diffusion ne parait pas s'imposer
essentiellement.

Naturellement, si cette suggestion était retenue, il conviendrait de
procéder à un renumérotage des comptes, qui seraient alors numé
rotés de 1 à 9. Peut-être .pourrait-cm profiler de celte occasion pour
s'inspirer, là encore, de ce qui a été fait dans le plan comptable
général, en recourant d'une manière plus explicite aux notions de
« comptes principaux », « comptes divisionnaires » et « sous-
comples » et en adoptant une classification décimale.

Par ailleurs, il apparaît indispenerrwe qu'après avoir adopté ce
« Pian comptable des comptes de la nation », on n'en change plus j
tous les ans, comme c'est le cas actuellement. I

En résumé, puisqu'il doit y avoir nécessairement deux séries de
comptes, ceux de l'État et ceux de la nation, il est indispensable
d'adopter deux cadres comptables, et il est nécessaire que ces deux
cadres soient en harmonie l'un avec l'autre, se concilient et se
complètent.

Nous avons proposé ci-dessus (page 10) que le cadre comptable
des comptes de l'État soit établi par un comité d'experts et approuvé
par un arrêté du ministre des finances et des affaires économiques.
La seule maniere pour que les deux cadres comptables soient en
liarmonie consis'e A en confier l'établissement au même comité
d'experts, et l'approbation à un même arrêté du ministre des
financée.

On observera qu'à peu près toutes les suggestions exposées dans
notre étude sur la présentation budgétaire et sur la technique des
comptes de l'État se ramènent à une id; e cen'rale: le Gouverne
ment et le Parlement doivent dire la vérité au pays.

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1^5.

Ouvertures de crédite et ratifications de décrets.

Ces articles ont été adoptés sans modification par la commission
des finances.

Article C.

Créalion de cotisations de résorption
en vue de financer l'écoulement de la production sucrière.
Texte proposé par le Gouvernement:

En vue de permettre l'écoulement des sucres ou leur stockage
dans le cadre des dispositions réglementaires prises pour chaque
campagne, il est institué des cotisations de résorption sur les pro
fessionnels ressortissant au groupement national de la canne et des
Industries productrices de sucre et d'alcool au profit de la caisse
Interprofessionnelle créée par l'article premier du décret n« 51-1259
du 20 décembre 1951 et gérée par ledit groupement.
Les modalités d'assiette et de recouvrement de ces cotisations

ainsi que leur taux seront fixée par arrêté conjoint du ministre des
finances et des affaires économiques, du ministre de l'agriculture,
du secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques et du
secrélaire d État aux affaires économiques.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le décret no 51-1259 du
20 décembre 1954 a chargé le groupement national interprofession
nel de la betterave, de la canne et des industries productrices de
sucre et d'alcool, de gérer une caisse interprofessionnelle instituée
en vue de faciliter l'écoulement des sucres dans le cadre des
dispositions réglementaires propres à chaque campagne.
Cette caisse doit être alimentée par la contribution de l'État pré

vue par l'article 12 du décret n» 5.3-7u:s du 9 août 1953 relatif au
régime économique de l'alcool et par les contributions des profes
sionnels intéressés.

Le projet d'article ci-dessus a pour objet d'autoriser la perception
de ces dernières contributions sur les professionnels ressortissant
au groupement.

Il a été adopté sans modification par l'Assemblée nationale et
n appelle aucune objection de la part de votre commission.

Article 7.

Reconstruction du budget de 1955.
Texte proposé par le Gouvernement:

.L Sont reconduits à l'exercice 1956, dans les conditions défi
nies au deuxième alinéa du présent article, les crédits ouverts aux
ministres pour les dépenses du budget civil de 1955.

]J- Des mises au point pourront êlre opérées pour ceux de ces
crédits qui concernent:

de^eceUef:'- ar^esdel a dette Pu 'bli1uC et les dépenses en atténuation
b ) Les dépenses des pouvoirs publics:
c) Les frais de fonctionnement des services existants*
d) Les prestations et contributions qui résultent de lois ou de

conventions approuvées ou autorisées par la loi (ou qui perma-
f|len leur sont énumérées dans un état annexé à la loi
de finances pour ] exercice en cours) ;

^C| S dopvnses résultant de la poursuite des investissements
déjà autorises ;
/) Les dépenses sur ressources affectées.

é"aux modifications auront pour effet de rendre ces crédits au plUS
w°,Ur HleS ordinaires, aux crédits de l'exercice 1955, dimt-
SA inserip nons non renouvelables et modifiés pour tenir
fe A lV- C? i en année l ,)eine de mesures approuvées paf
mim s m i! MTI WS par Gouvernement dans la limite des
ch'îrces qui lui sont ,nins i que de l'évolution effective des
Pmtp crédits provisionnels ou évalnatifs;

plus récent échŒlrf11 ^ , aux prévisions insentes dans le
vrem/ntfnMpmednf^i^ arfaS01 ,rc^ au montant des recou-
viemems attendus en l état de la législation
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III. — Un décret contresigné par le ministre des finances et des
affaires économiques et le secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques constatera le montant des crédits qui résultent
des dispositions ci-dessus et qui demeurent répartis par service et
par chapitre conformément à la nomenclature retenue pour le
budget de 1953.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
y — Sont reconduits à l'exercice 1956, dans les conditions défi-

oies au deuxième paragraphe du présent...
(Le reste sans changement.)
L'exposé des motifs de cet article et les commentaires qu'il

appelle ont été présentés ci-dessus.

Article 8.

Report de la date limite d'intervention du décret déterminant
le mode de présentation du budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
I. — La date du 15 novembre 1955 est substituée i celle du 31 juil

let 1955, à l'alinéa a bis du paragraphe i de l'article unique de la
loi il0 55-3iJ du 2 avril 1955 accordant au Gouvernement des pou
voirs spéciaux en matière économique, sociale et fiscale.
U — Les dispositions de l'article 1er , paragraphe II de la loi de

finances pour l'exercice 11)55 sont applicables, dès la promulgation
de la présente loi, à l'exercice 1956.
Pour l'exposé des motifs et les commentaires de cet article, voir

ci-dessus.
Sous le bénéfice des modifications proposées et des remarques

présentées ci-dessus, votre commission vous propose d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I

Dépenses odinaires des services civil3.

Art. 1". — 11 est ouvert aux ministre, au titre des. dépenses
ordinaires des services civils pour l'exercice 1935, en addition aux
crédits ouverts par les lois relatives au développement des crédits
affectés aux dépenses des services civils pour l'exercice 1955 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
30.51t>.58,!.000 F et répartis, par service et par chapitre, conformé
ment il l'état A annexé à la présente loi.
Le taux de 25 p. 100 est substitué au taux de 50 p. 100 prévu dans

l'article 6 de la loi n» 54-1313 du 31 décembre 1954 relative au
développement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
travaux publies, des transports et du tourisme pour l'exercice 1955
(lit — Marine marchande).

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre des
dépenses ordinaires des services civils de l'exercire 1955, par les
lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils pour t'exerc'ce 1955 et par des textes spéciaux,
une somme totale de 20. 337.000 F est définit ivement annulée, con
formément à l'état B annexé à la présente loi

SECTION 11

Dépenses en capital des services civils.

Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres, au titre de* dépenses en
capital des services civils pour l'exercice 1955, en addition aux auto
risations de programme et aux crédits de payement alloués par les
lois relatives au développement des crédits allccfés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1955 et par des textes spéciaux,
des autorisations de programme et des crédits de payement s'élevant
respectivement \ G6i millions de francs et à 11.064 millions de
francs et répartis, par service et par chapitre, conformément à
l'état C annexé iL la présente loi.
Art. 4. — Sur les autorisations de programme et les crédits de

payement ouverts au ministre des travaux public*, des transports
et du tourisme, au tilre des dépenses en capital de l'aviation civile
et commerciale pour l'exercice 1955, par la loi n° 51-1312 du 31 dé
cembre 1951 relative au développement des crédits alte:U5s aux
dépenses du ministère des travaux publics, des transports et du
tourisme pour l'exercice 1955 (II. Aviation civile et commerciale)
et par des textes- spéciaux, une autorisation de programme de
66 S millions de francs et un crédit de payement de même montant
sont définitivement annulés sur le chapitre 58-90 « Équipement des
aéroports el routes aériennes hors de la métropole ».

SECTION III

Dispositions spéciales.

Art. 5. — Sont ratifiés, en conformité des dispositions des ar'i -les 4
du décret du 25 juin 1931 et 5 du décret du 29 novembre 19:; 1, les
décrets suivants, pris en application de l'article 43 de la loi du
30 avril 1921:

1° Le décret n° 55-ilt du 12 avril 1955 portant autorisation de
dépenses en excédent des crédits ouverts (avance du Trésor à la
Caisse nationale d'allocations vieillesse; :

2» Le décret du 20 avril 1955 portant autorisation de dépenses
en excédent des crédits ouverts (avau e du Trésor à la caisse cen
trale de secours mutuels auricole?) ;
3« Le décret n» 35-51;! du 30 avril 1955 portant autorisation de

dépenses en excédent de crédits ouvert*;
4° Le décret du 18 juin 1955 portant autorisation de dépen-es en

excédent des crédits ouverts ;
5° Le décret n° 55-820 du 20 juin 1953 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits ouverts.
Art. G. — En vue de permettre l'écoulement des sucres ou leur

stockage dans le cadre des dispositions réglementaires prises pour
chaque campagne, il est institué des cotisations de résorption sur
les professionnels ressortissant au groupement national interpro
fessionnel de la betterave, de ta canne et des industries produc
trices de sucre e' d'alcool au proilt de la caisse interpr>fe««ionnere
créée par l'article !«• du décret n° 31-12"9 du 20 décembre 1951 et
gérée par ledit groupement.
Les modalités d'assiette et de recouvrement de ces cotisations

ainsi que leur taux seront fixés par arrêté conjoint du min'slre des
finances et des affaires économiques, du minis're de l'agriculture,
du secrétaire d'Klat aux finances et aux affaires économiques et du
secrétaire d'Elat aux affaires économiques.

Art. 7. — I. — Sont reconduits ii l'exercise 1956. dans les condi
tions définies au deuxième paragraphe du présent artVîe, les crédits
ouverts aux ministres poui tes dépenses du budget c'v'i de 1955.
II. — Des mises au point pourront être opérées pour ceux de

ces crédits qui concernent :
a) Les charges de la detle publique et les dépenses en atténua

tion de recettes:

b) Les dépenses des pouvoirs publics;
e) Les fra's dp fouet ionneinent des services existants;
d) Les prestations et contributions qui résultent de lois ou de

conventions approuvées ou autorisées par la loi (ou qui, perma
nentes en leur objet, sont énumérées dans un état annexé à la loi
de finances pour l'exerice en cours!;
e) Les dépenses résultant de la poursuite des investissements

déjà autorisés;
/) Les dépenses sur ressources affectées.
fies modifications auront pour effet de rendre, pour chaque cha

pitre, ces crédits au plus égaux:
Pour les dépenses ordinaire?, aux crédits de l'exercice 1955, dimi

nués des inscriptions non renouvela Ides et modifiés ] our tenir
compte de l'incidence en année pleine de mesures approuvées par
le Parlement ou décidées par le Couvernenient dans la limite des
pouvoirs qui lui sont propres, ain-i que de l'évolution eiiecliv»
des charges couvertes par des crédits provisionnels ou évaluatifs;
Pour les dépenses en capital, aux prévisions inscrites dans le plus

récent échéancier ;
four les dépenses sur ressources atfectées, au montant des recou

vrements attendus en l'état de la législation.
III. — l'n décret contresigné par le nvnistre des inances et des

affaires économiques et le ~ secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques constalera le moulant des créd'ts qui résultent
des dispositions ci-de«sus et qui demeurent répartis par service et
par chapitre conformément il la nomenclature retenue pour to
budget de 1955.

IV. — Le montant global des crédi's v ouvrir pour l'exerce»
1950, au tilre des dépenses civiles de f o M .• t i ■ i n 1 1 i ■ ni <■ n I . d'équipement
et de reconstruction (litres 1 à VII l tant par des lois que par les
décrets visés au paragraphe précédent, ne pourra dépasser le inaxi
mui de 2.550 millions de francs.

Art. 8. —I. — L'alinéa a bis du paragraphe I de 1 article unique
de la loi n° 55-319 du 2 avril 1955 accordant au gouvernement des
pouvoirs spéciaux en matière économique, soc'ale et fiscale, est
moddlé ainsi qu'il suit:

« Jusqu'au 15 novembre 1955. arrêter les dispositions prévues
par l'article 16 de la Constitution destinées à realer le mode de
présentation du budget et re. après avis conforme des commis
sions des finances de l'Assemblée nationale et du Con-eit de la
République. »
II. — Les dispositions de l'article 1"r . paragraphe 11 de la loi

de finances pour l'exercice 1955 sont appli -abies, dès !a promulga
tion de la présente loi, à l'exercice 1930.

ETATS ANNEXES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SE» VICES CIVILS

État A. — Tableau, par service et par chapitre. tirs crédits
supplémentaires accordés sur l'erercice 1933.

(tin milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES Élit AVitiRES

'J'ITI'E III. — MOYENS DES SEIIVICKS

lrs partie. — Personnel. — Itciiunn'raliois d'activité.

Chap. 31-11. — Services à l'élranger. — Rémunérations principales
et indemnités, 53.750.
Chap. 31-12 — Services à l'étranger. — Frais de représenla'ion et

divers. 18.700.

Chap 31-13. — Services à l'étranger. — Rétribution de concours
auxiliaires, 12. ISO.

Total pour la l re partie, Si. 930
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4° partie . — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-11. — Services à l'étranger. — Remboursements de frais,
8. 2(H>.

Chap. 34-12. — Services i l'étranger. — Matériel, 19.000.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 1o.0O0.
Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administrations, 10.000.
Chap. 31-94. — Vrais de correspondance, de courriers et de valises,

14.0(«'
To'al pour la 4e partie, Cl. 800.
.Total pour le titre III, 110.790.

TITRE IV. — iNTEîVENTIONS PUBLIQUES

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-22. — Relations culturelles avec l'étranger, 311.000.
Chap. 42-32. - Subventions il divers organismes, 7.000.

To'al pour le litre IV, 31S.900.
Total pour les services des affaires étrangères, 490.090.

Agriculture.

TITRE 111. — MOYENS LES SERVICES

1» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-83. — Direction générale des eaux et forêts. — Salaires et
accessoires de salaire du personnel ouvrier, 81.000.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 13.300.

6e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-41. - Institut national de la recherche agronomique. —
Subvention de fonctionnement, 200.000.

To'al pour l'agriculture, 297.300.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-27. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 3< >0.000.
Chap. 40-51. — Office national des anciens combattants et victimes

de la guerre. — Dépenses sociales, 300.000.
Tolnl pour les anciens conibat'ants et victimes de la guerre,
000.000.

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

TITRS III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-93. — Amélioration de la situation des personnels de
l'État et des victimes de la guerre, 2.000.000.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Personnel en activité. — Prestations et versements
obligatoires, 1.173.000.
chap 33-92. — Personnel en retraite. — Pres'alions et versements

obligatoires, 30.000.
Total pour la 3e partie,. 1 .205.000.
Total pour le lit re III, 3.703.000.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

lre partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-21. — Indemnités versées aux collectivités locales à titre
de garanties de recettes en matière de taxe locale, 10.000.000.

4e partie. - - Action économique. Encouragements et interventions.

Chap. 41-92. - Subventions économiques, 10.S50.000.
Cliao. -i 1-95. — .Subvention au fonds de garantie mutuelle de la

production agricole, 2.000.000.
Total pour la 4e partie, 12.850.000.

C partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 40-92. — Prestations familiales rattachées aux pensions
d'invalidité, 53.000.

Total pour le titre IV, 22.905.000.
Total pour les charges communes, 20.610.000.

II. - SERVICES FINANCIERS

TITIIE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-63. — Services extérieurs de la direction générale des
douanes et droits indirecls - Rémunérations principales, 100.000.

v 0e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-02. — Couverture du déficit d'exploitation de la compagnie
des càîi.es Mid-ami'ric.iins, 150. i:oo.

Total pour les services financiers, 250.000.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Irrnfi Hl. — MOYENS CES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-03. — Administration centrale et corps annexes. — Indem
nités et allocations diverses, 3.912.

i
Industrie et commerce.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 2.363.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 2.000.
Total pour l'industrie et le commerce, 4.433.

Intérieur.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-16. — Centres administratifs et techniques interdéparte
mentaux. - Indemnités et alloca'ions diverses, 1.200.
Chap. 31-42. — Sûreté nationale. - Indemnités el allocations

diverses, 70.134.
Total pour le titre III, 71.331.

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

lre partie. - Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-52. — Subventions de caractère facultatif en faveur des
collectivités locales et de divers organismes, 400.000.

Total pour l'intérieur, 471.334.

Présidence du conseil,

I. - SERVICES CIVILS

A. ■- Services généraux.

TITnE 111. - MOYENS DES SERVICES

I re partie. - Personnel. - Rémunérations principales.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 337 »

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 3.652.
Total pour la présidence du Conseil, 3.989.

Relations avec les Etats associés.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1« partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité»

Chap 31-91. - Indemnités résidentielles, 90.000.
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TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

1« partie. — Interventions politiques cl administratives.

Chap. 41-01. — Dépenses de la commission internationale de sur
veillance et de contrôle du cessez-le-feu en Indochine, 500.000.

Total pour les relations avec les Etats associés, 590.000.

Reconstruction et logement.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais judiciaires et réparations civiles, 350.000.

Travail et sécurité sociale.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-22. - Services de la sécurité sociale. - Contribution
annuelle de l'État au fonds spécial de retraite de la caisse nalonale
de sécurité sociale dans les mines et à diverses caisses de retraites.
800.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-21. - Routes et ponts. - Entretien et réparations,
mémoire.

7« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de justice et réparations civiles. 30.000.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 30.000.

II, — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et allocations
diverses, 445.

h? partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 84,
Total pour l'aviation civile et commerciale, 523.

III. - MARINE MARCHANDE

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 507.
Chap. 31-52. — Administration centrale. - Indemnités et allocations

diverses, 5.195.
Total pour la lr9 partie, 5.762.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 584.
To'al pour la marine marchande, 6. 316.
Total pour l'état A, 30.519.583.

DEPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1955.

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

' I. - SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 1.184. „
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités el allocations

diverses, 3.012.
Total pour la lre partie, 4. 790

4" partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 425.
Total pour les services des affaires étrangères, 5.221.

Agriculture.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 510.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses. 3.012.
Total pour la lre partie, 4.122.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 977.
Total pour l'agriculture, 5.099.

Éducation nationale.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. - Administration centrale. Rémunérations princi
pales, 510.
Chap. 31-02. — Administration centrale. -Indemnités et alloca

tions diverses, 3.709.
Total pour la l re partie, 4.219.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 638.
Total pour l'éducation nationale, 4.857.

Finances et affaires économiques.

II. — SERVICES FINANCIERS

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1« partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-04. - Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses, 1.159.

Industrie et commerce.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 472.

Intérieur.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 510.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 3.612.
Total pour l'intérieur, 4.122.

Justice

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. - Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 1,14a.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lrf partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité'

Chap. 31-02, — Indemnités et allocations diverses, 1.829.
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Relations avec les états associés.

TITRE ]] T. — MOYENS DES SERVICES.

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 1.13i.

Travaux publias, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS -ET TOURISME.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES.

l'o partie — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 1.299.

Total pour l'état B, 26.337.

DE/'I:\SI:S EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

État C. — Tableau, par service et mr chapitre, des autorisations
de programme et des crédits de payement accordés sur l'exer
cice 1900.

(En milliers de francs.)

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS.

A. — Services généraux.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT.

A. — Subventions et participations.

2e partie. — Énergie. — Mines.

Chap. C2-00. — Subvention d'équipement au commissariat à l'éner
gie atomique, autorisations de programme accordées, néant; crédits
de payement accordés, 7.000.000.

Relations avec les Etats associés.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT.

A. — Subventions et participations.

8° partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-80. - Assistance aux Etats du Cambodge, du Laos et du
Viet-Nam, autorisations de programme accordées, néant; crédits de
payement accordés, 7.000.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE,

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT.

3e partie. — T-ansports, communications et télécommunications.

Chap. 53-90. — Équipement des aéroports et routes aériennes. —
Métropole, autorisations de programme accordées, 601.000; . crédits
de payement accordés, G61.000.

Totaux pour l'état C, autorisations de programme accordées,
661.000; crédits de payement accordés, li.06i.000j

ANNEXE N ° 4 8 4

(Session de 1955. — 2® séance du 28 juillet 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale dans sa 2e lecture, tendant à réglementer
la profession de professeur de judo et de jiu-jitsu et l'ouverture
de salles destinées à l'enseignement de ces sports de combat,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 27 juillet 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de la
République, tendant à réglementer la profession de professeur de
judo et de jiu-jitsu et l'ouverture des salles destinées à l'enseigne
ment de ces sports de combat.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
PIEPUK SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Nul ne peut enseigner le judo et le jiu-jitsu et les
méthodes de combat assimilées, a litre d'occupation principale ou
secondaire, de façon régulière, saisonnière ou accidentelle et prendre
à cet effet le titre de professeur, de moniteur, d'aide-moniteur ou
de maître ou tout autre titre similaire, s'il ne répond aux conditions
suivantes: .

1° Être citoyen français ou de l'Union française, sauf dérogation
individuelle et toujours révocable accordée par le ministre chargé
des sports;

2° N'avoir jamais encouru a) soit une condamnation pour crime,
b) soit une condamnation sans sursis pour infraction aux arti
cles 330, 331, 332, 333, 33 i, 33i bis et 335 du code pénal, c) soit une
condamnation à une peine d'emprisonnement sans sursis supérieure
à quinze jours pour coups, blessures ou vol;

3° Être titulaire d'un diplôme créé ou désigné par le ministre
chargé des sports, délivré par ses soins après avis d'un jury dont la
composition sera fixée par arrêté du même ministre. Ce jury sera
composé en majorité de représentants du ministre chargé des
sports, notamment de professeurs et de maîtres chargés de l'ensei
gnement du judo dans les établissements d'enseignement public.
11 sera complété par des représentants qualifiés des organisations
d'amateurs et de professionnels. -

Art. 1er bis. — Nul ne peut exploiter, à quelque titre que ce soit,
une salle ou un établissement consacré à l'enseignement ou à l'exer
cice du judo, du jiu-jitsu ou des méthodes de combat assimilées,
s'il ne remplit pas les conditions prévues aux paragraphes 1° et 2°
de l'article 1er , et si la salle ou l'établissement ne présente pas les
conditions d'hygiène, de technique et de sécurité déterminées par
arrêté du ministre chargé des sports.

Art. 1er ter. — Lorsque la profession est exercée dans des condi
tions qui n'offrent pas de garanties suffisantes pour la formation
morale des élèves ou pour leur santé physique, des mesures allant
jusqu'à la suspension provisoire ou l'incapacité définitive d'exercer
la profession pourront être prises par une commission constituée
dans chaque académie, présidée par le recteur, et composée selon
les règles posées pour la composition du jury prévu au paragraphe 3°
de l'article 1er.

Appel de la décision rendue pourra toujours être porté devant le
conseil de l'éducation populaire et des sports.
Toute poursuite pénale engagée sur l'initiative du ministère public

entraîne suspension provisoire de l'activité de la personne pour
suivie.

Art. 2. — Les salles et établissements installés et les professeur!
en exercice à la date de la publication de la présente loi feront
l'objet d'une enquête. L'autorisation de maintenir ouverts les salle;
ou établissements et d'enseigner sera délivrée par le ministre
chargé des sports après avis d'une commission composée selon les
dispositions prévues au paragraphe 3° de l'article 1«-. A cette com
mission sera adjoint un représentant du ministère de la sant<
publique.

Seuls pourront continuer à exercer, en attendant que soit prise
une décision à leur égard, les professeurs qui auront présenté une
demande dans les délais fixés par le même arrêté.

Art. 3. — Sans modification.

Art. 4. — Un règlement d'administration publique i intervenir
dans les six mois de la promulgation de la présente loi en fixera les
modalités d'application.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1955.

Le président
PIERRE KCIINIÏIÏER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°» 3308, 4907 et in-8°
1550, 9690, 11272, et in-8° 2035; Conseil de la République n>» 191 I
(année 1952), 515, 673 et in-8» 285 (année 1954). /



DOCUMENTS PARLEMENTA IR ES — CONSEIL.DE LA REPUBLIQUE 807

ANNEXE N° 485

(Session de 1955. — 2e séance du 23 juillet 1955.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budget annexe des prestations familiales agri
coles pour les exercices 1955 et 1956, par M. Coudé du Foresto,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juil
let 1955. (Compte rendu in e.rtenso de la 2« séance du Conseil de
la République du 28 juillet 1955, page 19GG, l re colonne.)

ANNEXE N ° 4 S G

(Session de 1955. — Séance du 29 juillet 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aida aux agriculteurs de l'Yonne victimes des orages
de grâfa du 1!) juillet 1955, présentée par MV1. de liaincourt et
Plait, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de nombreuses communes du département
de l'Yonne ont été gravement al teintes par les orages du 19 juillet
dernier et la grêle a lait des dégàls considérables aux cultures en
terre (céréales, colza, betteraves, arbres fruitiers, etc.).
Des récoltes entières ont disparu, et les cultivateurs éprouvent

de re I:iit un préjudice total, alors qu'ils pensaient récolter le fruit
d'une année de travail.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, invite le Gouvernement S prendre
toutes mesures nécessaires pour venir en aide aux victimes des
orages de grêle du iv) juillet dernier, notamment en mettant à leur
disposition les sommes nécessaires par l'intermédiaire des caisses
de crédit agricole, et par des instructions nouvelles A donner à la
direction des contributions directes et des contrioutions indirectes,
pour que des dégrèvements totaux ou partiels soient accordés et
des délais sullisants consentis aux contribuables pour se libérer.

ANNEXE N ° 4 8 7

(Session de 1955. — Séance du 29 juillet 1955.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier les conventions entre la
France et la Tunisie, signées à Paris le 3 juin 1955 et comportant:
1° une convention générale entre la France et la Tunisie ainsi
que les protocoles et échanges de lettres annexes: 2° une conven
tion sur la situation des personnes et les protocoles annexes;
3° une convention judiciaire et ses annexes; 4° une convention
sur la coopération administrative et technique, ainsi que les
accords, protocoles et échanges de lettres annexes; 5° une
convention culturelle et un protocole annexe; 0° une convention
économique et financière ainsi qu'un échange de lettres annexes,
par M. Philippe d'Argenlieu, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, les conventions entre la France et la
Tunisie, signées à Paris le 3 juin 1955, comportent une convention
économique et financière qu'il est dans les attributions de votre
commission des affaires économiques et des douanes d'examiner.
Notons, tout d'abord, que la convention sur la situation des

personnes, qui précède celle que nous allons étudier, définit à
l'article 19 du chapitre IV le traitement réservé aux nationaux de
chacun des deux pays exerçant sur le territoire de l'autre toutes
activités professionnelles ou économiques.
Et, au chapitre VI, les articles 22, 23 et 21 précisent qu'il n'y

aura aucune discrimantion entre Français et Tunisiens lorsque le
Gouvernement tunisien appellera des particuliers à participer à des
organismes consultatifs ou de gestion en matière d'organisation
professionnelle, d'institutions économiques et sociales et de services
publics de caractère industriel ou commercial.

Enfin, les chambres économiques françaises et la participation
française aux chambres économiques mixtes sont maintenues. Ces
dispositions sont le prélude des accords sur lesquels nous avons
à vous donner notre avis.

La convention économique et financière proprement dite com
prend un préambule et quatre chapitres traitant:
Du régime monétaire;
Des relations commerciales;
Des relations financières;
De la coopération économique et des investissements privés.
Le préambule mentionne les engagements que la France est

disposée à souscrire envers la Tunisie en vue d'établir entre les
deux pays une solidarité économique et financière, les mesures
qu'impiique cette solidarité et définit l'objet de la convention, 1«
but recherché étant d'établir avec la Tunisie, au sein de la zone
franc, uns union économique aussi complète que possible.
Le chapitre II, relatif aux relations commerciales, a retenu tout

spécialement l'attention de la commission puisqu'il institue l'Union
douanière.

L'article 11 précise que: <■- La France et la Tunisie conviennent
de constituer leurs territoires douaniers respeetfis en union doua
nière ».

Toutefois, l'article 12 ajoute que: « Dans le respect des enga-
gemenl s internationaux, des aménagements peuvent être apportes,
d'un commun accord, au principe de l'uniformité de réglementation
du commerce extérieur et de réglenienlation douanière", pour tenir
compte de la situation économique de chacun des deux pays ».
Il est bien certain que la laçon dont sera éventuellement inter

prété et appliqué cet article conditionnera l'ellicacité de l'union
douanière.

Les articles 13. il et 15 mentionnent de façon très précise le
régime des dro.ls de douane ainsi que celui des impôts et taxes
applicables aux échanges entre la France et la Tunisie.
Le système adopté tend a resserrer l'union économique existant

déjà entre les deux pays.
Il ne faut pas oublier que sous le régime précédent la Tunisie

jouissait, en droit, de l'autonomie douanière.
Le régime douanier des échanges franco-tunislçns, établi en 1923,

repose actuellement sur le décret bejiical du Jô décembre 19 W
et le décret français du l,r février l::5n.

(le. régime d'union douanière partielle se caractérise par l'exis
tence d'un tarif commun pour une liste de produits taxés de la
même manière à leur entrée en France et en Tunisie et circulant

en franchise des droits de douane entre les deux pays.
Les produits qui ne figurent pas sur la liste d'union douanière

sont repris au tarif autonome de la Tunisie: ils sont donc taxés diffé
remment à leur entrée en Tunisie et à leur entrée en France. Leur

passage de l'un à l'autre pays est soumis au payement de la ditlé-
rence pouvant exister entre les droits du laril tunisien et ceux du
tarif français.

Les conventions signées par la France et la Tunisie prévoient
l'union douanière totale des deux pays, c'est-à-dire l'établissement
d'un tarif commun pour tous les produits et leur libre circulation à
l'intérieur de la frontière douanière commune.

Des exceptions au principe de l'union douanière pourront être
admises pour tenir compte de la situation économique particulière
de la Tunisie. Dans ce cas, comme dans le régime acliw'llemont en
vigueur, le passage d'un produit importé d'une partie à l'autre de
l'union douanière donnera lieu à la perception de la différence des
droits.

Pour l'établissement du tarif commun de l'union et de ses excep
tions, il sera tenu compte des règles prévues à l'accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce: certains droits consolidés au

cours des négociations tarifaires internationales devront peut-être
être déconsolidés, une compensation étant fournie aux pays inté
ressés sur d'autres posi lions tarifaires. L'inci lenee moyenne du
nouveau tarif ne devant pas dépasser l'incidence moyenne des deux
tarifs qu'il doit remplacer.
Dans la -mesure où les réglementations en vigueur en France et

en Tunisie pour l'application du tarif ne sont pas exactement iden
tiques, une réglementation unifiée devra leur être substituée.
Ces modalités de l'union douanière que constituent le tarif et la

réglementation seront fixées d'un commun accord par les deux
Gouvernements sur la proposition et après étude de la commission
mixte et du comité du commerce extérieur prévus aux articles 12
et 1G de la convention économique et financière.
Ce dernier article prévoit, en effet, la création d'un comité du

commerce extérieur de l'union douanière dont la composition e' les
modalités de lionctionneinent seront fixées par un protocole ultérieur.
Les attributions de ce comité sont précisées: il est consultatif

et formule des avis ou des suggestions sur le fonctionnement de
l'union douanière, les programmes d'échanges et les mesures desti
nées à les intensifier et à les étendre avec les pays étrangers.
Dans les conférences internationales, le Gouvernement français

représente l'un ion douanière, mais le Gouvernement tunisien peut
désigner des délégués pour faire partie des délégations chargées de
négocier (article 17).
Enfin, la France et la Tunisie s'engagent aux termes de l'article 18

à prendre tou les les mesures propres a garantir le respect des enga
gements de l'union douanière v.s-à-vis des pays tiers.
Le nouveau régime sera appVahle deux mois après l'entrée en

vigueur des présentes conventions et les modalités pratiques de son
application auront été préalablement décidées au cours de réunions
commîmes.

Telles sont dans leur ensemble et très rapidement exposées les
dispositions qui régleront désirmnip les relaii ns coinmerra'e.s entre
la France et la Tunisie si vous ratifiez le texte qui vous est soumis.

(1) Voir: Assemblée nationale: n 05 11019. 1I2Î0, H lsi et in-S» 2W;
Conseil de la République, nc » 412, S 39, ii:s, 477, 478 (année _1955>.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» !0!>n>. ll'W, 11132.
11172 et in-S° 198u: Conseil de la République, n os 370 et 417
(année 1955).
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Il contient, à notre avis, les éléments fie base d'une collaboration
économique aussi indispensable que souhaitable.
Il est évident qu'une monnaie unique et une union douanière

complète sont les meilleurs agents ,1 une entente fructueuse entre
deux pays et le gage le plus sur du développement progressif d'un
ma rclié commun. sans doute, un tel système eniraine des servi
tudes pour les deux parties. II faudra l'appliquer avec doiglé.
En particulier, les prix intérieurs français sont souvent plus élevés

que les prix mondiaux; l'union douanière imposera une charge aux
consommateurs tunisiens et mettra parfois la Tunisie en difficulté
sur le plan de la concurrence; par ailleurs ce pays devra aussi
défendre les intérêts d'un important artisanat.
Mais il ne faut pas se dissimuler que, sans l'union douanière,

la si I uation de la Tunisie sur les marchés mondiaux sera.t plus
difficile encore.

Si nous examinons la balance commerciale de la régence en 1955,
nous relevons les chiffres suivants:

Importations totales, 59.211 millions de francs.
Exportations totales, 52.MN) millions de francs.
Déficit, 1S. 521 millions de francs.
Les échanges avec la zone franc s'établissent pour la môme

période de la façon suivante:
Importations, 47.529 millions de francs.
Exportations, 2&S0U millions de francs.

Ainsi, les importations tunisiennes proviennent, i concurrence
d'environ 82 p. 100, de France, mais, en compensation, c'est sur le
marché français que la Tunisie trouve les meilleurs débouchés.
Sur le plan économique, les conventions ne bouleversent pas la

situation antérieure. Lldes opèrent une adaptation sans réellement
innover.

Tout n'est pas excellent dans le texte qui nous est soumis. Il
présente des lacunes et comporte aussi res risques, mais, tel qu'il
est, il concrétise un effort intéressant et prometteur. ll fait bonne
place à la sagesse des Gouvernements tunisiens présents et à venir.
C'est un premier pas qu'il faut encourager. Enfin, la convention éco
nomique et financière est celle qui réalise le mieux les conditions
d'une communauté franco-tunisienne qui a été le but recherché
par les négociateurs.

'Et l'on peut penser, avec le Conseil économique « que l'union
douanière 'totale entre la France et la Tunisie contribuera à établir
des liens plus étroits entre les deux pays que ceux existants dans
le régime actuel et permettra l'établissement d'un marché commun
élargi intéressant la production aussi bien que la consommation ».
Pour ces raisons, votre commission vous propose de donner un

avis favorable aux conclusions de la commission des affaires étran-

gfres, c'est-à-dire à la ratification des conventions franco-tunisiennes.

ANNEXE N° 4 8 8

(Session de 1955. — Séance du 29 juillet 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits afïeclés aux dépenses du ministère de la défense
nationale et des forces armées pour les exercices 1955 et 1955.

TOME X

EXPOSE D'ENSEMBLE. — SECTION COMMUNE

Par M. André Boutemy, sénateur (1).

Vevlames, messieurs, depuis le 25 mars 1955, date à laquelle vous
ont été présentés les divers rapports relatifs au projet de budget
m i l i ! ;i i re pour l'année dernière, nous n'avons eu avant le débat
du 26 juillet dernier aucune occasion d'aborder les problèmes de
défense nationale. Certes, vous avez été amenés à voter plusieurs
douzièmes iprovisoires pour assurer le fonctionnement de l'armée
pendant la première partie de l'année 11155, mais de tels débats
sont toujours rapides et retenus puisqu'ils interviennent dans le
cadre d'informations globales et succinctes. En fait, ils n'ont pu
donner lieu aux discussions <le fonds qu'aurait imposées cependant
le développement des situations militaire et internationale.

Au point de vue militaire, personne n'ignore le volume réduit
dis granjes unités chargées d'assurer la protection de notre frontière
métropolitaine, granJesunilés qui sont au surplus perpétuellement
désorganisées au protit de missions outre-mer.

En ce qui concerne la situation internationale, ce sont justement
les événements d'Asie et d'Afrique qui méritent notre attention.
Ce n'est pas par hasard que l'explosion de « nationalismes » se
manifeste juste à point pour « fixer » en Algérie, en Tunisie ou au
Maroc, après l'avoir fait au Tonkin, une partie croissante de nos
forces européennes.

Bien sur, on peut considérer la période que nous vivons actuelle
ment sur le vieux continent comme agréablement pacifique: l'éco
nomie «marche», les autos roulenls, les marchés regorgent. Par
ailleurs, les réunions diplomatiques se succèdent, les accords frag
mentaires amorcent une détente et se traduisent par un apaisement
du climat politique.

L'importante conférence, à l'échelon le plus élevé, qui vient de
terminer ses travaux à Genève, est sans doute un succès psycho
logique, un armistice dans la guerre froide. si rien n'a élé idglO,
des perspectives favorables restent ouvertes sur l'avenir.

Chacun dans notre pays souhaite des progrès constants dans les
négociations pacifiques et la conclusion d'accords durables. La
désarmement est à l'ordre du jour et l'initiative, bien française
par _ ses conséquences généreuses, du président Edgar Faure à
Genève, qui a élé retenue dans le 5 directives des Quatre à leurs
ministres des affaires étrangères, devrait permettre d'assurer la
paix et d'améliorer le bien-être des peuples.

Mais, en matière de défense nationale, et notamment de dépenses
militaires, seuls les faits et les réalités doivent compter.
Un pays comme la France, qui n'envisage de mobiliser éventuel

lement que moins de 20 divisions sans avoir l'arme atomique, qui
a volontairement terminé la guerre d'Indochine après des insuccès
notoires, qui n'entreprend de résoudre qu'avec difficulté le problème
de sa sécurité méditerranéenne et qui ne fait rien dans le domaine
de la protection civile, se prépare-t-il au destin que commande son
passé

Telle est la question que nous devons d'abord nous poser pour
aussitôt, d'ailleurs, y répondre par la négative.
Mais puisque nous constatons d'autre part qu'un si piètre résul

tat se manifeste malgré un effort financier national important, tout
au moins jusqu'en 195:1 inclusivement, auquel s'est ajoulé une
aide extérieure considérable, en crédits et en nature, une deuxième
question se pose tout naturellement: quelles sont les causes du
mauvais rendement de l'effort fourni ?

Il y en a sans doute de nombreuses, d'inégale importance.
L'une d'entre elles, en tout cas. qui touche à ce que l'on pourrait

appeler 1'« impulsion », est primordiale puisqu'elle concerne l'or"a-
nisation de la responsabilité gouvernementale en matière de défense
nationale. 11 n'en sera pas parlé ici puisque le conseil n'en discutera
qu'après que le présent rapport aura du être mis à l'impression.
Par contre, il en sera retenu trois, qui paraissent essentielles et

qui ont trait a l'unité d'action des forces armées, à Jà 'permanence
de 1'effort et à la contribution humaine.

1° L'unité d'action.

Lorsqu'on se penche sur les questions militaires, on est frappa
de constater la multiplicité des départements ministériels et orga
nismes s'occupant de défense et gérant les crédits militaires.
Ce qui frappe le plus, c'est le manque d'unité de l'armée de terre.

Alors qu'il y a une seule armée de l'air, une seule marine nationale,
nous avons encore, à cùté de l'armée de terre métropolitaine,une
armée d'où Ire-mer.

Il était parfaitement justifié, en 1900, de centraliser les pouvoirs
et les moyens, et donc les responsabilités, entre les mains de Gou
verneurs exerçant leur autorité, au nom de la France,dans les
territoires éloignés effectivement et considérablement de' la Métro-
P°' e; 11 également naiurei d'asseoir ce système de défense sur
les troupes coloniales, les difficultés de transport conduisant à affec
ter organiquement ces troupes aux divers territoires, et en compar
timentant la défense.

Mais les dangers contre lesquels on a. créé l'armée coloniale ont
évolué; la notion de la défense nationale de la métropole et des
pays d'outre-mer a pris un caractère unitaire en même temps que
l isolement des gouverneurs est bien moindre et la mobilité des
forces très supérieure, cela surtout dans la conjoncture actuelle de
laihance atlantique, dont les partenaires peuvent compter sur une
liberté certaine de mouvements et de communications aériennes ou
maritimes.

II semble donc qu'une évolution toute naturelle devrait nous ame
ner a séparer:

La défense interne des territoires, défense conçue sur les plans
poùtique, social, psychologique et assurée par la gendarmerie, des
forces de pouce locale et des services sicciaux, celle défense s'uopi -
reniant étroitement au maintien de l'ordre publique qu'assuré le
préfet dans la métropole;

Et la défense extérieure des territoires, menée mais aussi pré
parée dans le cadre unique de la défense de l'Union française,
ooeoupee en tiiéûlre d'opérations et zones stratégiques à dominante
terrestre, maritime ou aérienne selon le cas, et assurée par des
forces dont la caractéristique essentielle doit être la très grande
mobilité. °

De telles dispositions auraient certainement pour conséquence
un meilleur emploi des crédits et des effectifs.

Il était courant d'observer en Indochine, sur deux régiments voi
sins, d'un côté un excédent de cadres dans l'infanterie coloniale,
de 1'autre une pénurie inquiétante dans une formation métropoli
taine. Quant aux complications administratives qu'engendre l'utilisé
tion de comptabilités différentes suivant qu'il s'agit d'adminisira-
lion coloniale ou l'administration métropolitaine, il n'y a pas lieu
d'insister sur les répercussions néfastes qu'elles ont, aussi bien sur
le déroulement des opérations de ravitaillement que sur la gestion
des deniers publics.

Les progrès techniques, le raccourcissement des distances, l'in
terpénétration des races et des peuples contribuent à rapetisser le
monde. Dès 1916, au souffle des événements, on a jeté les bases de
l'l nion française. Il est anachronique de n'avoir pas . encore réa
lisé « l'unité » dans le domaine essentiel qui est celui de l'armée.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®« 11050, 11223, 11213,
11215, 11308, 11310 et in-j J i.01i; Conseil de la République, nos 423
( ann Je 1955).
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2° La permanence de l'effort.

Les tâches de relèvement auxquelles la France a eu à faire face
depuis 1915 étaient immenses, et l'on ne peut reprocher à aucun
Gouvernement d'avoir mis au premier plan de ses préoccupations
le redressement économique. Aussi bien une armée valable ne peut
être appuyée que sur une économie florissante.

■ On peut regretter, toutefois, l'irrégularité de notre effort mili
taire. Rappelons-nous seulement le plan ambitieux de réarmement
sur lequel le Parlement a eu à se prononcer en quelqus jours en
1950, après une période qui avait été au contraire orientée vers une
démobilisation accélérée, non seulement des hommes et des maté
riels mais des esprits. Rappelons-nous aussi comment ce plan a été
progressivement amputé au cours des années suivantes de ses
mesures essentielles, puisqu'aussi bien, après avoir été prévu pour
trois ans, on n'a pu aboutir qu'à une réalisation très partielle en
cinq ans.
Occupés chaque année à équilibrer difficilement leur budget,

les Gouvernements successifs ont fixé les dépenses militaires, non
pas en fonction des missions de défense nationale à remplir, mais
chaque fois dans le cadre des possibilités financières du moment.
Pour le surplus nécessaire, on s'adressait aux Etats-Unis, on escomp
tait des crédits sur des promesses quelquefois assez vagues, on était
amené finalement à réduire les prévisions en cours d'exécution;
tout cela décourageait aussi bien l'armée elle-même que les indus
triel? qui se trouvaient incapables de préparer des plans sérieux
de fabrication.
On "ira, et c'est la vérité, que l'ouverture du théâtre d'opérations

d'Indochine n'a pas contribué à faciliter les choses. Mais, parallè
lement au résultat favorable &btem: dans le domaine économique,
des possibilités financières sont apparues dès la fin de l'année 1953
pour reconstituer le potentiel militaire de la nation.
Jusqu'à cette époque, en effet, la charge financière des opérations

d'Indorlune s'était progressivement accrue depuis 1919 jusqu'à
devenir très lourde.

Mais en 1951 ce sont les Etats-Unis qui ont nris à leur compte la
plus grosse partie des dépenses d'Extrême-Orient. Le budget voté
au début de l'année 1951 comportait en effet, pour le corps expédi
tionnaire, un montant de crédits de 292 milliards (air, guerre,
marine) dont 150 environ étaient couverts par l'aide des U. S. A.,
ceux-ci octroyant par ailleurs, directement aux Etats associés, un
important subside de 135 milliards.
Si, à celle époque, on avait affecté à la défense nationale les

économies qui résultaient du soutien américain, nous aurions pu
lancer, dés le début de l'année 1951, un programme substantiel.
Il n'en a pas été ainsi, et les Gouvernements ont utilisé les disponi
bilités de façons diverses à l'intérieur du budget général, imposant
au contraire une réduction de dépenses militaires.

Finalement, le budget total de l'année 1951 s'est chiffré à 1.110 mil
liards dont 110 ont été fournis par l'aide américaine, ce qui ramène
la charge française à 973 milliards environ.
En 1955, la totalisation des crédits provisionnels accordés pour

le premier semestre indique que l'on s'achemine vers un bu dire t
annuel d'environ 1.000 milliards, dont on pense que 35 pourront
être financés par l'aide U. S. A. On retrouvera donc à peu près, à la
fin de la présente année, une contribution de crédits français à la
défense nationale comparable à celle de 1951.

On peut supposer que des disponibilités nouvelles se produiront
dès 1950 du fait d'une évacuation totale ou plus accentuée du
théâtre indochinois, mais les économies réalisées de ce lait, et
pour autant que le Gouvernement songe à en faire profiter notre
défense occidentale, seront d'un faible volume (50 ou peut être
60 milliards). C'est évidemment un chiffre peu élevé pour lancer
et réaliser un programme susceptible de classer l'armée française
au niveau des grandes armées modernes.
Peut-on faire plus ?
Certainement, si l'on considère le problème par rapport à l'évo

lution du revenu national.

Au cours de l'année 1951, le comité dit « des Sages », avait
évalué le pourcentage des dépenses, par rapport au revenu national
net que chacun des pays atlantiques devraient appliquer à ses
dépenses militaires. Les prévisions furent établies jusqu'à l'année
fiscale 1953-1951 et conseillaient pour celle année, en ce qui concerne
les U. S. A., le Royaume-Uni et la France, les pourcentages sui
vants :

U. S., 18,4 p. 100.
Royaume-Uni, 13.8 p. 100.
France, 11, 6 p. 100.
Effectivement en 1953 la France a consacré 1.200 milliards envi

ron de crédits français à sa défense nationale pour un revenu natio
nal net de 10.300 milliards, soit un pourcentage de 11,5 p. 100. Sur
ces crédits 285 milliards étaient consacrés au corps expéditionnaire
d'Extrême-Orient.

Mais en 1951 les opérations d'Indochine profitèrent d'une aide
financière américaine considérable (185 milliards budgétaires et
135 milliards hors budget). L'allégement apporté ainsi à notre pays
ne fut pas reporté sur la défense nationale, si bien que le montant
des crédits militaires nationaux de 1954 s'est élevé à 1.100 milliards
environ (dont 115 de dépenses N. A. T. O.) pour un revenu national
évalué à 11.100 milliards, soit un pourcentage ramené à 10 p. 100.
Le projet soumis à votre examen fait apparaître un volume de

crédits de source nationale de 981 milliards auxquels il convient
d'ajouter 1G0 milliards de dépenses dites N. A. T. O., soit au' total:
i-14t milliards pour un revenu national de 11,000 milliards, ce qui
représente un Dourcentaee de 9-fi n. ioo_.

Ainsi fait-on cette constatation singulière que notre effort de
de défense nationale décroît au fur el à mesure que noire production
nationale augmente.
Nous laisserons au Gouvernement la pleine responsabilité d'une

telle tendance, nous bornant, sur le plan technique de ce rapp-ut,
à constater qu'un effort plus important que celui qui est demandé
est possible en matière de défense nationale, simplement en main
tenant constante la proportion du revenu national à lui affecter.
Peut-être dira-t-on, malgré l'avis des experts, que l'effort de

1953 (11,5 p. 100), fut trop accentué. Soit. Mais du moins aurions-
nous dû prendre position sur un pourcentage fixe et régulier qui
pourrait être, par exemple, de 11 p. 100. Cela donnerait, pour 1955,
1.27G milliards correspondant à un budget « Défense nationale »
proprement dite de 1.150 milliards. Pour 1956, on escompte un revenu
national net de 12. onu milliards (1) qui correspondrait, en appli
quant le pourcentage de 11 p. 100. à un budget militaire de 1.320 mil
liards, soit 1.170 milliards de dépenses de défense nationale pro
prement dite.
De telles allocations permettraient de lancer et de poursuivre un

plan de réorganisation militaire cohérent et efficace.
Elles ne sont pas au-dessus de nos. moyens, à condition que l'on

veuille remettre notre pays au rang qu'il n'aurait jamais dû quitter,
puisque le lîoyaunie-Uni, dont les charges mondiales sont au moins
aussi amples que les nôtres, peut consacrer plus de 11 p. luO de
revenu à sa défense.

Mais il n'est pas suffisant de prévoir un volume de crédits corres
pondant à la situation. Encore faut-il que le rendement et l'efficacité
de ces crédits soient assurés.

Il n'est contesté par personne que les fabrications de caractère
militaire ne peuvent convenablement se développer que dans un
cadre financier à long terme qui assure une continuité dans la four
niture des matières, dans l'utilisation de la main-d'œuvre et dans le
fonctionnement de l'outillage. En un mot, il faut une loi de pro
gramme claire qui engage la France pour plusieurs années et qui
exclut les à-coups et marchandages annuels. Celle loi doit d'ailleurs
être d'un caractère différent de celle qui fut présentée en 1950 et
voté en 1951, et qui comportait d'une part un volume d'autorisa
tions et, d'autre part, un échéancier pour trois ans, chaque tranhe
de crédits annuels devant être votée au début de chaque année
dans le cadre du budget annuel. Il arriva, pour des raisons diverses,
que le problème fut reconsidéré chaque année à l'occasion des
votes de crédits, et que le rythme initial ne fut pas observé, de
très loin.

Pour éviter le retour de telles fluctuations si préjudiciables tant
au programme lui-même qu'au rendement des crédits', il convien
drait désormais que les crédits de payement figurant à l'échéancier
fussent votés eux-mêmes pour plusieurs années. Certes, une telle
mesure ne constituerait pas une garantie totale puisqu'une loi peut
toujours en annuler une autre, mais un nouveau débat serait néces
saire pour modifier les dispositions de la loi-programme initiale.
Des justifications devraient être apportées, changeant du tout au
tout la situation actuelle selon laquelle, en fait, le volume des cré
dits militaires est chaque année fixé, non pas en fonction des
missions A remplir,- mais- par différence entre un volume total
déterminé et les crédits jugés nécessaires aux diverses activités
civiles.

Proposer une telle solution c'est en somme affirmer la nécessité
d'un budget pluri-annuel en matière d'équipement et de fabrications.
Cette nécessité parait une évidence à une époque où toutes les
activités humaines sont liées à des réalisations techniques dont
l'efficacité du financement est directement fonction de la régularité
et du volume des commandes. On constate d'ailleurs avec satisfac

tion que le budget qui nous est soumis prévoit dès maintenant
l'ouverture d'autorisations de programme sur les exercices .1957
et 1958 pour l'armée de l'air et l'aéronautique navale. Cela marque,
semble-t-il, l'intention du Gouvernement de s'orienter dans le sens
indiqué.

3° La contribution humaine.

C'est devenu un lieu commun, de nos jours, de parler de guerre
« totale » ou « intégrale ». Mais on commet l'erreur d'imputer à
Ludendorff la révélation de celle forme de guerre. Au vrai, bien
avant 1911 avaient eu lieu la guerre de sécession et la dévastation
systématique de la Géorgie par Sherman, on bien la lutte franco-
anglaise de l'Empire avec le blocus continental et le contre-blocus.
Plus loin encore on trouverait de nombreux exemples de passages au
fil de l'épée ou de bras droits mutilés au cours des guerres de César
ou d'Alexandre.

Si la notion de guerre totale n'est pas nouvelle, par contre ce qui
a évolué singulièrement et continue d'aileurs de se tranformer sous
nos yeux, ce sont les moyens techniques de faire la guerre, compte
tenu de ce que celle-ci a toujours été le premier champ d'utilisation
des inventions de l'homme.

Aujourd'hui, certes, ce qui donne à la guerre totale toute sa
gravité, ce sont les possibilités offertes par l'énergie nucléaire et les
armes biologiques, qui font qu'aucun être humain, aucune matière
ne sont désormais à l'abri de la destruction ou de la contamination.
Parallèlement à ce développement scientifique, l'objectif même

des guerres a évolué. Nous sommes loin de l'époque où le gain d'une
bataille importante entraînait la conclusion de conventions et l'alié
nation de tel ou tel territoire, chacun des partenaires remettant à
plus tard la continuation de son effort.

(1) Nous admettons un accroissement annuel du revenu national
français de 3 p. 100, alors que l'Allemagne fédérale augmente son
revenu national, effectivement chaque année de 8 p. 100.
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L'objectif, aujourd'hui, c'est d'emblée . l'asservissement de la
nation adverse, et cette « totalité » dans les buts entraîne évidem
ment la mise en œuvre totale des moyens d'action.
Un tel état de fait devrait logiquement provoquer chez une

nation anxieuse de faire face à un péril possible, la participation
totale de ses moyens de défense, c'est-à-dire, sur le plan humain,
la préparation de tout citoyen des deux sexes et de tous les Sges._
Quelles seraient les taches à remplir dans celte éventualité défen

sive, la seule que la France se soit donnée pour règle ?
Il n'y a pas lieu d'insister sur les tâches proprement militaires

qui sont bien connues, encore que la notion de « défense inté
rieure », née à la fois de la dernière guerre et de la situation poli
tique internationale, reste assez flottante dans beaucoup d'esprits
En réalité, il est assez difficile d'en limiter les contours, étant
donné la variété de ses aspects qui peuvent tour à tour prendre
la forme d'actions de service d'ordre, de contre-actions face à des
parachutages, d'actions psychologiques ou d'entreprises plus ou
moins sournoises de services spéciaux. Aussi bien nous n'insiste
rons pas sur ce point, puisque cette forme de défense paraît avoir
été prise en considération chez nous, depuis plusieurs années.
C'est dans le domaine des tâches civiles que tout reste à faire.

Certes, depuis la loi de 1933 sur l'organisation de la nation pour le
temps de guerre, les missions de préparation de chaque ministère
civil en celte malière ont été définies. La plupart des organismes
ont été mis en place, mais aucune préparation concrète n'a été
encore entreprise faute de crédits prévus à cet effet.
Mais la partie la plus importante d'une défense totale dans le

domaine civil est celle que l'on pourrait appeler la protection natio
nale face au genre de risques nouveaux que fait courir l'arme
atomique. - ■

La mission de protection civile est multiforme: elle tient de
l'urbanisme, de travaux publics, de la répartition sur le territoire
des entreprises, et des agglomérations humaines, de l'implantation
des moyens sanitaires et hospitaliers, de la lutte contre l'incendie,
du maintien de l'ordre et des mesures de police. Couvrant la
presque totalité des activités normales d'un pays, une protection
civile ne peut être assurée que grâce à la participation de tous
les Êtres humains, victimes possibles de demain c'est-à-dire, en
fait, grâce à l'institution d'un véritable « service national ». s
Définir ce qu'il y aurait à faire en temps de guerre est assez aisé,

mais il va de soi que rien d'utile ne saurait être fait, dans cette hypo
thèse, qui n'aurait été minutieusement préparé dès le temps de paix.
Nous sommes en temps de paix. Que fait-on ? Rien qui ne sorte

des conceptions théoriques, ou peu de chose,
Certes, depuis plusieurs années les moyens financiers consacrés

à ce domaine pourtant essentiel de la défense nationale ont été
insignifiants, et c'est là une cause de la carence que l'on enre
gistre. Mais il apparaît que dans le cadre des obligations actuelles
des citoyens, c'est-à-dire dans le cadre du service militaire, des
initiatives heureuses pourraient être prises pour l'instruction de la
population en matière de protection civile.
Beaucoup de faits tendent à faire penser que nous utilisons mal

les jeunes Français que la loi républicaine met tous à la disposi
tion de l'armée pour dix-huit mois. Nous avons aujourd'hui, à peu
de chose près, les mêmes effectifs sous les drapeaux qu'en 1938, et
cependant les grandes unités chargées de couvrir la frontière sont
infiniment moins nombreuses qu'à cette époque. On sait bien que
l'évolutioi de l'armement donne à la puissance de feu d'une divi
sion actuelle une valeur très supérieure à celle d'une division de
1'39, et certains diront que dix grandes unités de nos jours en valent
vingt-cinq d'autrefois.

Soit, mais alors diminuons les effectifs, car même l'accroissement
parallèle de la logistique ne doit pas entraîner l'absorption totale
des économies faites sur l'échelon combattants.

Quant à la durée du service militaire, on n'a connu en France
que des durées de service comprenant un nombre de mois multiple
de six (un an, dix-huit mois, deux ans) en raison, semble-t-ii, du
fait que l'instruction de base a, jusqu'à ces dernières années,,
demandé une durée de six mois pendant laquelle l'homme n'est pas
utilisable au combat. Or, il est admis communément maintenant,
dans le monde militaire, que les progrès réalisés en matière d'ins
truction permettent de réduire à quatre mois la durée de la forma
tion élémentaire. Dans ces conditions, la logique voudrait que les
durées de service comprennent actuellement un nombre de mois
multiple de quatre. Une durée de service de seize moix, par
exemple, avec incorporation d'un tiers de contingent tous les quatre
mois, permettrait d'obtenir dans les unités une permanence sous
les drapeaux de 75 p. 100 des effectifs de guerre, pour actuellement,
avec le service de dix-huit mois, une permanence de 66 p. 100. S'il
apparaissait nécessaire d'ailleurs, dans le cadre de cette organisa
tion, d'accroître le potentiel militaire sans enlever de bras à l'acti
vité économique, il suffirait de prévoir le rappel éventuel par les
chefs de corps de chaque contingent libéré pendant les quatre mois
qui suivent sa libération, en le mettant pendant cette période en
permission libérable. On aurait ainsi, en fait, un service militaire
de vingt mois dont seize sous les drapeaux, qui serait plus efficace
que le système actuel, tout en étant beaucoup plus économique sur
les plans financier et national.
Enfin il serait sans doute possible d'accroître le rendement du

service en prévoyant, pendant les douze mois de présence sous les
drapeaux qui suivent les quatre mois d'instruction élémentaire de
chaque contingent, un nombre de séances appropriées au cours des
quelles les jeunes hommes seraient préparés aux tâches essentielles
de la protection civile. Il est certainement possible d obtenir un
résultat intéressant dans ce domaine en y consacrant par exemple

une journée d'instruction tout les quinze jours. Progressivement, la
génération montante se trouverait automatiquement formée aux
•missions principales de service national quelles que soient les
branches d'activités eiviles auxquelles elle serait appelée ensuite à
appartenir.
Tels sont, mesdames et messieurs, trop rapidement résumés les

problèmes qui nous paraissent dominer la mise en œuvre de la
défense de la France pour préserver le territoire de l'Union fran
çaise et maintenir dans le monde le bénéfice pour les peuples de la
culture et la pensée française.

Retenms deux impératifs:
La continuité de l'effort financier, même en période de détente

internationale, pour ne pas nous trouver, une fois de plus, en retard
sur les événements;
La reconsidération du « service militaire » qui devrait désormais

prendre la forme d'un service national.

LA CHARGE BUDGÉTAIRE POUR 1955 ET 1956

Le projet de loi de finances pour l'exercice 1955 a été déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale, le 9 novembre 1954.
Ce projet comportait, dans ses articles 6 et 7, fixation du budget

des depenses militaires, à concurrence de:
780 milliards pour la défense nationale proprement dite;
13 milliards pour les services militaires de la France d'outre-

iner;
67 milliards pour les dépenses militaires en Extrême-Orient.
A ce dernier chiffre pourrait s'ajouter, au titre des opérations

d'Indochine, une aide budgétaire américaine dont le montant n'élait
pas évalué niais que certains renseignements disaient devoir être
d'environ 35 milliards.

Dans ces conditions, on pouvait espérer que les crédits mill-
taires pour l'année 1955 seraient venus très rapidement en discus
sion devant les assemblées, dans le cadre des chiffres fixés.

11 n'en a rien été.

La plupart des budgets civils ont été votés dans les premiers
mois de l'année 1955, avec d'ailleurs difficultés et après nombreuses
revalorisations.

Quant au budget militaire, la présentation en était constamment
retardée: certes, le problème était complexe en raison de l'évolution
difficilement prévisible des événements d'Indochine. Par ailleurs,
Parlement et Gouvernement décidaient d'aborder, en préface au
budget, la question de l'organisation même de notre défense natio
nale. Bref, les sept premiers mois de l'année viennent de s'écouler
sous le régime de crédits provisionnels.
Entre temps, lorsque la loi de finances, qui constitue en somme

une récapitulation des dépenses autorisées en même temps qu'un
équilibre avec les recettes espérées, vint en discussion devant les
commissions des deux Assemblées, il s'avéra impossible de fixer
« priori et sans débat de fond le montant des dépenses militaires
pour l'exercice en cours, d'autant plus que des calculs très rapides
établissaient que les chiffres présentés dans les articles 6 à 7 étaient
nettement sous-estimés.

Ces articles furent rejetés, aux fins de laisser au Parlement
toute sa liberté d'action pour fixer le volume total des crédits à
consacrer à la défense nationale.

En fait, c'est le Gouvernement lui-même qui, en premier lieu,
profita de cette liberté d'action.
En effet, le projet qui est soumis aujourd'hui, à votre examen

porte sur un montant de 989 milliards pour l'année 1955 au lieu des
K90 milliards proposés, confirmant ainsi l'opinion des Assem
blées.

Ces 989 milliards ont d'ailleurs été calculés au plus juste puisque
le premier semestre a été financé au rythme annuel de plus de
1.000 milliards. Mais le Gouvernement espère maintenir le chiffra
qu'il a proposé en tenant compte du fait que certaines dépenses
concernant notamment les logements, les fabrications et surtout
celles qui sont rattachées aux effectifs dégressifs du corps expédi
tionnaire, chargent le début de l'année et pourront au contraire être
résorbées en fin d'exercice.

Le budget qui vous est soumis présente une caractéristique
essentielle: le Gouvernement vous demande de voter dès main
tenant les crédits militaires pour l'exercice 1956 et d'ouvrir des
autorisations de programme concernant la construction de matériels
aériens sur 2957 et 1958.

La formule paraît saine. Au moins, depuis si longtemps que
les services, travaillant à longueur d'année sur des douzièmes ou
des budgets définitifs, sont absorbés en permanence par des ques
tions budgétaires et tenus à la méthode peu rentable des finance
ments à court terme, ils pourront étudier et proposer dans le calme
leurs projets pour le budget 1957.

On peut faire les trois remarques suivantes:
1° La pointe de notre effort, ainsi que le maximum des moyens

dont nous avons disposé, se placent en 1953 ;
2° Nos moyens financiers, aussi bien que notre effort national,

tombent en 1955 et 1956 en-dessous de ce qu'ils ont été en 1952;
3° Le pourcentage du revenu national affecté à notre défense,

c'est-à-dire l'effort français de défense, décroît au fur et à mesure
que croit le revenu national.
Une telle évolution cadre-t-elle avec celle de la situation inter

nationale ? Vaut-il mieux attendre une assise économique encore
meilleure pour rehausser nos moyens de défense au niveau
moderne ? Autant de questions primordiales qui se placent dans
le cadre de la politique générale et ne peuvent être débattues
qu'avec le- président du conseil responsable de cette politique et
de la défense nationale.
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Un tel débat devrait avoir lieu chaque année avant que ne
soient arrêtées les masses budgétaires. Aujourd'hui, il est une fois
de plus tr0P tar^- Les jeux son t faits. L'impasse continue.
Nous aimerions qu'un jour le débat nécessaire s'instaure en temps

voulu. Peut-être aurons-nous quelque chance de le voir venir en
jiijo pour le budget de 1957, puisque nous serons allégés l'an pro
chain le l a discussion traditionnelle strictement budgétaire.
En attendant, il ne parait pas inutile de noter, à titre de compa

raison, que nos alliés d'outre-Atlantique et d'outre-Manche consa
crent encore à leur défense, après avoir effectué au cours des der
nières années un effort beaucoup plus important, respectivement
14 p. 100 et 11,2 p. 100 de leurs revenus nationaux nets.

La contribution des Etats-Unis à notre effort militaire.

A. — AIDE FINANCIÈRE

Lorsqu'on se penche sur les questions de dépenses militaires,
il parait intéressant de retracer brièvement l'évolution de la contri
bution qui nous a été apportée en reproduisant les renseignements
tournis à ce sujet par le ministère de la défense nationale.

I — Rappel de l'aide accordée par les Etats-Unis d'Amérique.

L'aide accordée par les Etats-Unis dans le cadre de la loi de
sécurité mutuelle part du 1er juillet 1951. Elle se subdivise en deux
rubriques:
Aide budgétaire intéressant le budget de la défense nationale;
Aide extra-budgétaire intéressant, pour une part, la défense natio

nale sous forme d'une aide en supplément des budgets militaires
et, pour l'autre part, des besoins civils (productivité).

a) Aide budgétaire.

NATURE DE L'AIDE

VALEUR EN MILLIONS DE DOLLARS

1981-1%:! l'Wi-19S3 1953- 1954 lJSi-19!»

A ide <s™nnminnf» 270 307.5 » »

AuliMS aux uiua-uni;» 'uui
l'ln,lnMuna .... rq ■ I » n

Aide a 1 liion de uuciiu fran
çais en In -1 nc i i i 1 1 C » I i':0 M

flUÎ? U 1 JM'J L de guerre 11UJ1-

rais en Europe » » 85 »

Total 500,5 585 485 »

Pour mémoire : aide <1 l'effort
de guerre français en faveur
de*' Kl ni s i<sociés » » S85 »

» M 870 H

L' « aide économique « consiste en achats par le Gouvernement
des Elats-t'nis, sur crédits votés par le Congrès1 , de fournitures
cédées gratuitement ensuite au Gouvernement fiançais.
Les services français bénéficiaires servent h. un comp'e spécial

la « contre-valeur » en francs de ces fournitures. Les sommes corres
pondantes sont débloquées et prises en recette par le budget général
français, après accord avec le Gouvernement des Elats-lnis. i-ne
somme forfaitaire de 10 p. 11)0 du total est retenue par le Gou
vernement américain pour le couvrir de ses dépenses admirns'irauves
en Europe.
Les « ressources spéciales » sont constituées par des dollars mis

à la disposition du Gouvernement franca.s pour lui permettre ue
combler son déficit à l'Union européenne des paiements. La contre
valeur en francs est versée par l'ollice des changes. r.ile est ueuio-
quée comme dans le cas ci-dessus de l'aide économique.
L' « aille à l'effort de guerre français (corps expéditionnaire fran

çais en Indochine, armées nationales des Etats associes, Europe) »
est attribuée sous la forme de dollars accordés au Gouvernement
français sur justification d'un montant égal de dépenses reejies
faites, suivant le cas, soit pour le; forces Irança'.ses en Indochine,
soit pour la conliibution aux dépenses des Liais associes, soit pour
la défense nationale -en Europe.
A partir du 1er janvier 1951, l'aide amer, raine aux dépenses

militaires des Etats associés a cessé de transi. er par le budget fran
çais; la loi du 31 décembre 195;!, relative aux comptes spéciaux du
Trésor pour l'année 1954, a institué, en effet, un compte spécial
d'afiectation « assistance militaire aux Étals associes » qui est cré
dité du montant de -l'aide américaine et débité des dépenses elu.c-
tuées au profit des armées nationales.
Le Gouvernement .américain rembourse en dollars au Trésor

français 1(5 montant do certaines dépenses imputées sur le budget
français ou sur le compte spécial d'atfectation, dites « uigiblese»
pour la métropole el pour l'Indochine, sur pièces- justificative^ des
dépenses faites, remises par les services fournisseurs lrançaia au
Gouvernement américain.

Les dépenses dites « éligibles » consistent:
Pour la métropole, en matériels d'artillerie, armes portatives,

munitions; elles concernent des livraisons jusqu'au 80 juin 19o6;
Pour l'Indochine, il faut distinguer deux parts:
a) Les dépenses faites pour le corps expéditionnaire français;
b) .a contribution française aux dépenses faites pour les Etats

associés du Viol-Nain, du Cambodge et du Laos.
Celte aide porte dans les- deux cas sur les dépenses de l'exer

cice 1954.
Dans le cadre du mémorandum franco-américain du 1 er mars

1954, le contrôle des autorités américaines sur l'exécution des
dépenses faites au titre de l'Indochine est as-uré à l'aide de fiches
analytiques de dépenses fournies par le Gouvernement français
il l'appui de ses demandes, de remboursement et des rapports pério
diques sur la gestion du programme d'aide américaine. Des véri
fications périodiques effectuée* en commun par les deux Gouver
nements complètent ce contrôle.

b) Aide extra-budgétaire.

L'aide extra-budgétaire revêt quatre formes:
1° Des contrats « oft shore » additionnels (dits également Pléven-

Dunn) ;
2° Des contrats « off shore » commerciaux dont une partie seu

lement du montant constitue un supplément aux budgets militaires,
toutes les fournitures n'étant pas en totalité destinées à la France;
3° t'n financement partiel par le Gouvernement américain de

nouvelles installations pour la fabrication de poudres et d'explo
sifs. Celte aide, qui a pour but l'accroissement de la capacité de
production des poudreries, n'entraîne pour le Gouvernement fran
çais aucune autre sujétion que celle d'assumer par lui-même le
payement des dépenses de construction des immeubles et des
dépendes générales, le matériel étant payé en totalité par le Gou
vernement américain. Les contrats signés l cet effet se présentent
comme des commandes off shore commerciales;
4" Un financement partiel d'une partie des dépendes faites par

le Gouvernement français pour la poursuite d'études en cours ou la
mise au point de certains matériels d'armement. Cette aide finan
cière complète l'aide technique donnée par ailleurs.

NATURE DE L'AIDE
VALEUR EN MILLIONS DE DOLLARS

1951-1I»2 19a-1-Ki 10jl-lD.Ki

Commandes off shore addi-
1 innnvllne A QA

^Ulliiuitirurà Ult shore uillll-

IV» n w i n I ci e TQ m

Auimimuou a ues insinlla-

tions pour la production de
H O

.oiunmmnii a des eiiiues de

matériel » n 11,3 B

Total 18 217 20,6> »

n. — Aide effective.

Il se passe inévitablement cerlains délais entre le moment on
se trouve fixée l'aide financière au tilre d'un certain exercice budgé
taire et le moment où nous en recevons ell'ec'.ivement les etfets.

ll eu résulte un décalage d'un exercice à l'autre.
Le tableau suivant donne, par exercice budgétaire français, le

montant réel de la participation américaine.

a) Aide budgétaire.

NATURE DE L'AIDE

VALEUR EN MILLIARDS DE FRANCS

11(51 1902 1fl53 1951

Aide rrmomûmn
O"
oO 80 87,23 28,5

A( nais a u x l'.iais-Lius
virii i f» l'In/1r»c}iî ip . » 10.5 fi.05 »

AJUU a icuuii u;

français en Indochine... » )) » f!. 7

Total 111,5 152.7:Î5 11:8,505

Pour mémoire: aide à l'ef
fort de guerre français
en faveur des Etats asso
ciés GO (D

198,505

(1) L'aide américaine accordée l ce tilre a été limitée à ce chiffre
à la suite de l'arrêt des hostilités en Indochine.
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b) Aide extra-budgétaire.

NATURE DE L'AIDE

—————y— —

I VALEUR EN MILLIARDS DE FRANCS

1*02 vu3 19bï

Commandes off shore addi
I i n n 1 1 p 1l o c » 1 <)Q 4 0 1.4^

uu shore cum

merciales » e,23 11,865

Total » 9,52 24,010

III. — Prévisions pour 1955.

Nous profiterons, en 1955, du reliquat de l'aide consentie au titre
des exercices antérieurs et qui n'aura pu être totalement soldée, en
raison des décalages dont il vient d'èln parlé. Ce reliquat s'analyse
ainsi qu'il suit:

a) Aide budgétaire.

Nature de l'aide (en milliards de francs).

Aide économique (1).
Commandes o/f s/tore, 16,45.

Aide il l'effort de guerre français en Indochine, 63.
Aide à l'eilort de guerre français en Europe, 19.
Pour mémoire: aide à l'effort de guerre français en faveur des

Etats associés (2).
Total, 98,45.

b) Aide extrabudgétaire.

Nature de l'aide (en milliards de francs).

Commandes off shore traditionnelles, 29.75.
Commandes off shore commerciales, 21.
Contribution à des installations pour la production de poudres el

d'explosifs, 2,1.
Contribution à des études de matériel, 1,8.

Total, 54,65.
On peut penser que la totalité de ce reliquat profitera à l'exer

cice 1955. Dans ces conditions, le Trésor français recevrait 98,45
milliards en atténuation des dépenses qu'il comptait couvrir par
des ressources nationales. Si bien qu'en fait l'accroissement de
100 milliards que fait apparaître le projet qui nous est soumis, par
rapport aux dispositions initiales de la loi de finances, peut très
bien se trouver partiellement couvert grâce au décalage dont on
déplorait au contraire l'existence au cours des exercices précédents.

En ce qui concerne une aide éventuelle qui pourrait être encore
consentie au titre de l'exercice 1955, et dont les Etats-Unis ne fixe
ront le montant que dans les prochaines semaines, on estime, ainsi
que cela a été dit, qu'eue pourra être de 35 milliards environ,
mais, en raison du décalage dont il a déjà été parlé, on ne saurait
en ressentir les avantages au cours de l'exercice actuel. Ce sera
l'exercice 1956 qui, sans doute, en profilera.

B. — ASSISTANCE MUTUELLE

A l'aide financière dont il vient d'être parlé s'est ajoutée, au
cours des dernières années, une aide en nature qui continue d'ail
leurs à se manifester aujourd'hui, quoiqu'avec une ampleur dimi-
Euéo

L'aide en nature s'est produite dans le cadre de « programmes
d'assistance mutuelle », autrement dit P. A. M. Les matériels du
P. A. M. ont été alloués par tranches successives, au nombre de
cinq, correspondant aux années fiscales américaines 1950, 1951, 1952,
1953, 1954.
Les deux premières tranches (P. A. M. 1 et 2) ont fait l'objet de

listes définitives.

La troisième tranche a été plusieurs fois modifiée. Elle n'est pas
encore arrêtée.

La quatrième tranche a fait jusqu'ici l'objet d'un projet qui nous
a été notifié.

Enfin, en ce qui concerne le P. A. M. 5:
Une liste provisoire nous a été adressée, qui a été réduite ulté

rieurement;
Une série de matériels de celle liste réduite a ensuite été bloquée

dans la période précédant les voies sur la ratification du projet de
communauté européenne de défense;
Ce blocage a été levé en novembre 1954.
Les trois premières tranches (P. A. M. 1 à 3) étaient riches en

matériels complais, la quatrième, plus modeste, porte surtout sur
des munitions et des rechanges.
i,^,„ carai'lwe annuel, d'origine budgétaire, qui compartimente

en tranches au moment de rétablissement des programmes
frî!- »ini' ej fl' i '- 61110n 'dansl'exécution; les matériels passent d'une

il a- sans que nous en soyons toujours informas
rr>,.f n ' frésulte Ji ! e ! es ll ualre umières tranches ne peuvent plus
guère ele considérées que comme formant une masse indivise
ma,ih 16 cette n,asse avait été estimée très approxil
^ «ûo0 misiéons de dollars (prix U. S.|,

suit m imlli'ards de francs, pour 1 armée de terre, représentant un
tonnage do 1 ooU.OîW tonnes. Elle est d'environ 140 Âiilliards pour
la manne et 105 milliards pour l'air. pour
La cinquième tranche (P. A. M. 5) sera d'un montant beaucoup

moins important, de l'ordre d'une vingteaiane denndlloinaidns. beaucoup
,M ,, comprennent des matériels divers, dont les listas

ont été fixées d'accord entre les Etnts-Unis et les services français
Inconstance d'ensemble des envois peut se résumer ainsi qu'ii
tié eme U,],°teï'^ • f ns0,emble des cinq tranches comporte escen-
uc.ieneiU a .Is matériels de combat, dont la valeur se n<r>irfi*
BmlVndé '"el f"h!6. l,es perses catégories de matériels:ilinUbs et ^meules. o0 p. I0o:
Armement léger et artillerie, 12 n.100 •
'•eme, 4 p. loo; 1 '
Transmissions, 4 p. 100-
Munitions, 30 p. 100.

Elle ne comprend aucun matériel des services de santé et des essences, par d'habillement, pas de véhicules routiers.
noire ^ onCte,rtainrrsgésnoénrkepèun neonuv uesaaugxe S

antiaérienne' maté"

Àrmee avions, matériel roulant d'usage oénérai et
véhicules lecnniques (notamment pour le génietde Pnirl mim»innt
maieneis des transmission.-, rechanges et matériel de servitude '
roc atv mutuel ! e e * f > entendu, loin de couvrir tous les besoin*

codai
non., acronautiques et les constructions navales.
En ce qui concerne l'équipement de l'armée de terre nui est la

principale bénéficiaire des livraisons, nours avons ta effectuuer dèas
'lotions complémentaires, notammeni sur les pointe suivants:

- réalisations ont éié exclues explicitement des nro-
grammts d aide en nature. 11 s agit de l'habillement des matéripU
spécifiés de l'intendance et de la santé, du malérlel d?eau mioemie^
du service des essences, ainsi que des moyens anti-gaz et anti-atomiques ; -
bl Certains matériels français justifient, par leur qualité et leurs

per.oimances, leur adoption dans notre corps de bataille.On peut
rte m" pta 'pT"- . a-r- de 1:3 tonnes ' le lance-roquelte, l'obusier
de i0o et 1 obusier Ie loa, le mortier de 120;

certl? ins temaines, noire industrie offre des possibilités
appréciables, alors que nos besoins dépassent ce que peut nous
fournir l aide mutuelle. Nous visons notamment les véhuicules d'usage
général et le<s matériels d'optique. s
Par ailleurs, sur certains matériels les industries américaines se

trouvent saturées et nous devons, si nous ne vouions paremré-isfrer
un relard important sur le plan mondial, en en (reprendre gnous-
mêmes la fabrication. Il s'agit essentiellementednu mateépriel élecJronl

d) Enfin, en ce qui concerne les munitions, matériels e«=entiel-
H eUX'i 1 l r St divers points de vue indispensable que

la oananté de production française reprenne son niveau d'avart-
guerre si l'on ne veut pas risquer de graves mécomptes en cas
d opérations européennes. 1

11 convient de souligner, d'autre part, que l'aide mutuelle ne prend
en considération que des unités mises à la disposition de l'O.TAN
La France doit réaliser l'équipement nécessaire aux autres forma
tions dont la mission est la sécurité de l'Union française.
L'importance en tonnage et en valeur des fournitures dont nous

avons profité au titre des différents P. A. M. est donnée par les deux
tableaux suivants, dont le premier concerne la métropole et le
second l'Indochine.

L'aide reçue en métropole est récapitulée ci-après:
Tonnages ou types de'matériel (valeur en milliards de france) :
En 1953-

Armée de terre : 2G4.000 tonnes, 204.
Armée ae l'air: loi avions et matériels divers, 33.
Armée de mer: avions, navires, matériels divers, -40.
En 1951:

Armée de terre: 90.000 tonnes, 50.
Armée de l'air: 21 avions et matériels divers, 23.
Armée de mer: avions, navires, matériels divers, 20 (1er semestre).

(1) Le montant de ce reliquat est difficile à déterminer, car il
dépend des livraisons américaines, mais il sera vraisemblablement
assez faible.

(2) Le montant total de la contribution américaine aux dépenses
des armées des Etats associés devait être de lI5 milliards de francs
en 1954. 60 milliards ont été effectivement versés en 195!, mais le
reliquat à percevoir en 1955 sera, selon toutes probabilités, très
inférieur à la différence 135 — 60 = 75 milliards. En effet, le cessez-
le-feu d'Indochine a entraîné une diminution considérable des

dépenses militaires des Etats associés, notamment par la non-exécu
tion de marchés de toute nature passés en France pour les besoins
des armée nationales. Par ailleurs, le montant 'de la contribution
propre des Étals associés à leurs dépenses militaires est encore mal
déterminé.
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L'aide aux forces d'Indochine a donné lieu à deux programmes
distincts d assistance: le Militarv Support I'rogram (M S i> i et il
M. D A. P. (Mutual Defence Assistance Pragràm) ;e Premier de
ces programmes portant sur des matériels moins spécMiiuement
mlUaires. Le montant en a été le suivant-

M. D. A. P M. S. P. TOTAL

En 1953:

1 j

(En milliards de france.)

I' M Tri f I M> I es

AI"UUIIO jivuuucij i*uur les trois

armées » i A

Total pour 1953 » H

En 10oâ:

ri r es r s es rn\

{ /i \ -ii i. A 'J o I n

iimiuiis JJUU les trois

armées » 2 2 2 2

L'utilisation du matériel fourni est soumise à des sujétions non
négligeables. L'accord franco-américain du 27 janvier 1950 limite
nettement l'utilisation des matériels en cause au plan de défense
arrêté par l'O. T. A. N. et interdit de les transférer sur d'autres
théâtres.

Par ailleurs le matériel P. A. M. doit être soumis aux normes
d'utilisation et d'entretien en vigueur dans l'armée américaine.

Pour ce qui concerne l'aide à l'Extrême-Orient, le Gouvernement
français s'est engagé à n'en profiter qu'au titre de la défense
mutuelle en Indochine. Une des conséquences de ces dispositions a
été que la réduction des effectifs entraînée par la cessation des hos
tilités a amené les autorités américaines à demander la rétrocession
des bâtiments, engins et avions excédant les besoins dégressifs
locaux. Des pourparlers sont actuellement en cours à ce sujet.

Nous ne pouvons pas passer sous silence, lorsqu'on se penche sur
la question des matériels P. A. M., le très important problème des
rechanges.

Les lots de rechanges fournis par les IT. S. en môme temps que
les matériels proprement dits ne sont pas toujours suffisants pour
assurer l'entretien de ceux-ci pendant toute la durée normale de
leur service. On a dû monter en France des ateliers de fabrication
de rechanges pour les véhicules Dodge, Jeep, G. M. C. et Chevrolet.
Certains autres pour véhicules et engins blindés ont été réalisés en
Allemagne. Enfin une grande ipart des rechanges pour les navires et
les avions doivent faire l'objet d'achats aux Etuis-Unis. Ces achats
sont importants, plus de 1 milliard en 1954 pour l'aéronautique
navale. Mais on doit adopter cette solution en raison du nombre
relativement faible et de la grande diversité des pièces et des maté
riels livrés, qui prohibent toute mise en fabrication en Europe.

PARTICIPATION DE L'AFRIQUE DU NORD

AUX DEPENSES MILITAIRES

Votre commission des finances insiste depuis plusieurs années sur
le fait que, dans le cadre de l'Union française, la tendance à l'éga
lité des droits doit entraîner aussi une tendance 4 l'égalité des
devoirs, notamment en matière de défense nationale.

On constate en 1955 une situation peu améliorée par rapport aux
années précédentes, et cela n'est certes pas pour étonner, au regard
de l'évolution des rapports entre notre pays et les divers territoires
dont on peut encore penser qu'ils sont intimement liés à nos insti
tutions et à la pensée française.

Mais ces progrès n'intéressent que l'Afrique du Nord. Aucune par
ticipation n est à relever dans les territoires d'outre-mer.

En 1951 le montant de la contribution militaire de l'Algérie a
été de 2.860 millions. Mais sur cette somme 800 millions ont été pré
levés au profit du fonds de progrès social. 300 millions ont couvert
les frais de première installation des groupes mobiles créés à la suite
des événements locaux. En fait cette somme a été utilisée par le
gouverneur général de l'Algérie et ne saurait êlre considérée comme
une participation à la défense nationale. Le ministre de la defense
nationale a d'ailleurs donné son accord à l'utilisation de cette somme
de 300 millions sous réserve qu'elle ne soit qu'une avance a rem
bourser en 1955.

Finalement les 1.560 millions restants ont été utilisés:
A la construction de logements de cadres et de casernes de gen

darmerie (9U millions);
A l'amélioration de l'infrastructure aérienne (150 millions) ;
A des travaux routiers d'intérêt stratégique (200 millions);
Enfin, à l'apurement de la participation française à l'adduction

d eau d'Oran (192 millions).
En Tunisie il n'y a pas de contribution militaire proprement dite.

Cependant, le budget tunisien a participé pour 50 millions à des tra
vaux intéressant la défense du pays, en particulier à la construction
de pistes dans le Sud.
On notera, en outre, que les dépenses d'entretien de la gendar

merie sont supportées par le budget tunisien et se montent A
1.400 millions.

Au Maroc, le budget chérifien a supporté en 1954 les dépenses
militaires suivantes:

323 millions pour les traitements des officiers des affaires indi
gènes ;

92 millions pour les écoles d'officiers;
3.195 millions pour l'entretien et l'équipement des forces auxi

liaires ;
1.000 millions environ pour la gendarmerie.
On ajoutera que des progrès intéressants ont été réalisés en

matière de douane et de fiscalité: la franchise a pu être obtenue
pour tous les matériels militaires réglementaires, pour les travaux
de construction de caractère opérationnel, pour tous les carburants
et pneumatiques, ainsi que pour les rations de combat.
Enfin, une somme de 330 millions est inscrite au budget chérifien

sous la rubrique « Dépenses afférentes à la défense du Maroc »,
auxquels s'ajoutent 70 millions au titre de la protection civile.

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DE LA CESSATION DU RÉGIME
D'OCCUPATION EN ALLEMAGNE

Depuis dix ans la charge française se trouve indirectement allégée
grâce à la contribution de l'Allemagne à l'entretien des forces sta
tionnées au delà du Rhin.

Cette situation va arriver à son terme en conséquence de la
ratification des accords de Paris, ratification qui entraine la mise en
application des nouveaux statuts financiers des forces françaises
d'Allemagne.

C'est la convention financière annexée au protocole sur la cessa
tion du régime d'occupation, convention qui n'est autre que celle
qui était annexée aux accords signés à Çonn le 26 mai 1952, compte
tenu de certains amendements, qui trace le cadre de la nouvelle
situation.

Le dépôt des instruments de ratification des accords de Bonn à
la date du 5 mai 1955, amendés par ceux de Paris, a entrainé la
fin du régime d'occupation dans la République fédérale d'Alle
magne, ainsi que l'abrogation du statut d'occupation qui était en

. vigueur depuis le 21 septembre 1919.

La date du G mai 1955 marque donc le début de la période qui
va être régie par la convention financière précitée.
Il est entendu que pendant un an les troupe' alliées stationnées

en Allemagne continuent l recevoir des allocations en marks des
tinées à aider les trois puissances occupantes, selon les termes
mômes de l'article 4 de la convention financière, « à faire face aux
dépenses des forces stationnées sur le territoire fédéral et de leurs
membres ».

La France recevra environ 615 millions de DM pour l'ensemble
de cette période, soit un peu plus de 50 milliards de francs.

A la fin de cette période d'une année, c'est-à-dire à partir du
6 mai 1950, il n'y aura vraisemblablement plus de participation
directe de la part du Bund, mais il est prévu qu'une négociation aura
lieu en temps voulu entre la République fédérale et les Gouverne
ments qui ont des forces stationnées sur son territoire au sujet des
questions concernant l'entretien desdites forces, en tenant compte
des besoins propres la République fédérale. On peut penser que
des accords interviendront sous la forme de certaines prestations de
service ou d'utilisation de certains biens immobiliers. Mais on ne

doit plus s'attendre à recevoir d'allocations en monnaie allemande.
En définitive, pendant l'année qui va s'écouler d'ici mai 1956,

l'armée française profitera encore, et pour la dernière fois, d'une
aide financière en marks à concurrence d'environ 4,3 milliards par
mois.

Ces moyens financiers sont employés, soit à des réalisation maté
rielles, notamment dans le domaine du casernement et du logement,
soit à maintenir la situation matérielle des personnels à un niveau
qui leur permette de vivre décemment à l'étranger.
Les réalisations matérielles seront totalement terminées dans les

douze mois qui viennent. Par contre, il restera à définir sous le
nouveau régime la situation que l'on veut faire au personnel.
On peut penser, dans une première approximation, que les

dépenses en marks afférentes à l'entretien du personnel peuvent
êtr évaluées actuellement à environ 35 milliards annuels, soit pres
que 3 milliards par mois.
Ces 3 millards mensuels devant être financés à partir de mai

1956 par le budget français, représenteraient pour les 'huit mois res
tant à courir jusqu'au 31 décembre 1956, environ 24 milliards.
Nous trouvons dans le projet de budget qui nous est soumis, au

chapitre 37-95 de la section guerre, un crédit de 5 milliards au total.
Certes, des mesures de compression de dépenses peuvent encore être
envisagées. Il sembla cependant qu'il y ait là une sous-estimation
que la commission des finances a le devoir de signaler. Une question
a été posée à ce sujet au ministre de la défense nationale qui a fait

(a) Dont 81 avions.

b) Livraisons non évaluées mais plus importantes qu'en 1953.
(c) Huit premiers mois.
(d) Dont 100 avions et 11 hélicoptères.
(e) Premier semestre.-
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remarquer que des marchés pourront être passés d'ici le 5 mai 1956,
dont les effets se feront sentir toute l'année. Admettons cette expli
cation. Mais le problème n'est que reporté; il sera à résoudre
pour 1957.

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS MILITAIRES

La cessation des opérations en Indochine a une importance consi
dérable sur la répartition des effectifs militaires entre les diffé
rents territoires.
Le projet de budget qui nous est soumis pour les années 1955

et 1956 traduit au premier chef les conséquences de cet événement.
Par ailleurs, il semble intéressant de faire le point de la situation

des effectifs par rapport aux années qui se sont écoulées et d'effec
tuer, dans la mesure du possible, une comparaison avec les effectifs
militaires qui précédaient la dernière guerre.
En ce qui concerne les effectifs militaires des trois armes: air,

guerre, marine, exclusion faite, pour ce qui est de l'année de terre,
des troupes stationnées sur les territoires d'outre-mer, exclusion faite
aussi de la gendarmerie, mais compte tenu, bien entendu, du corps
expéditionnaire d'Extrème;0rient, on peut dresser le tableau suivant
de leur évolution depuis 'l'année 1917.
Quelques remarques importantes peuvent être faites:
Tout d'abord, on constate la croissance, régulière et importante

dans les dernières années, des effectifs de l'armée de l'air:
La marine, de son côté, croit régulièrement mais à un rythme

intérieur ;
Les troupes de terre stationnées en Europe et en Afrique du Nord

sont aussi en accroissement constant, tandis que les effectifs des
forces terrestres d'Extrême-Orient accusent leur maximum au
31 décembre 1953 (190.000 hommes) pour décroître rapidement en
trois ans au niveau de 32.592. On soulignera que les augmentations
des effectifs de métrople et d'Afrique du Nord entre 1954 et 1956
proviennent du transfert partiel des troupes d Extrême-Orient;
Enfin, l'ensemble des forces de défense nationale, y compris les

F. T. E. O., atteint son maximum au 31 décembre 1953 avec
795.769 hommes.

Les effectifs nili I aires budgétaires prévus au début de l'année 1939,
c'est-à-dire en .période de tension internationale mais en dehors de
toute mesure de mobilisation, s'élevaient à 822.000 hommes répartis
ainsi qu'il suit:
Air, 85.000.
Guerre: Europe et Afrique du Nord, 029.000; Indochine, 28.000.
Marine, 80.000.
Le rapprochement de ces chiffres avec ceux du tableau précé

dent permet de constater que, tandis que la guerre (y compris les
F. T. E. O.) reste à chaque instant de la période d'après-guerre infé
rieure au chiffre de 1939, ainsi d'ailleurs que la marine, l'armée de
l'ai au contraire tend à doubler ses effectifs d'avant-guerre.
Pour ce qui est de l'ensemble des effectifs de la défense nationale

(F. T. E. O.) compris, il s'est approché en 1953 du chiffre budgé
taire de 1939, à 30.000 hommes près.
Ainsi', il apparaît clairement que les effectifs sous les armes au

début de cette année atteignaient, à 22.000 hommes près, les effec
tifs militaires budgétaires prévus pour l'année 1939.
La décroissance au cours des deux prochaines années les fera

descendre de 70.000 hommes environ, à condition que des difficultés
nouvelles, notamment le développement de celles que nous connais
sons déjà, en Afrique du Nord, n'imposent pas des mesures d'exten
sion.

Devant les chiffres qui viennent d'être présentés, on ne peut
s'empêcher de réfléchir et de se demander si nous savons bien
obtenir actuellement de nos formations un rendement quantitatif du
même ordre que celui d'avant-guerre. Le nombre réduit des grandes
unités existantes pour assurer notre couverture au Nord-Est, une
situation internationale qui, sur le plan militaire, ne présente tout
de même pas le degré de gravité de celle qui suivit la mobilisation
partielle de 1938, sont des considérations qui tendent à laisser croire
que d'énormes progrès restent à faire dans le domaine de l'orga
nisation er de l'utilisation des forces armées 'modernes pour qu'on
en tire toute l'efficacité désirable.

PERSPECTIVES D'ÉQUIPEMENT

L'équipement d'une armée moderne revêt une importance consi
dérable qui doit intéresser au premier chef le législateur.
Il est très difficile de présenter cette question dans son ensemble

pour les trois armées, étant donné les différences fondamentales
qui existent entre les armements et les équipements de chacune
d'elles.

Vous trouverez dans chaque rapport particulier les précisions
nécessaires.

Il paraît néanmoins utile d'indiquer les grandes lignes d'orien
tation qui résultent d'un examen attentif des masses de crédits
consacrées aux fabrications ainsi qu'aux études et recherches au
cours des prochains exercices budgétaires, telles qu'elles sont envi
sagées par le Gouvernement.
On constate tout d'abord que, dans les crédits de 1955, l'en

semble des dépenses d'équipement entre pour 30 p. 100 seulement
contre 04 p. 100 aux dépenses de fonctionnement, alors que ces
pourcentages passent en 1956 respectivement à 40,5 p. 100 (équipe
ment) et 59,5 p. 100 (fonctionnement).
Cette évolution paraît favorable. Elle est une conséquence de

la réduction des effectifs militaires qui est apparue au chapitre pré
cédent lors de l'élude de cette question, mais on reconnaît volontiers
qu'elle est l'indication d'une volonté de la part de la défense natio
nale d'améliorer la puissance de combat unitaire de nos forces.

Pour l'ensemble des exercices 1955 et 1956, on vous propose d'ac
corder un volume de 900 milliards environ d'autorisations de pro
gramme nouvelles auxquelles s'ajoutera, pour les exercices 1957 et
1958, une masse de 178 milliards d'autorisations de programme nou
velles applicables uniquement au matériel aérien (air et aérona
vale).

Cela représente une masse de 1.078 milliards d'autorisations de
programme dont il y a lieu de noter nue 478 milliards sont affectés
à l'air et à l'aéronavale, soit près de 50 p. 100.
Cette constatation amène à faire la remarque essentielle que le

budget qui vous est soumis porte tout son effort sur le développe
ment de l'armée de l'air.

Il en résulte évidemment. étant donné le cadre budgétaire limité
dans lequel a dt se contenir le ministère de la défense nationale,
que l'armée de terre et la marine restent stationnaires ou en retrait
du point de vue des fabrications. Mais votre commission ne saurait
s'élever contre la décision prise, par le Gouvernement, car elle con
sidère l'armée aérienne comme déterminante dans un conflit futur.

En ce qui concerne une autre partie extrêmement importante du
budget militaire, à savoir les éludes, recherches et prototypes, il
convient de noter un accroissement important des moyens financiers
qui lui sont consacrés au cours des deux prochains exercices. A
l'intérieur même de ce volume croissant, l'armée de l'air est pre
neur des trois quarts des crédits.
Là encore l'intention et l'effort du Gouvernement sont manifestes.

Telles sont, mesdames, messieurs, les grandes lignes qu'il nous a
paru essentiel de développer au sujet du budget qui vous est soumis.
Votre rapporteur tient, en terminant cet exposé d'ensemble, à

souligner que les conditions de temps dans lesquelles il lui a été
donné d'étudier le projet gouvernemental ne lui ont pas permis
d'approfondir comme il l'aurait désiré un certain nombre d'opéra
tions extrêmement importantes du point de vue tout particulier de
la commission des finances.

Il est clair, en effet, qu'une loi qui porte sur près du tiers des
crédits annuels publics pour chacun des exercices 1955 et 1956 et
qui engage des autorisations de programme pour 1957 et 1958, méri
terait une discussion détaillée de la part de tous les spécialistes
des questions industrielles et financières.

Votre commission considère cependant que l'intérêt même de la
défense nationale et aussi de deniers publics, dans la mesure où
des marchés à long terme diminuent les prix de revient unitaires,
n'étaient pas de retarder davantage le débat actuel. Mais elle
souhaite que l'année 1956, désormais libérée de la suiétion de bud
gets partiels, permette aux services de la défense nationale d'établir
en temps utile les projets des années 1957 et suivantes, afin que
tout le sérieux désirable puisse être apporté à l'élude du prochain
budget.

SECTION COMMUNE

Le projet de budget relatif à la section commune pour les années
1955 et 1956 n'offre aucune différemv de présentation avec les
années précédentes. Il est toujours réparti en deux titres qui con
cernent respectivement:
D'une part, le personnel des services communs et l'entretien du

matériel nécessaire à ce personnel (titre III);
D'autre part, l'équipement de ces mêmes services communs

(titre V).

I. — Effectifs.

L'évolution des effectifs militaires entretenus sur la section com
mune, au cours des années 1951, 1955 et 1956, est donnée par le
tableau suivant:

Air: 1954, 537; 1955, 727: 1956, 773.
Guerre: 1954, 2.851; 1955, 2.981: 1956, 3.252.
Marine: 1954, 627; 1955, 740; 1956, 751.
Gendarmerie: 1954, 56.157; 1955, 58.3-iC; 1956, 58.585.
On constate une augmentation relativement peu importante mais

régulière d'une année à l'autre.
Les principaux postes touchés par ces augmentations sont les

suivants:

a) Le service de santé de la guerre voit ses effectifs accrus de
200 unités environ pour chacune des années 1955 et 1956, en raison,
pour une part, des rapatriements d'Extrême-Orient et, d'autre part,
d'une augmentation des sous-lieutenants P. D. L.;
b) Le personnel des missions à l'étranger augmente lui aussi

chaque année de quelques unités par suite de l'augmentation
demandée de la représentation militaire française dans certains
pays et de la création de nouveaux postes (Allemagne);
c) Enfin le service de la sécurité est l'objet d'une remise en ordre

des effectifs par accroissement du personnel en provenance de l'air
et de la marine et diminution du personnel de la guerre, opérations
qui, dans l'ensemble, se traduisent par un accroissement des effectifs
totaux.

Quand au personnel de la gendarmerie, l'augmentation d'un peu
plus de 2.000 unités au cours des deux années prochaines s'explique
par la prise en compte en métropole des unités rapatriées d'Extrême-
Orient.

En ce qui concerne les personnels civils, leur évolution au cours
des mêmes années est la suivante:
1954: 8.961; 1955: 8.9S2; 1956: 8.9S9.
Les variations sont faibles et ne concernent que le personnel

d'action sociale de l'armée de l'air. L'accroissement des effectifs
Ce celle-ci suffit à expliquer ce mouvement,
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II. — Crédits.

L'ensemble des crédits de la section commune comparé à la
dotation de l'année 1951, se présente ainsi (en milliards de francs):

Titre 111:

Moyens des armes et des services: 1951, 70,9; 1955, 7S,5; 1956,
79,9-

Titre V :
'Équipement: 1955, 37,7; 1955, 23, t; 1950. 35.

Total: 1954, 108,6; 1955, 106,6; 1956, 115,9.
On constate, dans l'ensemble, une stabilisation de fait en 1955

et une majoration en 1956.
Mais il est inutile d'étudier séparément la variation de chacun

des titres intéressés, puisqu'il apparaît, hélas, que l'équipement
décroît au profit du fonctionnement.

En ce qui concerne les moyens des armes et des services (titre III),
te passage de l'année 1955 à l'année 1955 se traduit par une augmen
tation d'environ 8 milliards qui porte essentiellement sur l'accrois
sement de la rémunération des personnels et des dépenses d'entre
tien de ces personnels, comme suite, en plus des augmentations rela
tivement faibles d'effectifs signalées précédemment, aux revalori
sations de traitements décidées au cours des années 1951 et 1955.

L'élude détaillée des chapitres permet à l'inverse de faire ressortir
que certaines dépenses particulières de ce titre sont en diminution.
jn fait allusion aux frais de fonctionnement des organismes de liai
son chargés de la livraison et de la réception des matériels du
P. A. M. ( - 2 milliards en deux ans), conséquence de l'amenuise
ment des fournitures reçues à ce titre.

Les dépenses d'équipement, au contraire, présentent une diminu
tion de 9 milliards en 1955 par rapport à 1931, et une augmentation
de 7 milliards de 1955 à 1950.

La diminution de l'exercice 1955 intéresse trois postes:
a) Les fabrications de matériel du service de santé, dont les

crédits diminuent par rapport à 1951 de plus de 1 milliard par suite
de l'étalement des réalisations. En fait ce chapitre reçoit en 1956
une allocation supérieure de 1 milliard à celle de 1955, si bien que
'on peut dire que les fabrications ont été reportées à concurrence
de i milliard d'un exercice sur l'autre;

M La construction de logements militaires se voit attritouer, en
JS55, 3,3 milliards de moins qu'en 1955, tandis que l'exercice 1956
accentue le mouvement pour 116 millions. Il y a donc dans le budget
une dégression importante, mais on veut espérer qu'elle n'e«t
qu'apparente. Dans les explications fournies à ce sujet par le minis
tère de la défense nationale, on relève en effet cette considération
que le décret n» 55-1119 du 10 novembre 1955 a autorisé l'Ktat à
passer des conventions avec des organismes de construction pour la
réalisation d'immeubles locatifs réservés aux fonctionnaires et agents
de l'État. Ces organismes bénéficiant par ailleurs de concours ihan
caires, il sera ainsi possible de réaliser, avec un même crédit bud
gétaire. un nombre de logemenls beaucoup plus considérable que par
le passé. On ne peut donner de chiffre certain, les études en cours
au ministère des finances n'étant pas achevées;

c) Enfin, l'infraslructure interalliée est en diminution de 6,5 mil
liards en 1955 par rapport à 1954, et 1,6 milliard en 1950 par rapport
à 1955 Cette décision résulte d'un remaniement du programme
d'infrastructure et aussi de variations dans la nature et les calculs
de prix de revient des travaux. Il convient de remarquer que les
tranches de réalisations lancées successivement depuis quatre ans
arrivent à leur terme une à une et qu'il en résulte une digression
naturelle des crédits nécessaires.

En ce qui concerne plus particulièrement l'évolution des crédits
d'équipement de 1955 à 1950. on notera l'accroissement très sen
sible, à concurrence de 6 milliards environ, de la somme réservée
aux études, recherches et nropotyoes et, notamment, la dotation
d'un chapitre nouveau (51-91) intitulé •< études spéciales », sur
lequel il est naturel que le présent rapport n'insiste pas.

Modifications apportées par l'Assemblée nationale.

Chapitre 31-11. — Corps de contrôle « Air ».
Soldes et indemnités,

En moins: 1.000 F pour 1955.
En moins: 1.000 l1' pour 1956.
Réduction indicative pour demander au Gouvernement d accroître

les effectifs des corps de contrôle militaires et de procéder à la
réorganisation des méthodes de contrôle des marchés.

Chapitre 31-53. — Corps de contrôle •< Marine ».
Soldes,- traitements et indemnités.

En riains: 1.000 F pour 1955.
En moins: 1.000 F pour 1956.
Mûme observation que pour le chapitre précèdent.

Chapitre 31-51. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités
des personnels militaires.

En moins: 3.000 F pour 1955.
En moins: 2. 000 F pour 1950.
Les motifs de ces f.battemenls sont les suivants:
Proposer le recul de la limite d'âge des ouiciers d e gend.) rme rit ,
Demander l'intégration des 700 gendarmes rapatries d hxlitnie-

Projester contre la suppression de certaines brigades de gendar
merie

Chapitre 32-61. — Service de santé. — Frais de déplacement.

En moins; 5 millions de francs pour 1955.
En moins: 5 millions de francs pour 1956.
Sur proposition de sa commission des finarres, l'Assemblée natio

nale a adoplé cet allaitement tendant à obtenir la compression des
frais de déplacement.

Chapitres 33-91, 33-92, 33-93, 33-91 — Prestations
et versements obligatoires.

Abattements divers pour oblenir le transfert des crédits de pres
tations de caractère familial au ministère des finances.

Chapitre 35-02. — Administration centrale de la défense nationale. —
Frais d'entretien et de fonctionnement des véhicules automobiles
du parc interministériel.

En moins: 900.000 F pour 1955.
En moins: Mi.ooo F pour 1956.
Le parc automobiles interministériel parait exagéré. De toute

façon, l'augmentation du nombre des véhicules est inopportune.

Chapitre 35-03. — Presse. — Information.

En moins: 1 million de francs pour 1955.
En moins: 1 million d 1 francs pour 1956.
Les dépenses de l'espèce peuvent élre comprimées, notamment

en ce qui concerne le nombre des subventions consentis à certaines
revues.

Chapitre 31-82. — Servie cinématographique des armées.
Matériel et fonctionnement.

En moins: 86 millions de francs pour 1956 dans le but d'empêcher
la réalisation d'un laboratoire.

Chapitre 37-91. — Participation aux dépenses de fonctionnement
■ de l'organisation du Traité de 1AI. antique Nord.

En moins: 10 millions de frarrs pour 1956.
Il parait impossible de déterminer dès maintenant le montant

des dépenses en cause.

Chapitre 37-93. — Participation à diverses dépenses
d'intérêt militaire.

En moins: 1 million de francs pour 1955.
11 ne convient pas que fi un r- 1 » t dans les dépenses budgétaires des

avances à valoir sur le règlement d'indemnités pour contentieux.

Chapitre 55-61. — Service de santé. — Infrastructure.

En moins; 10 millions de francs pour 1955.
En moins: 25 millions de fran 's pour 1956.
Réduction des crédit* prévus pour les chenils du service de santé,

ces crédits devant être mieux employés à d'au Ires opérations.

Chapitre 51-32. — Acquisitions immobilières.

En moins: 10 millions de francs pour 1955.
En moins: 15 millions de franc* pour 1956.
l'ne certaine modération doit être apportée dans les constructions

immobilières de la gendarmerie.

Propositions de la commission des finances
du Conseil de la République.

Chapitre 31-55. — Justice militaire. — Soldes,
traitements et indemnités.

Crédit demandé par le Gouvernement: 1955, 321.491.000 F; 1956,
330.518.00n F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale: 1955, 321. 591. 000 F;
1956, 330. 518.000 F.
Crédit prooosé par la commission: 1955, 321.591.000 F; 1951,

330.39S.000 F.

En moins: 1956, 120. 000 F.
Cette diminution de crédit vise à supprimer l'emploi d'officier

général (magistrat) prévu au titre des mesutes nouvelles pour 1956.
Un projet de loi est en cours d'examen dans les ministères inté

ressés à ce sujet. Votre commission des finances se prononcera en
connaissance de cause, lorsque ce projet lui sera soumis, sur la
nécessité de créer des postes d'officiers généraux dans le service
de la justice militaire.

Chapitre :.1-61. — Service de santé. — Soldes
et ind""ouités des personnels militaires.

Crédit demandé par le Gouvernement: 1955, 3.905. i 1*1 "00 F;
1956. (.Ui.iKKS.OOO F.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale: 1955, 3.905. HG.0oO F;

il5t;. i.115.oo8.09o F.
Crédit [proposé par ia commission: 1955, 3.903.416.000 F; 1956,

4. 113. 008.ft.il F.
En moins: k'oû, 1 million de francs; 1956, 1 million de francs.

A titre indicatif, pour engager le ministère de la défense nationale
h revoir de près la question des elfeclifs du service de sanlé, et
nolamment li'rifiueiice réelle de la sortie des écoles sur la pyramide
des grades, l'opportunité d'augmenter le nombre des sous-lieiite-
nants I'. l. L., l'équilibre nécessaire à réaliser entre le recrute
ment de hase (sorties des écoles) el les départs ( retraites, démis
sions, etc.).
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Chapitre 31-82. — Service cinématographique
des armées. — Matériel et fonctionnement.

Crédit demandé par le Gouvernement: 1055, 1C3 millions de
lranes ; 1050, 210.8(10. 000 F.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale: 1 955, 103 millions de

francs; 1050, 100 millions de francs.
Crédit proposé par la commission : 1955, 103 millions de francs;

1955, 171.830.000 F.
En plus : J i»5C>, 11.800.000 F.

L'Assemblée nationale avait réduit ce chapitre de 80.800.000 F
pour 1050, afin d'empêcher" la réalisation d'un laboratoire.
Des renseignements fournis par le ministère de la défense natio

nale, il résulle que le laboratoire n'entre que pour 75 millions de
francs dans les .crédits demandés.

Votre commission des finances, approuvant d'une part la position
prise par l'Assemblée nationale mais ne désirant pas, par ailleurs,
réduire l'activité du service cinématographique, a rétabli la diffé
rence en tre 86.800.000 F et 75 iniliions de francs, c'est-à-dire
11.800.000 F.

Chapitre 5 1 01. — Conslruction de logements militaires.

Crédit demandé; par le Gouvernement: 1055, 2.7 16. 101. 0oO F;
1056, 2.030 millions de francs.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale: 1050, 2.7 10. iG 1.000 F;

1950, 2.030 millions de fiancs.
Crédil proposé par la commission : 2.746.463.000 F; 1050, 2.630 mil

lions de francs. ,
En moins: 1055. 1.000 F.

Abattement indicatif pour obtenir du Gouvernement des expli
cations- précises sur la situation actuelle des logements militaires,
sur les besoins lolaux réels des armées à ce sujet, et sur les réalisa
tions que permettront les crédits demandés pour 1955 et 1950.

TOME II

SECTION AIR

Par M. Maroselli, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, lorsqu'il a abordé la lecture du projet
Ii° 11050, déposé par le Gouvernement, votre rapporteur s'est
attaché d'abord à rechercher, dans l'« Exposé général des motifs »,
en vue de faciliter son travail aussi bien que le vôtre, quelles

■ étaient les conceptions d'ensemble qui avaient présidé à l'élabo
ration du projet budgétaire pour 1055 et surtout pour l'année 1950,
singulièrement dans le domaine que vous m'avez chargé de
prospecter en votre nom, je veux dire, l'effort aérien de l'Union
française.

Au résultat de ce premier examen liminaire, force nous est de
constater que nous sommes encore, et bien que le Gouvernement
s en défende, devant un budget d'attente, où les objectifs ne sont
Q u ''.""'.luisses et où l'on ne voit pas encore traduite une politique
< délibérée » du développement de la puissance aérienne de nos
lorces armées.

nous parle de « pont » lancé vers les budgets futurs sans
définir ce que sera ce futur, même à brève échéance; on nous
parle de « plan pluri-annuel », expression on ne peut plus imprécise.
Ou allons-nous ? J'aurais voulu le savoir car on ne peut,à mon

sens. séparer le jugement porté sur la régularité des prévisions de
dépenses de celui qui touche à i'opporlunilé ie celles-ci, quand

H l ed-'}' 0ie de ^ ,ressources 1<i pays, consacrées à la tâche
saccc de sa defense et de sa sécurité.

Nous n'allons pas loin, croyez-le, et je suis contraint de souligner
r . i v, ' lls l"'1 le ,l|M-] get lue vous aurez à examiner est un
Imi, pel de reconduction pure et simple: vous le verrez amnlement
pai la comparaison que je ferai tout à l'heure entre les dotations
aimées s dévolues a 1 armée de l'air au cours de ces dernières
i P Ct-wiieLi a ,rnrCl^e ""P.4. j'ai voulu voir si, au moins,
lviisni' Mo i i' crédits attribués à l'air, par rapport à
l ensemble des dépenses prévues pour les forces armées était à
e coninîexe e' de f ^ c q " eelS8 " ériei> s doivent occuper dansle complexe de la defense de 1 Inion française.
t-iîice6 miîhii°nnriS '1lleT,o1 S " r i? deuxième chapitre d'impor-

i,.,, " f On- a béa i,co ,,p pirle, à juste titre, de combinats
rr . s • aéronaval; vous verrez tout à l'heure d'anrès les

trèV^ii'n Je me suis efforcé de « faire parler », que nous sommesde ^ces fonnu/i^'^déalesf r' " e M ^ «"'«^laible approche!
qu il me soit permis d'ores et déjà, non pour vous

?è n 'V-n^ yV mettre en d'évoquer ce que sera
c ini, l 'rn ,; %n établis , la jeune aviation de<111 ni i ', souhaitant que nous restions à son égard
.m le p, „n de la seule emolution, dans une compétition pacifique.'
rapporter le CAt%H io,?r n!î''.ncf do rair> dom J'«I l'honneur de
ministre ou cec/él-iirn ri'FiVi ' .ll P'es en avoir moi-même, commis
taires il y . ! ' m,s, en œuvre les dotations budg<-
« balance .^es for' es dei'0 -n »valc qui, certes, compte dans U

fois de phi" e ,uoo ré^fët de w'm-''' 1 ' •Cnre que Pour marquer,
responsabilité, toutes p>s -i r i t rassemblés, sous une mémo— ' 1 ' actailes aériennes, sous toutes leurs

nà'S, )10 " ««in, 11308, 11310,
(année 1055). l> (^'on -- L' 1 l de la République, il» 423

formes, et quel que soit leur cadre tactique ou stratégique
d'emnloi.

Je reviendrai sur ce point dans le cours de la première partie
de mon rapport. où je soulignerai la dispersion des eli'crls.
Absence de plan, formule iacile de îvconduciion, dispersion des

moyens, voilà quelques caractérisiiques d'ensemble du budget qui
nous est présenté.
Si nous examinons maintenant le contenu, du point de vue

capital, de l'adaptation des moyens au but poursuivi, nous,
constatons que ses « masses budgétaires élémentaires » ne corres
pondent que tiés imparfaitement, il faut bien le dire, aux grandes
missions dévolues à l'armée de l'air.

Ceci est particulièrement sensible lorsqu'on considère ce que je
n'hésiterai pas à qualifier « biches de sauvegarde », c'est-à-dire :
La défense aérienne du territoire;
La sécurité des territoires africains de ITnion française;
Le « train » aérien enfin, c'est-à-dire les forces de traisrwirt,

source d ubiquité indispensable pour les forces armées de l'Union
Iran. 'aises.

Trop de lacunes y sont encore évidentes.
Ces missions, n'est il pas vrai, sont à base de personnels, active*

et réserve, avec tout le cortège des implications que sa mise en
condition exige, mais aussi de matériel et enfin d'infrastructure.

[ La « ciose aérienne », »-»us ces trois aspects, constitue on le sait
ine activité « chère » mais dont heureusement, les ressources de
l'esprit français ont su décupler le rendement par la qualité dg notre
production. dans tous les domaines de la technique.
Si cette qualité est due à de grands ingénieurs et industriels, hardis

connue il. Marcel Dassault et d'éininenls directeurs généraux de
sociétés aéronautiques nationalisées, que je compte dans la pha
lange des grands réalisateurs, nous sommes encore trop lourdement
pénalisés par des questions de capacité de iprofuetion de masse,
et le budget qui nous est présenté rellé ie cette impotence, dans la
modestie relative des crédits de constructions neuves.

A cet égard, il nous est agréable de noter que le Gouvernement
présente à notre approbation l'ouverture d'autorisations de pro
gramme substantielles qui s'échelonnent jusqu'en 1058.

Nous pourrions l'en féliciter sans réserve, s'il y avait - effective
ment un plan établi, et si la pratique budgétaire recevait les amo
diations nécessaires, pour que l'exécution "des programmes consé-
cuilfs soit soustraite à la conception anti-industrielle de l'annalité
budgétaire.
C'est sur ce vœu que j'en terminerai avec la vue d'ensemble

que je tenais à prendre avec vous de ce budget de nos forces de
l'air, avant d'entrer plus avant dans l'examen de quelques-uns de
ses grands « chapitres », en suivant l'ordre des idées que je viens
d'évoquer à voire intention.

I. — Un budget de reconduction.

Lorsque l'on considère les dotations attribuées à l'armée de l'air
au cours des dernières années de 1a campagne d'Indochine, et
celles qui nous sont proposées, on ne peut que constater leur
«désespérante» similitude:
278 milliards en 1952; 279 milliards en 1053; 209 milliards en 1951;

25» • milliards pour 1955; 280 milliards pour 1950.
11 est vrai que la courbe monte très légèrement, si l'on tient

compte du fait que dans les années 1052 et 1053. le budget de l'air
englobait les dépenses d'infrastructure interalliée" que l'on inscrit
depuis 103 i à la section commune.

Mais cet accroissement de quelques milliards chaque année, com
pensée notons-le par une chute de plus de dix milliards en 1055,
est loin de traduire ce qu'aurait dû être une .politique objective des
intérêts bien entendus de la défense nationale.

A cet égard, nous ne pouvons que déplorer le brusque « décroche
ment » imposé pour l'année courante 1055, alors nue la part de la
section guerre allait croissant (310 milliards en 1935, contre 280 mil
liards en 1951).

Cette «pénalisation» nous est d'autant plus sensible que dans
le projet de budget présenté par le précédent Gouevrnement, dans
1 f cadre du plafond de 780 milliards de la loi de finances, la part
de l'armée de l'air, en y comprenant les dépenses prévues pour
l'Exlréme-Orient, avait été fixée à 202 milliards.

II. — L'absence de plan et de programme.

Ces fluctuations soulignent d'une manière filcheuse ie désarroi
dans lequel se trouve la conception et la poursuite des plans d'ac
croissement de l'armée de l'air.

Où allons-nous? disais-je tout à l'heure. Je ne suis pas en mesure
de vous le dire, et le Gouvernement non plus.
On nous a bien parlé pour 1957 et 1958, en commentant le mon

tant des autorisations de programmes, ouvertes pour quatre ans,
de chiffres budgétaires atteignant respectivement 301 milliards et
310 milliards.

Mais je vous ferai grùce des hésitations, des «tribulations»,
devrais-je dire, des « à-coups », enfin, qui ont marqué l'exécution
et le développement de ce plan quinquennal, lancé par la loi du
19 août 1950, auquel notre pays doit le renaissance de son aviation
militaire.

Plan^ accéléré du mois d'octobre 1950, plan de Paris de mai 1951,
p.an X de juin 1953. plan XI, plan «vert», plan «jaune», plan
«jaune bis », plan «des 1004 milliards», voici une simple éunméra-
tiou qui vous édifiera. Je ne l'ai faite que pour vous en montrer le
ridicule,avant d'en venir à la cause profonde de nos vicissitudes
en matière de potentiel aérien.


